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B R E F  R É S U M É

Lorsqu’il s’agit de l’eau, les inégalités de genre 

ont des répercussions sur nous tous

Les inégalités de genre en matière d’accès, d’emploi, de gestion et de gouvernance des ressources 
en eau, y compris en ce qui concerne les services d’alimentation en eau et d’assainissement, 
ont ralenti les progrès vers la réalisation du droit humain à l’eau et celle de la plupart des 
objectifs de développement durable définis 
par le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030.

Lorsque l’accès à des services d’eau, 
d’assainissement et d’hygiène fait défaut, la 
responsabilité de l’approvisionnement en eau 
des foyers revient souvent aux femmes et aux 
filles de façon disproportionnée.

Intitulé L’Eau en partage : une égalité des 
droits et des accès, l’édition 2026 du Rapport 
mondial des Nations Unies sur la mise en 
valeur des ressources en eau fournit un résumé 
complet, fondé sur des données factuelles, des 
relations qui existent entre eau et genre ainsi 
que des progrès qui ont été réalisés dans ce 
domaine. Il décrit la manière dont les cadres 
normatifs et les politiques permettent d’analyser les problèmes, de définir des principes de 
conception des programmes et de mettre en œuvre des mesures stratégiques dans le secteur 
de l’eau, tout en identifiant des solutions.

Lorsqu’il s’agit de l’eau, l’égalité des genres est source d’opportunités pour toutes et tous.

“Les guerres prenant naissance dans l’esprit 

des hommes et des femmes, c’est dans l’esprit 

des hommes et des femmes que doivent être 

élevées les défenses de la paix”

Moins de  

20%
des personnes 

employées légalement par 

les compagnies d’eau 

dans le monde sont 

des femmes
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Avant-propos
Khaled El-Enany, Directeur général de l’UNESCO

Khaled El-Enany

L’accès à l’eau ne se résume pas 
à des questions de disponibi-
lité ou d’infrastructures. Il s’agit 
avant tout d’une question de 
droits mais aussi de pouvoir. Qui 
a accès à l’eau, qui paie le prix du 
manque d’eau, qui participe aux 
décisions la concernant, voilà 
des questions dont les réponses 
révèlent les inégalités profondes 

qui persistent dans nos sociétés.

L’édition 2026 du Rapport mondial des Nations Unies 
sur la mise en valeur des ressources en eau — L’Eau en 
partage : une égalité des droits et des accès délivre un 
message fort : la sécurité hydrique et l’égalité des genres 
sont indissociables. Trop souvent, ces problèmes sont 
examinés séparément. Ce rapport a le mérite de les traiter 
conjointement à partir de données et de preuves on ne 
peut plus claires.

Partout dans le monde, les femmes et les filles sont celles 
qui assument le plus souvent la charge quotidienne de 
l’insécurité hydrique. Dans plus de 80 % des foyers ruraux 
sans raccordement direct, ce sont elles qui sont chargées 
d’aller chercher l’eau, marchant sur de longues distances, 
et de gérer ses usages. Chaque jour, elles y consacrent 
250 millions d’heures, ce qui limite leur accès à l’éduca-
tion, nuit à leur santé et restreint leur participation aux 
activités économiques et à la vie civile. Parallèlement, 
les femmes restent largement exclues des processus de 
décision au sein des institutions chargées de la gestion 
des ressources en eau puisqu’elles occupent moins de 
30 % des postes techniques et de direction au sein du 
secteur de l’eau, au niveau mondial, et moins de 20 % 
des postes de direction dans de nombreuses institutions 
publiques chargées de la gestion de l’eau. Ce déséquilibre 
compromet la gouvernance même de l’eau : les systèmes 
d’approvisionnement en eau sont plus efficaces, plus 
inclusifs et plus durables s’ils bénéficient d’une partici-
pation pleine et véritable des femmes. 

Les conclusions de ce rapport ne laissent nulle place 
au doute. Les solutions techniques ne peuvent pas, à 
elles seules, résoudre ce qui constitue d’abord des défis 
sociaux et politiques. Il nous faut une gouvernance inclu-
sive, des données fiables et ventilées ainsi que des poli-
tiques enracinées dans la réalité et les droits humains.

Tel est précisément l’objectif de l’action de l’UNESCO. 
Nous travaillons en collaboration avec les gouvernements 
pour concevoir des politiques de l’eau qui tiennent véri-
tablement compte du quotidien des femmes — et pour 
veiller à ce que leurs voix soient entendues lors des prises 
de décision. Nous fournissons aux institutions les outils 
dont elles ont besoin pour agir : des conseils pratiques, 
des données à jour et des formations ciblées. Depuis 
2020, grâce au Programme mondial de l’UNESCO pour 
l’évaluation des ressources en eau, nous avons formé plus 
d’un millier de professionnels dans 35 pays, de l’Afrique 
de l’Ouest aux îles du Pacifique, de sorte que les enga-
gements puissent être traduits en solutions concrètes sur 
le terrain.

Nous mettons également en place des coalitions. En 2021, 
nous avons lancé un Appel à l’action afin d’accélérer l’éga-
lité entre les genres dans le secteur de l’eau. Aujourd’hui, 
plus de deux cents organisations et institutions ont rejoint 
cette coalition en plein essor, unies par la conviction 
qu’une gouvernance des ressources en eau plus équitable 
est indispensable au développement durable.

Le présent rapport a pu voir le jour grâce au leadership 
collectif d’ONU-Eau et au soutien de longue date du 
Gouvernement italien envers le Programme mondial de 
l’UNESCO pour l’évaluation des ressources en eau. Je les 
en remercie tous deux.

La voie à suivre s’impose. L’égalité entre les genres doit 
être au cœur de la gouvernance de l’eau. Nous devons 
veiller à ce que la voix des femmes soit enfin entendue 
là où les décisions sont prises. Le droit à l’eau ne doit 
pas rester un principe : il doit devenir une réalité — pour 
toutes et tous.

© UNESCO
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Avant-propos
Alvaro Lario, Président d’ONU-Eau et Président du Fonds international de développement agricole

Alvaro Lario

L’égalité des genres et la sécu-
rité de l’approvisionnement en 
eau sont inextricablement liées 
et fermement ancrées dans 
le cadre normatif et politique 
de l’Organisation des Nations 
Unies. La reconnaissance des 
droits humains à l’eau et à l’as-
sainissement par l’Assemblée 
générale des Nations Unies 

(résolution A/RES/64/292), le Programme de dévelop
pement durable à l’horizon 2030 et la Déclaration et le 
Programme d’action de Beijing a permis l’établissement 
d’un mandat clair pour lutter contre les inégalités de genre 
dans l’accès à l’eau, la participation à la prise de décision 
et le partage des bénéfices liés à ces ressources.

Les conférences successives de l’Organisation des 
Nations Unies sur l’eau, dont la plus récente s’est tenue 
en 2023, ont réaffirmé le rôle central du leadership et 
de la participation significative des femmes et des filles 
dans tous les secteurs en rapport avec l’eau. Les enga-
gements pris reflètent un consensus croissant sur le fait 
que l’égalité des genres ne concerne pas seulement les 
droits et la justice mais constitue également une condi-
tion nécessaire à une gestion effective et durable des 
ressources en eau.

ONU-Eau contribue de manière essentielle à renforcer 
la cohérence institutionnelle autour des problématiques 
relatives à l’égalité des genres et à l’eau. Il rassemble les 
organismes des Nations Unies et les principales organi-
sations actives dans le domaine de l’eau tout en favori-
sant l’adoption de positions politiques communes et en 
renforçant les actions collectives de plaidoyer. De même, 
il coordonne le suivi mondial du sixième objectif de déve-
loppement durable (ODD 6) et renforce les mécanismes 
de responsabilisation permettant de suivre les progrès 
accomplis, aidant ainsi les États Membres à identifier les 
manques persistants et les nouveaux défis. L’intégration 
d’indicateurs tenant compte des problématiques de genre 
et de données ventilées par sexe dans le suivi de l’ODD 6 
reste indispensable pour garantir que les progrès sont à 
la fois mesurables et équitables.

Alors que la communauté internationale entame la der-
nière ligne droite avant l’échéance du Programme 2030, 
il apparaît de plus en plus clairement que la réalisation de 
l’ODD 6 nécessitera non seulement une action conjointe 
accélérée mais aussi une réflexion sur les voies à suivre 
au-delà de 2030. Les évolutions démographiques, les 
effets du climat, les risques hydriques croissants comme 
les inégalités persistantes exigent des approches à plus 
long terme, centrées sur les personnes et qui placent 
l’égalité des genres au cœur de la gouvernance future de 
l’eau et des accords institutionnels.

Les récentes initiatives à l’échelle du système des Nations 
Unies tel le Pacte pour l’avenir renforcent ce position
nement, en mettant l’accent sur l’égalité des genres et l’ac-
cès équitable aux ressources essentielles comme l’eau en 
tant que fondements de sociétés inclusives et pacifiques. 
Ces engagements internationaux invitent la communauté 
de l’eau à regarder au-delà des objectifs court-termistes 
afin d’élaborer un programme tourné vers l’avenir, fondé 
sur des données factuelles et une responsabilité partagée.

L’édition 2026 du Rapport mondial des Nations Unies 
sur la mise en valeur des ressources en eau — L’eau 
en partage : une égalité des droits et des accès four-
nit, à cet effort, une contribution opportune qui, en faisant 
autorité, montre la manière dont la promotion de l’égalité 
des genres dans et à travers le secteur de l’eau peut ren-
forcer l’efficacité et la durabilité des ressources en eau.

ONU-Eau reste déterminé à promouvoir une gouver-
nance de l’eau qui tienne compte des problématiques 
de genre, notamment en encourageant la participation 
et le leadership des femmes, en améliorant l’application 
du principe de responsabilité grâce à un suivi rigoureux 
et grâce à une vision performative qui permettent de ne 
laisser personne pour compte, aujourd’hui comme dans 
les décennies à venir.

Je tiens à saluer les contributions des entités de l’Organi-
sation des Nations Unies comme celles des organisations 
internationales partenaires de la famille ONU-Eau qui, 
toutes, ont apporté leur contribution à ce rapport.

© IFAD/Flavio Ianniello
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Préface
Miguel De Franca Doria, Coordinateur du WWAP de l’UNESCO
Richard Connor, Rédacteur en chef
Laura Verónica Imburgia, Spécialiste de programme

Si les bénéfices et les opportunités que peut générer la promotion de l’égalité des genres en lien avec l’eau sont 
de plus en plus reconnus depuis plusieurs décennies, les progrès globaux restent, eux, mitigés. Aujourd’hui, les 
inégalités liées au genre dans le secteur de l’eau persistent à tous les échelons. Les limitations d’accès aux ser-
vices d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement concernent toujours bien davantage les femmes 
tandis que le rôle essentiel que jouent celles-ci dans la gestion des ressources en eau est encore loin d’être 
reflété aux niveaux de la prise de décision et de la gouvernance. Néanmoins, il existe des instruments de poli-
tique, des bonnes pratiques et des outils qui peuvent être facilement mis en œuvre et servir à relever ces défis.

L’édition 2026 du Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau expose la 
manière dont la promotion de l’égalité des droits et des accès à l’eau profite à toutes et tous. Cette nouvelle 
édition du rapport annuel phare de l’Organisation des Nations Unies sur les ressources en eau apporte une 
analyse approfondie du sujet, en mettant l’accent sur les relations complexes qui existent entre eau et égalité 
des genres. Notre analyse révèle comment, dans le contexte des défis et crises majeurs que traverse actuel
lement le monde — la pauvreté, le changement climatique et la dégradation des écosystèmes —, les initiatives 
tenant compte des problématiques de genre dans les principaux secteurs d’usage de l’eau (agriculture, industrie, 
distribution et assainissement) peuvent avoir des repercussions positives importantes pour toutes et tous. Ces 
initiatives concernent aussi bien l’éducation et la recherche que la gouvernance, les cadres réglementaires et 
le financement. Il est vrai que l’accès à une éducation, et notamment à des formations continues, en rapport 
avec l’eau constitue souvent la pierre angulaire d’une meilleure gouvernance de cette ressource, si bien qu’on 
ne peut négliger son importance en tant que moyen de favoriser l’égalité des genres. Si chaque mesure prise 
séparément est susceptible d’avoir un impact, l’ensemble de ces mesures ajoutées les unes aux autres doit 
produire un effet démultiplicateur qui contribuera à atteindre un certain nombre d’objectifs sociaux, écono-
miques et environnementaux.

Ce rapport présente les travaux scientifiques les plus récents sur différents aspects des relations entre eau et 
égalité des genres. Comme dans toutes les éditions précédentes, nous avons eu pour ambition de produire un 
état des lieux équilibré, factuel et objectif des savoirs et des connaissances actuels, en nous appuyant sur les 
données les plus récentes et les plus fiables disponibles.

Bien qu’il soit d’abord destiné aux responsables et décideurs politiques ainsi qu’aux gestionnaires des ressources 
en eau, aux universitaires et à l’ensemble des acteurs du développement qui les conseillent, nous espérons que 
ce document intéressera également d’autres spécialistes ainsi qu’un plus large public, y compris celles et ceux 
qui œuvrent pour la réduction de la pauvreté et des crises humanitaires, pour l’accès universel à l’eau potable et 
à l’assainissement ainsi que pour la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030.

Cette édition résulte d’efforts concertés de la part de tous les organismes chargés de la rédaction des chapitres, 
dont les noms figurent dans les remerciements. Le rapport a grandement bénéficié des apports et des contri-
butions de plusieurs autres membres et partenaires d’ONU-Eau ainsi que de nombreux instituts de recherche, 
universités, associations scientifiques et organisations non gouvernementales, qui ont tous fourni une diversité 
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d’éléments pertinents. Au nom du Programme mondial de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture pour l’évaluation des ressources en eau (WWAP de l’UNESCO), nous souhaitons exprimer 
notre plus profonde gratitude à tous les auteurs et contributeurs qui ont rédigé, collectivement, ce rapport de 
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Résumé

L’accès à l’eau potable et à des services d’assainis-
sement sécurisés à un coût abordable, comme à 
un approvisionnement en eau suffisant pour divers 
autres usages, est indispensable pour répondre 
aux besoins les plus élémentaires et aux aspi-
rations les plus fondamentales de tous les êtres 
humains. Lorsque l’accès à des services d’eau, 
d’assainissement et d’hygiène (WASH) fait défaut, 
la responsabilité de l’approvisionnement en eau 
des ménages revient souvent aux femmes et aux 
filles de façon disproportionnée.

De manière générale, les femmes sont sous-
représentées dans la gouvernance et la gestion des 
approvisionnements en eau, notamment en ce qui 
concerne le financement et le développement des 
infrastructures hydrauliques. Ceci peut réduire leur 
accès aux ressources en eau et empêcher un par-
tage équitable des bénéfices qui découlent de cet 
accès, compromettant leur santé, leurs moyens de 
subsistance et leur sécurité alimentaire.

Intitulé L’Eau en partage : une égalité des droits et 
des accès, le présent document fournit un résumé 
complet, basé sur des données factuelles, des 
relations qui existent entre eau et genre ainsi que 
des progrès qui ont été réalisés dans ce domaine. 
Il décrit la manière dont les cadres normatifs 
et les politiques permettent d’analyser les pro-
blèmes, de définir des principes de conception des 
programmes et de mettre en œuvre des mesures 
stratégiques dans le secteur de l’eau. L’égalité des 

genres, qui se définit comme une égalité de fait 
des droits, des responsabilités et des chances de 
toutes et tous indépendamment du sexe et/ou de 
l’identité de genre, constitue une voie majeure vers 
un accès et une utilisation équitables et justes des 
ressources en eau.

Eau potable, assainissement 
et hygiène dans les 
établissements humains

En 2024, 2,1 milliards de personnes n’avaient tou-
jours pas accès à un approvisionnement en eau 
potable géré de façon sûre, 3,4 milliards de per-
sonnes n’avaient toujours pas accès à des services 
d’assainissement gérés de façon sûre et 1,7 milliard 
de personnes n’avaient pas accès à des services élé-
mentaires d’hygiène à domicile.

Le plus souvent, la responsabilité de la collecte de 
l’eau revient aux femmes et aux filles, ce qui les 
expose à des efforts physiques et des risques sécu-
ritaires, en particulier dans les zones reculées ou 
dangereuses. Le portage de l’eau peut entraîner 
des efforts physiques conséquents et des bles-
sures, sans parler des risques de violence sexiste et 
sexuelle auxquels les femmes et les filles peuvent 
être confrontées. Ces dernières sont également vic-
times, de manière disproportionnée, d’un manque 
d’intimité et de sécurité du fait d’installations sani-
taires inadéquates. Lorsque l’eau est insalubre ou 
de qualité peu fiable, les tâches non rémunérées 
consistant à gérer, à rationner et à organiser l’ap-
provisionnement en eau quotidiennement tout 
comme l’apport de soins peuvent entraîner des 
maladies au sein du foyer.

Les droits humains à l’eau et à l’assainissement 
exigent que toutes et tous bénéficient d’un accès 
à l’eau potable et à l’assainissement, en toute 
égalité et sans discrimination. Le respect de ces 
droits implique que les obstacles à un accès à l’eau 
potable et à l’assainissement soient supprimés, 
en particulier dans le cas des populations les plus 
marginalisées. Cela suppose notamment de sup-
primer les freins à une participation égale des 
hommes et des femmes à la gouvernance de l’eau. 
Car les disparités entre genres en matière d’accès, 

L’égalité des genres 
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des ressources en eau
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de participation et de leadership restent marquées, 
en particulier dans les pays à revenu faible ou inter-
médiaire. En ce qui concerne les services WASH, 
les disparités liées au genre s’inscrivent dans un 
plus vaste système d’inégalités et de pratiques 
sociales discriminatoires.

La sécurité foncière et les droits au logement condi-
tionnent souvent l’accès aux services municipaux de 
distribution d’eau et d’assainissement. Or, les 
femmes peuvent avoir, de façon disproportionnée, 
des logements de mauvaise qualité, faire face à l’in-
sécurité foncière comme à la discrimination en 
matière de logement. Grâce à la propriété légale ou 
à la reconnaissance du droit foncier, les résidents 
sont en mesure d’exiger de meilleurs services, 
notamment en matière d’eau et d’assainissement.

Dans les écoles, l’accès à des services WASH 
sécurisés contribue à une meilleure santé, à une 
meilleure assiduité et, en définitive, à de meilleurs 
résultats scolaires des élèves. Dans les établis
sements de santé, des toilettes propres, pour 
hommes ou pour femmes, doivent être mises à la 
disposition du personnel et des patients, et inclure 
des installations adaptées à la gestion de l’hy-
giène menstruelle.

Les acteurs du secteur WASH ont souvent préco-
nisé des solutions « peu coûteuses » sans enquêter 
sur la solvabilité des ménages, sur le coût d’oppor-
tunité des paiements ou sur l’identité du payeur. Il 
est probable que certaines de ces solutions soient 
peu coûteuses en partie parce que la main-d’œuvre 
associée à leur mise en œuvre et à leur entretien 
n’est pas rémunérée.

Réduire les inégalités liées au genre en matière 
de services WASH nécessite des interventions qui 
vont au-delà de remèdes techniques en s’attaquan-
taux inégalités structurelles et sociales. Plusieurs 
exemples à travers le monde montrent que lorsque 
la participation des femmes est conçue comme un 
moyen d’encourager leur leadership et leur prise de 
parole, non comme un simulacre de participation, 
celles-ci deviennent des agents actifs d’un chan-
gement vers plus d’égalité et d’équité au sein des 
services WASH.

Alimentation et agriculture

Dans le secteur de l’agriculture, l’accès aux res-
sources en eau et la gestion de celles-ci peuvent 
dépendre considérablement de l’identité de genre 
des personnes. Dans les régions rurales, du fait 
des normes coutumières et des cadres juridiques 
qui régissent la propriété foncière et celle des res-
sources en eau, les femmes peuvent faire face à 
davantage d’obstacles que les hommes pour ac
céder à l’eau et la contrôler à des fins d’irrigation, 
d’élevage, d’aquaculture et d’usage domestique. 
Même lorsque les femmes participent à la gestion 
des ressources en eau employées dans l’agriculture, 
leur rôle n’est souvent pas reconnu, ce qui limite leur 
pouvoir et leur potentiel économique.

La tenure de l’eau par les femmes peut être mieux 
garantie lorsque sont adoptées des approches 
performatives sur les problématiques de genre pour 
remettre en cause les valeurs patriarcales. Toutefois, 
l’attribution officielle de la propriété des terres et 
des ressources en eau ne garantit pas pour autant le 
contrôle de celles-ci, en particulier lorsque les droits 
d’usage (accès et prélèvement) sont distincts des 
droits de contrôle (gestion, exclusion et aliénation).

Les inégalités de genre dans l’accès aux terres et 
à la gestion des ressources en eau dans l’agricul-
ture peuvent avoir des répercussions négatives sur 
l’accès des filles à l’éducation, sur les moyens de 
subsistance et l’autonomie des femmes ainsi que 
sur la santé et la nutrition des foyers. Ces inégalités 
exacerbent également la vulnérabilité des femmes à 
l’insécurité alimentaire.

En ce qui concerne les 
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Dans le secteur agricole, les rôles genrés évoluent 
sous l’effet de l’émigration. Dans de nombreux pays, 
le nombre de foyers à la tête desquels se trouvent 
des femmes a augmenté en raison de l’émigration 
des hommes. Les migrations peuvent avoir une 
incidence sur la prise de décision relative à la pro-
duction agricole, sur le contrôle des revenus, sur 
la participation communautaire et sur la charge 
de travail des femmes selon que le foyer possède 
des biens fonciers, selon la place qu’il accorde aux 
femmes et selon qu’il reçoit ou non de l’argent de 
la part de membres de la famille vivant à l’étranger.

Garantir aux femmes un meilleur accès à l’irriga-
tion peut avoir des avantages au-delà de la seule 
augmentation des rendements agricoles. Les tech-
nologies d’irrigation peuvent réduire la charge et le 
temps de travail. Lorsqu’elles sont conçues comme 
des installations d’approvisionnement en eau à 
usages multiples, elles peuvent également répondre 
aux besoins domestiques ainsi qu’à d’autres besoins 
de production. Ces avantages peuvent être renforcés 
par la promotion d’actions collectives à travers le 
renforcement des groupes de femmes et d’organi-
sations locales.

Industrie, commerce et 
énergie

Dans de nombreuses régions du monde, le secteur 
de l’eau peine à recruter, à former et à garder du 
personnel ; c’est vrai notamment des femmes aux 
postes de direction et d’encadrement. Si certaines 
compagnies de distribution d’eau comptent près de 
40 % de femmes parmi leurs employés, on ne trouve 
aucune femme dans certains départements et sur 
certains sites. En termes d’emploi, la parité dans le 
secteur WASH est réalisable, en particulier à des 
postes tels ceux d’agent d’assainissement collectif 
et agent de santé.

L’accès à l’énergie est essentiel à l’emploi des res-
sources en eau à des fins domestiques et agricoles, 
en particulier lorsque l’eau doit être pompée. Long-
temps pratiqué à la main par les femmes, le pompage 
peut aujourd’hui se faire à l’aide de systèmes à com-
bustible ou à énergie solaire, ce qui permet un gain 
de temps considérable.

Les services WASH sur le lieu de travail contribuent 
à améliorer la productivité et la santé des travail-
leurs. Toutefois, les hommes et les femmes ne 
disposent pas toujours d’installations sanitaires 
séparées ; souvent, ces dernières ne sont pas 
adaptées aux besoins spécifiques des femmes, 
notamment de celles qui ont leurs règles, sont 
enceintes ou allaitent. À cet égard, plusieurs pays 
et organisations ont adopté des directives qui 
fixent le nombre de toilettes à mettre à disposition 
des employés, faisant la différence entre les exi-
gences pour les hommes et les femmes, bien que 
les petites entreprises puissent rencontrer des dif-
ficultés à les appliquer.

En se faisant les garants de politiques et de pratiques 
fondées sur la durabilité, l’équité et l’inclusion, les 
secteurs du commerce et de l’industrie peuvent pro-
mouvoir l’égalité des genres dans l’usage de l’eau. 
Les entreprises peuvent concevoir des formations, 
promouvoir le leadership des femmes et investir dans 
les infrastructures hydrauliques collectives. Dans le 
cadre de la responsabilité sociale des entreprises, 
le secteur industriel pourrait ainsi financer des ini-
tiatives qui favorisent l’accès des femmes à l’eau, à 
l’éducation et aux moyens de subsistance. Il pourrait 
s’agir d’accorder des bourses académiques à des 
femmes qui étudient la gestion de l’eau ou d’investir 
dans des entreprises du secteur de l’eau dirigées par 
des femmes.

Les audits de genre peuvent constituer des outils 
efficaces pour évaluer, de manière systématique, 
le degré d’intégration de l’égalité des genres au 
sein des organisations, des programmes et des 
secteurs, y compris pour l’industrie, le commerce 
et l’énergie. Ces audits évaluent les orientations 
politiques, les pratiques sur le lieu de travail et les 
structures de direction afin d’identifier les inéga-
lités susceptibles de limiter la participation des 
femmes ou les endroits où elles pourraient bénéfi-
cier de davantage d’opportunités et de ressources.

Les services WASH sur le 

lieu de travail contribuent à 

améliorer la productivité et la 
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Changement climatique 
et catastrophes 
hydrométéorologiques

Le changement climatique fait peser de nouvel
les menaces sur le bien-être humain en raison de 
ses répercussions sur la sécurité alimentaire et 
hydrique, la santé publique, la stabilité économique 
et l’environnement. Compte tenu de l’accrois
sement de la fréquence et de l’ampleur des risques 
hydrométéorologiques, il est urgent d’adopter des 
approches adaptatives, résilientes et intégrées au 
sein des stratégies de gestion des risques de catas-
trophe naturelle.

Le genre constitue un facteur structurel détermi-
nant de la vulnérabilité aux catastrophes naturelles. 
L’intégration des problématiques de genre aux 
efforts de résilience face à ces catastrophes peut 
influer sur l’amélioration des résultats en matière 
de développement.

Les catastrophes hydrométéorologiques peuvent 
toucher de manière disproportionnée les femmes, 
les filles et les personnes aux identités de genre 
diverses en raison d’inégalités d’accès systémiques 
aux ressources, à la prise de décision et aux ser-
vices. Les femmes peuvent notamment voir leurs 
moyens de subsistance, leurs droits, leur sécurité 
et leur santé (en particulier la santé et l’hygiène 
menstruelles) menacés. Les services hydrométéoro-
logiques — tels les systèmes d’alerte précoce — qui 
sont sensibles aux disparités de genre, tiennent 
compte de ces dernières dans leurs interventions et 
sont inclusifs dans leur représentation. Ils peuvent 
contribuer à garantir la participation, la protection 
et l’autonomie des personnes, quelle que soit leur 
identité de genre.

Bien que l’intégration des problématiques de genre 
et la gestion des risques de catastrophe naturelle 
soient courantes, bien que les considérations liées 
au genre soient désormais mieux prises en compte 
dans la gestion des risques de catastrophe naturelle, 
on constate une mise en œuvre concrète encore 
limitée, en partie en raison d’un manque de dire
ctives. L’intégration des problématiques de genre 
dans les mesures de prévention peut contribuer à 
la mise en place d’infrastructures résilientes ainsi 

que de politiques inclusives, susceptibles de réduire 
les risques sur le long terme et de promouvoir une 
gestion intégrée et durable des ressources en eau.

En mettant en place des mesures équitables et 
adaptées, il est possible de protéger les popu-
lations vulnérables et de garantir le respect des 
droits humains tout en minimisant les dommages 
sociaux et économiques immédiats causés par les 
catastrophes naturelles. Comprendre comment le 
genre influe sur l’exposition des personnes aux cata
strophes hydrométéorologiques, sur leur accès aux 
ressources, leurs besoins et leurs actions dans ces 
situations permet de poser les bases nécessaires à 
la conception d’interventions de gestion des risques 
de catastrophe naturelle et à l’élaboration de straté-
gies d’adaptation au changement climatique ciblées, 
équitables et inclusives.

Écosystèmes

Au nombre des principaux facteurs responsables 
de la dégradation des écosystèmes aquatiques et 
de la perte de biodiversité figurent le changement 
climatique, le changement d’affectation des terres 
et la pollution. Analyser les liens complexes qui 
existent entre ces facteurs sous l’angle de l’éga-
lité des genres permet de mieux comprendre leurs 
incidences spécifiques et souvent inégales sur les 
femmes et les hommes, mais aussi de mettre en 
évidence les rôles respectifs de celles-ci et ceux-ci 
dans la gestion des ressources en eau et des éco-
systèmes, tout en contribuant à l’égalité des genres.

Dans toutes les cultures et toutes les communau-
tés, les femmes contribuent à la protection et à 
la gestion des écosystèmes depuis des siècles — 
notamment par l’établissement et la transmission 
des savoirs locaux et traditionnels de génération en 
génération. Garantir aux femmes un même accès 
aux services écosystémiques et une participation à 
la gestion des écosystèmes peut favoriser la rédu
ction des inégalités de genre et renforcer l’égalité et 
la résilience au sein des communautés.
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Au niveau communautaire, les rapports de pouvoir 
dans les sphères social et politique peuvent avoir 
une incidence considérable sur l’usage et l’accès aux 
ressources comme sur les gains financiers rapportés 
par celles-ci, en particulier lorsque l’accès aux terres 
ou aux ressources communes est limité sur la base 
de discriminations fondées sur le genre et ancrées 
dans des normes socioculturelles.

L’intégration des savoirs traditionnels, autochtones 
et locaux dans la gestion des ressources en eau et 
des écosystèmes est essentielle à un leadership 
local ainsi qu’aux initiatives de restauration et de 
gestion communautaires de ces écosystèmes.

Adopter des approches sexospécifiques peut per-
mettre d’élaborer des stratégies plus inclusives, 
résilientes et innovantes en matière de gestion des 
écosystèmes liés à l’eau grâce à la prise en compte 
de réalités propres aux femmes et aux filles. Si 
les femmes subissent de façon disproportionnée 
la dégradation des écosystèmes en raison de leur 
genre, d’un accès limité à l’eau et aux ressources 
naturelles ainsi qu’en raison des inégalités sociales, 
elles jouent un rôle actif en tant que membres et lea-
ders de leur communauté, détentrices de précieux 
savoirs qui peuvent contribuer à la résilience, à la 
productivité et à la durabilité des communautés.

Perspectives régionales

Afrique subsaharienne

En Afrique subsaharienne, les obstacles socio-
économiques, les coutumes et les traditions comme 
les lois successorales qui favorisent les hommes 
exacerbent les inégalités d’accès à l’eau. Il en 
résulte que toutes les personnes, quelle que soit leur 
identité de genre, ne participent pas de la même 
manière au développement lié aux ressources en 
eau et à la lutte contre le changement climatique 
tout comme elles n’en subissent pas les mêmes 
conséquences. Renforcer les structures de gouver-
nance peut contribuer à garantir un accès équitable 
aux ressources en eau et aux services WASH, en 
reconnaissant le rôle essentiel des femmes dans la 
gestion et les processus décisionnels tout en inté-
grant les savoirs autochtones.

Les initiatives de renforcement des capacités 
peuvent également contribuer à rendre plus auto-
nomes les femmes et les jeunes par l’éducation et 
l’évolution professionnelle, favorisant l’égalité des 
genres dans les professions du secteur de l’eau. 
Les campagnes de sensibilisation, le suivi et l’éva-
luation autour des problématiques de genre sont 
susceptibles d’entraîner des changements compor-
tementaux en matière de participation et d’usage 
de l’eau au sein des communautés, ce qui permet 
de prévenir les disparités d’accès à l’eau. Par l’inté-
gration des problématiques de genre dans la 
gestion de l’eau et les mesures de résilience clima-
tique, l’Afrique subsaharienne peut obtenir des 
avancées plus équitables et plus durables en 
matière de développement.

L’Afrique subsaharienne souffre d’un manque de 
financement des projets dans le secteur de l’eau. Il 
est nécessaire d’augmenter les investissements afin 
de soutenir les initiatives tenant compte des pro-
blématiques de genre. Un financement inclusif et 
sexospécifique peut aider à relever les défis liés à 
l’eau dans cette région. Le recours à des technolo-
gies de paiement mobile pour le recouvrement des 
factures, la promotion des partenariats public-privé 
et la mise en œuvre de stratégies de marketing et 
de communication ciblées contribuent à renforcer 
la confiance et à attirer les investissements indis-
pensables à l’amélioration des infrastructures et 
des services.

Dans le secteur de l’eau, l’innovation peut être encou-
ragée par des financements tenant compte des 
problématiques de genre car ils favorisent la mise 
en place de solutions répondant aux besoins spé-
cifiques des femmes et des groupes marginalisés. 
Cela nécessite que les gouvernements, les orga-
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nisations internationales et les acteurs du secteur 
privé unissent leurs efforts afin de mobiliser des res-
sources et garantir des mécanismes de financement 
inclusifs et équitables en Afrique subsaharienne.

Asie et Pacifique

Si les rapports entre genres diffèrent selon les 
contextes, les femmes et les filles jouent générale-
ment un rôle essentiel dans la gestion des ressources 
en eau tant au niveau domestique qu’au niveau de 
la production. Dans la région Asie et Pacifique, elles 
sont pourtant confrontées à des défis qui leur sont 
spécifiques : l’accès limité et inégal aux ressources en 
eau, les risques sanitaires, la sécurité, l’éducation, des 
opportunités d’emploi et de subsistance moindres, la 
sous-représentation au niveau de la gouvernance de 
l’eau ainsi que les menaces croissantes liées au chan-
gement climatique en font partie.

Les progrès significatifs réalisés dans le domaine des 
services WASH dans la région ne doivent pas occul-
ter les défis qui subsistent en zones rurales et dans 
les établissements informels, où les femmes et les 
filles sont bien plus affectées. Il a été montré que 
l’intégration des problématiques de genre comme 
la participation des femmes dans les projets et poli-
tiques relatifs à l’approvisionnement en eau peuvent 
améliorer l’efficacité, la durabilité et le partage équi-
table des bénéfices. Les femmes, notamment celles 
issues des communautés autochtones et locales, pos-
sèdent des compétences et des savoirs ainsi que des 
expériences, des idées et des points de vue uniques, 
indispensables à l’élaboration des politiques et des 
programmes, au financement des budgets et au dia-
logue international en relation avec l’eau.

Garantir l’égalité des genres dans l’accès à l’eau, la 
gouvernance de cette ressource et sa gestion n’est 
pas seulement une question de justice sociale, c’est 
aussi une condition préalable au développement 
durable et à la résilience climatique. Les défis rela-
tifs au genre et aux ressources hydriques auxquels 
sont confrontés les pays d’Asie et du Pacifique 
nécessitent de faire évoluer les mentalités et les 
normes sociales, ainsi que de réformer les systèmes 
de données, les politiques et les investissements. 
Divers exemples à travers la région illustrent la 
manière dont les responsables politiques et les pra-
ticiens peuvent renforcer la gouvernance de l’eau en 
améliorant les approches qui tiennent compte des 

problématiques de genre, la prise de décision inclu-
sive et les interventions ciblées qui reconnaissent le 
rôle clé des femmes et des filles en tant qu’agents 
du changement.

Amérique latine et Caraïbes

L’eau est essentielle à l’accomplissement des tâches 
et des soins domestiques — des responsabilités qui, 
en Amérique latine et dans les Caraïbes, incombent 
principalement aux femmes et ne sont généralement 
ni rémunérées ni reconnues.

L’intégration de l’égalité des genres dans les poli-
tiques relatives à l’eau des pays d’Amérique latine et 
des Caraïbes est non seulement possible mais aussi 
porteuse de progrès. Cependant, elle progresse len-
tement et à une échelle insuffisante. Les femmes, 
notamment celles issues des communautés rurales 
et autochtones, jouent un rôle essentiel bien que 
souvent méconnu dans la distribution et la gestion 
de l’eau comme dans la protection environnemen-
tale. Lorsqu’elles sont soutenues par des politiques 
et des programmes inclusifs, leur leadership peut 
contribuer à une gouvernance de l’eau plus équitable 
et plus durable. 

Des obstacles structurels persistent néanmoins. Les 
inégalités de genre ne cessent d’être renforcées par 
les restrictions sur l’accès à des services WASH 
sécurisés, par un partage inégal des terres et des 
ressources ainsi que par l’insuffisance de postes de 
direction tenus par des femmes. À cela s’ajoute le 
fait que les femmes effectuent des tâches en rap-
port avec l’eau de façon non rémunérée, ce qui limite 
leurs possibilités d’éducation, d’emploi et de partici-
pation à la vie communautaire.

Des initiatives prometteuses existent ; elles pour-
raient être reproduites en tenant compte des 
contextes locaux, adaptées et transposées à l’échelle 
régionale. La reconnaissance et l’intégration des 
savoirs traditionnels et locaux, en particulier ceux 
des communautés autochtones, sont cruciales pour 
l’élaboration de politiques relatives à l’eau qui soient 
culturellement pertinentes et durables. L’égalité des 
genres au sein de la gouvernance de l’eau passe 
par un changement systémique qui inclut la collecte 
des données ventilées par sexe, la suppression des 
obstacles institutionnels, l’investissement dans des 
infrastructures hydrauliques rurales et le renforce-
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ment de la participation des femmes à la gestion 
de l’eau et dans d’autres secteurs connexes telles la 
gestion foncière et la technologie. Ces actions sont 
incontournables pour garantir la justice sociale et 
bâtir des communautés résilientes dont l’alimenta-
tion en eau soit assurée dans toute la région.

Europe

Bien que l’Europe ait réussi à étendre la distribution 
d’eau et l’assainissement à la quasi totalité de son 
territoire, des disparités entre genres persistent dans 
ce secteur à plusieurs niveaux. Malgré des progrès 
notables vers l’égalité au sein des institutions euro-
péennes, les femmes restent sous-représentées aux 
postes techniques comme aux postes de direction et 
de décision. Des limitations structurelles, tels le 
manque de mentorat, les attentes professionnelles 
dépendantes du genre et le déséquilibre entre vie 
professionnelle et vie privée, peuvent contribuer à 
l’attrition des femmes et à la limitation de leur évolu-
tion de carrière.

De telles inégalités entre genres ne résultent pas 
seulement de déficits techniques ; elles résultent de 
véritables angles morts qui persistent aux niveaux 
institutionnel et socioculturel dans la concep-
tualisation, la gouvernance et le financement des 
systèmes de distribution d’eau. Le rôle des femmes 
dans les travaux impliquant des ressources en eau, 
notamment les tâches et les soins domestiques, 
reste sous-évalué et largement invisibilisé dans 
la planification et la budgétisation de l’emploi de 
ces ressources.

Repenser l’intégration des analyses sexospécifiques 
dans la gouvernance de l’eau pourrait contribuer à 
surmonter ces obstacles. Les institutions pourraient 
notamment collecter et utiliser, de manière systé-
matique, des données ventilées par sexe lors de la 
conception, la mise en œuvre et le suivi des poli-
tiques relatives à l’eau. La valorisation des soins 
et des tâches domestiques non rémunérés au sein 
des systèmes de distribution d’eau et des barèmes 
tarifaires aiderait à la pleine reconnaissance de la 
contribution économique des femmes à la gestion 
de l’eau.

En prenant en compte les réalités intersection-
nelles liées au genre, à l’âge, à l’origine ethnique et 
à la situation économique — qui, toutes ensemble, 
déterminent la vulnérabilité aux problèmes liés 
à l’eau —, les évaluations des risques pourraient 
contribuer à l’inclusivité. Aux niveaux nationaux 
et européen, le recours à des outils de budgétisa-
tion tenant compte des problématiques de genre 
encouragerait les investissements dans le secteur 
de l’eau afin de promouvoir l’efficacité technique, 
l’égalité sociale et la durabilité à long terme.

Région arabe

La région arabe compte parmi les régions les plus 
pauvres en eau au monde. Des crises comme le 
changement climatique, les conflits et les boulever-
sements socio-économiques et politiques peuvent 
en outre exacerber les problèmes liés à l’eau. Or, en 
raison des stéréotypes associés aux rôles tradition
nels attribués aux personnes selon leur identité de 
genre, ce sont souvent les femmes et les filles qui 
subissent le plus durement les conséquences de 
ces crises.

Des avancées vers l’inclusion des femmes dans la 
gestion des ressources en eau ont été réalisées 
mais cette dynamique doit être renforcée. Grâce 
à l’éducation et à la formation, il est possible de 
doter les femmes et les filles de savoirs et de com-
pétences nécessaires pour exercer une influence. 
Les stéréotypes sexistes constituent toutefois un 
obstacle persistant à l’inscription des femmes dans 
les filières de sciences, de technologie, d’ingénie-
rie et de mathématique (STIM) et à leur obtention 
de postes d’encadrement dans le secteur de l’eau. 
Des politiques d’intégration des problématiques de 
genre peuvent contribuer à l’insertion des femmes 
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dans le secteur de l’eau aux niveaux national et terri-
torial. De nombreuses mesures, dont des procédures 
d’embauche plus équitables et des programmes 
visant à accroître l’influence des femmes, pourraient 
être appliquées afin d’y parvenir.

Il importe de mettre en place des mécanismes 
robustes de suivi et de compte rendu — ainsi que 
de partager les bonnes pratiques, les réussites et 
les enseignements — afin d’orienter les initiatives 
futures visant à promouvoir la place prépondérante 
des femmes dans les secteurs de la gestion de l’eau 
et des services WASH comme dans les processus de 
décision tout en combattant les stéréotypes sexistes 
qui peuvent entraver leur participation.

Si la formation et le renforcement des capacités 
peuvent contribuer à l’autonomie des femmes, des 
politiques nationales sont également nécessaires 
pour que leurs apprentissages puissent être traduits 
en actes.

Données, éducation et 
renforcement des capacités

Afin d’améliorer la vie des femmes et des hommes 
partout dans le monde et de parvenir à un dévelop-
pement durable allant bien au-delà du secteur de 
l’eau, il est essentiel de garantir que toutes et tous 
ont accès aux ressources en eau et à la gestion de 
celles-ci, de disposer de données sur les progrès 
réalisés en matière d’égalité des genres comme de 
cursus d’éducation et de renforcement des capaci-
tés propices à l’égalité.

La demande de plus de données ventilées par 
sexe dans le secteur de l’eau n’est pas nouvelle. Ce 
type de données est régulièrement collecté dans 
d’autres secteurs, mais les méthodes permettant 
de mesurer le temps consacré par les femmes à 
des tâches souvent sous-évaluées, pour autant 
qu’elles existent, restent peu utilisées. Au mieux, 
les lacunes en matière de données sexospécifiques 
représentent des occasions manquées de réduire les 
disparités dans le secteur de l’eau. Au pire, elles font 
que les communautés considèrent comme acquis 
le travail « gratuit » des femmes de même que le 
considèrent les chercheurs, les donateurs et les res-
ponsables politiques qui continuent de concevoir et 

de promouvoir des technologies dites, à tort, bon 
marché alors qu’en réalité, si l’on tient compte des 
coûts de main-d’œuvre associés, ces technologies 
sont onéreuses.

Si l’on veut parvenir à une gestion plus équitable et 
efficace des ressources en eau, il importe de ren-
forcer, au niveau national, des compétences et des 
capacités qui permettent de surveiller et d’évaluer 
les programmes relatifs à l’eau sous un angle sexo
spécifique. La formation des femmes, grâce à un 
accès plus égalitaire aux filières et aux opportunités 
professionnelles liées aux STIM, peut leur permettre 
de prendre part et de diriger la production de savoirs 
et la prise de décision relatives à la gestion des res-
sources en eau à tous les niveaux. Il faut encourager 
les femmes à acquérir des compétences (et à obtenir 
des diplômes) afin de remédier à leur surreprésen-
tation actuelle dans des emplois peu rémunérés 
et peu valorisés du secteur de l’eau ainsi qu’à leur 
sous-représentation aux postes d’encadrement 
mieux rémunérés. 

Historiquement, les États ont porté la responsabilité 
de ce renforcement des capacités mais le secteur 
privé et les partenariats de la société civile peuvent 
apporter un soutien technique, administratif et finan-
cier considérable. Des financements internes et 
externes, guidés par des principes de durabilité et 
d’équité dans l’accès et la gestion, peuvent contri-
buer à faciliter la transition vers un secteur de l’eau 
plus équitable et plus efficace.

Gouvernance

Les normes comme les cadres relatifs aux droits 
humains au niveau international ont rendu expli-
cite l’importance primordiale de la gouvernance 
de l’eau. La gouvernance comme l’accès, la dis-
tribution, les services et l’approvisionnement des 
ressources en eau ont une incidence profonde sur 
les droits, la résilience, les moyens de subsistance, 
la santé et le bien-être des personnes ainsi que sur 
le développement durable dans son ensemble. Cela 
est particulièrement vrai pour les femmes, les filles 
et les personnes aux identités de genre diverses 
ainsi que pour les foyers et communautés auxquels 
elles appartiennent.
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Depuis des décennies, des voix s’élèvent pour récla-
mer l’intégration des problématiques de genre dans 
la gestion des ressources en eau et la prise de déci-
sion afférente alors qu’il est prouvé que la 
participation des femmes est essentielle à la mise 
en œuvre de projets efficaces et durables ainsi qu’à 
l’amélioration de la gouvernance locale des res-
sources en eau. Des inégalités flagrantes entre les 
genres persistent pourtant au niveau de la gouver-
nance, de l’encadrement et du financement aux 
niveaux national, municipal et local, au sein des 
administrations publiques, des services publics et 
privés de distribution d’eau ainsi que dans les 
groupes de gestion et les associations d’usagers de 
l’eau. Souvent, les femmes ne parviennent pas à faire 
valoir leurs droits sur les ressources en eau, à en 
contrôler l’accès et à en tirer profit.

Lorsque les femmes et les jeunes participent à la 
gouvernance de l’eau, cette participation est sou-
vent purement cosmétique. Dans ce cas, elle se 
résume à une inclusion symbolique ou figurative 
lors des réunions et des consultations, accompa-
gnée par la simple mention de leur présence, sans 
considération pour leurs obligations en matière de 
mobilité et pour leurs responsabilités dans les soins 
et les travaux domestiques non rémunérés, et sans 
non plus chercher à savoir s’ils participent active-
ment ou influencent réellement les décisions ou 
les politiques.

Le peu de valorisation du travail, des savoirs et de 
l’expertise des femmes, tout comme les stéréotypes 
sexistes sur l’aptitude inférieure des femmes dans 
certains types d’emplois, notamment ceux impli-
quant des déplacements et du travail de terrain, 
contribuent à une ségrégation professionnelle et des 
écarts de rémunération entre femmes et hommes.

Promouvoir la participation réelle et effective des 
femmes et des filles à la gouvernance de l’eau 
implique de mettre en œuvre des réformes juri-
diques et des politiques d’accompagnement, de 
sensibiliser aux problèmes, de plaider contre la dis-
crimination et l’exclusion comme de renforcer les 
capacités des parties prenantes afin que celles-ci 
puissent influencer, en toute connaissance de cause, 
les processus de décision et l’élaboration des poli-
tiques aux niveaux local, national et international.

Financement et 
investissements

Une budgétisation sensible aux problématiques de 
genre doit être fortement encouragée et accompa-
gnée par des mécanismes de responsabilisation 
clairs et une transparence totale. L’expérience a mon-
tré que les approches volontaires ou ponctuelles ne 
donnent généralement pas les résultats escomptés 
car elles tendent à se limiter à des répartitions de 
façade et à des investissements insuffisants et non 
durables. Néanmoins, tout prête à penser que leur 
emploi peut améliorer les rendements financiers en 
améliorant la prise de décision, l’adhésion des popu-
lations et l’efficacité des projets.

Mettre au point des évaluations qui ne se limitent pas 
aux calculs habituels de rentabilité financière mais qui 
s’inscrivent dans une perspective socio-économique 
plus large et plus longue pourrait aider les straté-
gies financières à refléter le rôle essentiel, souvent 
sous-évalué, des femmes et des filles dans les sys-
tèmes d’approvisionnement en eau. Ces évaluations 
pourraient inclure des éléments (les tâches domes-
tiques non rémunérées relatives à l’eau ayant une 
valeur économique importante par exemple) devant 
être pris en compte dans les stratégies de finance-
ment. L’évaluation des effets en cascade et des valeurs 
à long terme, quoique difficile, est cruciale. Une par-
ticipation significative au processus de financement 
peut, en outre, renforcer la confiance, la transparence 
et l’appropriation au sein de la communauté, ce qui 
peut améliorer la durabilité des investissements. Des 
modalités et des stratégies spécifiques et adaptées 
sont nécessaires pour surmonter les obstacles struc-
turels, tels l’accès limité à la propriété foncière, aux 
services bancaires et au crédit, sans perpétuer les 
cycles d’endettement.
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Les cadres de financement tenant compte des pro-
blématiques de genre peuvent être améliorés par 
l’intégration de mesures strictes de responsabilisa-
tion et de lutte contre la corruption. Une plus grande 
transparence des flux financiers pourrait protéger les 
apports tout en améliorant les résultats en matière 
d’égalité des genres dans le financement du secteur. 
De plus, le financement tenant compte des problé-
matiques de genre ne doit pas aggraver le poids 
de la dette des pays en développement ni créer de 
nouvelles dépendances financières qui compromet-
traient les progrès vers l’égalité des genres dans le 
secteur de l’eau.

Coda

L’égalité des genres est un facteur d’importance 
pour l’accès aux ressources en eau et la réalisation 
des droits humains à l’eau et à l’assainissement.

Bien que les femmes et les filles assument encore 
largement la responsabilité des tâches domestiques 
relatives à l’eau, elles sont touchées de manière 
disproportionnée par le manque d’accès à l’eau 
potable, à l’assainissement et aux services d’hygiène 
dans les écoles, sur les lieux de travail, dans les éta-
blissements de santé et au sein des foyers.

L’accès aux ressources en eau est généralement lié 
aux droits de propriété foncière, ce qui a une inci-
dence directe sur la disponibilité de l’eau à des fins 
de production, notamment agricole, désavantageant 
certaines femmes et certains hommes d’un point de 
vue social et économique.

Le manque de données ventilées par sexe relative-
ment à l’eau reste une lacune majeure qui masque 
les inégalités d’accès, de travail et de prise de déci-
sion. Il est important de combler cette lacune afin 
de garantir des politiques et des investissements 
effectifs et responsables dans le secteur de l’eau.

Les femmes y sont souvent sous-représentées en 
termes d’emplois et de prises de décision, ce qui 
compromet leur aptitude à contribuer à l’amélio-
ration des pratiques de gestion des ressources en 
eau. Toutefois, de nombreuses femmes issues de 
milieux socio-économiques, éducatifs et profes-
sionnels divers contribuent, depuis des décennies, 

à la gestion de l’eau. Le présent rapport s’appuie sur 
leur travail et présente des exemples qui pourront 
servir à réduire les disparités entre les genres dans 
ce domaine.

Lutter contre les inégalités de genre en rapport avec 
l’eau est essentiel si l’on veut réduire la pauvreté, 
garantir les droits humains à l’eau et à l’assainis
sement, et atteindre la plupart des objectifs de 
développement durable.

Lorsqu’il s’agit de l’eau, l’égalité des genres est 
source d’opportunités pour toutes et tous.
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L’État des ressources en eau 
douce dans le monde

Disponibilité de l’eau

Le volume total des ressources renouvelables en eau 
douce de la planète est d’environ 43 000 km3 par an 
(FAO, s.d.), un volume qui reste relativement stable 
d’année en année. Cependant, la disponibilité de 
l’eau peut varier considérablement dans l’espace et 
le temps — notamment selon les lieux, les années et 
les saisons — en fonction de facteurs géographiques 
et climatiques. Cette variabilité ainsi que les incer-
titudes qui y sont associées augmentent sous l’effet 
du changement climatique (GIEC, 2022). Les effets 
de la variabilité saisonnière de la disponibilité de 
l’eau se font surtout sentir au niveau local, en par-
ticulier lorsque les infrastructures de stockage et 
de distribution sont inexistantes ou insuffisantes 
pour répondre à la demande lors des périodes de 
pénurie (UNESCO/ONU-Eau, 2020). On estime que 
10 % de la population mondiale vit dans des pays 
où le stress hydrique atteint un niveau élevé ou 
critique (FAO/ONU-Eau, 2021) tandis qu’au moins 
50 % de la population mondiale (environ 4 milliards 
de personnes) est confrontée à un stress hydrique 
élevé1 pendant au moins un mois de l’année (Kuzma 
et al., 2023).

Présentes en grande quantité dans de nombreuses 
régions du monde, les eaux souterraines constituent 
une ressource alternative aux eaux de surface. Leur 
immense potentiel reste toutefois sous-exploité 
dans plusieurs régions, notamment en Afrique 
subsaharienne, où la variabilité saisonnière et les 
épisodes récurrents de pénurie d’eau de surface 
sont courants. Dans d’autres régions, notamment 
certaines parties de l’Asie et de l’Amérique du Nord, 
des niveaux non durables de prélèvement d’eau 
souterraine ont entraîné un épuisement à long terme 
des réserves (ONU, 2022), privant les générations 
actuelles et futures de cette ressource.

La disponibilité de l’eau douce dépend également de 
la qualité de l’eau ambiante, dans la mesure où son 
absence conditionne les usages possibles et/ou fait 

1	 C’est-à-dire qu’elle utilise 40 % à 80 % de ses ressources en eau renouvelables disponibles.

augmenter les coûts de distribution en raison des 
dépenses que nécessitent le traitement et le tran
sport de l’eau. Il a toujours été difficile d’obtenir des 
données complètes sur la qualité de l’eau, compte 
tenu de l’insuffisance des moyens de surveillance et 
de compte rendu — et des coûts comme des capaci-
tés associés —  ainsi que de la grande diversité des 
contaminants potentiels et des critères de mesure. 
La pollution des sources que provoque l’industrie 
de façon ponctuelle peut se produire sur tous les 
continents alors que dans les pays à faible revenu, 
la mauvaise qualité de l’eau ambiante résulte sou-
vent de l’absence ou de l’insuffisance de traitement 
des eaux usées. Toutefois, les eaux de ruissellement 
agricoles constituent la principale source de pol
lution de l’eau douce dans le monde, y compris dans 
les pays à revenu élevé (ONU, 2023 ; ONU, 2024).

Le changement climatique a entraîné une augmenta-
tion de la fréquence et de l’intensité des inondations, 
des sécheresses et d’autres risques liés au climat 
(GIEC, 2022). Quant au réchauffement climatique, il 
entraîne une réduction des accumulations de neige 
en altitude ainsi qu’une accélération de la fonte des 
glaciers, ce qui influe sur la périodicité et les débits 
des cours d’eau en aval (ONU, 2025).

Demande en eau et utilisation

Au cours de la période  2010-2021, l’utilisation 
mondiale des ressources en eau — exprimée en 
volumes totaux prélevés par les principaux secteurs 
d’emploi — est restée relativement stable, autour 
de 4 000 km3 par an, soit environ 10 % des res-
sources renouvelables mondiales en eau douce. 
En 2022, l’agriculture exploitait 72 % de ces prélè-
vements, suivie par l’industrie (15 %) et les usages 
domestiques/municipaux (13 %) (FAO, s.d.). Les eaux 
souterraines fournissent près de la moitié des quan-
tités d’eau à usage domestique et environ 25 % de 
toute l’eau douce prélevée à des fins d’irrigation 
(ONU, 2022).

Ces estimations générales masquent toutefois 
d’importantes disparités selon les niveaux de 
développement économique. Ainsi, alors que l’agri-
culture était responsable, en 2020, d’environ 90 % 
et 88 % des utilisations d’eau dans les pays à faible 
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revenu et à revenu intermédiaire inférieur respecti
vement, cette part se réduisait à 66 % et à 44 % 
des utilisations dans les pays à revenu intermédiaire 
supérieur et à revenu élevé. Ces disparités traduisent 
la diversification économique qui accompagne l’aug-
mentation des niveaux de revenus, les économies 
essentiellement agraires se transformant progres-
sivement en économies axées sur les industries 
manufacturières et les services, qui ont tendance à 
être moins gourmandes en eau (ONU, 2025). Cela a 
également des répercussions directes sur l’emploi et 
les moyens de subsistance. Les emplois dans le sec-
teur agricole sont fortement tributaires de l’eau et 
sont donc les plus vulnérables en période de pénurie 
d’eau (Connor et Chaves Pacheco, 2024).

Le développement socio-économique détermine 
en grande partie la plupart des évolutions de la 
demande en eau des différents secteurs. Dans le cas 
de l’approvisionnement et des services d’assainis
sement domestiques/municipaux, cette demande 
accuse un accroissement critique, en particulier 
dans les établissements urbains en pleine expan-
sion des pays à revenu intermédiaire inférieur et 
supérieur. Dans les zones périurbaines, la concur-
rence entre les municipalités et les agriculteurs 
pour l’accès à des ressources en eau limitées s’in-
tensifie (ONU, 2023 ; ONU, 2024). En revanche, la 
demande en eau du secteur de l’industrie semble 
avoir diminué au cours des vingt dernières années, 
en particulier dans les pays à revenu intermédiaire et 
élevé, une tendance qui pourrait indiquer des gains 
d’efficacité en matière d’emploi de l’eau. La crois-
sance démographique, souvent citée comme l’un 
des principaux facteurs historiques déterminant la 
demande en eau, ne semble pas avoir une influence 
directe significative sur l’accroissement récent de la 
demande en eau. De fait, les pays dont la population 
augmente le plus rapidement sont également ceux 
où la consommation en eau par habitant est la plus 
faible (ONU, 2025). La croissance démographique 
a toutefois une incidence indirecte sur la consom-
mation d’eau car elle entraîne une augmentation de 
la demande en produits gourmands en eau, notam-
ment les denrées alimentaires.

Progrès accomplis dans la 
réalisation de l’ODD 6

Le sixième objectif de développement durable 
(ODD 6) vise à garantir l’accès de toutes et tous à des 
services d’approvisionnement en eau et d’assainis
sement gérés de façon durable, en se concentrant 
sur les aspects suivants : l’eau potable et l’assainis
sement, la qualité de l’eau, l’efficacité d’emploi 
des ressources en eau, la gestion intégrée des 
ressources en eau (GIRE) et la coopération trans-
frontière dans le secteur de l’eau, les écosystèmes 
liés à l’eau et la création d’un environnement porteur 
grâce au soutien aux pays en développement et à la 
participation locale. Dans le cadre du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, les pays 
se sont engagés à exécuter un suivi et un examen 
systématiques des progrès accomplis dans la réali-
sation des ODD et de leurs cibles au niveau national 
à l’aide d’un ensemble d’indicateurs mondiaux.

À l’heure actuelle, aucune des cibles de l’ODD 6 n’est 
en voie d’être atteinte d’ici à 2030 (figure P.1).

En 2024 (année pour laquelle on dispose des don-
nées les plus récentes), 26 % de la population 
mondiale n’avait toujours pas accès à des ser-
vices d’approvisionnement en eau potable gérés de 
façon sécurisée (indicateur 6.1.1 des ODD) et 41 % 
n’utilisait pas de services d’assainissement gérés 
de façon sécurisée (indicateur 6.2.1a des ODD) 
(ONU-Eau, s.d.).

En 2023 (année pour laquelle on dispose des don-
nées les plus récentes), 56 % seulement des eaux 
usées domestiques dans le monde étaient traitées 
sans danger (indicateur 6.3.1 des ODD) tandis que 
56 % des masses d’eau mondiales faisant l’objet 
d’un suivi présentaient une bonne qualité d’eau 
ambiante (indicateur 6.3.2 des ODD). Le degré de 
mise en œuvre de la GIRE à l’échelle mondiale 
atteignait 57 % (indicateur 6.5.1 des ODD) et seule-
ment 59 % des zones transfrontalières de bassins 
du monde étaient couvertes par un arrangement 
opérationnel pour la coopération dans le secteur de 
l’eau (indicateur 6.5.2 des ODD) (ONU-Eau, s.d.).
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6.1	 Eau potable

6.2	 Accès aux services d’assainissement et d’hygiène

6.3	 Qualité de l’eau

6.4	 Efficacité d’utilisation des ressources en eau

6.5	 Coopération transfrontière dans le secteur de l’eau

6.6	 Écosystèmes liés à l’eau

6.a	 Coopération internationale sur l’eau et l’assainissement

6.b	 Gestion participative de l’eau et de l’assainissement

En bonne voie ou cible atteinte

Stagnation

Progrès modérés mais accélération nécessaire

Régression

Progrès marginaux et accélération significative nécessaire

Données insuffisantes

Au moment de la rédaction de ce rapport, les don-
nées concernant les autres cibles de l’ODD 6 n’ont 
pas fait l’objet d’une mise à jour depuis 20232.
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L’accès à des services d’eau potable et d’assainis-
sement sécurisés à un coût abordable tout comme 
l’accès à un approvisionnement en eau suffisant 
pour divers autres usages est indispensable pour 
répondre aux besoins les plus élémentaires et aux 
aspirations les plus fondamentales de tous les 
êtres humains. Ces besoins et aspirations vont de 
la santé, la sécurité alimentaire, l’éducation aux 
moyens de subsistance durables. Pourtant, dans de 
nombreuses régions du monde, le stress hydrique 
s’accentue sous les effets conjugués de l’augmen
tation de la demande en eau, du changement 
climatique et de la dégradation des écosystèmes.

Bien que des progrès concrets aient été accomplis 
dans la fourniture de services d’eau, d’assainis
sement et d’hygiène (WASH) depuis le lancement, 
en 2015, du programme Transformer notre monde : 
le Programme de développement durable à l’ho-
rizon 2030, d’importantes disparités subsistent 
(Assemblée générale des Nations Unies, 2015 ; 
OMS/UNICEF, 2025). Les populations les plus 
pauvres et les plus vulnérables du monde restent 
les moins bien desservies, notamment celles qui 
vivent dans des établissements informels, des 
communautés rurales et des camps de réfugiés. 
Or, lorsque l’accès à des services WASH fait défaut, 
la responsabilité de l’approvisionnement en eau 
des foyers revient souvent aux femmes et aux filles 
de façon disproportionnée, qui sont dès lors régu-
lièrement soumises à un travail physique pénible, 
à un stress psychique et à des risques pour leur 
sécurité au cours de leurs déplacements vers 
et depuis les points d’eau, sans compter que le 
temps dont elles disposent pour l’éducation, les 
activités économiques et les loisirs se réduit. L’ab-
sence d’accès à des installations WASH adaptées 
à leurs besoins aggrave encore les risques pour 
la sécurité et la dignité des femmes et des filles, 
et alourdit le fardeau sanitaire et psychologique 
qui pèse sur elles. Promouvoir l’égalité des genres 
par l’accès à des services WASH adéquats peut 
avoir des retombées positives concrètes sur le plan 
sanitaire, social et économique.

De manière générale, les femmes sont sous-
représentées au sein de la gouvernance et la 
gestion des approvisionnements en eau, notam-
ment dans le cas de l’agriculture et d’autres usages 
à des fins de production, ainsi que pour le finan-
cement et le développement des infrastructures 

hydrauliques. Ceci peut réduire leur accès aux 
ressources en eau et empêcher un partage équi-
table des bénéfices qui découlent de cet accès, 
compromettant leurs moyens de subsistance et 
leur sécurité alimentaire. Les petites exploitantes 
agricoles qui dépendent de l’irrigation peuvent 
notamment être désavantagées lorsque l’accès à 
l’eau est entravé ou restreint.

Au cours du siècle dernier, des progrès consi-
dérables vers la reconnaissance, l’application et 
le respect des droits des femmes ont été accom-
plis. Nombreuses sont celles qui, en tant que 
dirigeantes, scientifiques, praticiennes et mili-
tantes, ont été à l’avant-garde des changements 
sociétaux nécessaires pour lutter contre les iné-
galités liées au genre. Au cours des dernières 
décennies, les femmes ont été de plus en plus 
nombreuses à occuper des postes techniques, 
opérationnels et politiques dans le domaine de la 
gestion et de la gouvernance des ressources en 
eau. Néanmoins, ces progrès ont été inégaux et 
soumis, entre autres, aux traditions culturelles, au 
contexte économique et aux possibilités d’éduca-
tion. Dans de nombreuses régions du monde, les 
disparités entre personnes de genres différents 
dans l’usage et la gestion des ressources en eau 
continuent de poser un problème grave.

Compte tenu de l’importance fondamentale de 
l’eau dans tous les aspects de la vie et des menaces 
croissantes qui pèsent sur cette ressource vitale et 
unique, la réduction des inégalités liées au genre 
dans l’accès aux services d’eau et d’assainis
sement nécessite des mesures ambitieuses. Des 
efforts conséquents doivent être déployés pour 
surmonter les obstacles qui entravent l’égalité 
des droits et des chances entre les femmes et les 
hommes dans l’accès, l’emploi et le contrôle des 
ressources en eau ainsi que leur participation équi-
table et significative à la gouvernance de l’eau. De 
tels efforts sont plus que jamais difficiles à mettre 
en œuvre en ces temps de crises politiques, éco-
nomiques et environnementales, et ils ne peuvent 
être menés par une partie seulement de la société. 
Les voix, les capacités et le leadership de toutes et 
tous sont nécessaires.
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1.1	 Objectif et structure du 
présent rapport

Intitulé L’Eau en partage : une égalité des droits et 
des accès, le présent document fournit un résumé 
complet, fondé sur des données factuelles, des rela-
tions qui existent entre eau et égalité des genres 
ainsi que des progrès qui ont été réalisés dans 
ce domaine.

Quelle que soit leur échelle, les technologies liées à 
l’eau, l’accès aux savoirs scientifiques et autochtones 
sur l’eau, les cadres juridiques, les dynamiques 
institutionnelles, les pratiques de gestion et de gou-
vernance, ainsi que les stratégies de financement, 
ont des conséquences sur les dynamiques de genre3, 
dont plusieurs peuvent être des conséquences invo-
lontaires, voire contre-productives au regard des 
objectifs initiaux. Ainsi, ce rapport traite de l’éga-
lité des genres à travers des analyses approfondies 
axées sur les femmes et les filles, lesquelles subissent 
de façon disproportionnée l’insuffisance ou le peu 
de fiabilité des accès à l’eau en raison d’un partage 
inégal de l’ensemble des responsabilités pour des 
tâches et des soins domestiques et communautaires 
non rémunérés. Il met également en évidence plu-
sieurs approches permettant de mieux comprendre 
les liens entre les aspects techniques et sociaux des 
ressources en eau dans divers domaines. Le rapport 
est structuré comme suit :

•	 Le prologue rend brièvement compte de l’état 
actuel des ressources en eau dans le monde 
et présente les tendances évolutives de leur 
emploi et de leur disponibilité ainsi que les 
progrès accomplis dans la réalisation des 
objectifs du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 relatifs à l’eau et 
à l’assainissement.

•	 Les chapitres thématiques explorent les prin-
cipaux défis, les lacunes en matière de savoirs 
et les inégalités structurelles au niveau de 
l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène dans 
les établissements humains (chapitre 2), de 
l’alimentation et de l’agriculture (chapitre 3), 

3	 L’expression dynamiques de genre désigne les rapports et les interactions entre personnes d’identité de genre diffé-

rentes. Ces dynamiques sont influencées par des conceptions socioculturelles du genre et les rapports de force qui 

définissent celles-ci (EIGE, s.d.).

de l’industrie, du commerce et de l’énergie 
(chapitre 4), du changement climatique et 
des catastrophes hydrométéorologiques (cha-
pitre 5) et des écosystèmes (chapitre 6).

•	 Le chapitre consacré aux perspectives régio-
nales (chapitre 7) couvre un large éventail de 
contextes géographiques, identifie les princi-
paux défis régionaux en matière d’égalité des 
genres dans l’accès à l’eau et la gestion de 
cette ressource, et examine certaines solu-
tions pertinentes.

•	 Les chapitres qui traitent des solutions à 
apporter abordent les données, l’éducation et 
le renforcement des capacités (chapitre 8), la 
gouvernance (chapitre 9) et le financement et 
les investissements (chapitre 10).

•	 Le chapitre 11 fournit un résumé des princi-
paux résultats et conclusions.

Le rapport attire l’attention sur les analyses intersecto
rielles, tout en examinant les solutions apportées 
aux niveaux locaux et mondial. Il met en avant des 
exemples de réussite face aux défis rencontrés. 
L’approche et l’analyse générales se sont appuyées 
sur les principes suivants :

•	 Les rôles liés au genre et les relations entre 
les genres ne sont ni homogènes ni sta-
tiques, et dans de nombreux cas, ces rôles 
et ces relations prennent de multiples 
formes simultanément.

•	 Les obstacles à une égalité des genres dans 
le secteur de l’eau varient considérablement 
selon ce que l’on considère, que ce soit les 
foyers ou les cadres juridiques et réglemen-
taires nationaux. Ils résultent parfois de 
stéréotypes et de systèmes de croyances 
culturelles qui ont des répercussions négatives 
sur les femmes comme sur les hommes.

•	 En dépit de la difficulté à chiffrer et à interpré-
ter les indicateurs d’égalité des genres dans le 
secteur de l’eau, et malgré le manque criant de 
données solides ventilées par sexe, il existe des 
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méthodologies et des outils appropriés comme 
des données empiriques suffisantes pour per-
mettre une analyse factuelle ainsi qu’étayer les 
résultats et les solutions potentielles du présent 
rapport et ses conclusions générales.

1.2	 Eau et égalité des 
genres : contexte politique

En 1979, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, un 
instrument historique qui appelle explicitement à 
l’égalité réelle et à la non-discrimination fondée sur 
le genre (CEDAW, 1979). Sur la base de ces principes, 
les dernières décennies ont permis des progrès signi-
ficatifs dans le développement de cadres normatifs 
et politiques internationaux en faveur de l’égalité des 
genres et des droits des femmes. La Déclaration et le 
Programme d’action de Beijing, adoptés en 1995, ont 
permis de définir une feuille de route pour parvenir à 
l’égalité des genres et mettre fin à la discrimination 

à l’égard des femmes à tous les niveaux (Quatrième 
conférence mondiale sur les femmes, 1995 ; WWAP 
de l’UNESCO, 2021).

En 2010, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
reconnu que « le droit à l’eau potable et à l’assainis
sement est un droit de l’homme, essentiel à la 
pleine jouissance de la vie et à l’exercice de tous 
les droits de l’homme » (Assemblée générale des 
Nations Unies, 2010). Le droit à l’eau potable et le 
droit à l’assainissement ont également été reconnus 
comme deux droits humains distincts et fondamen-
taux en 2015 (encadré 1.1).

Les objectifs de développement durable (ODD) du 
Programme de développement durable à l’hori-
zon 2030 font également de l’égalité des genres et 
de l’accès universel à une eau potable et de qua-
lité, des priorités fondamentales du développement 
humain. La reconnaissance de leur interdépendance 
conditionne la réalisation de l’ODD 5 (égalité des 
sexes et autonomie des femmes et des filles) et de 
l’ODD 6 (eau propre et assainissement pour tous) 
de même que la réalisation d’autres objectifs de 
développement liés notamment à la santé, à l’édu-
cation, à la sécurité alimentaire et à la paix.

Encadré 1.1  Promouvoir une approche sexospécifique des droits humains à l’eau et à l’assainissement

En 2015, l’Assemblée générale des Nations Unies a affirmé que les droits humains à l’eau potable et à l’assainis-
sement font partie du droit à un niveau de vie suffisant et sont indispensables à la pleine jouissance du droit à 
la vie ; elle a également reconnu que « le droit de l’homme à l’eau potable doit permettre à chacun d’avoir accès 
sans discrimination, physiquement et à un coût abordable, à un approvisionnement suffisant en eau salubre et de 
qualité acceptable pour les usages personnels et domestiques, et que le droit de l’homme à l’assainissement doit 
permettre à chacun, sans discrimination, d’avoir accès physiquement et à un coût abordable, à des équipements 
sanitaires, dans tous les domaines de la vie, qui soient sans risque, hygiéniques, sûrs, socialement et culturel
lement acceptables et gages d’intimité et de dignité » (Assemblée générale des Nations Unies, 2016, p. 4). Dans 
la même résolution, elle a appelé les États à « promouvoir l’esprit d’initiative des femmes et leur participation 
pleine et effective, sur un pied d’égalité, à la prise de décisions dans la gestion de l’eau et de l’assainissement, 
et veiller à ce qu’une démarche tenant compte de la problématique hommes-femmes soit adoptée dans le cadre 
des programmes pour l’eau et l’assainissement, comprenant notamment des mesures visant à réduire le temps 
que les femmes et les filles consacrent à aller chercher l’eau nécessaire au foyer, de façon à remédier aux effets 
négatifs de l’inadéquation des services d’eau et d’assainissement sur l’accès des filles à l’éducation et à protéger 
les femmes et les filles contre toute menace ou agression physique, y compris la violence sexuelle, lorsqu’elles 
vont chercher l’eau nécessaire au foyer, utilisent des installations sanitaires hors de chez elles ou pratiquent la 
défécation en plein air » (Assemblée générale des Nations Unies, 2016, p. 5).
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Parmi les autres instruments spécifiques, la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques (CCNUCC) a élaboré, en 2014, 
le Programme de travail de Lima relatif au genre 
comme un appel explicite à l’action (CCNUCC, 2015), 
ce qui a conduit à ce que les liens entre le chan-
gement climatique et le genre soient officiellement 
reconnus par l’Accord de Paris (2015), en y incluant 
les droits des femmes, des peuples autochtones et 
des communautés locales, avec l’objectif d’intégrer 
des mesures d’adaptation tenant compte du genre 
(ONU, 2015)4. Parallèlement, le Cadre de Sendai pour 
la réduction des risques de catastrophe (2015-2030) 
a recommandé l’intégration des problématiques de 
genre dans toutes les politiques et tous les plans 
de gestion des risques de catastrophe naturelle 
(UNISDR, 2015).

Toutes ces initiatives internationales démontrent 
que : a) la large reconnaissance de l’égalité des 
genres revêt une importance cruciale pour la rédu
ction de la pauvreté, l’adaptation au changement 
climatique et l’atténuation de ses effets, ainsi que 
la protection des ressources naturelles ; b) il existe 
de multiples interconnexions entre les objectifs de 
développement humain et les problématiques de 
genre, qui doivent être prises en compte. Aussi le 
présent document comprend-il un examen de la 
manière dont les cadres normatifs et politiques 
conduisent à une analyse des problèmes, à définir 
des principes de conception pour les programmes 
et à mettre en œuvre des mesures stratégiques dans 
le secteur de l’eau.

1.3	 Principes, concepts et 
cadres

Le terme genre et les concepts qui s’y rapportent 
peuvent être définis de plusieurs manières (voir Hall 
et al., 2021). Cependant, il n’existe pas malheureu-
sement de consensus ou d’uniformité quant aux 
définitions et à l’emploi spécifique des différents 
termes que les récents instruments internationaux 
ont manqué de définir (Grey, 2025).

4	 Lors de la vingt-neuvième session de la Conférence des Parties (COP 29), les Parties sont convenues de prolonger le 

Programme de travail de Lima relatif au genre pour une période de dix ans, en s’engageant à examiner puis à adopter 

un nouveau plan d’action relatif au genre lors de la COP 30 (novembre 2025) (CCNUCC, s.d.).

Aux fins du présent rapport, l’égalité des genres est 
définie comme l’égalité de toutes les personnes, 
sans distinction de sexe et/ou de genre, sur le plan 
des droits, des responsabilités et des chances. Elle 
implique la prise en considération des intérêts, des 
besoins et des priorités des femmes au même titre 
que ceux des hommes, aussi divers soient-ils. Il s’agit 
là de conditions préalables « pour réaliser pleine-
ment leurs droits humains et leur potentiel afin de 
contribuer au développement politique, économique, 
social et culturel national, et d’en recueillir les béné-
fices » (UNESCO, 2014, p. 68). Dans le secteur de 
l’eau, l’égalité suppose que toutes et tous disposent 
des mêmes opportunités pour participer, de manière 
significative, à la gestion des ressources. À ce titre, le 
présent rapport envisage l’égalité des genres comme 
une voie majeure vers un accès — comme un usage 
— équitable et juste aux ressources en eau.

Photo: © Jub-Job/Shutterstock.com*
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Étant donné que les progrès en matière d’égalité des 
genres peuvent constituer une cause et une consé-
quence de l’autonomie des femmes, l’expression 
autonomie des femmes est souvent employée dans 
la littérature consacrée au genre. Il décrit le « proces-
sus multidimensionnel de changement » qui inclut 
la manière dont les femmes se perçoivent en privé 
comme en public, la manière dont elles exercent leur 
capacité d’action et de décision (pouvoir d’action 
et autonomie) et la façon dont elles participent, sur 
un pied d’égalité avec les hommes, à la refonte de 
la société afin de surmonter les inégalités liées au 
genre (Kabeer, 2011).

Les rôles traditionnels et la répartition du travail liée 
au genre peuvent conditionner qui collecte l’eau et 
comment, qui prend les décisions relatives à l’eau au 
sein des foyers et des communautés, et qui bénéficie 
des investissements relatifs à l’eau. Ces rôles ne sont 
pas prédéterminés biologiquement ; ils sont établis 
et attribués par la société (Agarwal, 1995). Les struc-
tures de pouvoir politiques, sociales et financières 
façonnent l’accès et le contrôle des ressources en 

eau comme ceux d’autres ressources naturelles 
connexes telles les terres, et pérennisent cette situa-
tion (Rocheleau et al., 1996 ; Elmhirst, 2015). De fait, 
des millions de femmes et de filles sont sujettes à 
des inégalités structurelles principalement dues à 
des relations sociales déséquilibrées et à des désa-
vantages financiers.

Le principe de ne laisser personne pour compte 
(WWAP de l’UNESCO, 2019) reconnaît que les efforts 
déployés jusqu’à présent n’ont pas suffi à surmonter 
les inégalités sociales qui entravent les progrès vers 
la réalisation des engagements internationaux en 
matière d’égalité des genres dans le secteur de l’eau.

Étant donné que lutter contre les inégalités liées 
au genre dans ce secteur implique de remettre en 
cause des systèmes de décision traditionnellement 
dominés par les hommes, les cadres juridiques et les 
directives internationales ont fini par reconnaître la 
nécessité d’intégrer les perspectives sexospécifiques 
au sein des instruments de gestion et de gouvernance 
des ressources en eau. Ceci se reflète dans plusieurs 
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cadres, politiques, déclarations et engagements inter-
nationaux comme indiqué ci-dessus. Afin de mieux 
appréhender les ramifications sociales, culturelles 
et techniques interdépendantes de l’eau, trois types 
d’approches opérationnelles, visant à intégrer le 
principe d’égalité des genres, ont été adoptés dans 
l’élaboration des politiques relatives à l’eau5 ainsi 
que dans le financement des projets6 :

•	 Les approches sensibles aux probléma-
tiques de genre identifient et reconnaissent 
les différences et les inégalités existantes 
entre les femmes et les hommes ;

•	 Les approches tenant compte des probléma-
tiques de genre identifient et reconnaissent 
les différences et les inégalités existantes entre 
les femmes et les hommes, et formulent des 
politiques et des initiatives qui prennent en 
considération les différents besoins, aspira-
tions, capacités et contributions des femmes 
et des hommes ;

•	 Les approches performatives sur les pro-
blématiques de genre mettent en œuvre 
des mesures et des initiatives qui remettent 
en cause les politiques ou pratiques dis-
criminatoires existantes et apportent des 
changements visant à améliorer la qualité de 
vie de toutes les personnes.

Si les politiques et pratiques performatives axées 
sur l’eau sont assurément celles à privilégier pour 
parvenir à l’égalité des genres, elles sont aussi les 
plus difficiles à mettre en œuvre, car elles supposent 
de modifier en profondeur des structures et des 
normes établies de longue date. Par conséquent, on 
considère que les trois approches définies ci-dessus 
contribuent toutes à l’égalité des genre. Ce rapport 
illustre chacune d’elle par des exemples constructifs 
et positifs de politiques relatives à l’eau.

5	 On peut citer, à titre d’exemple, le Plan d’action de l’UNESCO pour la priorité Égalité des genres 2014-2021 (UNESCO, 2014), 

le dossier d’information du Programme des Nations Unies pour le développement destiné à l’élaboration d’un plan d’ac-

tion par le personnel (PNUD, 2022) et l’approche recommandée par l’Organisation de coopération et de développement 

économiques en matière d’égalité des genres (OCDE, 2025).

6	 On peut citer, à titre d’exemple, les directives sur l’égalité des genres du Fonds pour l’environnement mondial (FEM, 2018) 

et les initiatives financées par des contributions volontaires de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture 2010-2025 (Approches innovantes, tenant compte des problématiques de genre et performatives sur les 

problématiques de genre pour des systèmes agroalimentaires inclusifs, résilients et durables) (FAO, s.d.).

Enfin, l’eau et l’égalité des genres doivent 
également être examinées dans un contexte d’in-
terdépendance entre la technologie, les situations 
socio-économiques et la culture — un exercice dif-
ficile mais pertinent. Ce rapport fournit un point de 
départ solide à de tels efforts ; il offre nombre d’in-
formations et de conseils permettant de concevoir 
et de mettre en œuvre des solutions stratégiques.
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L’accès aux services d’eau, d’assainissement et 
d’hygiène (WASH) s’est considérablement amélioré 
à l’échelle mondiale entre 1990 et 2024, même s’il 
persiste encore d’importants manques. Selon le 
rapport du Programme commun de l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS) et du Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance (UNICEF) de suivi de l’appro-
visionnement en eau, de l’assainissement et de 
l’hygiène, 961 millions de personnes ont obtenu, 
entre 2015 et 2024, l’accès à des services d’appro-
visionnement en eau potable gérés de façon sûre, 
faisant passer l’étendue mondiale de ces services 
de 68 % à 74 %. Au cours de la même période, près 
de 1,2 milliard de personnes ont obtenu l’accès à 
des services d’assainissement gérés de façon sûre, 
faisant passer l’étendue mondiale de ces services 
de 48 % à 58 %. Malgré ces progrès, en 2024, 
2,1 milliards de personnes n’ont toujours pas accès 
à des services d’approvisionnement en eau potable 
gérés de façon sûre, 3,4 milliards de personnes 
n’ont toujours pas accès à des services d’assainis-
sement gérés de façon sûre et 1,7 milliard de 
personnes n’ont pas accès à des services d’hygiène 
de base à domicile (OMS/UNICEF, 2025a).

Toujours selon ce même rapport, la responsabilité 
de la collecte de l’eau revient le plus souvent aux 
femmes et aux filles, ce qui les expose à des efforts 
physiques et des risques sécuritaires, en particu-
lier dans les zones reculées ou dangereuses. Ces 
dernières sont également victimes, de manière 
disproportionnée, d’un manque d’intimité et de 

sécurité du fait d’installations sanitaires inadé-
quates, notamment dans les bidonvilles urbains et 
les zones rurales (OMS/UNICEF, 2025a).

2.1	 Droits humains à l’eau 
potable et à l’assainissement

Les droits humains à l’eau et à l’assainissement 
exigent que toutes et tous bénéficient d’un accès 
à l’eau potable et à l’assainissement, en toute éga-
lité et sans discrimination (Assemblée générale 
des Nations Unies, 2015). Le respect de ces droits 
implique que tous les obstacles à un accès à l’eau 
potable et à l’assainissement soient supprimés, en 
particulier dans le cas des populations les plus mar-
ginalisées (De Albuquerque, 2014 ; Heller, 2022). 
Cela suppose notamment de supprimer les freins à 
une participation égale des hommes et des femmes 
à la gouvernance de l’eau (Heller, 2022).

Afin de garantir une participation égale aux déci-
sions relatives aux services WASH et de mettre 
en place des services WASH tenant compte des 
problématiques de genre, il est nécessaire de veil-
ler à ce que les personnes aux identités de genre 
diverses soient représentées de manière équitable 
et puissent s’exprimer au sein des organismes de 
gestion de l’eau (voir chapitre 9), de consulter les 
femmes afin de comprendre leurs besoins, d’or-
ganiser les consultations de manière à ce que les 
femmes puissent y participer, de disposer de don-
nées ventilées par sexe afin de suivre les progrès 
accomplis (Heller, 2022 ; voir chapitre 8), de tenir 
des réunions distinctes pour les hommes et pour les 
femmes afin de favoriser des discussions transpa-
rentes, d’accroître la place des besoins et des voix 
des femmes au sein des politiques relatives aux ser-
vices WASH et, enfin, de reconnaître que les femmes 
ont des besoins différents en matière de services 
WASH selon leur âge et leur situation (SFI, 2007 ; 
ONU-Habitat, 2008). En dépit des progrès signifi-
catifs réalisés depuis 2000 dans l’accès et la prise 
de décision relatifs aux services WASH à l’échelle 
mondiale (UNICEF/OMS, 2023), les disparités entre 
genres en matière d’accès, de participation et de 
leadership restent marquées dans les pays à revenu 
faible et intermédiaire (PRFI).
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2.1.1 L’eau pour répondre aux 
besoins domestiques

Jusqu’à 1,8 milliard de personnes ne disposent d’au-
cun approvisionnement en eau à leur domicile. Parmi 
elles, environ 700 millions vont collecter l’eau au 
niveau de points d’eau potable améliorés ou non 
améliorés7 (UNICEF/OMS, 2023). Les rôles genrés 
en matière de tâches domestiques se répartissent 
très tôt : en 2016, les filles âgées de 5 à 9 ans consa-
craient 30 % de temps de plus que les garçons aux 
tâches domestiques, soit 40 millions d’heures sup-
plémentaires par jour dans le monde (UNICEF, 2016). 
Les femmes et les filles âgées de 15 ans et plus sont 
les principales responsables de la collecte de l’eau 
dans sept foyers sans alimentation en eau sur dix. De 
même, les filles de moins de 15 ans sont plus susce
ptibles d’effectuer la collecte de l’eau que les 
garçons (7 % et 4 % respectivement). Au total, les 
femmes et les filles consacrent 250 millions d’heures 
par jour à la collecte de l’eau, ce qui réduit le temps 
dont elles disposent pour l’éducation, les loisirs et 
les activités rémunératrices (ONU-Femmes, 2024). 
De plus, le portage de l’eau peut entraîner des efforts 
physiques conséquents et des blessures, sans parler 
des risques de violence sexiste et sexuelle (VSS) 
auxquels les femmes et les filles peuvent être con-
frontées durant leur trajet, voire à leur domicile.

Au-delà des difficultés d’accès, l’insécurité et le 
manque de fiabilité de l’approvisionnement en 
eau des foyers peuvent constituer des facteurs de 
stress importants pour les femmes et les filles. Il 
arrive que l’eau collectée ne soit ni accessible ni uti-
lisable sans danger, qu’elle ne soit pas disponible 
de façon constante ou encore qu’elle ne soit pas 

7	  Les points d’eau non améliorés incluent les puits et les sources non protégés, l’eau fournie par des vendeurs et les eaux 

de surface.

suffisante pour répondre aux besoins essentiels du 
foyer. De manière générale, trop peu d’efforts sont 
déployés pour promouvoir la collecte des eaux de 
pluie comme alternative (peu coûteuse et efficace). 
L’insécurité hydrique peut entraîner une insécurité 
alimentaire ou une mauvaise hygiène (Jepson et al., 
2017 ; Young et al., 2019). Même l’alimentation en 
eau courante peut être intermittente dans les PRFI, 
ce qui signifie que l’eau doit être stockée, qu’il est 
possible qu’elle soit contaminée et doive être ration-
née au sein du foyer entre deux approvisionnements 
(Kumpel et al., 2017).

Du fait de pressions sociales, les tâches non rému
nérées consistant à gérer, à rationner et à organiser 
l’approvisionnement en eau incombent quotidien-
nement aux femmes tout comme les soins à donner 
lorsqu’une personne du foyer tombe malade en rai-
son de services d’eau insalubres ou peu fiables. En 
Ouganda, des femmes ont rapporté que des femmes 
enceintes continuaient d’effectuer la collecte de 
l’eau malgré leur épuisement, se retrouvant avec 
moins de nourriture et d’eau pour elles-mêmes à un 
moment où leurs besoins caloriques et hydriques 
sont élevés (Pommells et al., 2018). On ne dispose 
que de peu de données concernant les tâches 
supplémentaires relatives à l’eau une fois celle-ci 
apportée au domicile (Crider et Ray, 2022).

Les normes sociales et les tabous en matière 
d’assainissement et d’hygiène peuvent avoir des 
répercussions particulièrement négatives sur les 
femmes et les filles. En cas d’absence de toilettes à 
l’intérieur du domicile par exemple, les femmes, les 
filles et les garçons sont exposés à des risques de 
blessures et d’agressions lorsqu’ils se rendent dans 
des installations sanitaires en pleine nuit (Soren-
son et al., 2011). Dans les pays pour lesquels des 
données existent, on constate que les femmes et 
les adolescentes issues des foyers les plus pauvres 
comme les femmes âgées et handicapées sont les 
moins susceptibles de disposer d’un endroit privé 
pour se laver et se changer (UNICEF/OMS, 2023). 
Certaines cultures d’Amérique latine et d’Asie du 
Sud considèrent que les femmes et les filles qui ont 
leurs règles sont impures, ce qui limite l’accès de ces 
dernières à l’eau pour cuisiner et se laver, entraînant 
des conséquences néfastes sur leur santé (Karki et 
Espinosa, 2018 ; Baumann et al., 2019).
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Dans les travaux de recherche et la conception des 
programmes en matière de développement, il est 
encore courant de collecter et de présenter les don-
nées en considérant le foyer comme l’unité première 
d’analyse, les données ventilées pour chaque foyer 
étant rares. Or, faute de données ventilées par sexe, 
il est impossible de rendre compte ou de réduire les 
inégalités d’accès au sein des foyers, que ceux-ci 
disposent ou non d’eau, de savon ou de toilettes 
(Heller, 2022 ; voir chapitre 8). Lorsque l’accès à 
l’eau est non sécurisé ou peu fiable, l’absence de 
données ventilées par sexe empêche de connaître 
le poids de l’insécurité hydrique au sein des foyers. 
Considérer le foyer comme une unité homogène 
peut masquer les inégalités liées au genre et ne pas 
inciter à les réduire.

2.1.2 Droits à l’eau et sécurité du 
logement

La garantie des droits fonciers et des droits au 
logement conditionne souvent l’accès aux services 
municipaux de distribution d’eau et d’assainis
sement (Frediani et al., 2023 ; Abdulhadi et al., 
2024). Les habitations de mauvaise qualité, l’insé-
curité foncière et la discrimination en matière de 
logement peuvent affecter les femmes de façon dis-
proportionnée (Chant, 2013). Grâce à la propriété 
légale ou à la reconnaissance du droit foncier, les 
résidents sont en mesure d’exiger de meilleurs 
services, notamment en matière d’eau et d’assainis-
sement (ONU-Habitat, 2021). À défaut, ces services 
essentiels risquent d’être refusés aux résidents des 
établissements informels. La figure 2.1 illustre le 
cercle vicieux de l’absence de droits fonciers et de 
droits au logement, couplée à l’insécurité liée aux 
services WASH.

En raison de pratiques et de politiques discrimi-
natoires ou de ressources financières limitées, les 
femmes à la tête d’un foyer sont susceptibles de 
se heurter à des obstacles majeurs pour accéder 
au logement (Chant et McIlwaine, 2015). Disposer 
d’un logement signifie généralement bénéficier 
d’infrastructures de meilleure qualité, notam-
ment de systèmes d’approvisionnement en eau et 
d’assainissement (plus) fiables (Sarmiento et al., 
2020 ; Meehan et al., 2025). Cependant, dans de 
nombreuses zones urbaines, le risque de précarité 
du logement et d’accès limité aux services essen-
tiels est plus élevé pour les femmes que pour les 
hommes. Cette différence peut exacerber la vul-

nérabilité des femmes, limiter leurs perspectives 
d’avenir et entraver leur accès à l’eau, à l’assainis-
sement et à l’hygiène (Chant et Mcllwaine, 2015 ; 
SWA, 2021).

Des données montrent, de façon récurrente, que 
les personnes vivant dans des logements précaires 
dans les endroits les plus pauvres paient leur eau 
plus cher que celles qui sont raccordées au réseau 
d’alimentation et recourent souvent à des solutions 
informelles (Hutton, 2012 ; Meehan et al., 2025). 
Selon une étude réalisée à partir des données de la 
compagnie des eaux et d’assainissement de Nairobi 
pour la période 2008-2018, les habitants des 
bidonvilles dépendent souvent de vendeurs d’eau 
informels, qui facturent cinq à dix fois plus cher le 
litre. Les habitants des bidonvilles sont également 
quatre à six fois moins susceptibles de disposer des 
1 500 litres d’eau recommandés par personne et par 
mois que les habitants des quartiers à revenus inter-
médiaires et élevés (Mutono et al., 2022).

2.1.3 Services d’eau potable, 
d’assainissement et d’hygiène 
dans les écoles
L’accès à des services WASH sécurisés dans les 
écoles contribue à une meilleure santé, à une meil-
leure assiduité et, en définitive, à de meilleurs 
résultats scolaires des élèves (Jasper et al., 2012). 
Pourtant, à l’échelle mondiale, 23 % des établis
sements scolaires ne disposent pas de services 
élémentaires d’approvisionnement en eau potable, 
22 % ne disposent pas de services élémentaires d’as-
sainissement et 33 % ne disposent pas de services 
élémentaires d’hygiène. L’Afrique subsaharienne est 
la région qui accuse le plus de retard : moins de la 
moitié des établissements scolaires disposent de 
services élémentaires d’eau (45 %) et d’assainis
sement (50 %), et seuls deux établissements sur 
cinq disposent d’un service élémentaire d’hygiène 
(37 %). Dans l’ensemble, pour parvenir à un accès 
universel d’ici à 2030, il faudrait une progression 
deux fois plus rapide de l’étendue des services 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement et 
quatre fois plus rapide en ce qui concerne les servi
ces d’hygiène (UNICEF/OMS, 2024).

Sans eau dans les écoles, les élèves ne peuvent pas 
se laver les mains avant les repas et après leurs pas-
sages aux toilettes. Les filles ne peuvent pas non plus 
gérer leurs règles dignement et en toute intimité. 
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Source de situations embarrassantes (McMahon 
et al., 2011), l’absence de toilettes et d’eau pour l’hy-
giène menstruelle conduit souvent les filles à rentrer 
chez elles et à y rester toute la journée. Entre 2016 
et 2022, plus de 10 millions d’adolescentes âgées de 
15 à 19 ans dans 41 pays ont déclaré avoir manqué 
l’école, le travail ou des activités sociales au cours de 
leurs dernières règles (UNICEF/ONU-Femmes/Plan 
International, 2025). Il est donc tout aussi important 
pour l’assiduité et les résultats scolaires des filles 
de disposer d’un accès fiable et sécurisé à l’eau à 
proximité ou dans les toilettes que de leur fournir de 
l’eau potable (Jewitt et Ryley, 2014).

Des études de cas sur des projets WASH dans les 
écoles, tel le projet mené conjointement par Action 
Caring Team, le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement et le Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains à Lok Urai, en 
Malaisie, qui a permis la mise en place de systè
mes de traitement des eaux usées à faible coût et 
la modernisation des installations sanitaires dans 
les écoles et les foyers locaux, montrent que la pol-
lution de l’eau peut être réduite et que l’assiduité 
scolaire des filles peut être considérablement amé-
liorée grâce à une gestion sécurisée des services 
WASH (PNUE, 2025).

Figure 2.1 L’absence de droits fonciers et de droits au logement, et le cercle vicieux de l’insécurité en 
matière de services WASH

Absence de régime foncier et de droits au logement

Pas d’accès public à l’eau
Non éligible au raccordement au réseau municipal d’eau

Vulnérabilité persistante
Exclusion persistante de la fourniture de services

Vulnérabilité financière
Capacité réduite à investir 

dans d’autres besoins

Dépendance à l’égard de sources 
informelles coûteuses

Achat d’eau auprès de vendeurs 
ou de camions-citernes

Source : auteurs.
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2.1.4 Les services d’eau potable, 
d’assainissement et d’hygiène 
dans les établissements de santé
En 2018, 76 % des naissances ont eu lieu dans des 
établissements de santé mais des conditions d’hy-
giène inadéquates pourraient compromettre les 
bénéfices potentiels de cette situation et parfois 
dissuader les mères d’accoucher dans ces établis
sements (Bouzid et al., 2018). La propreté de l’eau 
est essentielle à la prévention des infections pen-
dant l’accouchement. En 2020, les services WASH 
figuraient parmi les cinq principales attentes de 
1,2 million de femmes en matière de services de 
santé maternelle et reproductive (OMS/UNICEF, 
2020). Une étude réalisée au Népal en 2008 a 
révélé que la mortalité néonatale avait été réduite 
de 41 % quand les accoucheurs/euses et les mères 
se lavaient les mains à l’eau et au savon (Rhee et al., 
2008). Au Rwanda, une seule journée sans eau 
potable dans un établissement de santé double le 
risque d’infection lors des accouchements par 
césarienne (Robb et al., 2020).

Les femmes, qui comptent pour 70 % du person-
nel de santé (OIT, 2017), sont en première ligne et 
pâtissent considérablement de conditions de travail 
risquées. Les infirmières et les sages-femmes, qui 
assurent la plupart des services dans les maternités, 
sont elles-mêmes exposées en cas d’accès limité 
à l’eau et aux toilettes. Tout comme leurs patients, 
elles courent le risque d’une contamination (OMS/
UNICEF, 2020). Des toilettes propres, pour hommes 
ou pour femmes, doivent être mises à la disposition 
du personnel et des patients, et inclure des installa-
tions adaptées à la gestion de l’hygiène menstruelle. 
Or, seuls 78 % des établissements de santé des PRFI 
disposent de services élémentaires d’eau indispen-
sables à une bonne hygiène (OMS/UNICEF, 2023). 

En 2020, bon nombre de ces services n’étaient pas 
pris en compte par les systèmes d’information sur 
la gestion de la santé ni dans l’évaluation des éta-
blissements et les réglementations en matière de 
construction (OMS/UNICEF, 2020).

2.2	 Eau potable, santé, 
insécurités en matière 
d’assainissement et 
d’hygiène

Sous l’effet du changement climatique, la pénurie 
d’eau s’aggrave partout dans le monde, ce qui a 
des répercussions sur le temps, les efforts et les 
risques associés à la collecte et à la gestion des 
ressources en eau. Les insécurités liées à l’eau ont 
de graves conséquences sur la santé, y compris 
la santé mentale, en particulier en zones rurales 
dans les pays en développement où les femmes 
et les filles sont les principales responsables de la 
collecte de l’eau (ONU-Femmes, 2014 ; Jayaweera 
et al., 2022 ; ONU, 2023). De même, un approvi-
sionnement en eau peu fiable et non sécurisé a de 
nombreuses répercussions négatives sur la santé. 
Cette section met l’accent sur les conséquences 
sanitaires d’un accès insuffisant aux services 
WASH pour les femmes et les filles.

2.2.1 Santé physique

Le portage et la gestion de l’eau (notamment le 
rationnement), qui incombent aux femmes et aux 
filles de manière disproportionnée, peuvent avoir 
de nombreux effets délétères sur la santé physi
que (De Guzman et al., 2023). Considérant qu’il 
faut généralement 50 litres d’eau par personne 
et par jour pour répondre aux besoins de base et 
qu’un litre d’eau pèse 1 kg, la collecte quotidienne 
de l’eau peut contribuer à l’apparition de blessures 
musculo-squelettiques. Les douleurs cervicales, la 
compression axiale, les douleurs dans le haut et le 
bas du dos ainsi que les douleurs articulaires en 
sont des exemples fréquents (Geere et al., 2010 ; 
Geere et al, 2018). En 2020, 13 % des foyers dans 
21 PRFI ont signalé des blessures liées à la collecte 
de l’eau, notamment des chutes, des accidents, des 
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morsures d’animaux et des confrontations physiques 
lors de tentatives d’accès à l’eau, les femmes étant 
plus susceptibles de signaler de telles blessures 
(Venkataramanan et al., 2020). Des données issues 
de nombreux pays montrent que la collecte de l’eau 
pendant la grossesse est associée à une diminution 
du recours aux soins prénatals (Geere et al., 2018). 
Il a également été constaté que les femmes sont 
davantage touchées par les cancers de la vessie 
et du sein, potentiellement associés à l’exposition 
à l’arsenic, aux trihalométhanes et au trichloro
éthylène présents dans l’eau de boisson (Gallagher 
et al., 2010 ; Smith et al., 2018).

2.2.2 Santé mentale

Le manque d’eau potable et de services WASH peut 
contribuer à des troubles mentaux et psychosociaux 
tels la peur, le stress et la dépression (Bisung et 
Elliott, 2017 ; Wutich et al., 2020 ; Boateng et al., 
2022 ; Toivettula, et al., 2023). Ces troubles sont 
plus susceptibles de toucher les femmes et les 
filles. Les facteurs de stress liés à l’insuffisance 
des services d’approvisionnement en eau peuvent 
exacerber les conflits au sein des foyers, la vio-
lence entre partenaires intimes et la maltraitance 
à l’égard des enfants. De plus, ils peuvent susci-
ter des sentiments de honte et de culpabilité chez 
les femmes et les filles, qui ne peuvent pas remplir 
l’une des responsabilités attendues d’une « bonne 
épouse et mère de famille », à savoir fournir de l’eau 
potable (Stevenson et al., 2012 ; Van Houweling, 
2016). Lorsque les femmes et les filles sont obligées 
d’utiliser des latrines communes ou de collecter 
de l’eau dans des situations d’urgence, l’accès aux 
installations WASH peut leur causer un stress sup-
plémentaire, en raison notamment de menaces à 
leur dignité ou leur personne (Winter et al., 2018).

Des situations de stress liées à l’eau ont également 
été observées dans des communautés à faibles reve-
nus aux États-Unis. Dans le cadre d’une étude sur 
la pollution de l’eau par l’exploitation de mines de 
charbon, étude menée dans le comté de Letcher 
dans le Kentucky, les personnes interrogées (prin-
cipalement des femmes) ont déclaré ressentir de la 
honte et une mauvaise estime d’elles-mêmes du fait 
que leurs enfants sentaient mauvais et portaient des 
vêtements sales à l’église et à l’école (Blakeney et 
Marshall, 2009). En zones urbaines, d’autres habi-
tants dont l’approvisionnement en eau avait été 

coupé ont également signalé un « effet domino, men-
tal et physique » lié à la honte de ne pas pouvoir 
payer leurs factures ou au fait que leurs enfants ne 
puissent pas prendre de douche et se sentent mal à 
l’aise à l’école (Amirhadji et al., 2013, p. 36).

2.2.3 Santé menstruelle

Les filles post-pubères, les femmes et les personnes 
non binaires ont davantage besoin de services WASH 
(entre autres) lorsqu’elles ont leurs règles (Crofts et 
Fisher, 2012 ; Sommer et al., 2015). L’eau leur permet 
de se laver ainsi que de nettoyer leurs vêtements et 
leurs serviettes hygiéniques réutilisables (le cas 
échéant). Le manque d’eau et les mauvaises condi-
tions d’hygiène peuvent non seulement causer de la 
honte et une anxiété extrême, compte tenu des 
tabous sociaux qui entourent les menstruations dans 
de nombreuses sociétés, mais aussi provoquer des 
infections urogénitales (Das et al., 2015). Pour les 
personnes menstruées, le manque de latrines et/ou 
de toilettes équipées d’un accès à l’eau constitue un 
obstacle important à l’égalité des genres et limite 
leur mobilité comme leur pleine participation à la 
vie publique.

Les problèmes d’accès aux services WASH peuvent 
être aggravés par des infrastructures inadéquates, 
de faibles niveaux d’éducation et de soins en 
matière de santé menstruelle et reproductive, ainsi 
que par des préceptes religieux ou des normes 
sociales et culturelles qui excluent les femmes et 
les filles menstruées des activités communautaires 
(Sharma et al., 2022). Selon un rapport, seuls deux 
établissements scolaires sur cinq dispensent une 
éducation à la santé menstruelle (UNICEF/OMS, 
2024). Les tabous sociaux, lorsqu’ils vont de pair 
avec un système de castes, peuvent avoir des 
conséquences particulièrement graves (Baumann 
et al., 2019). En effet, il est extrêmement difficile 
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de concevoir des politiques, des bâtiments ou du 
matériel pédagogique sur un sujet dont il est prati-
quement impossible de parler en public.

2.3	 Risques et dangers 
insuffisamment reconnus

On ne dispose que de peu de données sur les 
femmes les plus vulnérables parmi les populations 
les plus exposées, notamment les femmes sans-abri, 
les femmes déplacées et les détenues (Heller, 2022). 
Parmi les obstacles particulièrement peu recon-
nus (et souvent peu étudiés) au respect des droits 
humains à l’eau et à l’assainissement pour toutes les 
femmes et les filles, on peut citer : le harcèlement 
sexuel, la violence sexiste et sexuelle (VSS) et les 
rapports sexuels forcés, le travail non reconnu et non 
rémunéré lié à la gestion de l’eau au sein des foyers 
et des communautés, le coût de l’eau destinée aux 
besoins domestiques ainsi que les problèmes ren-
contrés par les réfugiés et les personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays.

2.3.1 Harcèlement sexuel, 
violence sexiste et sexuelle, et 
rapports sexuels forcés
En l’absence d’approvisionnement en eau et d’assai-
nissement, les femmes et les filles doivent faire face 
à divers risques et désagréments, notamment porter 
de lourdes quantités d’eau, s’abstenir délibérément 
de boire pour ne pas avoir à aller aux toilettes, chuter 
lorsqu’il fait noir, se faire attaquer par des animaux 
(des chiens et des serpents par exemple) et vivre 
dans la crainte d’agressions sexuelles (verbales et 
physiques) (Sahoo et al., 2015). Les risques de vio-
lence sexiste et sexuelle, de harcèlement verbal et 
de viol, en particulier lors des trajets vers les instal
lations sanitaires, ont fait l’objet d’une attention 
toute particulière (Sorenson et al., 2011 ; Caruso 
et al., 2017 ; Gibbs et al., 2020). La violence sexiste 
et sexuelle comme le harcèlement sexuel consti-
tuent d’odieuses violations des droits humains dont 
les conséquences physiques et psychosociales du-
rables sur les personnes ont aussi un impact sur les 
systèmes de santé publique (OMS, 2024). De tels 
actes font rarement l’objet d’un signalement en rai-

son de la stigmatisation des victimes et de la crainte 
de représailles, ce qui explique pourquoi ils sont peu 
étudiés dans le contexte du secteur WASH (Sommer 
et al., 2015).

On relève des cas de rapports sexuels forcés lorsque 
les femmes sont privées de services essentiels 
dans un contexte de privation extrême, d’impuis-
sance totale et de faible protection juridique (SIWI, 
2017 ; Merkle et al., 2023). Dans le secteur WASH, ce 
phénomène est favorisé par les différences de rôles 
liés au genre, le manque de points d’eau, la préca-
rité des infrastructures sanitaires, les prix élevés et 
les traditions bien ancrées qui consistent à dévalo-
riser le corps des femmes (MacArthur et al., 2020 ; 
WIN, 2024a). Certaines études menées en Afrique 
du Sud, au Bangladesh, en Colombie et au Kenya 
ont mis au jour plusieurs cas de rapports sexuels 
forcés ou de menaces de rapports sexuels forcés 
en échange de services (Merkle et al., 2023). Les 
rapports sexuels forcés, même s’ils résultent exclu-
sivement d’un manque d’accès aux services WASH 
(Sommer et al., 2015), ont néanmoins des consé-
quences durables. La honte des victimes mais aussi 
la crainte de représailles et le flou juridique quant 
à la nature criminelle de ces actes font que ceux-ci 
restent trop souvent non signalés et insuffisam-
ment traités. Considérée de la sorte, la fourniture 
de services WASH sécurisés devient encore plus 
pressante. Au Kenya, une campagne contre les 
rapports sexuels forcés est actuellement en cours 
tandis que le Parlement examine une loi sur ce sujet 
(WIN, 2024b).

2.3.2 Le travail non reconnu et 
non rémunéré

Même lorsqu’un foyer dispose d’un accès à l’eau sur 
place ou à proximité, les normes sociales veulent 
souvent que ce soient les femmes qui s’occupent 
de stocker, traiter et rationner des approvisionne-
ments limités aux fins des besoins domestiques 
tels que boire, cuisiner, se laver et nettoyer. Dans 
son analyse de l’autonomie financière des femmes, 
l’Organisation de coopération et de développement 
économiques a conclu que la réduction des tâches 
physiquement exigeantes et chronophages, telle la 
collecte de l’eau, permettait aux femmes de disposer 
de plus de temps pour exercer un emploi rémunéré, 
étudier, se divertir et prendre soin d’elles-mêmes 
(Farrant et Thim, 2019).



32    |    Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau 2026 – L’Eau en partage : une égalité des droits et des accès

Les activités qui entrent dans le cadre de programmes 
durables de traitement de l’eau, telles l’éducation, 
la sensibilisation par les pairs ou la mobilisation 
communautaire, ciblent les femmes et les filles. Les 
coûts de ces programmes sont rarement établis et les 
femmes qui y jouent un rôle de « catalyseur » ne sont 
souvent pas rémunérées, ce qui a pour conséquence 
involontaire d’augmenter le niveau de travail non rém-
unéré de celles-ci (Cherukumilli et al., 2023).

2.3.3 Accessibilité financière

Certains chercheurs ont fait valoir que lorsque 
l’alimentation en eau potable est facturée au prix 
du marché ou lorsque la tarification de l’eau cou-
rante vise à un recouvrement des coûts auprès des 
consommateurs, ces changements peuvent exacer-
ber les inégalités liées au genre au sein des foyers. 
Les acteurs du secteur WASH ont souvent préconisé 
des solutions qu’ils qualifient de « peu coûteuses », 
tels les comprimés de chlore ou les filtres en céra-
mique, sans enquêter sur la solvabilité des ménages, 
sur le coût d’opportunité des paiements ou sur l’iden-
tité du payeur. Il est probable que certaines de ces 
solutions d’approvisionnement en eau potable soient 
peu coûteuses en partie parce que la main-d’œuvre 
associée à leur mise en œuvre et à leur entretien 
n’est pas rémunérée.

En règle générale, l’accessibilité financière des ser-
vices d’alimentation en eau est évaluée au niveau des 
foyers tout comme l’est le rapport entre prix de l’eau 
(traitement compris) et revenu des foyers. Toutefois, 
ce simple rapport ne permet pas de savoir si un foyer 
a accès à une quantité d’eau suffisante pour satisfaire 
ses besoins quotidiens (ou s’il peut payer cet accès). 
L’alimentation en eau peut être accessible financiè-
rement seulement si sa consommation est rationnée 
de façon stricte. De plus, la recherche anthropolo-
gique soutient depuis longtemps que l’accessibilité 
financière dépend de la structure du foyer et que 
le coût de l’eau entre en concurrence avec d’autres 
besoins essentiels. Les hommes et les femmes 
peuvent en outre ne pas exercer le même contrôle 
sur le budget du foyer (Guiso et Zaccaria, 2023). Dans 
de nombreuses cultures, les dépenses sont réparties 
selon le genre, le « budget des femmes » étant censé 
couvrir les dépenses quotidiennes telles que la nour-
riture, le combustible, l’eau ou le savon (Guyer, 1980). 
Dans ce dernier cas, se fonder sur le revenu total du 
foyer pour calculer le taux d’accessibilité financière 
n’aurait guère de sens.

L’accessibilité financière de l’eau et de l’assainis
sement constitue une dimension essentielle des 
droits humains, mais elle reste étudiée en tant que 
phénomène propre à un foyer pris en tant qu’unité 
et sous-estimée en tant que phénomène spécifique 
au genre.

2.3.4 Les problèmes rencontrés 
par les réfugiés et les personnes 
déplacées dans leur propre pays
En matière de services WASH, les réfugiés et les 
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre 
pays sont confrontés à des problèmes graves bien 
que sous-étudiés, dont les effets touchent particuliè-
rement les femmes et les filles. Les bornes-fontaines 
communes, par exemple, obligent à faire la queue 
pendant des heures, ce qui expose les femmes et les 
filles à des risques de harcèlement et réduit le temps 
qu’elles peuvent consacrer à l’apprentissage, aux 
soins des enfants ou à une activité professionnelle. 
La perturbation des services et la mauvaise qua-
lité des installations sanitaires peuvent également 
exposer les populations à des maladies d’origine 
hydrique, tel le choléra ; preuve s’il en est besoin des 
effets potentiellement mortels d’une réduction des 
services WASH (MSF, 2023). Outre les problèmes de 
santé, le manque d’installations adaptées à la ges-
tion de l’hygiène menstruelle peut porter atteinte à la 
dignité fondamentale des adolescentes et entraîner 
leur absentéisme scolaire.

Dans les camps de réfugiés de Dadaab et de 
Kakuma au Kenya, des organisations non gouverne-
mentales ont aidé à la réalisation de forages équipés 
de pompe à énergie solaire ainsi qu’à la distribution 
de matériel de chloration. Elles ont ainsi permis de 
réduire la dépendance aux pompes diesel, d’amé-
liorer la fiabilité de l’alimentation en eau et d’alléger 
les tâches quotidiennes des femmes et des filles, 
qui devaient auparavant parcourir de longues dis-
tances pour collecter l’eau (Tado, 2015). Dans le 
camp de Dadaab, la mise en place de distributeurs 
automatiques d’eau prépayés sur les marchés du 
camp a donné aux foyers, y compris à ceux dirigés 
par des femmes, un même accès à l’eau potable à un 
coût raisonnable et à des moments pratiques de la 
journée, réduisant les risques de longues files d’at-
tente et renforçant la transparence de la distribution 
(Maalim et Kenya, 2021).
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Ces initiatives ont démontré l’efficacité des interven-
tions WASH tenant compte des problématiques de 
genre pour améliorer la sécurité, la santé et la dignité 
des femmes et des filles. Toutefois, les politiques et 
autres directives n’ont pas encore suffisamment inté-
gré les enseignements en la matière. Intégrer 
systématiquement ces approches dans la planifica-
tion humanitaire et la gouvernance nationale des 
ressources en eau peut contribuer à garantir que les 
femmes et les filles réfugiées ne soient pas laissées 
pour compte lorsqu’il s’agit du respect des droits 
humains à l’eau et à l’assainissement.

2.4	 Aller de l’avant

La pleine réalisation des droits humains à l’eau 
potable et à l’assainissement passe par la suppres-
sion progressive des limitations d’accès à l’eau et 
à l’assainissement, y compris la discrimination. Il 
s’agit notamment :

•	 des freins à une participation égalitaire des 
hommes et des femmes aux décisions relatives 
à la gouvernance des ressources en eau ;

•	 la responsabilité disproportionnée qui revient 
aux femmes et aux filles pour la collecte de 
l’eau, les privant des possibilités d’activités 
productives ou sociales ;

•	 les normes culturelles qui limitent l’accès des 
femmes et des filles aux installations d’eau et 
d’assainissement lorsqu’elles en ont le plus 
besoin ;

•	 l’acceptation de la violence sexiste et sexuelle, 
du harcèlement et d’autres menaces à la 
sécurité lors de l’accès aux installations d’eau 
et d’assainissement domestiques ;

•	 la large stigmatisation associée aux 
menstruations.

Surmonter ces barrières pour permettre l’accès 
aux services WASH nécessite des interventions qui 
vont au-delà de solutions techniques puisque ces 
difficultés possèdent des causes complexes, à la 
croisée de la politique, de l’économie et la culture. 
Certains pays ont tenté de renforcer l’autonomie des 
femmes en zones rurales et périurbaines en encou-
rageant leur participation et leur prise de parole 
au sein des instances décisionnelles WASH, afin 
qu’elles puissent parler des services reçus ou requis 
ainsi que de l’emplacement et l’état des installations 
(ONU-Habitat, 2008).

L’encadré 2.1 présente les efforts déployés en 
République démocratique populaire lao pour inté-
grer les femmes dans les structures locales de 
gouvernance WASH afin de leur permettre de ne 
plus être des bénéficiaires passives mais des déci-
deuses actives.

WASH FIT, un outil de gestion des services WASH 
fondé sur l’évaluation des risques sous l’angle du 
genre, de l’équité, du handicap et de l’inclusion 
sociale, est un exemple de programme destiné 
aux établissements de santé qui tient compte des 
problématiques de genre. Selon une évaluation 
mondiale réalisée par l’OMS et l’UNICEF, cet outil 
a été adopté dans plus de 70 pays (OMS/UNICEF, 
2025b). En 2023, 80 % des pays ayant mis en 
œuvre cet outil ont signalé une amélioration des 
services WASH et 60 % ont déclaré avoir constaté 
une amélioration de la satisfaction des patients 
(UNICEF/OMS, 2024). Outre la hausse de la satis-
faction des patients, cet outil a également permis 
d’améliorer la satisfaction du personnel soignant 
(50 %) (OMS/UNICEF, 2025b).

Un autre exemple, mis en avant dans l’encadré 2.2, est 
le projet de relèvement après le passage du cyclone 
Idai au Zimbabwe, qui a été « conçu pour répondre 
efficacement aux besoins urgents et à moyen terme 
des personnes et des communautés touchées par 
le cyclone Idai en 2019 » (Banque mondiale, 2024, 
encadré 2, p. 15).
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Encadré 2.1  Approches performatives sur les problématiques de genre en matière d’approvision-
nement en eau et d’assainissement en République démocratique populaire lao

Financé par le Fonds d’adaptation et mis en œuvre par le Programme des Nations Unies pour les éta-
blissements humains (ONU-Habitat) et le Gouvernement de la République démocratique populaire lao, 
le projet intitulé « Renforcer la résilience au climat et aux catastrophes naturelles des établissements 
humains ruraux et urbains émergents les plus vulnérables en République démocratique populaire lao » 
a permis de transformer l’accès à l’eau et de renforcer la résilience climatique. Bien que ce projet soit 
principalement axé sur la résilience climatique et la réduction de la vulnérabilité aux catastrophes clima-
tiques, l’un de ses volets était consacré aux problématiques de genre dans le domaine des services WASH 
et intégrait le leadership des femmes à chaque étape du processus, depuis la validation des évaluations 
multirisques des risques climatiques jusqu’à l’élaboration conjointe de plans d’action et la conception 
d’infrastructures. Ce projet associait données scientifiques et savoirs communautaires, notamment au 
travers de la consultation des femmes et leur participation active à la prise de décision.

Entre 2017 et 2024, le projet a amélioré l’accès à l’eau dans 189 localités des provinces d’Attapeu, de 
Saravan et de Sekong ; en ont directement profité 125 295 personnes, dont 67 659 femmes et filles (54 % 
du total des bénéficiaires). Axé sur une approche tenant compte des problématiques de genre, le projet a 
permis d’obtenir des résultats équitables grâce à des discussions de groupe avec des femmes, des enfants 
et des populations à risque, ainsi qu’à la participation de ces derniers à la validation des évaluations de 
risques climatiques, à l’élaboration conjointe de plans d’action et à la conception de solutions en termes 
d’infrastructures. L’Union des femmes laotiennes a joué un rôle central en garantissant la participation 
des femmes à la conception des systèmes d’alimentation en eau. Initialement destiné à un nombre limité 
de bénéficiaires, le projet a triplé sa portée, créant davantage d’opportunités pour les femmes et les filles 
en matière d’éducation, de moyens de subsistance et d’épanouissement personnel.

Une femme du village de Lahang, dans la province de Saravan, a ainsi déclaré : « Auparavant, je me 
rendais deux fois par jour à la rivière, située à vingt minutes de mon village, pour aller chercher de l’eau. 
Pendant la saison sèche, il me fallait marcher encore plus longtemps. Grâce à ce projet, j’ai désormais 
de l’eau chez moi. Je peux même cultiver des légumes dans mon potager. »

Récompensé par le prix Gender Champion Award 2025 décerné par ONU-Habitat, ce projet s’impose 
comme un modèle mondial d’adaptation au changement climatique, performatif sur les problématiques de 
genre. En intégrant le leadership des femmes et en proposant des solutions équitables, il met en évidence 
le rôle de l’égalité des genres dans le renforcement de la résilience des communautés tout en relevant des 
défis climatiques majeurs.

Sources : Phongsa (2024) et ONU-Habitat (2025).
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Encadré 2.2  Intégration des problématiques de 
genre dans les infrastructures résilientes : le projet 
de relèvement après le passage du cyclone Idai 
au Zimbabwe

Grâce à une approche multidimensionnelle, compre-
nant une aide immédiate pour le relèvement après le 
passage du cyclone, un relèvement à moyen terme et 
le renforcement de la résilience, le projet a accéléré 
les efforts de relèvement durable et favorisé le bien-
être et la résilience à long terme des communautés 
touchées au Zimbabwe.

Principales interventions :

1.	 Prise en compte de la violence sexiste et 
sexuelle

•	 Latrines et points d’eau plus sécurisés  : la 
construction de latrines plus sûres et l’implanta-
tion stratégique de points d’eau ont non seulement 
réduit les distances que les femmes et les filles 
devaient parcourir quotidiennement mais ont éga-
lement minimisé leur exposition à des risques de 
violence, un aspect particulièrement crucial dans 
les situations post-catastrophe où la perturba-
tion des lieux de vie et des systèmes sociaux peut 
accroître les risques liés aux déplacements et à la 
violence sexiste et sexuelle.

•	 Amélioration de l’éclairage nocturne : la mise en 
place d’un éclairage nocturne approprié dans les 
zones habitées a considérablement amélioré la 
sécurité et permis aux femmes de se déplacer plus 
librement et en toute sécurité la nuit.

2.	 Autonomie des femmes

•	 Accès à de nouveaux rôles : en donnant aux femmes 
la possibilité d’exercer des rôles qui leur étaient 
auparavant interdits, notamment en lien avec la 
gestion de pompes collectives et la construction 
de latrines, le projet a non seulement renforcé 
l’autonomie des femmes mais a également garanti 
la participation directe de celles-ci aux efforts de 
reconstruction et de résilience post-catastrophe, 
favorisant un relèvement plus rapide de la com-
munauté et une égalité durable entre les genres.

•	 Renforcement des compétences grâce à la for-
mation : 40 femmes ont été formées à la gestion 
des pompes collectives et 24 à la construction 
de latrines, ce qui leur a permis d’acquérir des 

compétences essentielles pour entretenir les 
infrastructures critiques, compétences nécessaires 
à une intervention et à un relèvement efficaces 
en cas de catastrophe naturelle. Cette autonomie 
accrue renforce celle de la communauté.

•	 Amélioration des latrines : l’amélioration de la 
conception des latrines grâce à des dispositifs tels 
que des serrures, des cloisons protectrices et des 
kits d’hygiène a renforcé la sécurité et la dignité 
des femmes au lendemain du passage du cyclone 
alors que leur intimité et leur sécurité étaient sou-
vent compromises.

•	 Installations sanitaires adaptées au genre : veil-
ler à ce que le personnel chargé des installations 
sanitaires compte au moins la moitié de femmes 
a favorisé l’égalité des genres dans l’accès aux 
services et leur gestion, ce qui est nécessaire pour 
assurer des efforts de relèvement équilibrés.

3.	 Environnement propice aux aidants

•	 Congés maladie liés aux menstruations : l’octroi de 
congés maladie pour les femmes souffrant de pro-
blèmes liés à leurs règles a permis à ces femmes 
de percevoir l’intégralité de leur salaire pendant 
leur absence. Ce mécanisme de soutien essentiel 
contribue à maintenir la stabilité financière des 
femmes aidantes pendant la phase de relèvement 
après une catastrophe naturelle.

Impact : Toutes ces interventions ont contribué à des 
résultats positifs en matière d’égalité des genres et ont 
favorisé l’autonomie, l’égalité et la sécurité des femmes 
dans les communautés touchées par le cyclone. La 
priorité accordée aux besoins spécifiques des femmes 
ainsi qu’à la réduction des risques, telle la violence 
sexiste et sexuelle, a permis de garantir un accès plus 
sûr aux services essentiels. En renforçant les com-
pétences et en créant des opportunités d’emploi, ces 
interventions ont aussi rendu les femmes plus autono
mes, plus sûres d’elles et plus actives au sein de leur 
communauté. L’amélioration des systèmes d’assainis-
sement et les mesures d’aide ont aussi instauré des 
conditions de vie plus sûres et plus dignes. Tous ces 
efforts ont favorisé une reconstruction plus inclusive 
et plus résiliente, au bénéfice de tous les membres de 
la communauté.

Source : à partir de Banque mondiale (2024, encadré 2, p. 15).
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2.5	 Conclusions

Le présent chapitre a examiné la manière dont, en 
ce qui concerne les services WASH, les inégali-
tés liées au genre s’inscrivent dans un plus vaste 
système d’inégalités et de pratiques sociales dis-
criminatoires, qui comprend la discrimination en 
matière de foncier et de logement, la normalisation 
des standards et des attentes liées au genre dans les 
pratiques juridiques et les institutions, l’accès limité 
des femmes aux postes de direction (plutôt qu’aux 
emplois manuels) dans le secteur de la gestion des 
ressources en eau et la prévalence d’indicateurs 
de coûts, d’avantages et d’accessibilité financière 
relativement aux services WASH qui occultent les 
besoins et le travail spécifiques des femmes. Il 
en résulte toute une série de conséquences sur 
la santé physique et mentale, conséquences qui 
touchent de manière disproportionnée les femmes 
dès lors que les services WASH ne sont pas en 
mesure de répondre à leurs besoins essentiels. 
La violence sexiste et sexuelle comme la violence 
domestique ont également été associées à des ser-
vices WASH non sécurisés. Le renforcement des 
politiques nationales en matière d’hygiène men-
struelle afin d’accorder une plus grande priorité 
aux services WASH dans les écoles, sur les lieux de 
travail et dans les lieux publics pourrait permettre 
à davantage de femmes de participer aux activi-
tés communautaires. Enfin, intégrer la gestion de 
l’hygiène menstruelle au sein des programmes sco-
laires pourrait contribuer à lever les tabous qui y 
sont associés.

Réduire les inégalités liées au genre en matière 
de services WASH nécessite des interventions qui 
vont au-delà de remèdes techniques en s’attaquant 
aux inégalités structurelles et sociales. Plusieurs 
exemples à travers le monde montrent que lorsque 
la participation des femmes est conçue comme un 
moyen d’encourager leur leadership et leur prise de 
parole, non comme un simulacre de participation 
(Heller, 2022 ; voir chapitre 9), celles-ci deviennent 
des agents actifs d’un changement vers plus d’éga-
lité et d’équité au sein des services WASH.

Ainsi que décrit dans ce chapitre, une action concer-
tée doit être menée de toute urgence afin de :

•	 Renforcer les mesures juridiques, institu-
tionnelles et communautaires contre les 
rapports sexuels forcés dans le secteur des 
services WASH. Les législations doivent être 
révisées afin de définir explicitement les rap-
ports sexuels forcés et les ériger en infraction. 
Des cadres doivent également être établis afin 
de contrôler l’application de ces législations.

•	 Ventiler les données par sexe et par âge au 
niveau des foyers et intégrer des données 
relatives à l’emploi du temps et à l’acces-
sibilité financière selon le genre au sein 
des projets de recherche et des cadres 
politiques concernant le secteur WASH. 
Les évaluations de l’accessibilité financière 
des services WASH doivent tenir compte du 
fait que les femmes ont un contrôle limité sur 
les finances du foyer et qu’elles assument une 
part disproportionnée des tâches liées à ces 
services. Des recherches pourraient ensuite 
orienter les politiques relatives au travail non 
rémunéré, aux soins et aux tâches domestiques.

•	 Soutenir et améliorer la recherche sur les 
services WASH dans les camps de réfu-
giés et les camps de personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays. Associer 
directement les femmes et les filles réfugiées à 
la recherche et au partage des connaissances 
peut contribuer à faire entendre leur voix et à 
identifier les problèmes comme les solutions.

En ce qui concerne les 

services WASH, les inégalités 

liées au genre s’inscrivent 

dans un plus vaste système 

d’inégalités et de pratiques 

sociales discriminatoires
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3.1	 Inégalités des genres 
dans le domaine de 
l’agriculture et de la sécurité 
alimentaire

Les systèmes agroalimentaires sont d’importants 
pourvoyeurs d’emplois8 et de moyens de subsis-
tance. En 2019, 36 % des femmes et 38 % des 
hommes parmi la population active travaillaient dans 
les systèmes agroalimentaires. Dans certaines 
régions, la participation des femmes était même 
encore plus élevée. En Afrique subsaharienne, 66 % 
des femmes occupant un emploi en 2023 travail-
laient dans les systèmes agroalimentaires contre 
60 % des hommes. La même année, en Asie du Sud, 
ces chiffres atteignaient 71 % pour les femmes 
actives contre 47 % pour les hommes (FAO, 2023a). 
La proportion de femmes travaillant dans la produc-
tion agricole est plus élevée dans les pays les plus 
pauvres où il n’existe pas d’autres moyens de subsis-
tance. Souvent, les femmes s’occupent des travaux 
non rémunérés au sein de la famille ou occupent des 
emplois occasionnels dans l’agriculture (Van Koppen 
et Hussain, 2007). En 2023, les femmes gagnaient 
en moyenne 18,4 % de moins que les hommes dans 
les emplois salariés du secteur agricole (FAO, 2023a).

De plus, les femmes exercent souvent moins de 
contrôle que les hommes sur le produit de leur travail 
dans l’agriculture. Leur capacité à décider comment 
tirer profit de ce qu’elles produisent dépend, en 
grande partie, des rapports de force au sein du foyer, 
qui peuvent être influencés par des normes sociales 
ou genrées.

8	 « L’emploi comprend toutes les personnes en âge de travailler qui, au cours d’une brève période spécifiée telle qu’une 

semaine ou un jour, appartenaient aux catégories suivantes : a) emploi rémunéré (au travail ou avec un emploi mais sans 

travailler) ou b) emploi indépendant (au travail ou avec une entreprise mais sans travailler) » (OIT, s.d.).

L’accès à l’eau joue un rôle essentiel dans la pro-
duction agricole, en particulier dans les zones 
arides où l’insécurité hydrique croissante due au 
changement climatique et à la dégradation environ-
nementale menace les moyens de subsistance, la 
sécurité alimentaire et la nutrition. Or, dans le sec-
teur de l’agriculture, l’accès aux ressources en eau 
et la gestion de celles-ci peuvent dépendre consi-
dérablement de l’identité de genre des personnes 
et être influencés par des normes sociocultu-
relles discriminatoires et d’autres facteurs sociaux 
tels l’âge, l’origine ethnique ou la classe sociale. 
En zones rurales, les femmes peuvent faire face 
à davantage de barrières que les hommes pour 
accéder aux ressources en eau et décider de les 
employer à des fins d’irrigation, d’élevage, d’aqua-
culture et d’usage domestique (Van Koppen et 
Hussain, 2007). Même lorsque les femmes parti-
cipent à la gestion de l’eau pour l’agriculture, leur 
rôle n’est souvent pas reconnu (voir chapitre 9), ce 
qui limite leur pouvoir et leur potentiel économique.

Les inégalités de genre dans l’accès aux terres et 
la gestion des ressources en eau dans l’agriculture 
peuvent avoir des répercussions négatives sur 
l’accès des filles à l’éducation, sur les moyens de 
subsistance et l’autonomie des femmes ainsi que 
sur la santé et la nutrition des foyers (FAO, 2023a). 
Ces inégalités exacerbent également la vulnérabi-
lité des femmes à l’insécurité alimentaire. À l’échelle 
mondiale, les femmes sont davantage touchées par 
l’insécurité alimentaire et la malnutrition que les 
hommes. Cet écart entre les femmes et les hommes 
s’est creusé de nouveau pendant la pandémie de 
coronavirus-19 puis s’est réduit entre 2022 et 2023. 
Cependant, selon de nouvelles estimations, il s’est 
de nouveau creusé de 2023 à 2024 — l’écart entre 
la prévalence de l’insécurité alimentaire modérée 
ou grave chez les femmes et celle chez les hommes 
est passé de 1,3 à 1,9 point de pourcentage tandis 
que l’écart relatif à l’insécurité alimentaire grave est 
passé de 0,6 point à 0,8 point de pourcentage. En 
matière de sécurité alimentaire, aucun progrès ne 
semble avoir été réalisé, puisque l’écart entre les 
femmes et les hommes en 2024 était à peu près 
le même qu’en 2015, année où le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 fut lancé 
(FAO/FIDA/UNICEF/PAM/OMS, 2025).

Les systèmes agroalimentaires 

sont d’importants pourvoyeurs 

d’emplois et de moyens de 

subsistance
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Des écarts considérables persistent au niveau régio-
nal. En Amérique latine et dans les Caraïbes par 
exemple, on observe les plus grands écarts mon-
diaux entre les femmes et les hommes en matière de 
prévalence de l’insécurité alimentaire — 5,3 points 
de pourcentage au niveau modéré ou grave et 
1,3 point de pourcentage au niveau grave en 2024 
(FAO/FIDA/UNICEF/PAM/OMS, 2025). Il existe 
aussi des disparités au sein des pays, la prévalence 
de l’insécurité alimentaire étant plus importante en 
zones rurales qu’en zones urbaines.

Les rôles sexospécifiques dans le secteur agricole 
évoluent sous l’effet de l’émigration. Dans de nom-
breux pays, le nombre de foyers à la tête desquels se 
trouvent des femmes a augmenté en raison de l’émi-
gration des hommes (FAO, 2018a). Les migrations 
peuvent avoir une incidence sur l’autonomie des 
femmes (estimée en termes de participation aux 
décisions sur la production agricole, de contrôle 
des revenus, de participation communautaire et 
de charge de travail) selon que le foyer possède 
des biens fonciers, selon la place qu’il accorde aux 
femmes et selon qu’il reçoit ou non des fonds de 
la part de membres de la famille vivant à l’étranger 
(Slavchevska et al., 2021). Au Tadjikistan par exemple, 
« les femmes issues de foyers où un membre a 
émigré sont plus susceptibles de participer aux 
décisions relatives aux activités productives de l’ex-
ploitation agricole familiale, de contrôler les revenus, 
de posséder des actifs et d’atteindre un équilibre 
dans la charge de travail que les femmes issues de 
foyers où aucun membre n’a émigré » (Slavchevska 
et al., 2021, p. iii). En Égypte, les femmes ne sont 
pas toujours officiellement reconnues comme ges-
tionnaires d’exploitations agricoles ou responsables 
légitimes, ce qui les empêche d’exercer leurs droits 
sur les terres et les ressources en eau ainsi que d’ac-
céder au crédit et aux services (FAO, 2023b).

3.2	 Obstacles structurels

3.2.1 Droits fonciers et droits sur 
l’eau

L’accès à la terre et l’accès aux ressources en eau 
sont étroitement liés. Dans de nombreux contextes, 
la tenure de l’eau dépend des droits fonciers ou 
forestiers reconnus par la loi. Par conséquent, les 
droits fonciers peuvent être déterminants pour l’ac-
cès des femmes aux ressources en eau ainsi que 
pour leur emploi et leur gestion de celles-ci.

En 2018, moins de 15 % des propriétaires fon-
ciers agricoles étaient des femmes (FAO, 2018b). 
Les informations recueillies auprès de 49 pays 
entre 2009 et 2023 concernant l’indicateur 5.a.1 des 
objectifs de développement durable (ODD) montrent 
que dans 43 de ces pays, les femmes étaient moins 
nombreuses que les hommes à posséder des terres 
agricoles, les hommes étant au moins deux fois plus 
nombreux à posséder des terres que les femmes 
dans près de la moitié de ces pays (FAO, 2025). 
Même lorsque les femmes possédaient des terres, 
elles étaient moins susceptibles que les hommes de 
détenir des titres juridiques de propriété ou d’avoir 
leur nom officiellement enregistré comme pro-
priétaire, sans compter que leurs parcelles étaient 
généralement beaucoup plus petites (FAO, 2018b).

Les normes coutumières et les cadres légaux régis-
sant la tenure des terres et de l’eau entravent souvent 
les avancées en matière d’égalité des genres. L’indi-
cateur 5.a.2 des ODD révèle les endroits où les 
cadres légaux (y compris le droit coutumier) garan-
tissent aux femmes les mêmes droits qu’aux hommes 
en matière d’accès à la propriété ou au contrôle des 
terres. Les données les plus récentes indiquent que 
seuls 17 % des 84 pays examinés offrent un degré de 
protection élevé ou très élevé des droits fonciers 
attribués aux femmes, 24 %, un degré de protection 
moyen et non moins de 59 %, un degré de protection 
faible ou très faible, voire nul. La protection juridique 
des droits fonciers des femmes varie énormément 
selon les régions. Si l’Amérique latine, l’Asie et 
l’Europe disposent généralement de lois de succes-
sions plus strictes et des exigences plus fortes en 
matière de consentement du/de la conjoint(e), 
d’autres régions comme l’Afrique subsaharienne et 
l’Asie de l’Ouest sont en retard (FAO, 2025). En ce qui 
concerne la tenure de l’eau, les lois relatives à l’eau 
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ne tiennent souvent pas compte du genre et ne com-
portent pas de dispositions qui tiennent compte des 
besoins, des rôles et des désavantages spécifiques 
aux femmes. Cette absence peut renforcer et per-
pétuer les inégalités liées au genre et les normes 
culturelles discriminatoires. Une évaluation de 
39 régimes communautaires de tenure de l’eau9 a 
révélé que les droits légaux à l’eau des communau-
tés dépendent de la reconnaissance de leurs droits 
fonciers ou forestiers dans plus de 60 % des cas. 
En outre, les lois régissant les droits à l’eau au 
niveau communautaire ne tiennent généralement 
pas compte du genre ; seul un tiers d’entre elles 
garantissent spécifiquement les droits des femmes 
à participer à la gouvernance de l’eau (RRI/
ELI, 2020).

L’attribution officielle de la propriété des terres et 
des ressources en eau ne garantit pas pour autant le 
contrôle de celles-ci, en particulier lorsque les droits 
d’usage (accès et prélèvement) sont distincts des 
droits de contrôle (gestion, exclusion et aliénation). 
Pendant des décennies, les femmes ont souvent 
détenu des droits d’usage plus restreints sans avoir 
de droits de contrôle, ce qui limitait leur pouvoir de 
décision (Schlager et Ostrom, 1992).

Selon une évaluation des ressources en eau tenant 
compte des problématiques de genre menée en 
Égypte, les normes sociales et genrées en vigueur 
ont considérablement influencé l’accès des femmes 
aux ressources foncières et hydriques ainsi que 
leur contrôle sur celles-ci. Des données de 2014 
indiquent que seuls 5 % des terres agricoles 
égyptiennes appartenaient à des femmes bien que 
la législation égyptienne et la charia islamique leur 

9	  « Ensemble distinct de lois et de règlements nationaux émis par le gouvernement régissant toutes les situations dans 

lesquelles les droits d’utilisation de l’eau douce et au moins la gouvernance ou le contrôle sont détenus au niveau com-

munautaire » (ELI/RRI, 2020, p. 8).

accordent le droit de posséder des terres. Cette 
situation était largement due aux normes sociocul-
turelles en matière de succession, qui conduisaient 
à ce que les femmes reçoivent des parts d’héritage 
nettement inférieures à celles des hommes en dépit 
de leurs prérogatives légales (FAO, 2023b).

Les normes culturelles qui limitent la propriété des 
terres et de l’eau par les femmes peuvent restreindre 
la capacité de ces dernières à accéder aux techno-
logies hydriques, à suivre des formations ou à être 
membre d’associations des usagers de l’eau (AUE) 
et d’autres organisations de gestion de l’irrigation, 
ce qui renforce leur exclusion des processus de 
décision en matière de gouvernance de l’eau et de 
contrôle des revenus (Wahaj et Hartl, 2007).

La tenure de l’eau par les femmes peut être mieux 
garantie lorsque sont adoptées des approches 
performatives sur les problématiques de genre 
pour remettre en cause les valeurs patriarcales. 
Celles-ci doivent notamment garantir l’enregistre-
ment conjoint des droits matrimoniaux, documenter 
et délimiter les terres possédées par des familles 
à la tête desquelles se trouve une femme, combler 
les écarts de savoir en matière de droits fonciers, 
mettre en place de solides mécanismes d’appli-
cation, réformer les lois relatives aux successions, 
renforcer les associations de femmes, établir léga-
lement des quotas qui favorisent la participation des 
femmes aux organes de gouvernance des terres et 
des ressources tout en les accompagnant par des 
formations ; enfin, mener des actions collectives en 
faveur d’un accès égalitaire aux services et aux insti
tutions locales en rapport avec les usages fonciers 
(Scalise et Giovarelli, 2020).

3.2.2 Accès aux technologies 
agricoles et à l’irrigation

En 2023, l’écart de productivité des terres entre des 
exploitations de même taille mais gérées soit par 
des femmes, soit par des hommes était de 24 %, 
essentiellement en raison d’un accès inégal aux res-
sources et aux ressources en eau, aux technologies, 
au crédit et aux services de vulgarisation (Rodgers 
et Akram-Lodhi, 2019 ; FAO, 2023a).

Les normes coutumières et les 

cadres légaux régissant la tenure 

des terres et de l’eau entravent 

souvent les avancées en matière 

d’égalité des genres
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Les agricultrices peuvent faire face à des obstacles 
majeurs pour accéder aux technologies agricoles 
numériques, notamment pour l’irrigation et la 
gestion de l’eau, ce qui limite leurs perspectives 
d’emploi et réduit le plein potentiel des systèmes 
agricoles à l’échelle mondiale (Forum économique 
mondial, 2024). Dans la région du Proche-Orient et 
de l’Afrique du Nord par exemple, il existe toujours 
une fracture numérique importante entre zones 
rurales et zones urbaines ainsi qu’entre femmes et 
hommes même si les infrastructures numériques 
se soient considérablement étendues au cours 
des vingt dernières années. Parmi les principaux 
obstacles figurent les coûts élevés et une acces-
sibilité pécuniaire limitée, le manque de savoirs et 
de compétences techniques (les taux d’éducation 
et d’alphabétisation étant particulièrement faibles 
chez les femmes rurales) ainsi que les normes 
sociales discriminatoires (FAO, 2023c). Cette frac-
ture numérique peut limiter l’accès des femmes à 
des technologies d’irrigation efficaces, aux informa-
tions sur les ressources en eau et au financement. 
De nombreuses études ont souligné l’importance 
de promouvoir des processus de conception cen-
trés sur les personnes, de faciliter la participation 
des groupes marginalisés et des femmes ainsi que 
de dispenser des formations au numérique d’une 
manière qui réponde aux besoins des groupes mar-
ginalisés (Kemp-Benedict et al., 2009 ; Santini 
et al., 2012 ; FAO, 2019a).

Faute de données suffisantes, il est difficile d’esti-
mer, à l’échelle mondiale, à quel point les femmes 
ont accès à l’irrigation et peuvent gérer celle-ci. Des 
études de cas mettent toutefois en évidence des 
inégalités persistantes. Une analyse comparative 
sexospécifique de la productivité agricole, réalisée 
à partir d’enquêtes auprès de foyers, montre que les 
exploitations gérées par des femmes sont moins 
souvent irriguées que celles gérées ou co-gérées par 
des hommes dans des pays comme l’Éthiopie ou le 
Guatemala. En revanche, au Cambodge et au Pérou, 
elles sont davantage susceptibles d’être irriguées. 
En Ouganda, aucune disparité d’accès à l’irrigation 
entre femmes et hommes n’a été observée, mais les 
taux d’irrigation globaux étaient extrêmement faibles. 
Les séries chronologiques de données issues d’un 

échantillon de cinq pays d’Afrique subsaharienne 
suggèrent que les disparités entre les genres sont 
plus prononcées là où les infrastructures d’irrigation 
sont plus répandues comme c’est le cas en Éthiopie 
et au Malawi. Malgré ces variations, le recours à 
l’irrigation est resté globalement faible dans la plu-
part des pays étudiés et les écarts entre les genres ne 
se sont guère améliorés au fil du temps (FAO, 2023a).

Selon une étude menée au Ghana et en Zambie, 
l’adoption des technologies d’irrigation privées à 
petite échelle varie selon les genres. Les foyers 
à la tête desquels se trouve une femme adoptent 
l’irrigation à une fréquence d’environ deux tiers 
moindre que celle des foyers dirigés par des 
hommes. Ces foyers ont aussi tendance à recourir 
à des techniques d’irrigation manuelles nécessitant 
beaucoup de main-d’œuvre, tel le transport de l’eau 
à l’aide de seaux, tandis que les foyers dirigés par 
des hommes utilisent plus souvent des pompes 
motorisées et des systèmes de dérivation des cours 
d’eau. Là encore, la propriété foncière s’est avérée 
être un facteur clé. Les femmes propriétaires de 
parcelles affichaient des taux de recours à l’irriga-
tion plus élevés et exerçaient un plus grand contrôle 
sur les terres irriguées. Certaines contraintes telles 
que la charge de travail importante, les responsabi-
lités domestiques et l’accès limité au financement, 
aux équipements, à l’électricité et aux marchés ont 
freiné la capacité des femmes à se tourner vers 
l’agriculture irriguée (Van Koppen et al., 2012).

Une analyse menée par le Système mondial d’in-
formation sur l’eau (AQUASTAT) de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) à partir de données du recensement agricole 
dans les pays européens a mis en évidence des 
disparités entre genres en matière d’accès à l’ir-
rigation au cours des dernières années. En 2013, 
la superficie des terres irriguées gérées par des 
femmes était nettement moindre que celle des 
terres gérées par des hommes tout comme la taille 
des exploitations agricoles, y compris celles équi-
pées pour l’irrigation (FAO, s.d.a).
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3.2.3 Exclusion des processus 
de décision en matière de 
gouvernance et de gestion 
des ressources en eau dans 
l’agriculture

La participation des femmes à la gestion intégrée 
des ressources en eau (GIRE) et à la gouvernance 
reste faible. En 2023, sur 191 pays, seuls 27 % 
ont déclaré un niveau élevé de représentation of
ficielle des femmes ou une consultation régulière 
de celles-ci au sein des processus de gouvernance 
de l’eau (PNUE-DHI/Partenariat mondial pour l’eau/
ONU-Femmes, 2025 ; voir chapitre 9). Ce faible 
niveau de représentation peut limiter la capacité 
des femmes à influencer la manière dont les res-
sources en eau sont allouées et gérées, et renforcer 
les déséquilibres de pouvoir entre les genres dans 
la production agricole.

La participation des femmes aux AUE, aux orga-
nismes de bassin ou aux comités d’irrigation est 
généralement faible (Meinzen-Dick et Zwarteveen, 
1998 ; Imburgia et al., 2020). L’exclusion des femmes 
des processus de décision sur la gestion de l’eau 
dans l’agriculture s’explique par des obstacles liés au 
genre et des inégalités de pouvoir à la fois structu-
relles, institutionnelles et socioculturelles. L’une des 
principales entraves provient des règles d’adhésion 
aux AUE lorsqu’elles excluent les femmes. En effet, 
ces règles exigent souvent que les personnes soient 
détentrices d’un titre de propriété officiel ou respon-
sables d’un foyer, des critères plus souvent remplis 
par les hommes en raison des régimes de propriété 
et de succession en vigueur. Par conséquent, de 
nombreuses femmes ne peuvent pas prétendre à 
l’adhésion malgré leur rôle actif dans la production 
agricole et la gestion des ressources en eau.

En Argentine, en Azerbaïdjan et en Éthiopie par 
exemple, le régime foncier a joué un rôle détermi-
nant dans la participation des femmes aux AUE 
(Merkle et al., 2012 ; Imburgia et al., 2020). Excep-
tion faite de celles à la tête de leur foyer, les femmes 
ne sont souvent pas les propriétaires légales des 
parcelles qu’elles cultivent dans ces pays. L’influence 
diffère également dans la mesure où les AUE attri-
buent souvent un nombre de votes proportionnel à la 
taille des propriétés enregistrées dans la zone des-
servie. Cette règle peut désavantager les membres 
qui possèdent des parcelles plus petites ou moins 
nombreuses (Merkle et al., 2012).

Par ailleurs, les taux d’alphabétisation plus faibles 
(en raison d’un accès limité à l’éducation et des 
normes culturelles restrictives) chez les femmes 
en zones rurales réduisent leur capacité à prendre 
part aux processus institutionnels officiels. Leur 
participation aux structures de gouvernance com-
munautaires peut également être limitée par 
manque de temps car les femmes assument une 
part disproportionnée des tâches domestiques et 
des soins non rémunérés, de l’élevage et d’autres 
activités agricoles. De plus, les normes sociales 
qui confinent le rôle et la mobilité des femmes au 
foyer ou aux champs attenants peuvent restreindre 
leur participation. Lorsque des AUE viennent d’être 
créées dans le cadre de programmes de transfert 
de la gestion de l’irrigation, cette exclusion est 
souvent renforcée par les idées reçues des planifi-
cateurs sur les usagers. Souvent, ces programmes 
associent la participation à l’entretien des canaux 
ou à la réhabilitation des infrastructures, des 
tâches considérées comme des tâches dévolues 
aux hommes (Meinzen-Dick et Zwarteveen, 1998 ; 
Khandker et al., 2020).

3.2.4 Variabilité et changement 
climatiques

La variabilité et le changement climatiques comme 
la dégradation de l’environnement peuvent exacer-
ber les inégalités liées au genre, en particulier dans 
les zones rurales des pays à faible revenu et à revenu 
intermédiaire (ONU-Femmes, 2025). Les effets des 
phénomènes climatiques extrêmes tels que les inon-
dations ou les sécheresses ne touchent pas toutes 
les populations de la même manière. D’après une 
étude portant sur 109 341 foyers ruraux dans vingt-
quatre pays, les inondations peuvent accroître l’écart 
de revenus entre les foyers pauvres et les foyers plus 
aisés de plus de 4 %. Et les femmes sont touchées 
de façon disproportionnée : une hausse de 1 °C des 
températures moyennes à long terme induit une 
baisse de revenus de 34 % plus élevée pour les foy-
ers à la tête desquels se trouve une femme que pour 
ceux dirigés par un homme tandis que le nombre 
d’heures de travail hebdomadaires des femmes est 
susceptible d’être de 55 minutes plus long que celui 
des hommes (FAO, 2024). Ces disparités sont étroi-
tement liées à l’accès aux ressources en eau et à 
leur gestion. Les agricultrices ne disposent généra-
lement pas des mêmes garanties que les hommes 
en matière de droits fonciers et de droits sur l’eau, 
ni des mêmes possibilités d’accès à l’irrigation et 
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aux services financiers. En cas de chocs climatiques 
affectant la disponibilité de l’eau (salinisation, pollu-
tion, assèchement) ou perturbant les infrastructures 
hydrauliques, les femmes doivent consacrer plus de 
temps à la collecte de l’eau et subissent des pertes 
de productivité et de revenus plus importantes, ce 
qui aggrave leur vulnérabilité.

L’exposition au changement climatique contribue 
également à creuser les inégalités entre les genres. 
Les foyers dirigés par des femmes sont plus sou-
vent installés dans des zones sensibles où les 
températures augmentent plus rapidement et où les 
inondations sont plus fréquentes, notamment parce 
que l’exode des hommes dû à un stress climatique 
fait que les femmes se retrouvent de facto à la tête 
des foyers dans les zones à haut risque (FAO, 2024).

Ces constatations montrent que les inégalités de 
genre doivent être prises en compte lors de l’éla-
boration de stratégies agricoles résilientes au 
changement climatique dans le secteur de l’eau. 
Pourtant, il est peu fait mention des femmes en 
zones rurales au sein des actions climatiques 
prévues dans le cadre des contributions détermi-
nées au niveau national et des plans nationaux 
d’adaptation. En 2017 et 2018, sur l’ensemble des 
fonds traçables alloués à l’action climatique, seul 
1,7 % est allé aux petits producteurs vulnérables et 
seuls 3 % ont été dévolus à l’adaptation au change
ment climatique dans l’agriculture, la sylviculture 
et d’autres secteurs qui exploitent les terres (FAO, 
2024). Seuls 6 % des contributions déterminées 
au niveau national font référence aux femmes de 
manière significative et seuls 39 % des pays (25 
sur 64 ayant fourni des informations) ont mis en 
place des mécanismes de coordination nationaux 
pour intégrer l’égalité des genres à l’élaboration 
des politiques relatives au climat dans tous les sec-
teurs (ONU-Femmes/DAES, 2025).

10	  Ces estimations sont basées sur le calcul des disparités liées au genre en matière de productivité agricole et de salaire 

perçu dans le secteur agricole afin de chiffrer les revenus supplémentaires découlant de la réduction de ces inégalités 

puis d’élaborer une simulation de l’impact potentiel sur l’insécurité alimentaire à partir de l’élasticité-revenu selon le 

modèle Tobit sur l’insécurité alimentaire (FAO, 2023a).

3.3	 Solutions

Promouvoir l’égalité des genres dans la gestion de 
l’eau agricole constitue une formidable opportu-
nité de développement. En réduisant les inégalités 
d’accès aux ressources, aux services et à la prise 
de décision entre les genres, il est possible de 
générer des bénéfices économiques et sociaux 
considérables. Plus particulièrement, la réduction 
des écarts de productivité et de salaire entre les 
femmes et les hommes permettrait d’accroître le 
produit intérieur brut mondial de 1 % (soit près 
de 1 000 milliards de dollars EU) et de réduire de 
45 millions le nombre de personnes touchées par 
l’insécurité alimentaire (FAO, 2023a)10.

Il existe un certain nombre de solutions straté-
giques permettant de remédier aux obstacles 
structurels et de promouvoir un accès et une ges-
tion plus inclusifs et équitables de l’eau dans les 
systèmes agroalimentaires.

3.3.1 Politiques et programmes 
internationaux

Les agences des Nations Unies comme les ins-
tances internationales reconnaissent de plus en 
plus la nécessité de renforcer les politiques et les 
programmes qui favorisent l’égalité d’accès et la 
participation des femmes à la gestion de l’eau. 
Ainsi, dans sa recommandation générale no 34 sur 
les droits des femmes rurales, le Comité pour l’éli-
mination de la discrimination à l’égard des femmes 
reconnaît que les droits des femmes rurales à la 
terre et aux ressources en eau sont des droits 
humains fondamentaux. Il appelle les gouverne-
ments et la communauté internationale à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour atteindre l’éga-
lité réelle des femmes rurales en ce qui concerne la 
terre et les ressources naturelles, ainsi qu’à élaborer 
et à mettre en œuvre une stratégie globale de lutte 
contre les stéréotypes discriminatoires, les attitudes 
et les pratiques qui entravent leurs droits à la terre 
et aux ressources naturelles (CEDAW, 2016).
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Plusieurs cadres politiques cherchent à promouvoir 
l’égalité des genres dans la gouvernance de l’eau 
agricole, notamment :

•	 Les Direct ives volontaires pour une 
Gouvernance responsable des régimes fon-
ciers applicables aux terres, aux pêches et 
aux forêts dans le contexte de la sécurité 
alimentaire nationale (FAO, 2012), approu-
vées par le Comité de la sécurité alimentaire 
mondiale (CSA) en mai 2012. Ces directives 
fournissent un cadre international pour la 
reconnaissance et la protection des droits 
fonciers légitimes de toutes et tous, y com-
pris des femmes et des groupes marginalisés, 
et exhortent les États à veiller à ce que les 
systèmes fonciers soient équitables, transpa
rents et inclusifs du point de vue du genre. 
Bien qu’elles se concentrent sur les terres, les 
pêches et les forêts, elles reconnaissent que 
la sécurité des droits fonciers est intrinsèque-
ment liée à l’accès à l’eau, en particulier dans 
le domaine de l’agriculture où l’utilisation des 
terres et de l’eau sont étroitement interdé-
pendantes. Ces directives sont assorties de 
douze guides techniques, dont un destiné à 
soutenir la mise en place d’une gouvernance 
foncière responsable et équitable en matière 
de genre intitulé La Gouvernance fonciè
re pour les femmes et les hommes : Guide 
technique pour une Gouvernance foncière 
responsable et équitable pour les femmes et 
les hommes (FAO, 2013).

•	 Les Directives volontaires du CSA sur l’éga-
lité des genres et l’autonomisation des 
femmes et des filles dans le contexte de la 
sécurité alimentaire et de la nutrition (CSA, 
2024), approuvées par le CSA en  2023. 
Conçues comme un outil politique de portée 
internationale, elles visent à aider les gouver-
nements et les parties prenantes à promouvoir 
l’égalité des genres dans les systèmes agro
alimentaires. Elles préconisent des politiques 
ciblées permettant de garantir un accès aux 
ressources naturelles, y compris l’eau, et un 
contrôle équitables. Elles soulignent égale-
ment l’importance de mettre en place des 
systèmes fonciers équitables, de soutenir la 
participation des femmes aux AUE et à la gou-
vernance de l’irrigation et de lutter contre les 
normes sociales discriminatoires et les sté-
réotypes de genre qui excluent les femmes 

des processus de décision. Ces directives 
promeuvent des stratégies intégrées qui font 
le lien entre l’accès à l’eau et les droits fon-
ciers, l’éducation et l’autonomie financière des 
femmes et des filles.

•	 Le Dialogue mondial sur les régimes fonci
ers de l’eau et les principes de gouvernance 
responsable (FAO, s.d.b). En dépit des progrès 
réalisés dans la gouvernance des régimes 
fonciers applicables aux terres, aux pêches 
et aux forêts à la suite de l’adoption des 
Directives volontaires pour une Gouvernance 
responsable des régimes fonciers applicables 
aux terres, aux pêches et aux forêts dans le 
contexte de la sécurité alimentaire nationale, 
la tenure de l’eau a peu évolué en raison du 
caractère commun et fluide de cette res-
source. Pour y remédier, la FAO, mandatée par 
son Comité de l’agriculture en 2022, a lancé un 
dialogue mondial sur les régimes fonciers de 
l’eau afin de définir les principes qui doivent 
sous-tendre la propriété des ressources en eau 
en concertation avec les membres de la FAO. 
Ces principes reconnaissent que les femmes, 
qui endossent d’importantes responsabilités 
en matière de gestion de l’eau tout en ayant 
des besoins spécifiques et des priorités diffé-
renciées en matière d’utilisation et de gestion 
de cette ressource, sont souvent exclues des 
processus de décision. Ils préconisent des 
politiques sensibles au genre, un alignement 
clair des différents cadres légaux (les lois 
sur la succession et le mariage par exemple) 
qui peuvent modifier les droits fonciers des 
femmes et des filles sur les ressources en eau, 
et, en fin de compte, la reconnaissance et la 
garantie des mêmes droits fonciers relatifs à 
l’eau pour les femmes et les filles, y compris le 
droit de participer à la gouvernance des res-
sources et à la prise de décision. À cet effet, 
la FAO a organisé des échanges nationaux, 
régionaux et sectoriels dans le but d’exami-
ner ces principes dans le cadre d’un processus 
politique mondial sous l’égide du CSA. Ce pro-
cessus s’achèvera par la tenue d’un Dialogue 
mondial sur les régimes fonciers de l’eau à la 
fin de l’année 2026.

D’autres initiatives mondiales reconnaissent égale-
ment le rôle essentiel des femmes dans l’agriculture 
et les systèmes alimentaires, appelant à des mesures 
performatives sur les problématiques de genre. Elles 
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constituent de bons points de départ pour des plai-
doyers qui incitent aux changements politiques, à 
la mobilisation des ressources et la mise en place 
de systèmes alimentaires inclusifs, équitables et 
durables, y compris en matière de gestion de l’eau. 
En voici deux exemples :

•	 La Décennie des Nations Unies pour l’agri
culture familiale (2019-2028) accorde une 
place centrale à l’égalité des genres. À tra-
vers son Plan d’action global, elle exhorte les 
gouvernements et les parties prenantes à pro-
mouvoir l’égalité des genres dans l’agriculture 
familiale et le rôle de leadership des femmes 
en zones rurales (FAO/FIDA, 2019).

•	 L’Année internationale des agricultrices, 
fixée en 2026 par l’Assemblée générale des 
Nations Unies, offre une occasion unique de 
reconnaître la contribution des femmes aux 
systèmes agroalimentaires à travers le monde. 
Cette année sera mise à profit pour sensibi-
liser le public, promouvoir le dialogue entre 
les parties prenantes, partager les bonnes 
pratiques et accélérer les mesures visant à 
éliminer les obstacles structurels (Assemblée 
générale des Nations Unies, 2024).

3.3.2 Améliorer l’accès aux 
technologies d’irrigation et 
aux savoirs
Améliorer l’accès des femmes à l’irrigation peut 
contribuer à changer les capacités de subsistance 
des populations. Toutefois, les mesures adoptées 
à cet égard doivent reposer sur une compréhen-
sion claire de l’organisation genrée des systèmes 
agricoles comme des rapports de force au sein des 
foyers qui déterminent qui contrôle les bénéfices des 
productions (Doss, 2001 ; Van Koppen et Hussain, 
2007 ; Theis et al., 2017).

Lorsque les exploitations agricoles sont gérées ou 
co-gérées par des femmes, faire de celles-ci les bé-
néficiaires des projets d’irrigation s’avère profitable 
tant pour les gains de production que pour l’égalité 
des genres. Le programme Transforming Irrigation 
Management in Nigeria (Transformer la gestion 
de l’irrigation au Nigéria), financé par la Banque 
mondiale, a permis notamment de moderniser et 

de développer les infrastructures d’irrigation tout 
en encourageant les hommes et les femmes à pra-
tiquer l’agriculture irriguée. Les femmes qui ont 
bénéficié du soutien de ce programme ont vu leurs 
rendements agricoles augmenter de près de 60 % 
grâce à un meilleur accès à l’eau, ce qui a renforcé 
leur indépendance financière et leur contribution 
aux revenus du foyer (Banque mondiale, 2024).

En revanche, lorsque les exploitations sont principa-
lement gérées par des hommes et que les femmes 
sont confrontées à des normes restrictives en 
matière de prise de décision et de droits sur les res-
sources, l’amélioration de l’accès à l’irrigation ne 
suffit pas à elle seule à promouvoir l’égalité des 
genres. Les mesures doivent alors également s’atta-
quer aux discriminations financières et culturelles 
structurelles, qui limitent les capacités de produ
ction des femmes (Van Koppen et Hussain, 2007).

Garantir un meilleur accès à l’irrigation peut s’avé-
rer bénéfique au-delà de la seule augmentation 
des rendements agricoles. Les technologies d’ir-
rigation peuvent réduire la charge et le temps de 
travail. Lorsqu’elles sont conçues comme des instal-
lations de distribution d’eau à usages multiples, elles 
peuvent répondre aux besoins domestiques comme 
à d’autres besoins de production, en particulier en 
zones rurales pauvres où les infrastructures peuvent 
être limitées. Les hommes et les femmes peuvent 
avoir des priorités différentes par rapport aux 
technologies et aux bénéfices qui y sont associés. 
En Éthiopie, au Ghana et en République-Unie de 
Tanzanie par exemple, les hommes donnent la prio-
rité aux économies de main-d’œuvre et aux profits 
tandis que les femmes s’intéressent certes aux 
profits mais aussi à la possibilité d’utiliser l’eau 
pour de multiples usages, ce qui permet également 
de réduire le temps et la charge de travail (Theis 
et al., 2017).

Garantir un meilleur accès à 

l’irrigation peut s’avérer bénéfique 

au-délà de la seule augmentation 

des rendements agricoles
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Les choix en matière de technologie peuvent influen-
cer les résultats des mesures. En Inde, des projets 
qui associaient l’adoption de technologies qui font 
gagner du temps, notamment par l’irrigation, à des 
interventions visant à renforcer le pouvoir décision-
nel des femmes, ont obtenu de meilleurs résultats 
en termes de diversité alimentaire et de revenus 
au sein des foyers par rapport aux interventions 
qui encourageaient la participation des femmes à 
l’agriculture sans tenir compte de leur charge de 
travail (Gupta, 2024). En Égypte, des technologies 
d’irrigation adaptées, tel le tatweer11, qui permettent 
de contrôler la programmation et réduisent de fait 
l’irrigation de nuit et qui emploient de simples inter-
rupteurs marche/arrêt ainsi que des arroseurs et 
des systèmes d’irrigation par goutte à goutte, ont 
permis aux femmes de pratiquer davantage l’ir
rigation. Ces technologies réduisent la pénibilité 
physique du travail par rapport aux méthodes tra-
ditionnelles en surface et aux tuyaux mobiles tout 
en rendant l’emploi de l’eau plus sûre et plus facile 
à gérer pour les agricultrices (Najjar et al., 2019). En 
Gambie, l’amélioration de l’accès des femmes aux 

11	  Il s’agit d’un système d’irrigation traditionnel qui alimente les terres agricoles en eau grâce à un réseau de canaux dotés 

de revêtements pour réduire les pertes en eau. Il peut consister en la combinaison d’un système de pompage et d’un 

système d’écoulement par gravité.

systèmes d’irrigation à énergie solaire a permis de 
transformer les moyens de subsistance, la sécurité 
alimentaire et la résilience climatique. Ceci a réduit 
le temps et la pénibilité physique liés à la collecte 
de l’eau, multiplié par près de huit les revenus des 
femmes et renforcé l’appropriation par la commu-
nauté comme la durabilité grâce à des formations 
menées au niveau local (FAO, 2022).

Ces avancées peuvent être renforcées par la promo-
tion d’actions collectives à travers le renforcement 
des groupes de femmes et d’organisations locales. 
Les clubs Dimitra, promus par la FAO, en sont un 
exemple. Depuis 2008, ils renforcent l’autonomie 
des communautés et le leadership des femmes 
dans les zones rurales d’Afrique subsaharienne. Ces 
groupes volontaires, indépendamment organisés et 
composés de femmes, d’hommes et de jeunes, per-
mettent aux communautés d’identifier les défis à 
relever et de trouver des solutions. Les clubs Dimitra 
ont contribué à l’autonomie sociale et financière 
des femmes mais aussi à des répercussions plus 
larges telles que la cohésion sociale et une évolution 

Photo: © Torychemistry/Shutterstock.com* 
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positive des comportements au niveau des foyers 
et des communautés. Au Niger par exemple, les 
clubs Dimitra ont réussi à aider des associations 
de femmes à faire valoir leurs droits fonciers et à 
mobiliser des ressources afin de mettre en place 
des infrastructures d’irrigation à petite échelle. Ces 
clubs ont en outre aidé les femmes à faire entendre 
leur voix, contribuant ainsi à lutter contre les normes 
et pratiques sociales discriminatoires (FAO, 2019b).

L’adoption de technologies d’irrigation ne peut se 
faire sans accès à la formation alors que les femmes 
et les hommes n’ont pas les mêmes contraintes ni 
les priorités dans leur participation aux activités 
d’apprentissage. À cet égard, les écoles d’agri
culture constituent un moyen efficace de renforcer 
les capacités techniques et de promouvoir la par-
ticipation des femmes aux activités de formation. 
Tout en mettant l’accent sur l’autonomie des agri-
culteurs en général, ces programmes contribuent 
à l’autonomie des femmes dans les systèmes agro
alimentaires, transformant ainsi leur manière d’agir 
et la façon dont elles sont perçues au sein de leurs 
communautés. À l’échelle mondiale, les femmes sont 
très nombreuses à participer à ces programmes, 
qui peuvent aider à supprimer les obstacles propres 
au genre, réduire et dépasser les inégalités entre 
les genres, et rendre les femmes plus autonomes 
afin qu’elles participent activement à la gestion 
des exploitations agricoles, à la prise de décision 
et à l’exercice de fonctions de direction, transfor-
mant ainsi leur vie et celle de leurs communautés. 
De plus, ces programmes sont conçus à l’intention 
des agriculteurs/trices peu alphabétisés et offrent 
un environnement propice à l’expérimentation et à 
l’adoption de diverses pratiques agricoles.

3.3.3 Améliorer la collecte de 
données ventilées par sexe

Au cours des dix dernières années, la disponibilité 
des données ventilées par sexe s’est accrue, notam-
ment grâce à la réalisation d’enquêtes nationales 
auprès des foyers, à la collecte de données parmi 
la population active et à certains mécanismes de 
suivi des ODD (voir chapitre 8). Cependant, il existe 
encore des lacunes notables dans la collecte systé-
matique de données sexospécifiques relativement 
à l’accès à l’eau et à la gestion de cette ressource 
dans le domaine de l’agriculture, en particulier en ce 

qui concerne l’accès à l’irrigation. Par conséquent, 
il n’est pas possible de formuler des conclusions 
entièrement basées sur des faits en ce qui concerne 
les besoins des femmes et des hommes en matière 
d’accès à l’eau et de contrôle de la ressource, ni 
concernant les incidences que les uns comme les 
autres peuvent avoir.

L’absence de données ventilées par sexe collectées 
de façon systématique et fiable sur l’accès et la par-
ticipation des femmes aux systèmes d’irrigation et 
aux AUE rend difficile toute évaluation de l’efficacité 
des interventions en faveur de l’égalité des genres, 
des réformes politiques ou des investissements 
dans les infrastructures hydrauliques agricoles.

Coordonnée par ONU-Eau, l’Initiative pour le suivi 
intégré de l’ODD 6 procède actuellement à une mise 
en contexte sexospécifique des indicateurs mon-
diaux de l’ODD 6. Il s’agit notamment notamment 
d’intégrer des considérations liées au genre dans 
les indicateurs 6.1.1 (eau potable), 6.2.1 (assainisse-
ment et hygiène) et 6.5.1 (mise en œuvre de la GIRE). 
En outre, on cherche aussi à refléter les dimensions 
genrées des cibles liées à l’eau, notamment la 
cible 6.4 des ODD sur l’efficacité de l’utilisation des 
ressources en eau et la pénurie d’eau pour laquelle 
l’agriculture — de loin la plus grande consommatrice 
d’eau — occupe une place centrale. Des indicateurs 
complémentaires, envisagés sous la perspective du 
genre, ont également été élaborés afin de rendre 
compte de l’égalité des chances et des bénéfices, 
du partage des responsabilités, de l’atténuation des 
effets négatifs et des mesures favorables à l’égalité 
des genres dans l’usage de l’eau dans l’agriculture 
(FAO, à paraître).

Le schéma holistique pour l’auto-évaluation 
paysanne de la résilience climatique (SHARP) 
est un outil conçu pour évaluer la résilience des 
agriculteurs/trices et des éleveurs/veuses au 
changement climatique. Il englobe des aspects 
écologiques et sociaux. Après une enquête sur la 
résilience climatique des foyers, les manques et 
les faiblesses constatées dans les mesures prises 
par les agriculteurs/trices et les institutions pour 
faire face à la variabilité du climat sont analysés. 
En recueillant des données qualitatives et quanti-
tatives sur les multiples facettes de la résilience au 
niveau des foyers — notamment l’accès à l’eau et sa 
gestion — et en ventilant certaines de ces données 
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par sexe pour refléter certaines dimensions gen-
rées, l’outil SHARP permet d’analyser ces aspects 
sous l’angle du genre et d’étudier, de manière ap-
profondie, le lien entre autonomie des femmes et 
résilience. Grâce au type de données collectées par 
SHARP+, il est possible de décomposer les facteurs 
de pouvoir dans la prise de décision au-delà de la 
seule identité de genre du chef de famille et de com-
prendre la typologie des disparités entre les genres 
comme les facteurs de résilience (Hernández La-
gana et al., 2022).

Les indicateurs sexospécifiques pour évaluer, sur-
veiller et rendre compte des ressources en eau issus 
de la Boîte à outils du WWAP de l’UNESCO pour le 
suivi et l’évaluation de données sur l’eau ventilées par 
sexe (Miletto et al., 2019) fournissent un ensemble 
normé de 105 indicateurs portant sur dix sujets prio-
ritaires en adéquation avec le Programme 2030. Ils 
visent à combler le manque de données relatives à 
l’eau ventilées par sexe et à permettre la mise en 
place de politiques de l’eau tenant compte des pro-
blématiques de genre et, à terme, performatives 
sur ces problématiques. La Boîte à outils contient 
des indicateurs que les ministères, les agences de 
bassin, les services publics et les projets peuvent 
adapter aux fins du suivi et de l’établissement de 
rapports aux niveaux national et territorial.
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Le développement industriel s’accélère dans les 
pays à faible revenu et à revenu intermédiaire, ce 
qui entraîne une augmentation de la demande en 
eau dans les secteurs de la fabrication, de l’énergie 
et des services. Parallèlement, les efforts déployés 
à l’échelle mondiale en vue d’atteindre l’égalité 
des genres, notamment par le cinquième objectif 
de développement durable (ODD), et garantir l’ac-
cès à l’eau potable et à l’assainissement pour tous 
(ODD 6) ont mis en évidence des disparités persis-
tantes dans la participation des femmes à l’usage 
de l’eau à des fins industrielles et dans l’impact que 
cet usage peut avoir sur elles. Alors que les effets 
du changement climatique, de l’urbanisation et de 
la raréfaction des ressources se font de plus en 
plus graves, les croisements entre les probléma-
tiques relatives aux femmes, à l’eau et à l’industrie 
constituent une priorité politique décisive pourtant 
peu explorée. Ce chapitre examine les défis et les 
dynamiques propres à chaque secteur tout comme 
les solutions potentielles qui permettent un emploi 
inclusif et durable des ressources en eau dans l’in-
dustrie, le commerce et l’énergie12.

La Déclaration de Dublin sur l’eau dans la perspe
ctive d’un développement durable (1992) établit 
comme principe directeur que « les femmes jouent 
un rôle essentiel dans l’approvisionnement, la ges-
tion et la préservation de l’eau » (ONU, 1992, p. 4). 
Néanmoins, peu de travaux ont été consacrés aux 
relations entre femmes, eau et industrie. De plus, les 
données disponibles sont insuffisamment ventilées 
et la plupart des publications ne présentent que des 
études de cas particuliers issus de lieux spécifiques.

Les femmes représentent 40 % de la popula-
tion active mondiale et 24 % de la main-d’œuvre 
du secteur industriel (Banque mondiale, s.d.). Ce 
secteur exploite 15 % des volumes d’eau douce pré-
levés (FAO, s.d.). Les femmes qui travaillent dans 
l’industrie participent donc à l’usage d’une part 
significative de l’eau douce à l’échelle mondiale. Le 
rôle des femmes dans l’usage de l’eau à des fins 
industrielles peut être examiné sous deux angles : 
le secteur des services relatifs à l’eau, qui fournit 

12	  Les termes industrie et commerce sont souvent utilisés de façon synonyme. Aux fins du présent chapitre, ces termes 

ont le sens qui leur est donné dans les références citées. Le terme commerce au sens large englobe l’industrie manu-

facturière, l’industrie lourde et l’industrie extractive ainsi que les activités commerciales et les services, conformément 

à l’usage qui en est fait par le Conseil mondial des entreprises pour le développement durable, l’Alliance des entreprises 

pour l’eau et le climat et les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. 

Bien qu’il s’agisse également d’une industrie, le secteur de l’énergie est identifié séparément.

l’eau potable et traite les eaux usées et les industries 
grandes consommatrices d’eau, notamment celles 
productrices d’énergie.

4.1	 L’emploi dans le secteur 
des services relatifs à l’eau

Les liens entre eau et emploi font l’objet d’une atten-
tion croissante. Nombre d’emplois dépendent des 
ressources en eau (Connor et Chaves Pacheco, 
2024) et, dans de nombreuses parties du monde, 
le secteur de l’eau peine à recruter, à former et à 
garder du personnel (Oluwasanya et al., 2024a ; 
Mardiste et al., 2025). C’est vrai notamment pour 
les femmes, notamment aux postes de direction 
et d’encadrement.

Selon une étude de la Banque mondiale (2019) sur 
la période 2018-2019, la proportion de femmes 
employées dans les compagnies d’eau à l’échelle 
mondiale était de 17,7 % (figure 4.1). De façon 
générale, la participation des femmes a tendance 
à augmenter. Cependant, il existe des différences 
notables en fonction des organisations, des sites 
et des types d’emploi. Si certaines compagnies de 
distribution d’eau comptent près de 40 % de femmes 
parmi leurs employés, on ne trouve aucune femme 
dans certains départements et sur certains sites. 
Parmi les compagnies de distribution d’eau inter
rogées par la Banque mondiale, 32 % n’employaient 
aucune ingénieure même si, dans le secteur des 
services relatifs à l’eau, les femmes semblaient légè-
rement mieux représentées aux postes de direction 
que dans d’autres secteurs.

Certains pays comme l’Indonésie ont montré qu’il 
était possible de réaliser la parité d’emploi dans le 
secteur des services de distribution d’eau, d’assainis
sement et d’hygiène (WASH), en particulier à des 
postes tels ceux d’agent d’assainissement collectif 
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et agent de santé. En revanche, elle semble difficile 
à atteindre pour les postes à haute responsabilité, 
qui posent plusieurs défis aux femmes, notamment 
celui de devoir concilier vie professionnelle et vie 
privée compte tenu de leurs responsabilités fami-
liales, et celui de faire face aux préjugés à l’égard 
des femmes aux postes de direction (UNICEF, 2023). 
Les politiques publiques comme les politiques 
des entreprises ne tiennent parfois pas compte 
des besoins et des contributions spécifiques des 
femmes qui travaillent ou souhaitent travailler dans 
l’industrie des services relatifs à l’eau. Par consé-
quent, les femmes sont souvent sous-représentées 
dans la gestion et la prise de décision concernant 
l’eau. Une étude a recensé 26 pays imposant des 
restrictions aux femmes occupant divers postes non 
qualifiés dans le secteur de l’eau (Jenniskens, 2022).

4.2	 Accès aux ressources 
en eau par les entreprises

Il ressort des éléments dont on dispose (ONUDI, 
2024) que les entreprises qui ont amélioré la diver-
sité de genre au sein de leur direction sont 46 % 
plus susceptibles de réduire leur consommation 
d’eau (FP Analytics, 2020). Néanmoins, les données 
recueillies dans plusieurs pays montrent également 
que les femmes entrepreneures n’ont pas le même 
accès aux ressources en eau que leurs homologues 
masculins (OIT, 2019).

Dans le cas spécifique des entreprises du secteur 
de l’eau, une étude menée au Cambodge révèle 
qu’un accès insuffisant ou irrégulier aux ressources 
en eau l’année durant compte parmi les principaux 
défis auxquels font face les femmes entrepre-
neures qui créent des entreprises dans ce secteur 
(Soeters et al., 2020). À l’inverse, une étude menée 
en Indonésie sur le renforcement de la diversité 
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parmi les entrepreneurs du secteur WASH n’a pas 
mis en évidence de disparités dans l’accès aux res-
sources en eau (Kumar et al., 2021a). En revanche, 
elle met plutôt l’accent sur les problèmes d’accès 
aux ressources nécessaires pour développer et gérer 
une entreprise (notamment par rapport au finance-
ment, la santé, l’éducation, l’information, la mobilité 
et les réseaux). Les petites et moyennes entreprises 
peuvent rencontrer davantage de difficultés car 
elles ont tendance à compter plus de femmes que 
d’hommes à des postes de direction (OIT, 2019).

4.2.1 Accès à l’énergie pour 
l’approvisionnement en eau

L’accès à l’énergie est essentiel à l’approvisionne-
ment en eau pour les usages domestiques et 
agricoles, en particulier lorsque l’eau doit être pom-
pée (Zwarteveen, 1997 ; FAO, 2014 ; FAO, 2016). 
Longtemps pratiqué à la main par les femmes, le 
pompage peut aujourd’hui se faire par des systèmes 
à combustible ou énergie solaire qui permettent un 
gain de temps considérable (Sam et Todd, 2020). 
Ces technologies peuvent être largement béné-
fiques aux femmes bien que celles-ci aient souvent 
des difficultés à accéder à l’énergie et au finance-
ment nécessaires pour les utiliser.

En Inde et au Sénégal, des pompes à eau fonction-
nant à l’énergie solaire ont été mises en place pour 
améliorer l’accès à l’énergie et à l’eau (Agbejule 
et al., 2022 ; Bhaduri, 2024) ; une réglementation 
est toutefois nécessaire pour éviter la surexploita-
tion des aquifères et garantir un stockage efficace 
des ressources. Au Tadjikistan, de grandes centrales 
hydroélectriques produisent une électricité bon mar-
ché et propre, indispensable au fonctionnement des 
systèmes d’irrigation par pompage utilisés dans 

l’agriculture de montagne dont dépend la subsi
stance de millions d’habitants en zones rurales. 
Cependant, la construction des réservoirs pour les 
centrales hydroélectriques peut entraîner le dépla-
cement de communautés rurales, ce qui a de graves 
conséquences sur les moyens de subsistance des 
populations. Les hommes sont plus nombreux que 
les femmes à quitter ces régions pour migrer vers 
les villes et à l’étranger, laissent derrière eux de 
nombreuses femmes (BAsD, 2020). Dans certaines 
situations, de plus petites centrales hydroélectriques 
constituent une alternative viable (encadré 4.1).

4.3	 Accès à l’eau potable, à 
l’assainissement et à 
l’hygiène sur le lieu de travail

Les progrès réalisés en matière d’accès à l’eau, 
à l’assainissement et à l’hygiène à domicile per-
mettent, surtout dans les pays à faible revenu, de 
réduire le temps consacré à la collecte de l’eau, 
d’améliorer la santé et d’apporter plusieurs autres 
bénéfices (voir chapitre 2). Ces progrès peuvent 
contribuer à donner aux femmes la possibilité de 
travailler dans l’industrie et de se lancer dans des 
activités commerciales. Cependant, l’accès à l’eau, 
à l’assainissement et à l’hygiène sur le lieu de travail 
peut poser problème.

Les services WASH sur les lieux de travail contri-
buent à améliorer la productivité et la santé des 
travailleurs. Par exemple, une enquête au Viet Nam 
a permis de monter que la rentabilité avait augmenté 
de 7,6 % sur les lieux de travail où les employés se 
déclaraient plus satisfaits de la qualité de l’eau, de 
l’air, des toilettes, des cantines et des services de 
santé fournis dans l’usine, tous les autres facteurs 
étant constants (OIT, 2016). Toutefois, les instal-
lations sanitaires ne sont pas toujours prévues de 
façon séparée pour les hommes et les femmes ; 
souvent, elles ne sont pas adaptées aux besoins spé-
cifiques des femmes, notamment celles qui ont leurs 
règles, sont enceintes ou allaitent.

Les données sur le nombre de lieux de travail dispo-
sant d’installations WASH suffisantes et sur combien 
sont adaptées aux besoins des femmes sont limi-
tées. À cet égard, plusieurs pays et organisations 
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ont adopté des directives qui fixent le nombre de 
toilettes à mettre à disposition des employés, dis-
tinguant les exigences pour les hommes et pour 
les femmes (Soriano et al., 2024). Néanmoins, ces 

directives peuvent ne pas convenir aux petites entre-
prises ni tenir parfaitement compte des différentes 
attentes des hommes et des femmes. Les organisa-
tions non gouvernementales (ONG) peuvent jouer un 
rôle clé dans l’élaboration de telles directives ainsi 
que dans la promotion de l’inclusion (Kumar et al., 
2021b ; Water for Women, 2022).

4.4	 Impacts de l’usage de 
l’eau à des fins industrielles

4.4.1 Pollution

Les effets de la pollution de l’eau par l’industrie et à 
l’exploitation minière sur la santé et l’environnement 
peuvent toucher de manière disproportionnée les 
femmes (Oluwasanya et al., 2024b). Dans certaines 
régions, la contamination des sources d’eau peut 
faire que les femmes, les enfants et les personnes 
âgées sont laissés pour compte lorsque les hommes 
migrent vers les zones urbaines ou d’autres pays (Xu 
et Famiglietti, 2023 ; Nanda et Ghosh, 2025). De plus, 
la pollution peut avoir des conséquences visibles 
et profondes, que l’existence de cette pollution soit 
connue ou non de la population, de l’industrie ou des 
autorités. L’accès à une eau propre et sans danger 
doit être une priorité. Faute de quoi, les personnes 
qui restent dans les zones polluées devront conti-
nuer d’en subir les conséquences au quotidien.

Les polluants industriels peuvent gravement com-
promettre la qualité de l’eau disponible pour les 
besoins de la population, entraînant toute une série 
de conséquences néfastes sur la santé. La gestion 
de la sécurité de l’eau domestique et les risques 
liés à l’eau contaminée pèsent souvent lourdement 
sur les femmes et viennent accentuer les disparités 
existantes entre les hommes et les femmes, ce qui 
pose des défis importants pour la santé et la dignité 
de ces dernières. Ces disparités peuvent se conju-
guer à d’autres problèmes, multipliant les impacts 
pour certaines femmes (encadré 4.2).

Les perturbateurs endocriniens suscitent de plus 
en plus d’inquiétudes (OCDE, 2023). Il s’agit de 
polluants, généralement d’origine industrielle (cer-
tains plastiques et produits pharmaceutiques par 

Encadré  4.1  Les petites centrales 
hydroélectriques au service de l’autonomie 
des femmes

Les petites centrales hydroélectriques sont une 
technologie particulièrement adaptée aux com-
munautés isolées et marginalisées (ONUDI/
Centre international sur la petite hydraulique, 
2022). Elles offrent un accès peu coûteux à une 
énergie renouvelable durable et peuvent ainsi 
rendre les communautés plus autonomes, amé-
liorer leurs moyens de subsistance et constituer 
un tremplin vers de nouvelles opportunités de 
développement. Elles présentent néanmoins 
quelques inconvénients : certaines centrales 
ont une faible capacité de production, ce qui 
limite la puissance disponible pour les appa-
reils électroménagers qui permettent de 
gagner du temps, et la mauvaise gestion de leur 
développement peut menacer des ressources 
naturelles indispensables à la subsistance des 
populations.

En fournissant électricité et éclairage, les 
petites centrales hydroélectriques contri-
buent à l’autonomie des femmes comme à la 
réduction de leur « pauvreté en temps » et 
de leurs tâches domestiques, favorisant ainsi 
l’éducation, la génération de revenus et l’amé-
lioration de la qualité de vie. Cependant, la 
participation des femmes peut être limitée 
notamment par l’idée reçue selon laquelle les 
petites centrales hydroélectriques seraient 
l’apanage des hommes, ainsi que par les lour-
deurs administratives telles la fourniture de 
documents juridiques ou l’obligation de prouver 
la propriété des actifs, ce qui peut être difficile 
pour les femmes. Il convient donc de prendre 
en compte les capacités et les besoins des 
femmes et des hommes dans la conception et 
la mise en œuvre de ces projets afin de garantir 
qu’ils contribuent à l’autonomie des femmes 
comme à l’égalité des genres (GWNET, 2019).
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exemple), pouvant produire des effets néfastes sur 
les êtres humains et les animaux, principalement 
par le biais de l’eau, notamment l’eau potable, les 
nappes phréatiques et les eaux usées. Même à 
faibles concentrations, ces substances chimiques 
provoquent de graves problèmes de santé chez les 
femmes tels le syndrome des ovaires polykystiques, 
l’endométriose et le cancer du sein (Thacharodi 
et al., 2023).

4.4.2 Pénurie d’eau

Dans les régions où l’emploi de l’eau à des fins indu
strielles entraîne une pénurie — notamment dans 
les zones où se trouvent des industries textiles et 
des sites miniers (encadré 4.3) — et où les femmes 
sont les premières à assumer traditionnellement 
la responsabilité de la collecte de l’eau, celles-ci 
peuvent être contraintes de consacrer encore plus de 
temps et d’énergie à parcourir de plus longues dis-
tances pour approvisionner leur foyer en eau (GWP/
Centre PNUE-DHI, 2021). À cause de ce manque de 
temps, les femmes doivent fournir plus d’efforts phy-
siques et voient leurs chances de trouver un emploi 
rémunéré, de suivre des études ou de participer à 
d’autres activités économiques s’amenuiser. Cette 
situation peut rendre immuables les cycles d’iné-
galité, dès lors que la nécessité quotidienne de 
collecter de l’eau l’emporte sur d’autres aspects du 
développement personnel et communautaire.

Les projets industriels particulièrement gourmands 
en eau (l’hydroélectricité par exemple) peuvent forcer 
au déplacement certaines communautés, entraînant 
des conséquences particulièrement graves dans les 
pays en développement. Parce qu’elles sont souvent 
plus dépendantes des ressources naturelles locales 
pour subvenir aux besoins de leur foyer et mener des 
activités économiques à petite échelle (Bitzer et al., 
2024), les femmes sont particulièrement vulnérables 
aux conséquences négatives du déplacement. Elles 
peuvent ne plus avoir accès à des ressources vitales 
et être exclues des processus de décision concer-
nant la réinstallation ou à l’indemnisation. Il peut 
en résulter une insécurité financière aggravée, la 
perte des moyens de subsistance traditionnels et 
une vulnérabilité accrue à la pauvreté et à la mar-
ginalisation. Les effets conjugués du déplacement 
géographique et de la raréfaction des ressources 
peuvent en outre renforcer les disparités existantes 
entre femmes et hommes.

Encadré 4.2  Impact de la pollution 
industrielle de l’eau sur les peuples 
autochtones au Canada

Dans le nord-ouest de l’Ontario, au Canada, 
la Première Nation Grassy Narrows vit le long 
du bassin hydrographique Wabigoon-English, 
qui alimente le lac Grassy Narrows. La pêche 
constitue l’activité principale d’une grande 
partie de la population, qui consomme régu-
lièrement du poisson (Mergler et al., 2023). 
Entre 1962 et 1970, une usine de papier située 
en amont a déversé neuf tonnes de mercure 
dans la rivière, empoisonnant le lac et la faune 
sauvage et conduisant à l’interdiction de la 
pêche commerciale (SDWF, s.d.).

En 1970, on a trouvé, dans les poissons, des 
concentrations élevées de mercure transformé 
en méthylmercure, une substance encore plus 
toxique, dont les taux étaient près de 50 fois 
supérieurs aux concentrations jugées sans 
danger pour la consommation humaine. Les 
analyses sanguines et capillaires effectuées 
par le gouvernement ont également révélé des 
niveaux élevés de pollution chez les membres 
de la communauté. Plus particulièrement, la 
concentration de méthylmercure toxique dans 
le sang des femmes enceintes ayant consommé 
du poisson contaminé était environ deux fois 
supérieure à la normale.

Plus de 90 % de la population adulte de Grassy 
Narrows est née après la catastrophe et a été 
exposée au mercure in utero. L’impact de l’ex-
position au mercure sur trois générations a été 
prouvé (Mergler et al., 2023). Près de 90 % des 
enfants et des adultes présentent des signes 
d’empoisonnement au mercure (Mergler et al., 
2023) en raison de leur consommation de pois-
son local. Ils sont susceptibles de développer 
divers problèmes de santé invalidants ainsi 
que des troubles psychologiques pouvant aller 
jusqu’au suicide (SDWF, s.d.).
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4.4.3 Améliorations grâce à la 
technologie

Grâce aux progrès technologiques (l’amélioration du 
traitement des eaux usées par exemple), l’emploi de 
l’eau par les secteurs de l’industrie et de l’énergie 
a permis d’améliorer le quotidien de nombreuses 
personnes. L’approvisionnement en eau courante 
des foyers et des lieux de vie a réduit le temps et 
les efforts physiques consacrés par les femmes et 
les filles à la collecte de l’eau (voir chapitre 2). Les 
pompes à eau motorisées ont remplacé les pompes 
manuelles, qui demandaient beaucoup d’efforts. 
Quant aux appareils électroménagers, ils ont permis 
de réduire le temps consacré aux tâches domes-
tiques, laissant ainsi plus de temps pour l’éducation, 
le travail et d’autres activités.

Au-delà du foyer, le développement industriel a 
rendu les lieux de travail plus accueillants et plus 
sûrs. Des innovations, tels les toilettes à chasse 
d’eau, les installations sanitaires et les produits d’en-
tretien, contribuent à l’hygiène et au confort sur le 
lieu de travail, indispensables dans les installations 
industrielles où travaillent de nombreuses femmes 
et de nombreux hommes (Bárcia de Mattos et al., 
2022). Ces innovations jouent également un rôle 
dans la promotion de l’égalité des genres au sein de 
la main-d’œuvre, en créant des lieux plus propices 
à la santé et à la dignité des femmes comme à leur 
participation à l’activité économique.

4.5	 Zoom sur certaines 
industries

4.5.1 Industrie textile

Les femmes contribuent de manière significative 
à l’ensemble de la chaîne de valeur du textile et de 
l’habillement, depuis la production de matières pre-
mières jusqu’à la conception, la confection et la vente 
au détail. En 2019, l’industrie du textile et de l’habil-
lement employait environ 91 millions de personnes 
dans le monde, dont plus de la moitié étaient des 
femmes. Dans la confection, les femmes représen-
teraient même près de 80 % des effectifs (Bárcia 
de Mattos et al., 2022). Toutefois, les conditions de 

travail laissent souvent à désirer, notamment en rai-
son d’installations WASH inadéquates. Pour atteindre 
les objectifs de production et de rentabilité, il arrive 
que les travailleurs et travailleuses ne puissent pas 
prendre de pause pour boire, aller aux toilettes ou se 
laver, voire qu’ils n’y aient pas droit.

L’industrie du textile et de l’habillement consomme 
de grandes quantités d’eau pour les processus de 
traitement par voie humide, qui impliquent parfois 
l’utilisation de contaminants toxiques polluant l’eau 
et nécessitent le respect de normes spécifiques 
afin de réduire les risques pour la main-d’œuvre, 
les communautés et l’environnement. L’eau peut 
également servir à faire bouillir, refroidir ou traiter 
à la vapeur ainsi qu’à nettoyer les machines et les 
installations. La production de coton et d’autres 
matières premières utilisées dans l’industrie tex-
tile est très gourmande en eau, notamment dans les 
pays où l’eau est rare, comme l’Égypte, le Pakistan 
et l’Ouzbékistan (Muthu, 2019).

4.5.2 Industrie du tourisme

Selon les estimations de l’Organisation internatio-
nale du Travail (OIT, 2023), la part du tourisme dans 
le produit intérieur brut est de 2,5 % au niveau mon-
dial et peut atteindre plus de 10 % dans certains 
pays. (El Achkar, 2023). Environ 45 % des employés 
de l’industrie du tourisme sont des femmes, y com-
pris des femmes entrepreneures (El Achkar, 2023). 
Celles-ci sont particulièrement présentes dans le 
secteur de l’alimentation et des boissons, et souvent 
dans les micro, petites et moyennes entreprises.

À l’échelle mondiale, il faut noter que l’emploi direct 
de l’eau par l’industrie du tourisme était inférieur à 
1 % en 2012 et il n’était pas prévu qu’il augmente 
de manière significative (Gössling et al., 2012). Le 
tourisme peut se développer dans des régions où 
les ressources en eau douce sont limitées (ONU 
Tourisme, 2023) et même souvent dans des zones 
arides (Gössling et al., 2012). Dans un souci de dura-
bilité, il importe de préserver les ressources en eau 
et de gérer les eaux usées, en particulier dans les 
communautés locales où des problèmes sanitaires 
peuvent survenir.

Selon une analyse documentaire sur le lien entre tou-
risme et eau réalisée par Cole et al. (2020), certaines 
régions peuvent être confrontées à des problèmes 
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Encadré 4.3  Exploitation minière artisanale et à petite échelle : les deux faces d’une même pièce

L’activité minière artisanale et à petite échelle emploie près de 44,7 millions de personnes dans le monde. Les 
femmes représentent environ 30 % de cette main-d’œuvre (Delve, s.d.), mais ce taux varie considérablement selon 
les régions, si bien qu’il atteint jusqu’à 100 % dans certains pays d’Afrique (Hinton et al., 2003). Elles participent à 
différentes étapes des activités minières (OIT, 2021) pour lesquelles l’eau est souvent nécessaire, comme le lessi-
vage, le tamisage et le lavage (Weldegiorgis et al., 2018). Néanmoins, il existe des écarts de rémunération entre les 
hommes et les femmes. Au Rwanda par exemple, les femmes gagnaient 25 % à 30 % de moins que les hommes 
pour les mêmes activités en 2017 (voir figure). En outre, les femmes fournissent également des biens et des services 
essentiels, notamment l’eau, en appui aux communautés minières.

Cependant, une grande partie du travail effectué par les femmes, que ce soit dans le domaine des soins fami-
liaux ou dans le secteur minier, reste souvent non rémunéré et non reconnu (OIT, 2021). Les impacts de l’activité 
minière artisanale et à petite échelle sur les ressources en eau ainsi que sur d’autres éléments environnementaux 
peuvent toucher de manière disproportionnée les femmes, en particulier en zones rurales où elles sont générale-
ment chargées de l’approvisionnement en eau et en nourriture (SFI, 2018 ; OIT, 2019). Le recours à des méthodes 
rudimentaires d’exploitation minière entraîne souvent une pollution des cours d’eau avoisinants, ce qui impose une 
charge supplémentaire aux femmes qui sont alors contraintes de collecter de l’eau potable à de plus grandes dis-
tances. De plus, les femmes peuvent être exclues des consultations publiques officielles sur les activités minières, 
un enjeu particulièrement important dans les communautés autochtones et tribales situées à proximité d’opérations 
minières artisanales et à petite échelle.

Exploitation minière artisanale et à petite échelle au Rwanda (2017)
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liés à l’eau en raison de la concurrence entre le tou-
risme et les communautés locales, une concurrence 
qui pourrait être encore exacerbée sous l’effet du 
changement climatique. Par conséquent, les condi-
tions de vie des femmes et les responsabilités de 
celles-ci dans l’apport de soins peuvent pâtir lour-
dement de la mauvaise qualité de l’eau potable et 
du manque d’assainissement dans les lieux où le 
tourisme consomme beaucoup d’eau. Les auteurs 
ont noté que les questions relatives au genre n’ont 
guère été traitées dans les études analysées mais 
mettent en avant d’autres études relatant des cas où 
des communautés à la tête desquelles se trouvent 
des femmes se sont opposées à des investisseurs 
touristiques en Espagne ou, en Colombie, à la priva-
tisation du tourisme, et où, au Mexique, des femmes 
se sont engagées dans des démarches de préserva-
tion en tant que spécialistes ou écologistes.

4.6	 Solutions

4.6.1 Responsabilités des 
entreprises et de l’industrie

En se faisant les garants de politiques et de pra-
tiques fondées sur la durabilité, l’équité et l’inclusion, 
le commerce et l’industrie peuvent promouvoir l’éga-
lité des genres dans l’usage de l’eau. Au niveau des 
entreprises, les politiques et les investissements 
revêtent une importance capitale et permettent de 
garantir que les besoins spécifiques des femmes 
sont pris en compte dans la gestion de l’eau, 
l’assainissement et les normes sanitaires sur le lieu 
de travail. En outre, l’industrie pourrait investir dans 
des technologies économes en eau afin de réduire la 
pollution et alléger la charge qui pèse sur les femmes 
en dehors du lieu de travail. Elle pourrait également 
collaborer avec les communautés concernées, en 
particulier les femmes, afin de garantir que l’usage 
de l’eau à des fins industrielles ne compromet pas 
la sécurité hydrique locale. Rendre compte des acti-
vités de façon transparente contribue à renforcer 
la responsabilisation, qui reste un pilier essentiel 
de la participation des femmes à la gouvernance 
des ressources.

En dehors des politiques menées, le secteur indu
striel peut concevoir des formations, promouvoir le 
leadership des femmes et investir dans les 
infrastructures hydrauliques collectives (voir cha-
pitre 8). De telles mesures peuvent bénéficier à 
l’ensemble de la population et renforcer les résul-
tats aux niveaux social et environnemental. Dans le 
cadre de la responsabilité sociale des entreprises, 
le secteur industriel pourrait ainsi financer des ini-
tiatives qui favorisent l’accès des femmes à l’eau, à 
l’éducation et aux moyens de subsistance. Il pour-
rait s’agir d’accorder des bourses académiques à 
des femmes qui étudient la gestion de l’eau ou d’in-
vestir dans des entreprises du secteur de l’eau 
dirigées par des femmes.

Les entreprises opérant dans les zones rurales et 
mal desservies pourraient donner la priorité aux ini-
tiatives visant à lutter contre l’insécurité hydrique, 
en mettant l’accent sur les demandes des femmes 
vivant dans ces communautés. Cela implique 
notamment d’investir dans des projets garantissant 
un accès fiable à l’eau potable, de mettre en place 
des systèmes d’irrigation pour aider les agriculteurs 
et de mettre au point des solutions en matière d’as-
sainissement et d’hygiène qui soient adaptées aux 
femmes et aux filles. Une collaboration avec les 
ONG et les gouvernements comme un alignement 
sur les cadres internationaux tels les ODD peuvent 
contribuer à garantir que les efforts du secteur de 
l’industrie s’inscrivent dans une perspective mon-
diale tout en ayant un impact local. Il pourrait ainsi 
favoriser l’avènement d’un avenir où la gestion des 
ressources en eau (GRE) serait durable et équitable 
pour toutes et tous.

En se faisant les garants 

de politiques et de pratiques 

fondées sur la durabilité, 

l’équité et l’inclusion, le 

commerce et l’industrie peuvent 

promouvoir l’égalité des genres 

dans l’usage de l’eau
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4.6.2 Rôle de la société

La lutte contre les inégalités de genre dans l’usage 
de l’eau nécessite une approche globale, fondée sur 
une réforme des politiques, la participation des com-
munautés et des pratiques industrielles durables. 
Une gouvernance inclusive, dans laquelle les femmes 
contribuent activement aux décisions relatives à l’eau, 
peut conduire à des résultats plus équitables, plus 
efficaces et plus durables dans la société comme 
dans l’industrie. La participation des femmes aux 
décisions touchant aux ressources en l’eau pourrait 
devenir une priorité politique en s’appuyant sur des 
mécanismes d’évaluation d’impact sexospécifiques 
ainsi que sur des mécanismes de responsabilisation. 
De même, il est important de rendre obligatoires des 
investissements dans les infrastructures du lieu de 
travail, afin de fournir une eau potable et des instal-
lations sanitaires sécurisées et adaptées, si l’on veut 
parvenir à une égalité entre les genres. Le renforce-
ment et l’application des réglementations relatives 
à la pollution industrielle de l’eau, la promotion de 
l’adoption de technologies économes en eau et le 
soutien aux initiatives de renforcement des capaci-

tés des femmes dans les secteurs tributaires de l’eau 
peuvent également contribuer à réduire les impacts 
négatifs sur les communautés et l’environnement 
(Coles et Wallace, 2005).

Promouvoir l’autonomie économique et sociale des 
femmes est vital. Pour ce faire, il faut proposer des 
formations, encourager le leadership des femmes 
dans la gouvernance de l’eau et soutenir leur par-
ticipation à l’entrepreneuriat dans ce domaine. De 
même, il est crucial d’intégrer des considérations 
propres aux femmes dans les évaluations d’impact 
environnemental et social comme de consulter les 
femmes lors de la planification et de la promotion 
de cadres juridiques garantissant leurs droits à 
l’eau, afin de parvenir à une gouvernance de l’eau 
plus inclusive. Des actions concertées entre les 
gouvernements, les industries et les communautés 
pourraient contribuer à garantir une GRE équitable 
et durable pour toutes et tous. La prise d’initiative et 
les mobilisations menées par des femmes peuvent 
également faire partie des solutions comme en 
témoigne l’exemple mentionné ci-dessus dans l’in-
dustrie du tourisme (section 4.5.2).

Photo: © BigPixel Photo/Shutterstock.com*



66    |    Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau 2026 – L’Eau en partage : une égalité des droits et des accès

4.6.3 Audits

Les audits de genre peuvent constituer des outils 
efficaces pour évaluer, de manière systématique, le 
degré d’intégration de l’égalité des genres au sein 
des organisations, des programmes et des secteurs, 
y compris pour l’industrie, le commerce et l’éner-
gie. Ces audits évaluent les orientations politiques, 
les pratiques sur le lieu de travail et les structures 
de direction afin d’identifier les inégalités susce
ptibles de limiter la participation des femmes ou les 
endroits où elles pourraient bénéficier de davantage 
d’opportunités et de ressources. Leur mise en œuvre 
a été couronnée de succès dans divers contextes.

À titre d’exemple, le label d’égalité des genres du 
Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement (PNUD, s.d.) et la méthodologie des audits 
participatifs de genre de l’Organisation internatio-
nale du travail (OIT, 2012) aident les entreprises et 
les organisations à évaluer les déséquilibres entre 
hommes et femmes en matière d’emploi, de lea-
dership, de rémunération et de conciliation entre 
vie professionnelle et vie privée, ce qui permet d’ob-
tenir des améliorations mesurables. Dans le secteur 
WASH, ces audits évaluent les impacts différentiels 
de l’emploi de l’eau, de la pollution et de la gouver-
nance sur les femmes et les hommes, révélant la 
nécessité de politiques et d’interventions ciblées, 
en particulier lorsque les activités industrielles ont 
une incidence sur l’accès des communautés à l’eau, 
à l’assainissement et à l’hygiène.

En mettant en évidence les lacunes et en recomman-
dant des mesures, les audits peuvent contribuer à 
favoriser l’adoption de stratégies inclusives — telles 
que l’augmentation de la représentation des femmes 

dans les organes décisionnels, la modification des 
infrastructures et des installations sanitaires sur le 
lieu de travail, et le soutien au développement du 
leadership féminin. Dans les industries gourmandes 
en eau, ils ont donné lieu à des initiatives visant à 
améliorer l’accès des femmes aux ressources, à la 
formation technique et à la participation à la gouver-
nance du secteur, tandis que les audits réalisés dans 
le cadre de projets portant sur les infrastructures 
et l’énergie ont favorisé une rémunération et une 
allocation des ressources plus équitables pour les 
femmes des communautés concernées. Les audits 
de genre peuvent promouvoir la transparence, la 
responsabilité et la réforme des politiques, contri-
buant à garantir que les femmes comme les hommes 
bénéficient de manière égale du développement 
industriel et de la gestion des ressources.
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Sous l’effet conjugué de la hausse des températures 
due au changement climatique d’origine anthro-
pique et des changements d’emploi des terres et 
des ressources en eau, les bouleversements des 
régimes de précipitations, d’évaporation, d’humidité 
des sols, d’eaux souterraines et d’écoulement des 
cours d’eau (c’est-à-dire le débit des cours 
d’eau) s’accélèrent.

Le changement climatique est également respon-
sable de l’accélération de la fonte des glaciers et 
d’autres changements cryosphériques, augmentant 
les risques de catastrophes naturelles, telles les 
inondations causées par les vidanges brutales de 
lacs glaciaires, tout en affectant le cycle de l’eau et 
la disponibilité de celle-ci pour les communautés 
en aval (ONU, 2025). L’irrégularité et l’imprévisi-
bilité croissantes (OMM, 2024 ; OMM, 2025) du 
cycle de l’eau font peser des menaces sur le bien-
être humain (en raison des répercussions sur la 
sécurité alimentaire et hydrique, la santé publique, 

13	 Il s’agit de phénomènes météorologiques et climatiques extrêmes liés à l’eau, notamment les cyclones tropicaux (oura-

gans et typhons), les orages violents, les fortes précipitations, les tempêtes de grêle, les tornades, différents types 

d’inondations (fluviales, soudaines, urbaines et côtières), les ondes de tempête, les glissements de terrain provoqués par 

la pluie, les sécheresses (météorologiques, agricoles et hydrologiques), les vagues de chaleur, les blizzards, les tempêtes 

de neige, les inondations causées par des vidanges brutales de lacs glaciaires, les tempêtes de verglas, les gelées et 

les avalanches.

14	 L’expression prévention des risques de catastrophe naturelle fait référence aux risques et à l’exposition à long terme ; 

l’expression préparation aux risques de catastrophe naturelle fait référence à la capacité d’agir avant une catastrophe 

naturelle ; l’expression intervention en cas de catastrophe naturelle fait référence aux mesures prises immédiatement 

pendant ou après une catastrophe naturelle ; l’expression relèvement après une catastrophe naturelle fait référence 

aux efforts de redressement et de reconstruction à la suite d’une catastrophe naturelle afin d’assurer une résilience 

à long terme.

etc.) comme sur la vitalité de l’environnement et 
des écosystèmes (voir chapitre 6). Compte tenu 
de l’accroissement de la fréquence et de l’ampleur 
des risques hydrométéorologiques, il est urgent 
d’adopter des approches adaptatives, résilientes 
et intégrées au sein des stratégies de gestion des 
risques de catastrophe naturelle.

Les phénomènes hydrométéorologiques extrêmes 
constituent la principale cause des risques liés à 
l’eau. Les catastrophes hydrométéorologiques13 
peuvent toucher de manière disproportionnée les 
femmes, les filles et les personnes aux identités de 
genre diverses en raison d’inégalités systémiques 
d’accès aux ressources, à la prise de décision 
et aux services (Erman et al., 2021). Les femmes 
peuvent être plus particulièrement exposées à 
des menaces accrues sur leurs moyens de subsi
stance, leurs droits, leur sécurité et leur santé (en 
particulier la santé et l’hygiène menstruelles) (Otto 
et al., 2017 ; Ngcamu, 2023 ; Parsons et al., 2025). 
Les inégalités intersectionnelles tels la classe 
sociale, l’origine ethnique, l’âge et le statut socio-
économique aggravent souvent ces difficultés (Otto 
et al., 2017 ; Thomas et al., 2019 ; Erman et al., 
2021 ; ONU-Femmes, 2025). De plus, les femmes 
et les hommes peuvent ne pas être affectés de 
la même façon par les risques de catastrophe 
naturelle du fait des rôles et des responsabilités 
différentes qui leur sont attribués, ce qui aggrave 
les disparités existantes (Erman et al., 2021 ; Walia 
et Sundarapandian, 2024). L’équité des résultats 
en matière de résilience peut en être compro-
mise à chacune des quatre phases de la gestion 
des risques de catastrophe naturelle — prévention, 
préparation, intervention et relèvement14 (Thomas 
et al., 2019).
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Une résilience adéquate et performative face aux 
risques climatiques et météorologiques relatifs à 
l’eau passe par l’application d’une perspective de 
genre — ancrée dans la sensibilité, l’attention et 
l’inclusivité — au niveau des cadres multisectoriels 
qui concilient réduction des risques de catastrophe 
naturelle (RRC), planification des ressources en 
eau, gestion des bassins fluviaux et adaptation au 
changement climatique. Notamment, les services 
hydrométéorologiques (tels les systèmes d’alerte 
précoce) qui sont sensibles aux disparités entre 
genres, tiennent compte de ces dernières dans leurs 
interventions et favorisent la diversité au sein de 
leurs effectifs peuvent garantir la participation, la 
protection et l’autonomie de toutes les personnes, 
quelle que soit leur identité de genre (Pudmenzky 
et al., 2022).

Les cadres politiques internationaux adoptés 
sous l’égide de l’ONU, tels l’Accord de Paris, le 
Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe (2015-2030) et le Programme de dé-
veloppement durable à l’horizon 2030 (et ses 
dix-sept objectifs de développement durable), ap-
pellent à l’adoption de mesures audacieuses et 
inclusives pour lutter contre le changement clima-
tique, conformément à l’ODD 5 (égalité des sexes) 
et à l’ODD 10 (réduction des inégalités). Les problé-
matiques de genre sont également valorisées par le 
Plan d’action pour l’égalité des genres à l’appui de 
l’application du Cadre de Sendai pour la réduction 
des risques de catastrophe 2015-2030 (UNDRR/
FNUAP/ONU-Femmes, 2024), la recommandation 
générale no 37 (2018) relative aux aspects liés au 
genre de la réduction des risques de catastrophe 
dans le contexte des changements climatiques de 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW, 
2018) et les conclusions concertées de la soixante-
sixième session de la Commission de la condition 
de la femme sur la réalisation de l’égalité des genres 
et avancement de toutes les femmes et de toutes 
les filles dans le contexte des politiques et pro-
grammes relatifs aux changements climatiques et 
à la réduction des risques environnementaux et des 
risques de catastrophes (ECOSOC, 2022).

Le présent chapitre met en évidence la manière 
dont l’intégration des problématiques de genre 
dans les pratiques de gestion des risques de cata
strophe naturelle peut renforcer la résilience des 
communautés, promouvoir l’égalité et favoriser le 

développement. Il s’articule autour de trois axes 
fondamentaux qui sous-tendent la résilience clima-
tique face aux phénomènes hydrométéorologiques 
à fort impact, à savoir : la sensibilité au genre, la 
prise en compte des problématiques de genre et 
l’action performative sur les problématiques de 
genre (voir section 1.3). Si les approches sensibles 
aux problématiques de genre permettent de faire 
ressortir les disparités, les approches tenant compte 
des problématiques de genre et, plus encore, les 
approches performatives sur les problématiques de 
genre, s’attaquent aux causes profondes et aux iné-
galités systémiques, favorisant ainsi une résilience 
aux catastrophes naturelles et une gestion des res-
sources en eau plus efficaces, plus équitables et plus 
durables (FAO, 2016 ; FICR, 2021 ; FICR/UNICEF, 
2021 ; PNUD/OCHA, 2021). Plus particulièrement :

•	 Les approches sensibles au genre recon-
naissent et documentent les disparités entre 
les genres en termes d’exposition et de vulné-
rabilité mais ne traitent pas nécessairement 
les inégalités profondes.

•	 Les approches tenant compte des problé-
matiques de genre répondent de manière 
proactive aux différents besoins, vulnérabili-
tés et capacités en concevant et en mettant en 
œuvre des solutions adaptées à ces disparités. 
Il s’agit par exemple de mettre en place des 
systèmes d’alerte précoce sensibles au genre, 
des abris sûrs garantissant l’intimité et sati
sfaisant aux exigences en matière d’hygiène 
ainsi que des programmes de relèvement qui 
répondent aux besoins des personnes aux 
identités de genre diverses.

•	 Les approches performatives sur les probléma-
tiques de genre visent à rendre les systèmes 
équitables et participatifs pour toutes les 
identités de genre. Elles garantissent leur par-
ticipation et leur leadership constructifs dans 
l’élaboration des politiques, la gouvernance et 
la planification communautaire. Elles contri-
buent ainsi à réduire les inégalités de pouvoir, 
à éliminer les obstacles juridiques et à pro-
mouvoir un accès équitable aux ressources, à 
la protection et à l’autonomie de toutes et tous.
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5.1	 Genre et catastrophes 
hydrométéorologiques

Le genre constitue un facteur structurel détermi-
nant de la vulnérabilité aux catastrophes naturelles. 
L’élimination des inégalités liées au genre joue un 
rôle essentiel dans la gestion inclusive des risques 
de catastrophe naturelle comme dans la réalisation 
d’un développement équitable et durable (Zaidi et 
Fordham, 2021). Les catastrophes hydrométéorolo-
giques peuvent exacerber les inégalités systémiques 
entre les genres en raison de leurs multiples 
répercussions sur les plans économique, social, 
sanitaire, éducatif et politique (Erman et al., 2021). 
Le tableau 5.1 résume les inégalités liées au genre 
et leurs impacts tout au long des quatre phases de 
la gestion des risques de catastrophe naturelle ainsi 
que leurs conséquences sur les résultats en matière 
de développement.

Les inégalités liées au genre face aux catastrophes 
naturelles peuvent avoir des effets disproportionnés 
sur les femmes, les filles et les personnes aux identi-
tés de genre diverses (Gaillard et al., 2017 ; CCNUCC, 
2022 ; Cocina-Díaz et al., 2025). On recense notam-
ment une augmentation de la VSS de même que 
l’exclusion des personnes des efforts de relèvement. 
Ces effets peuvent compromettre, à leur tour, la pré-
paration aux catastrophes naturelles et retarder le 
relèvement, ce qui perpétue les inégalités entre les 
genres tout en sapant le respect des droits humains 
(Adger et al., 2014 ; PNUD, 2024). Par conséquent, 
ignorer les inégalités liées au genre peut avoir une 
incidence sur le déploiement de l’aide humanitaire et 
le développement à long terme. Afin de parvenir à un 
développement durable résilient (Matikainen, 2023), 
notamment eu égard aux ODD 6 et 13, il importe de 

mettre en œuvre des politiques ciblées qui tiennent 
compte des problématiques de genre comme des 
mesures performatives sur ces problématiques à 
chaque étape de la gestion des risques de catas-
trophe naturelle. L’amélioration des résultats de 
développement peut dépendre de l’intégration des 
problématiques de genre aux efforts de résilience 
face aux catastrophes naturelles (Fordham, 2003 ; 
Zaidi et Fordham, 2021).

5.2 	 Phénomènes 
hydrométéorologiques 
extrêmes : renforcer la 
résilience en tenant compte 
des problématiques de genre

Rendre équitable l’accès aux services hydrométéo-
rologiques, réduire les inégalités liées au genre, 
renforcer la résilience des communautés comme la 
participation aux pratiques de gestion des risques 
de catastrophe naturelle contribuent à l’exploitation 
durable des ressources en eau et à une résilience 
climatique inclusive.

Bien que l’intégration des problématiques de 
genre comme la gestion des risques de catas-
trophe naturelle soient aujourd’hui courantes, bien 
que les considérations liées au genre soient désor-
mais mieux prises en compte au sein de la gestion 
des risques de catastrophe naturelle, les mises en 
œuvre concrètes de la part des autorités nationales 
de gestion des catastrophes naturelles et des ser-
vices météorologiques et hydrologiques nationaux 
restent encore limitées, notamment en raison d’un 
manque de directives. Afin d’y remédier, deux docu-
ments importants ont été publiés : Intégration de la 
dimension de genre dans la réduction des risques 
de catastrophes : Politiques et directives pratiques 
(UNISDR/PNUD/UICN, 2009) et Gender Sensitive 
Disaster Management: A Toolkit for Practitioners 
(Une gestion des risques de catastrophe naturelle 
sensible au genre : boîte à outils à l’intention des 
praticiens) (Pincha, 2008). Tous deux traitent des 
orientations politiques et fournissent des outils 
pratiques tels les évaluations des risques, les sys-
tèmes d’alerte précoce et les indicateurs de suivi 
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Étapes de la 
gestion des risques 
de catastrophe 
naturelle

Inégalités sexospécifiques Impacts sexospécifiques Incidence sur les résultats en 
matière de développement

Prévention Exclusion des processus de 
planification et de prise de 
décision.

La conception des abris 
et d’autres stratégies de 
prévention peuvent ne pas 
tenir compte des besoins 
spécifiques liés au genre.

•	 Réduction de l’efficacité 
des stratégies de gestion 
des risques de catastrophe 
naturelle

•	 Pérennisation des inégalités de 
genre dans la planification et 
la gouvernance

•	 Affaiblissement de la confiance 
dans les institutions

Accès inégal aux moyens de 
prévention (adaptation).

Les inégalités structurelles 
limitent l’accès aux terres et 
aux ressources financières.

Préparation Accès limité à la formation, à 
l’éducation et aux ressources 
nécessaires à la préparation.

Manque d’informations ou 
de moyens pour agir en cas 
d’urgence.

•	 Renforcement limité de la 
résilience

•	 Risques accrus de mortalité et 
de blessures

•	 Entrave à l’égalité des genres 
dans le renforcement des 
capacités

•	 Entrave à des interventions 
rapides et éclairées

Accès réduit aux systèmes d’alerte 
précoce (en raison d’un faible 
niveau d’alphabétisation ou d’un 
accès limité à la technologie par 
exemple), en particulier chez les 
femmes vivant en zone rurale.

Manque de confiance ou de 
compréhension à l’égard des 
alertes.

Intervention Moindre propension des femmes 
à évacuer en raison de leurs rôles 
d’aidantes ou des décisions des 
hommes au sein du foyer.

Taux de mortalité plus élevé 
chez les femmes.

•	 Atteinte aux droits humains 
et aux efforts de protection 
sociale

•	 Traumatismes (i.e. détresse 
psychosociale) et problèmes 
de santé (y compris blessures 
et mortalité) exacerbés

•	 Ralentissement de l’efficacité 
et de l’apport de l’aide 
humanitaire

•	 Capacité de relèvement 
retardée

Égalité d’accès aux services 
d’urgence et aux abris sûrs 
compromise par les rôles liés au 
genre.

Accès limité à l’aide 
humanitaire.

Exposition accrue à la violence 
sexiste et sexuelle, y compris à la 
violence sexuelle dans les abris.

Augmentation des incidents de 
violence sexiste et sexuelle.

Risques accrus de traite et 
d’exploitation pendant les 
déplacements liés au climat.

Manque d’accès à l’eau potable 
pour les personnes déplacées.

Problèmes de santé mentale 
et physique liés à la perte du 
logement et des effets personnels.

Participation moindre aux 
mesures d’intervention telles 
les évacuations d’urgence.

Tableau 5.1 Exemples d’inégalités et d’impacts liés au genre face aux catastrophes hydrométéorolo-
giques en rapport avec l’eau
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tenant compte du genre. Depuis lors, de nombreuses 
études ont fait état de la nécessité d’une intégra-
tion des problématiques de genre (Acciari et al., 
2021 ; OMM/K&I, 2024) à l’instar d’études de cas 
locales et nationales, notamment en Afrique de l’Est 
(VFDM, 2021a ; VFDM, 2021b), en Afrique australe 
(ONU-Femmes, 2024), dans les îles du Pacifique 
(ONU-Femmes, 2021a ; UNDRR, 2023) et en Asie et 
en Amérique du Sud (Shrestha et al., 2014 ; Brown 
et al., 2019 ; ONU-Femmes, 2023). Ces publications 
couvrent un large éventail de sujets, allant des sys-
tèmes d’alerte précoce aux interventions en cas 
de catastrophe naturelle et au relèvement après 
catastrophe, en passant par l’élaboration de cadres 
politiques et législatifs. Cependant, leur champ d’in-
vestigation reste étroitement défini étant donné qu’il 
concerne exclusivement les femmes et les filles, 
excluant toute considération plus vaste sur la diver-
sité des identités de genres (Gaillard et al., 2017 ; 
Cocina-Díaz et al., 2025) et les rôles des personnes 
aux identités de genre diverses dans l’obtention 
de résultats inclusifs (Haworth et al., 2022 ; Sagala 
et al., 2024 ; Dominey-Howes et al., 2025).

La gestion des catastrophes hydrométéorologiques 
doit tenir compte de considérations liées au genre, 
qui diffèrent selon chacune des quatre phases de 
cette gestion. Le tableau 5.2 montre comment les 
considérations liées au genre peuvent être intégrées 
au sein des stratégies de prévention, de prépara-
tion, d’intervention et de relèvement, grâce à des 
approches sensibles aux problématiques de genre, 
des approches tenant compte des problématiques 
de genre et des approches performatives sur les 
problématiques de genre.

L’intégration des problématiques de genre dans les 
mesures de prévention peut contribuer à la mise en 
place d’infrastructures résilientes ainsi que de poli-
tiques inclusives, susceptibles de réduire les risques 
sur le long terme et de promouvoir une gestion inté-
grée et durable des ressources en eau (GIRE). En ce 
qui concerne la préparation, les approches inclusives 
peuvent renforcer les capacités des communautés 
(notamment grâce à la conception d’abris sûrs ; enca-
dré 5.1) en garantissant aux personnes l’accès à des 
alertes rapides et la possibilité de se protéger, ce 
qui réduit l’impact des catastrophes naturelles. On 

Relèvement Accès inégal à l’aide à la 
reconstruction et à l’indemnisation 
financière.

Risque d’exclusion des 
femmes des bénéfices liés à la 
reconstruction ; augmentation 
du travail domestique non 
rémunéré.

•	 Restauration limitée des 
moyens de subsistance des 
femmes

•	 Impact disproportionné sur 
les moyens de subsistance 
et la santé des femmes (en 
particulier la santé et l’hygiène 
menstruelles)

•	 Dépendance économique 
accrue (des femmes)

•	 Relèvement économique et 
social inclusif retardé

•	 Entrave au développement 
durable et équitable

Attribution aux femmes des tâches 
domestiques non rémunérées 
après une catastrophe (remise en 
état des habitations par exemple).

Retrait scolaire fréquent des 
filles pour aider aux tâches 
domestiques.

Augmentation de la charge de 
travail pendant les périodes 
de sécheresse et de pénurie 
alimentaire (marcher de longues 
distances pour aller collecter l’eau 
et faire la queue par exemple).

Augmentation globale du stress 
et détérioration de la santé 
physique et mentale.

Impacts plus importants sur 
la santé : malnutrition, fausses 
couches et troubles musculo-
squelettiques.

Mauvaise santé et hygiène 
menstruelles en raison d’un 
accès limité ou inexistant 
à l’eau potable et à 
l’assainissement.

Possibilités de migration réduites 
pour les femmes en période de 
sécheresse.

Charges agricoles plus lourdes 
pour les femmes.

Source : auteures.

Tableau 5.1 Exemples d’inégalités et d’impacts liés au genre face aux catastrophes hydrométéorolo-
giques en rapport avec l’eau (suite)
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peut citer à cet égard l’initiative « Alerte précoce 
pour tous » des Nations Unies, qui encourage la mise 
en place de systèmes d’alerte précoce multirisques 
et inclusifs. Le terme « inclusif » fait ici explicite-
ment référence aux considérations de genre dans 
le but de garantir que toutes les personnes aient un 
accès équitable, en temps nécessaire à des informa-
tions d’alerte compréhensibles et utiles, et que leurs 
divers besoins, vulnérabilités et capacités sont pris 
en compte tout au long de la chaîne d’alerte précoce 
(OMM, s.d.). Lors de la phase d’intervention, il est 
possible, en mettant en place des mesures équitables 
et adaptées de protéger les populations vulnérables 
et de garantir le respect des droits humains tout en 

minimisant les dommages sociaux et économiques 
immédiats causés par les catastrophes naturelles. 
Enfin, un relèvement axé sur l’inclusion peut favo-
riser la justice sociale en donnant aux groupes 
marginalisés un accès égal aux ressources, à la 
prise de décision et au rétablissement des moyens 
de subsistance, jetant ainsi les bases de commu-
nautés plus résilientes et plus équitables. À chaque 
étape, l’intégration des problématiques de genre 
contribue à transformer la gestion des risques de 
catastrophe naturelle, lui permettant de passer 
d’une approche réactive à une approche proactive 
et de favoriser un développement durable bénéfique 
à toutes et à tous.

Tableau 5.2 Exemples de prise en compte de considérations sexospécifiques dans la gestion des 
risques de catastrophe naturelle

Étapes de la 
gestion des 
risques de 
catastrophe 
naturelle

Approches sensibles aux 
problématiques de genre

Approches tenant compte des 
problématiques de genre

Approches performatives sur les 
problématiques de genre

Prévention Cartographie des risques 
d’inondation

Identifier les zones où 
les femmes et les filles 
sont exposées de manière 
disproportionnée (à 
proximité des chemins 
empruntés pour aller 
collecter l’eau par exemple).

Éducation à l’adaptation 
au changement climatique

Fournir des informations 
essentielles sur l’hydrologie 
et le climat, adaptées aux 
femmes et aux filles en 
zone rurale, en particulier 
dans les zones où le taux 
d’alphabétisation est faible 
et l’accès à l’information 
limité.

Enquêtes tenant compte 
des problématiques de 
genre

Réaliser des enquêtes tenant 
compte des problématiques 
de genre afin d’identifier 
les langues et les canaux de 
communication à privilégier 
aux fins de la diffusion 
des informations d’alerte 
précoce (alertes mobiles, 
réunions communautaires, 
radio, etc.).

Planification des infrastructures

Concevoir et planifier des 
itinéraires d’évacuation et des abris 
en tenant compte des priorités et 
des besoins liés au genre afin de 
garantir la sécurité, l’accessibilité, 
l’hygiène et la dignité des femmes, 
des filles et des personnes 
marginalisées en raison de leur 
genre.

Infrastructures hydrauliques

Concevoir et construire des 
infrastructures hydrauliques 
résilientes au climat, qui répondent 
aux besoins des femmes et des 
filles en matière d’accès à une eau 
potable à proximité.

Services météorologiques 
adaptés

Donner des conseils 
agrométéorologiques localisés 
intégrant les contributions des 
personnes de toutes identités de 
genre, en fournissant des conseils 
adaptés sur la planification de 
l’irrigation et les calendriers 
de plantation en fonction des 
pratiques agricoles spécifiques et 
des besoins du marché.

Gestion des bassins fluviaux

Veiller à une représentation des genres 
dans les stratégies de prévention à 
l’échelle des bassins (en ce qui concerne 
le zonage des terres et le reboisement par 
exemple).

Élaboration de politiques inclusives

Faire participer les femmes, les personnes 
marginalisées en raison de leur genre et 
les détenteurs de savoirs autochtones à 
l’élaboration des politiques nationales 
de gestion des risques de catastrophe 
naturelle et à la planification de 
l’adaptation au changement climatique 
grâce à des plateformes inclusives 
réunissant plusieurs parties prenantes.

Égalité numérique

Promouvoir l’égalité numérique dans 
les services hydrométéorologiques en 
fournissant des téléphones, des formations 
et des aides à la consultation de données 
à tous les genres dans les communautés 
isolées, afin de garantir un même accès 
aux applications de prévision et aux outils 
d’alerte précoce
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Préparation Collecte de données 
ventilées par sexe

Suivre les vulnérabilités 
différentielles (mobilité ou 
accès) entre genres.

Analyse des 
problématiques de genre

Identifier les différences 
entre les rôles, les statuts, 
les accès aux ressources, les 
opportunités, les contraintes 
et les pouvoirs des femmes 
et des filles, des hommes 
et des garçons, et des 
personnes aux identités de 
genre diverses.

Campagnes de 
sensibilisation aux 
risques et documents 
d’orientation

Promouvoir l’utilisation 
d’un langage non sexiste 
dans les campagnes de 
sensibilisation aux risques 
et dans les documents 
d’orientation sur le climat et 
les catastrophes naturelles.

Systèmes d’alerte précoce 
adaptés

Diffuser les alertes précoces par 
des canaux adaptés au genre 
et accessibles — SMS, radio, 
centres communautaires — au 
moyen de messages qui tiennent 
compte des différences entre les 
genres en matière de mobilité, 
d’alphabétisation et d’accès.

Programmes de formation 
adaptés au genre 

Organiser des exercices de 
simulation qui tiennent compte des 
responsabilités en matière de soins 
et des différents besoins en matière 
de mobilité.

Conception collaborative des systèmes 
d’alerte précoce

Faire participer les femmes, les hommes, 
les personnes d’identité de genre diverses 
et les personnes handicapées à la 
conception des systèmes d’alerte et des 
protocoles de communication.

Inclure les femmes, les hommes, les 
personnes d’identité de genre diverses 
et les communautés autochtones dans 
la conception et l’expérimentation des 
systèmes d’alerte précoce afin de garantir 
que toutes les voix soient prises en compte 
dans l’élaboration des méthodes et des 
formats de communication.

Préparation des communautés

Mettre en place des comités 
communautaires de préparation aux 
catastrophes naturelles qui incluent des 
identités de genre diverses grâce à des 
quotas ou des politiques de participation 
inclusive et soutenir le renforcement des 
capacités de leadership des genres sous-
représentés grâce à des formations et du 
mentorat.

Partage inclusif des savoirs locaux

Intégrer les pratiques traditionnelles des 
femmes, des hommes et des groupes 
autochtones dans les plans de préparation.

Intervention Évaluation des dommages 
après une catastrophe

Collecter des données 
ventilées par sexe et 
par type de foyer, en 
enregistrant séparément 
les impacts pour les foyers 
dirigés par des hommes ou 
par des femmes.

Distribution de l’aide

Recenser l’aide reçue par 
les foyers dirigés par des 
hommes et ceux dirigés 
par des femmes ainsi 
que par d’autres groupes 
(démographiques).

Abris sûrs

Garantir des espaces sûrs et 
distincts pour les hommes et les 
femmes comme l’accès à des kits 
d’hygiène menstruelle et à des 
fournitures adaptées au genre.

Assainissement d’urgence

Installer des latrines en tenant 
compte de la sécurité des femmes, 
des personnes handicapées et 
des besoins en matière d’hygiène 
menstruelle.

Intégrité du financement

Lutter contre le détournement ou le 
mauvais usage de fonds — souvent 
favorisés par le caractère urgent 
des situations et par des pratiques 
irrégulières de financement ou 
d’approvisionnement — qui peuvent 
considérablement compromettre 
les efforts d’intervention avec des 
conséquences particulièrement 
néfastes pour les femmes et les 
filles.

Mécanismes de plainte tenant 
compte des problématiques de 
genre

Mettre en place des systèmes de 
retour d’information anonymes 
accessibles à toutes et tous.

Aide non discriminatoire

Garantir un accès égal à la nourriture, à 
l’eau et aux services de santé aux femmes, 
aux hommes, aux personnes d’identité 
de genre diverses et aux personnes 
handicapées.

Équipes d’intervention d’urgence 
hétérogène

Recruter des intervenants de toutes 
identité de genre afin de renforcer la 
confiance et d’améliorer les interventions.

Protection contre la violence sexiste et 
sexuelle

Mettre en œuvre des protocoles de 
prévention et des voies de recours dans 
les abris et les camps.

Tableau 5.2 Exemples de prise en compte de considérations sexospécifiques dans la gestion des 
risques de catastrophe naturelle (suite)



78    |    Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau 2026 – L’Eau en partage : une égalité des droits et des accès

Relèvement Évaluation d’impact

Évaluer comment les 
programmes de relèvement 
affectent différemment les 
femmes et les hommes.

Cartographie des besoins 
de réhabilitation

Reconnaître les besoins 
spécifiques des différentes 
identité de genre en matière 
d’eau, de logement et de 
santé après les inondations.

Communication des 
données

Suivre le relèvement des 
entreprises dirigées par des 
femmes ou par des hommes.

Aide ciblée à la subsistance

Fournir une aide au relèvement 
adaptée aux femmes, aux mères 
célibataires, aux veuves, aux 
personnes transgenres et aux 
travailleurs informels, en s’attaquant 
aux obstacles à l’accès au crédit et 
à la propriété foncière.

Programmes de renforcement 
des capacités

Offrir une formation professionnelle 
et une mise à niveau des 
compétences aux femmes et aux 
minorités de genre afin de rétablir 
leurs sources de revenus.

Suivi des résultats en matière 
d’égalité

Réaliser régulièrement des 
audits sur l’égalité des genres 
dans les projets de relèvement et 
rendre compte publiquement des 
bénéficiaires

Intégrité du financement et fonds de 
relèvement inclusifs

Garantir un accès équitable et transparent 
aux subventions, aux microcrédits et aux 
indemnisations pour toutes les identités 
de genre grâce à des pratiques inclusives 
et équitables.

Gouvernance et prise de décision

Garantir une représentation égale des 
genres dans les comités locaux de 
reconstruction et les commissions de 
planification des ressources en eau.

Réformes juridiques

Adopter des lois sur la reconnaissance du 
genre (y compris en matière de propriété 
foncière et immobilière) afin de garantir un 
accès égal aux moyens de relèvement et 
aux titres fonciers, quelle que soit l’identité 
de genre.

Remarque : Les considérations sexospécifiques englobent les identités de genre diverses, les différents rôles liés au 

genre, les inégalités systémiques et les résultats en matière de développement.

Source : auteures.

Tableau 5.2 Exemples de prise en compte de considérations sexospécifiques dans la gestion des 
risques de catastrophe naturelle (suite)

Dans la littérature scientifique, le nombre d’études 
de cas sur la gestion des risques de catastrophe 
naturelle, à partir d’éléments factuels avérés, se 
multiplient (Dube et Mhembwe, 2019 ; Kadir, 2021 ; 
Kaya et al., 2025). Cependant, un certain nombre de 
bonnes pratiques restent confinées à la littérature 

grise car souvent issues de projets de dévelop
pement menés sur le terrain (Brown et al., 2019 ; 
OMM/K&I, 2024). De nouvelles recherches sensi
bles aux problématiques de genre pourraient aider 
à comprendre l’influence du genre sur l’expérience 
des personnes confrontées aux inondations, aux 
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sécheresses et à d’autres aléas climatiques (com-
ment les femmes peuvent rencontrer plus d’obstacles 
que les hommes pour accéder aux alertes précoces 
ou aux ressources nécessaires au relèvement par 
exemple). Par la suite, ces recherches pourraient 
guider l’élaboration de politiques de gestion des 
catastrophes naturelles et à la lutte contre le chan-
gement climatique en vue d’apporter une meilleure 
protection et une plus grande autonomie à toutes et 
tous (Dominelli, 2024).

Face au caractère hétérogène des études de cas 
sur la gestion des risques de catastrophe natu-
relle, force est de constater qu’il n’existe pas de 
solution unique. Une analyse approfondie doit être 
menée pour comprendre les spécificités natio-
nales, culturelles et régionales qui peuvent varier 
entre pays développés et pays en développe-
ment (Prakash et al., 2024 ; Kaya et al., 2025). Les 
approches sexospécifiques doivent également tenir 
compte de la diversité contextuelle, c’est-à-dire 
des différences liées à l’histoire, aux sensibilités 
culturelles, à la maturité institutionnelle et à la dyna-
mique communautaire.

5.3	 Indicateurs, outils et 
cadres

Il importe que les gouvernements, les donateurs, 
la société civile et les agences d’exécution passent 
d’une gestion des risques de catastrophe naturelle 
indifférente aux problématiques de genre, ou tout 
juste concernée par celles-ci, à une gestion plei-
nement inclusive et tenant dûment compte de ces 
problématiques. Pour cela, il est nécessaire de 
concevoir des politiques et des pratiques de gestion 
des risques de catastrophe naturelle performatives 
sur les problématiques de genre. Une première 
étape cruciale consiste à collecter et à communi-
quer systématiquement des données ventilées par 
sexe (voir chapitre 8) sur les vulnérabilités et les 
impacts (GFDRR, 2018 ; Kadir, 2021). Comprendre 
la manière dont le genre influe sur l’exposition des 
personnes aux catastrophes hydrométéorologiques, 
sur leur accès aux ressources, leurs besoins et leurs 
réactions dans ces situations est primordial (GFDRR, 
2018 ; Dube et Mhembwe, 2019). C’est un point de 

Encadré 5.1  La sécurisation d’abris anti-cyclones pour les femmes et les filles au Bangladesh

Le long des côtes du Bangladesh, les abris anti-cyclones aident à sauver des vies pendant les tempêtes. 
Toutefois, nombre d’entre eux ne sont ni sûrs ni accueillants pour les femmes, les filles et les autres per-
sonnes vulnérables. Bien souvent, hommes et femmes doivent en effet partager des espaces surpeuplés, 
sans possibilité de s’isoler ni d’utiliser des toilettes séparées. Les risques de harcèlement et de problèmes 
sanitaires y sont élevés, en particulier pour les femmes enceintes ou ayant leurs règles. C’est pourquoi 
certaines femmes et filles évitent de se rendre dans ces abris.

Les routes en mauvais état et les longues distances rendent encore plus difficile de se mettre en sécurité 
pour les personnes âgées, les femmes enceintes ou les personnes handicapées. Dans de nombreuses 
familles, les femmes se sentent contraintes de rester au foyer lors d’une catastrophe naturelle, ce qui les 
expose souvent à davantage de dangers.

Une meilleure conception des abris anti-cyclones permettrait d’améliorer la sécurité et la dignité, par 
notamment l’aménagement d’espaces séparés pour les femmes, l’installation de toilettes sûres et propres, 
un éclairage adéquat et un accès plus facile pour les personnes à mobilité réduite. Elle impliquerait éga-
lement d’associer les femmes à la planification et à la gestion des abris afin que leurs besoins soient 
pleinement pris en compte. Des abris plus sûrs et mieux conçus auraient comme avantage de permettre à 
davantage de personnes de se mettre en sécurité à temps et de favoriser le relèvement après une tempête.

Sources : Faruk et al. (2018) ; Ayeb-Karlsson (2020a ; 2020b) ; ONU-Femmes (2023).



80    |    Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau 2026 – L’Eau en partage : une égalité des droits et des accès

départ indispensable à la conception d’interventions 
de gestion des risques de catastrophe naturelle 
et à l’élaboration de stratégies d’adaptation au 
changement climatique — dans le cadre des plans 
nationaux d’adaptation (PNA) — ciblées, équitables 
et inclusives.

Faute de données ventilées par sexe, les respon-
sables politiques peuvent avoir du mal à mettre en 
place des mesures qui aident les femmes, les filles 
et les personnes aux identités de genre diverses à 
s’adapter au changement climatique (Awiti, 2022 ; 
Onyango et al., 2023) comme à ses effets sur la 
disponibilité des ressources en eau. Pour pallier ce 
manque de données, il est possible de mettre au 
point des indicateurs clairs et des cadres précis afin 
d’orienter l’élaboration de mesures fondées sur des 
données. L’encadré 5.2 présente des exemples de 
données, d’informations et d’indicateurs qui peuvent 

être employés en fonction de différents niveaux de 
préparation ; ils sont classés selon leur niveau de 
complexité, du plus simple au plus élevé.

Savoir quelles données et quels indicateurs col-
lecter et communiquer est essentiel mais ne suffit 
pas. Il faut également comprendre les méthodes 
et les approches utilisées pour collecter ces don-
nées. Parmi les méthodes les plus habituelles, on 
peut citer les enquêtes et les questionnaires, les 
groupes de discussion et les entretiens avec des 
informateurs clés. Afin de recueillir des expériences 
diverses, plusieurs méthodes peuvent être utilisées 
conjointement : méthodes participatives, enquêtes, 
données administratives et outils qualitatifs. Dans 
le cas des questionnaires sensibles au genre, il 
est important de former les personnes chargées 
des entretiens aux problématiques de genre et à 
l’éthique afin d’instaurer un climat de confiance 

Encadré 5.2  Exemples de données, d’informations et d’indicateurs

•	 Nombre de femmes et d’hommes formés à la préparation aux catastrophes naturelles.

•	 Pourcentage du personnel des services météorologiques et hydrologiques nationaux formé à une 
communication tenant compte des problématiques de genre.

•	 Pourcentage de réduction du nombre de victimes dues aux catastrophes hydrométéorologiques.

•	 Disponibilité de données ventilées par sexe dans les évaluations de risques.

•	 Pourcentage d’abris dotés d’installations pour toutes les personnes et séparées entre les hommes 
et les femmes.

•	 Pourcentage de plans de préparation aux catastrophes naturelles qui incluent les femmes et les 
hommes dans toute leur diversité.

•	 Pourcentage d’alertes précoces reçues et comprises par les femmes, les hommes et les personnes 
aux identités de genre diverses.

•	 Nombre de supports de communication sur la réduction des risques de catastrophe naturelle adaptés 
aux différents besoins liés au genre et aux niveaux d’alphabétisation.

•	 Nombre de stratégies de sensibilisation susceptibles de toucher les personnes sans accès au numé-
rique (par le biais de visites à domicile ou de communications radio par exemple).

•	 Disponibilité de données ventilées par sexe dans les rapports de suivi des projets de gestion des 
risques de catastrophe naturelle.

•	 Prise en compte des retours d’information des utilisateurs aux identités de genre diverses dans la 
conception des systèmes d’alerte précoce.
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et de garantir l’exactitude des données collectées 
(Kaya et al., 2025). Le respect de la vie privée et de 
la confidentialité est impératif, en particulier lors du 
traitement d’informations sensibles.

Le suivi des résultats et des réalisations relative-
ment aux problématiques de genre constitue un 
aspect crucial des projets de gestion des risques de 
catastrophe naturelle. Il est préférable de ventiler 
les indicateurs liés aux projets par sexe (notam-
ment ceux qui concernent le nombre de personnes 
formées, l’accès aux ressources ou les taux de par-
ticipation). Plusieurs outils et cadres exemplaires 
permettent d’atteindre cet objectif. Par exemple, le 
Training Manual on Gender and Climate Resilience 
(Manuel de formation sur le genre et la résilience 
climatique) (ONU-Femmes, 2021b) décrit en détail 
les outils pour intégrer les problématiques de genre 
dans la lutte contre le changement climatique et la 
gestion des risques de catastrophe naturelle. Un 
autre exemple est la Boîte à outils du WWAP de 
l’UNESCO pour le suivi et l’évaluation de données sur 
l’eau ventilées par sexe (Miletto et al., 2019). On peut 
citer aussi le cadre de l’initiative Risques climatiques 
et systèmes d’alerte précoce et la méthodologie du 
Système de formation action pour l’égalité femmes-
hommes (GALS) (FIDA, 2022). Même si tous ne sont 
pas spécifiquement axés sur la gestion des risques 
de catastrophe naturelle, ces outils offrent une feuille 
de route pour mettre en œuvre la transition vers une 
gestion tenant compte des problématiques de genre.

L’intégration des problématiques de genre dans les 
systèmes d’alerte précoce et la gestion intégrée 
des inondations a suscité beaucoup d’attention. À 
titre d’exemple, un manuel de formation et un guide 
à l’intention des animateurs (OMM/K&I, 2024) ont 
été mis au point afin de fournir des conseils pra-
tiques sur l’intégration du genre au moyen d’une 
planification, d’une budgétisation, d’un suivi et d’une 
évaluation tenant compte des problématiques de 
genre au sein des processus d’élaboration des pro-
jets. Ces manuels et directives revêtent une grande 
importance. En effet, la conception et la mise en 
œuvre d’approches performatives sur les problé-
matiques de genre nécessitent l’établissement de 
cadres et d’objectifs dans toutes les organisations, 
des services météorologiques et hydrologiques 
nationaux (SMHN) comme des agences nationales 
de gestion des catastrophes jusqu’aux organisations 
non gouvernementales (ONG).

À l’avenir, plusieurs priorités clés pourraient guider la 
collecte et le traitement systématiques de données 
ventilées par sexe :

•	 Ces collectes et ce traitement pourraient être 
exigés pour tous les types de catastrophes 
naturelles afin de garantir une analyse des 
risques complète et inclusive.

•	 Des indicateurs sexospécifiques intersectoriels 
pourraient servir à refléter l’interdépendance 
entre les vulnérabilités et les interventions.

•	 L’intégration de l’intersectionnalité (d’âge, de 
handicap et d’origine ethnique par exemple) 
peut renforcer l’équité, la pertinence et l’effi-
cacité des évaluations de la vulnérabilité aux 
catastrophes naturelles et celles de la plani-
fication de la résilience, contribuant, au bout 
du compte, à des systèmes de gestion des 
risques de catastrophe naturelle plus justes et 
plus réactifs.

•	 La mise en place de mécanismes de respon-
sabilisation solides ainsi que de contrôles 
anti-corruption peut renforcer l’efficacité et 
la durabilité sur le long terme des initiatives 
performatives sur les problématiques de 
genre. Toutefois, de telles mesures demeurent 
souvent ponctuelles ou symboliques, et ne 
permettent pas de réaliser les changements 
systémiques nécessaires. Une approche 
durable et institutionnalisée de l’évaluation 
et du suivi des initiatives et des engagements 
liés au genre — tant au niveau des politiques 
que des programmes et de leur mise en œuvre 
— peut s’avérer nécessaire pour en mesurer 
l’impact, garantir leur conformité et orienter 
les améliorations (Cigala et al., 2022).

Il est important que ces travaux soient menés en 
tenant compte des contextes nationaux, institution-
nels et culturels. Comme le suggèrent Prakash et 
al. (2024), un point de départ pourrait être une ana-
lyse approfondie comprenant : a) une évaluation de 
l’emploi de termes et d’un langage spécifiques aux 
problématiques de genre ; b) l’identification des pré-
jugés et stéréotypes implicites ; c) une évaluation 
de la représentation des problématiques de genre ; 
d) l’examen de la sensibilité globale aux probléma-
tiques de genre ; e) la mise en évidence des rôles et 
responsabilités propres à chaque genre.
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5.4	 Conclusions

Dans un contexte marqué par des phénomènes 
hydrométéorologiques de plus en plus extrêmes, la 
résilience face aux catastrophes hydriques et clima-
tiques ne peut se limiter à des remèdes techniques. 
Elle nécessite une compréhension véritable des 
dynamiques de genre afin de promouvoir efficace-
ment l’égalité dans la manière dont les populations 
font face aux catastrophes naturelles.

Mieux comprendre les dimensions sexospécifiques 
en rapport avec les ressources en eau et le chan-
gement climatique peut contribuer à atteindre 
l’égalité des genres dans la gestion des risques 
de catastrophe naturelle comme dans le relève-
ment après une telle catastrophe (SIWI/AGWA, 
2017). Favoriser le leadership des femmes dans 
la gestion des situations de catastrophe et la 
fourniture de services hydrométéorologiques per-
met de renforcer la résilience des communautés 
(Dogulu et al., 2024 ; UNDRR/OMM, 2024 ; Walia et 
Sundarapandian, 2024).

Il est temps que les stratégies relatives aux pro-
blématiques de genre n’incluent plus seulement 
les femmes et les filles mais toutes les personnes 
aux identités de genre diverses. Les talents, l’éner-
gie et les compétences de toutes celles-ci sont 
autant d’atouts souvent sous-exploités pour sou-
tenir l’action climatique alors qu’ils pourraient être 
mis à profit, quel que soit le contexte géographique 
ou institutionnel.

Les systèmes qui tiennent compte des probléma-
tiques de genre et ont une action sur celles-ci 
peuvent renforcer la résilience face aux catas-
trophes de façon efficace et durable. L’intégration 
des problématiques de genre à toutes les étapes de 
la gestion des risques de catastrophe naturelle et 
de l’adaptation au changement climatique revêt une 
importance capitale pour les secteurs centrés sur 
l’eau15, qui dépendent fortement de la disponibilité, 
de la répartition et de la gouvernance de cette res-
source. Une telle intégration est susceptible 
d’améliorer l’efficacité, la légitimité et la durabilité 

15	  On peut citer comme exemples l’urbanisme et les infrastructures, l’alimentation en eau et l’assainissement, l’agriculture 

et l’irrigation, l’énergie, la santé, l’environnement et les services écosystémiques.

des politiques et des interventions sur le long 
terme. En outre, elle pourrait être soutenue par une 
collaboration intersectorielle entre les gouverne-
ments, les ONG, les communautés et les donateurs. 
Ce faisant, priorité pourrait être donnée à l’aligne-
ment sur les plans nationaux d’adaptation au 
changement climatique (PNACC), sur les méca-
nismes de financement de la lutte contre le 
changement climatique et sur les engagements pris 
dans le cadre des ODD.

L’encadré 5.3 présente les principaux objectifs du 
Plan d’action pour l’égalité des genres visant à sou-
tenir la mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la 
réduction des risques de catastrophe (2015-2030) 
(UNDRR/FNUAP/ONU-Femmes, 2024).

Les gouvernements sont invités à prendre en consi-
dération les mesures pratiques initiales, classées 
par ordre croissant de difficulté :

•	 Désigner des points focaux pour l’égalité des 
genres au sein des ministères concernés 
(environnement, ressources en eau, gestion 
des catastrophes naturelles, lutte contre le 
changement climatique) et prévoir un budget 
suffisant pour mettre en œuvre les mesures 
(voir chapitre 9).

•	 Concevoir des cours de formation sur l’intégra-
tion des problématiques de genre à l’intention 
des services météorologiques et hydrologiques 
nationaux (SMHN) et des agences nationales 
de gestion des catastrophes naturelles.

Les systèmes qui tiennent compte 

des problématiques de genre et ont 

une action sur celles-ci peuvent 

renforcer la résilience face aux 

catastrophes naturelles
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•	 Rendre obligatoire la collecte de données 
ventilées par sexe (dans le cadre de toutes 
les évaluations sectorielles relatives aux 
catastrophes hydrométéorologiques).

•	 Promouvoir la recherche sexospécifique 
afin de constituer une base de données 
scientifiques aux fins de la conception 
de stratégies performatives sur les pro-
blématiques de genre (Dominelli, 2024).

•	 Intégrer la responsabilité en matière 
d’égalité des genres à tous les niveaux 
institutionnels (national, régional et local) 
et au sein de toutes les organisations 
concernées (SMHN, agences nationales 
de gestion des catastrophes naturelles 
et ONG).

•	 Intégrer des mandats conséquents en 
matière d’égalité des genres dans les 
politiques nationales de gestion des 
risques de catastrophe naturelle, de 
gestion intégrée des ressources en eau 
et de lutte contre le changement clima-
tique (tant dans les PNACC que dans 
les contributions déterminées au niveau 
national) (Duncanson et al., 2022), en 
accord avec les plans d’action nationaux 
en matière d’égalité des genres.

•	 Financer et surveiller des infrastructures 
de gestion des risques et une gou-
vernance des catastrophes naturelles 
inclusives en mettant l’accent sur la four-
niture de services hydrométéorologiques.

Ce n’est que grâce à des efforts concertés, col-
laboratifs et soutenus dans tous les secteurs 
et à tous les niveaux de gouvernance qu’il sera 
possible de bâtir un avenir véritablement rési-
lient au changement climatique, qui inclut de 
manière équitable toutes les personnes.

Encadré 5.3  Principaux objectifs en matière 
d’égalité des genres issus du Plan d’action pour 
l’égalité des genres visant à soutenir la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction 
des risques de catastrophe (2015-2030)

1.	 Accroître la disponibilité des données venti-
lées par sexe, âge, revenu et handicap ainsi 
que d’informations qualitatives sur le genre et 
les risques de catastrophe.

2.	Réaliser des analyses des questions de genre 
pour produire et mettre en œuvre des connais-
sances sur les risques de catastrophes dans les 
processus décisionnels.

3.	Intégrer l’égalité des genres dans les lois, 
les politiques, les stratégies, les plans et les 
institutions liés à la réduction des risques de 
catastrophe, en s’appuyant sur les traités et 
accords internationaux pertinents.

4.	Favoriser la participation effective et l’autono-
misation des femmes et des parties prenantes 
intéressées par l’égalité des genres dans la gou-
vernance des risques de catastrophe.

5.	Intégrer les critères d’égalité des genres dans 
les investissements en faveur d’un dévelop-
pement tenant compte des risques et de la 
réduction des risques de catastrophe.

6.	Accroître la disponibilité et l’accès aux finan-
cements en faveur des initiatives de réduction 
des risques de catastrophe qui font progresser 
l’égalité des genres.

7.	 Mettre en place, de bout en bout, des systèmes 
d’alerte précoce et des mesures préventives 
inclusifs, multirisques et tenant compte des 
questions de genre.

8.	Planifier des processus de relèvement, de 
remise en état et de reconstruction en cas de 
catastrophe tenant compte des questions de 
genre.

9.	Garantir l’accès à la santé sexuelle et repro-
ductive et aux droits connexes, ainsi que la 
prévention des violences basées sur le genre 
dans les contextes de catastrophe et de réponse 
à ces dernières.

Source : UNDRR/FNUAP/ONU-Femmes (2024).
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Les écosystèmes fournissent des biens et des 
services essentiels et remplissent des fonctions 
indispensables, qui tous dépendent de la disponi-
bilité, de la qualité et de la gestion des ressources 
en eau douce. Les écosystèmes aquatiques et ceux 
dépendants de l’eau subissent lourdement les effets 
du changement climatique (voir chapitre 5) ; ils 
subissent aussi les changements non durables d’af-
fectation des terres et la pollution, ce qui entraîne 
une perte de biens et de services écologiques 
comme de biodiversité. La dégradation des éco
systèmes, qui se répercute sur la santé et les moyens 
de subsistance des femmes d’abord, peut aggraver 
les inégalités de genre et les inégalités sociales.

Dans toutes les cultures et les communautés, les 
femmes contribuent à la protection et à la gestion 
des écosystèmes depuis des siècles — notamment 
par l’établissement et la transmission, de génération 
en génération, des savoirs locaux et traditionnels. 
Garantir aux femmes le même accès aux services 
écosystémiques ainsi qu’une participation à la ges-
tion des écosystèmes peut favoriser la réduction des 
inégalités de genre et renforcer l’égalité et la rési-
lience au sein des communautés.

6.1	 La dégradation des 
écosystèmes

Les écosystèmes aquatiques — tels les lacs, les 
fleuves, les cours d’eau, les zones humides et les 
estuaires côtiers — fournissent des services vitaux, 
allant de l’apport d’eau, du stockage de l’eau, de la 
purification par l’eau à la régulation des inondations, 
en passant par les loisirs et le transport fluvial. Ils 
constituent des habitats pour les espèces aqua-
tiques et terrestres tout comme ils abritent une riche 
biodiversité de faune et de flore d’une grande valeur 
écologique, culturelle et économique. Ces écosys-
tèmes sont connectés par l’écoulement des flux 
d’eau, qu’il s’agisse des précipitations et des ruis-
sellements ou d’infiltration et d’évacuation, formant 
un système dynamique qui relie les eaux de surface, 
les eaux souterraines et les écosystèmes terrestres. 
Préserver les flux environnementaux, c’est garantir la 
santé des écosystèmes aquatiques, et donc la quan-
tité et la qualité des eaux de surface et souterraines.

La dégradation des écosystèmes aquatiques peut 
entraîner une perte de biodiversité et de services 
écosystémiques, contribuant à la pénurie d’eau et à 
la détérioration de sa qualité. Elle peut également 
réduire la résilience des écosystèmes et des com-
munautés face au changement climatique.

Près de 40 % des espèces animales et végétales 
de la planète, dont 30 % des espèces de pois-
sons, dépendent des zones humides. Depuis les 
années 1970, près de 35 % des zones humides 
mondiales ont été perdues et les zones humides 
qui demeurent disparaissent trois fois plus vite que 
les forêts. Les facteurs à l’origine de la perte des 
zones humides comprennent le changement clima-
tique, l’assèchement et le remblaiement à grande 
échelle aux fins de l’agriculture et de la constru
ction, la pollution, la surexploitation des ressources 
(la surpêche par exemple) et les espèces invasives 
(Convention de Ramsar, 2021).

Au nombre des principaux facteurs responsables 
de la dégradation des écosystèmes aquatiques 
et de la perte de biodiversité figurent le change-
ment climatique, le changement d’affectation des 
terres et la pollution (IPBES, 2018). Analyser les 
liens complexes qui existent entre ces différents 
facteurs sous l’angle de l’égalité des genres permet 
de mieux comprendre leurs incidences spécifiques 
et souvent inégales sur les femmes et les hommes, 
mais aussi de mettre en évidence les rôles res-
pectifs de celles-ci et de ceux-ci dans la gestion 
des ressources en eau et des écosystèmes, tout en 
contribuant à l’égalité des genres.

La dégradation des 

écosystèmes, qui se répercute 

sur la santé et les moyens 

de subsistance des femmes 

d’abord, peut aggraver les 

inégalités de genre et les 

inégalités sociales
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Les ressources en eaux souterraines alimentent 
divers écosystèmes, notamment les zones humides, 
les tourbières, les sources et les estuaires, et per-
mettent la survie de nombreuses espèces végétales 
et animales. Les services écosystémiques qu’elles 
fournissent comprennent l’approvisionnement en 
eau et le stockage de l’eau, la prévention des inonda-
tions et des sécheresses, la filtration des polluants, 
la fourniture d’habitats, le soutien à la biodiversité 
et la valeur culturelle. Néanmoins, un prélèvement 
excessif de ces ressources entraîne une baisse du 
niveau des nappes phréatiques, provoquant l’as
sèchement d’écosystèmes, telles les zones humides 
et les sources, et une perturbation du débit des 
cours d’eau. De nombreux écosystèmes terrestres 
dépendent également des eaux souterraines et 
peuvent être menacés par leur prélèvement (Link 
et al., 2023). Ainsi, environ 60 % des écosystèmes 
dépendant des eaux souterraines sont associés à 
des pâturages (Rohde et al., 2024). Qu’elle soit d’ori-
gine agricole ou industrielle, la pollution contamine 
les eaux souterraines, ce qui nuit au biote aquatique 
et dégrade la qualité des masses d’eau de surface 
connectées (ONU, 2022).

6.2	 Impacts 
sexospécifiques de la 
dégradation des écosystèmes

De nombreuses personnes, en particulier celles 
issues de communautés rurales ou autochtones, 
dépendent directement de services écosystémiques 
vitaux pour leur approvisionnement en nourriture, en 
eau, en bois de chauffage, en plantes médicinales et 
en autres ressources naturelles (Kiørboe et al., 2005 ; 
Meinzen-Dick et al., 2025). De fait, les répercussions 
de la dégradation des écosystèmes sur les ressources 
en eau peuvent exacerber les inégalités liées au 
genre. Par exemple, la diminution des ressources en 
eau disponibles en raison de la dégradation des éco-
systèmes d’eau douce peut augmenter le temps et 
les efforts consacrés par les femmes et les filles à la 
collecte de l’eau, en l’absence d’alimentation en eau 
dans le foyer (PNUE, 2024 ; voir chapitre 2). La santé 
et l’alimentation des personnes peuvent également 
être affectées par la dégradation des écosystèmes, 
notamment du fait de la diminution de l’accès aux 
plantes médicinales ou aux sources de nourriture 

locales. Là encore, cela peut avoir des conséquences 
importantes selon les genres, en particulier lorsque 
les femmes et les filles assument une part dispro-
portionnée des responsabilités liées aux soins et à 
la préparation des repas.

Un déclin des services écosystémiques peut, en 
outre, compromettre les activités génératrices de 
revenus, en particulier pour les personnes travail-
lant dans l’agriculture, réduisant ainsi les revenus 
des foyers (Midler, 2022). Qui plus est, la dégrada-
tion des écosystèmes se traduit par une exposition 
accrue aux catastrophes naturelles et aux risques 
sanitaires liés à l’eau (notamment ceux causés par la 
pollution de l’eau), qui touchent souvent de manière 
disproportionnée les femmes et les filles issues de 
milieux sociaux et économiques défavorisés.

Au niveau communautaire, les rapports de pouvoir, 
qu’ils soient au niveau politique ou social, peuvent 
avoir une incidence considérable sur l’usage et 
l’accès aux ressources comme sur les gains finan-
ciers rapportées par celles-ci, en particulier lorsque 
l’accès aux terres ou aux ressources communes est 
limité sur la base de discriminations fondées sur 
le genre et ancrées dans les normes socioculturel
les (voir chapitre 9). Au Bengale occidental par 
exemple, les croyances culturelles peuvent parti-
culièrement désavantager les femmes issues des 
classes sociales défavorisées lorsque la dégradation 
des écosystèmes affecte la disponibilité de ces res-
sources (Chowdhury et Behara, 2021).

La diminution des ressources 

en eau disponibles en raison de 

la dégradation des écosystèmes 

hydriques peut augmenter le 

temps et les efforts consacrés 

par les femmes et les filles 

à la collecte de l’eau, en 

l’absence d’alimentation en 

eau dans le foyer
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Compte tenu du manque de données et de 
recherches, il est difficile de procéder à une ana-
lyse exhaustive des impacts sexospécifiques de la 
dégradation des ressources en eau et des écosys-
tèmes. Les publications se concentrent surtout sur 
les impacts sexospécifiques d’un accès insuffisant à 
l’eau potable, à l’assainissement et à l’hygiène, ainsi 
que sur les effets de la participation des femmes 
aux décisions relatives à la répartition et à la gestion 
des ressources en eau (Crider et Ray, 2022). Sou-
vent, les recherches ne traitent pas des impacts plus 
généraux de la dégradation des écosystèmes sur les 
femmes, ni des différences sexospécifiques dans 
l’emploi, la valorisation et la gestion des services 
écosystémiques. De telles données et analyses sont 
pourtant nécessaires si l’on veut parvenir à une meil-
leure compréhension des usages des écosystèmes 
et des impacts de leur dégradation d’un point de vue 
sexospécifique. Elles fourniraient des informations 
essentielles à partir desquelles donner la priorité 
aux programmes de gestion et de conservation des 
écosystèmes qui favorisent l’autonomie des femmes 
et réduisent les inégalités.

6.3	 Intégrer l’égalité des 
genres dans la gestion des 
écosystèmes

Les approches qui comprennent et traitent les dispa-
rités entre genres dans la gestion des ressources en 
eau et celle des écosystèmes peuvent contribuer à la 
réduction des inégalités sociales entre les femmes 
et les hommes, tout en renforçant l’adaptation au 
changement climatique et en améliorant la santé et 
la résilience des écosystèmes. Ce pour quoi il importe 
d’intégrer l’égalité des genres dans la gestion des 
écosystèmes à tous les niveaux, tant au sein des 
politiques et des pratiques de gestion que dans la 
recherche et l’éducation sur l’eau.

En 2018, les parties contractantes à la Convention 
relative aux zones humides d’importance inter-
nationale particulièrement comme habitats des 
oiseaux d’eau (Convention de Ramsar) ont adopté 
la résolution XII.18 sur l’égalité entre les sexes dans 

le contexte des zones humides. Il s’agissait de la 
première résolution reconnaissant explicitement 
l’importance de l’égalité des genres et de l’autono-
misation des femmes dans la mise en œuvre de la 
convention (Convention de Ramsar, 2018).

Si elle est conçue et mise en œuvre en tenant compte 
des dimensions sociales et des différences sexospé-
cifiques, la gestion des ressources en eau et des 
écosystèmes peut apporter de multiples bénéfices 
qui, ensemble, contribuent à l’égalité des genres.

6.3.1 Solutions fondées sur la 
nature

Les solutions fondées sur la nature appliquées à la 
gestion des ressources en eau de façon concrète — 
tels le reboisement, la collecte des eaux de pluie et 
la restauration des zones humides — ont permis de 
revitaliser avec succès des sources d’eau locales, 
améliorant l’accès à l’eau et la résilience écologique 
tout en générant des débouchés économiques 
(Tejada et MacGillivray, 2022 ; Sharma et al., 2024). 
Ces solutions peuvent présenter d’autres bénéfices 
parmi lesquels la réduction des risques en matière 
de santé publique, le renforcement du développe-
ment économique et la mise en place de moyens 
de subsistance durables (WWAP/ONU-Eau, 2018). 
Ce faisant, elles sont susceptibles de contribuer 
à réduire les inégalités sociales qui touchent les 
femmes et les groupes défavorisés, en particulier 
au sein des zones et communautés rurales.

Dans le cadre des dispositifs de compensation pour 
les services écosystémiques, les paiements peuvent 
fournir des mécanismes financiers aux fins de la 
restauration et de la protection des services écosys-
témiques au sein des bassins versants. Ce qui peut 
profiter aux usagers en aval, en garantissant la four-
niture et la durabilité de services écosystémiques 
indispensables tels que la disponibilité et la qualité 
de l’eau tout en offrant des incitations financières 
aux parties prenantes en amont. À cet effet, dans le 
cadre des diagnostics, des analyses sexospécifiques 
doivent être menées avant toute conception et mise 
en œuvre pour déterminer précisément à qui béné-
ficie ces dispositifs et comment la répartition des 
paiements est décidée.
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6.3.2 Approches fondées sur les 
droits humains

La réalisation de plusieurs droits humains, qui 
sont notamment relatifs à l’eau, à l’alimentation, à 
la santé et à un environnement sain, ainsi que les 
droits des peuples autochtones aux ressources 
naturelles dépendent des services écosystémiques. 
Les approches fondées sur les droits humains en 
matière de gestion des ressources en eau et des 
écosystèmes peuvent donc contribuer à renforcer 
l’accès des populations à l’eau et aux ressources 
naturelles, à la terre et aux services écosystémiques, 
améliorant ainsi leur santé et leurs moyens de sub-
sistance, y compris pour les personnes en situation 
de vulnérabilité. En outre, les analyses et évalua-
tions d’impact sexospécifiques (voir chapitre 8) 
peuvent fournir des informations cruciales pour le 
financement de la gestion des écosystèmes liés à 
l’eau et celui des subventions techniques en faveur 
des communautés.

6.3.3 Intégration des savoirs 
autochtones et locaux

L’intégration des savoirs traditionnels, autochto
nes et locaux dans la gestion des ressources en 
eau et des écosystèmes est essentielle à l’établis
sement d’un leadership local ainsi qu’aux initiatives 
de restauration et de gestion communautaires des 
ressources et des écosystèmes (encadré 6.1). Les 
peuples autochtones détiennent des savoirs pré-
cieux en matière de cohabitation durable avec la 
nature (Burgos-Ayala et al., 2020), qui incluent des 
pratiques traditionnelles d’emploi et de gestion des 
ressources en eau et des écosystèmes.

6.4	 Conclusions

Face aux défis provoqués par la dégradation des res-
sources en eau et des écosystèmes, une approche 
globale en faveur de l’égalité des genres garantira, 
à terme, des solutions équitables et durables. Dans 
ce but, il convient d’intégrer les problématiques de 
genre dans la gestion des ressources en eau et des 
écosystèmes, de combler les lacunes en matière de 
recherche et de données grâce à des évaluations 

Encadré 6.1  Le rôle des peuples autochtones 
dans la préservation des écosystèmes et 
des ressources en eau douce

Les territoires des peuples autochtones 
abritent des écosystèmes aquatiques et ter-
restres, notamment des sources d’eau, des 
zones humides d’importance mondiale, des 
« châteaux d’eau » et de vastes prairies pas-
torales (Garnett et al., 2018). Cependant, on 
connait peu de choses sur le rôle des ter-
ritoires des peuples autochtones dans le 
cycle mondial de l’eau en dépit du fait qu’ils 
contribuent a priori aux flux d’humidité atmo-
sphérique, à la recharge des aquifères et au 
débit de base des bassins transfrontaliers 
et nationaux. Ce manque de savoir de base 
a conduit à une sous-évaluation de l’impor-
tance des territoires des peuples autochtones 
dans les dialogues politiques internationaux 
(Rockström et al., 2024).

Dans nombre de sociétés autochtones, la 
responsabilité de la collecte de l’eau, de 
son usage domestique et des installations 
sanitaires revient d’abord aux femmes, ce 
qui en fait les principales gestionnaires 
des ressources en eau au niveau dome
stique et communautaire (Sorenson et al., 
2011 ; ONU-Femmes, 2023). Les femmes 
autochtones ont donc une connaissance tradi-
tionnelle des systèmes hydriques, notamment 
la purification, la conservation et les cycles 
saisonniers, mais les systèmes de gouver-
nance de l’eau ont souvent négligé celle-ci 
(McGregor, 2012). Ces systèmes sont géné-
ralement dominés par des hommes, excluant 
les femmes des processus de décision. Il faut 
donc des mécanismes qui apportent, de façon 
proactive et cohérente, les perspectives et les 
valeurs culturelles des peuples autochtones, 
y compris celles des femmes, tant au niveau 
local que dans le discours international en 
matière de politique de l’eau.

Source : Maggie White (SIWI).
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sexospécifiques d’impact et des données ventilées 
par sexe. Il convient aussi de renforcer l’autonomie 
des femmes en leur permettant de participer, de 
manière significative et sur un pied d’égalité avec 
les hommes, à la gestion des ressources en eau et 
des écosystèmes ainsi qu’à la prise de décision.

Adopter des approches sexospécifiques peut per-
mettre d’élaborer des stratégies plus inclusives, 
résilientes et innovantes en matière de gestion des 
écosystèmes dépendants de l’eau grâce à la prise en 
compte des réalités propres aux femmes et aux filles. 
Si les femmes subissent, de façon disproportionnée, 
la dégradation des écosystèmes en raison de leur 
genre, d’un accès limité à l’eau et aux ressources 
naturelles, et des inégalités sociales, elles jouent un 
rôle actif en tant que membres et leaders de leur 
communauté, détentrices de précieux savoirs qui 
peuvent contribuer à la résilience, à la productivité 
et à un développement durable des communautés.
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7.1	 Afrique subsaharienne

L’eau est au cœur du développement économique, 
de la cohésion sociale et de la durabilité envi-
ronnementale en Afrique, où elle alimente divers 
secteurs aux fins d’usages domestiques, agricoles, 
de la construction et de l’industrie. En 2021, 79 % 
de l’eau douce située sur le continent était destinée 
à l’agriculture (FAO, s.d.a), laquelle emploie plus de 
45 % de main-d’œuvre africaine et dépend forte-
ment des précipitations et des eaux souterraines 
(FAO, 2025). L’eau est également un catalyseur 
essentiel au développement industriel, lui servant 
de ressource première pour des opérations tels le 
refroidissement et le nettoyage.

On estime que 1,8 milliard de personnes vivront 
dans des régions en situation de pénurie absolue16 
d’eau d’ici à 2025 (FAO, s.d.b). En 2022, le Tchad, le 
Niger et la Somalie étaient considérés comme les 
pays d’Afrique les plus menacés en termes de sécu-
rité hydrique (UNU-INWEH, 2022).

En Afrique subsaharienne, l’accès à une eau propre 
et salubre reste un défi majeur, l’accès aux services 
élémentaires d’eau étant estimé à 58 % en 2024 et 
l’accès aux services élémentaires d’assainissement 
à 47 % (OMS/UNICEF, 2024). Environ 115 personnes 
meurent toutes les heures en Afrique de maladies 
liées au manque d’assainissement, à une mauvaise 
hygiène ou à une eau contaminée (OMS, s.d.).

Certaines des régions mondiales les plus tou-
chées par la pénurie d’eau se trouvent en Afrique. 
La charge de la collecte et de la gestion de l’eau 
pèse de manière disproportionnée sur les femmes 
et les filles. Les inégalités persistent entre femmes 
et hommes en ce qui concerne les droits à l’eau car 
les disparités en matière d’accès, de distribution, de 
collecte et de qualité n’ont pas disparu. Les dispari-
tés régionales, les limitations de la gouvernance et le 
cloisonnement entre secteurs continuent d’entraver 
l’intégration des politiques du Forum économique 
mondial et les investissements qui y sont associés.

16	 La pénurie absolue d’eau est définie comme une situation où la disponibilité annuelle en eau douce renouvelable est 

en dessous de 500 m³ par personne et par an (Falkenmark, 1989).

7.1.1 Tendances, problèmes 
émergents, opportunités et défis

Disparités entre genres dans l’accès à l’eau
Dans de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, les 
femmes et les filles sont les principales respon-
sables de la collecte d’eau au sein des foyers ruraux, 
contrairement aux hommes. Au Soudan du Sud par 
exemple, 90 % des membres des foyers ruraux qui 
collectent l’eau sont des femmes et des filles contre 
84 % au Malawi et au Mozambique, 81 % au Burkina 
Faso, 78 % au Burundi et 76 % en République 
centrafricaine (Banque mondiale, 2024 ; figure 7.1). 
Les femmes et les filles sont souvent contraintes de 
renoncer à d’autres activités importantes (voir cha-
pitre 2) telles que l’éducation ou un travail rémunéré 
ou de réduire celles-ci (Libanda et al., 2024). Elles 
peuvent également être exposées à des agressions 
et à du harcèlement sexuels sur les chemins isolés 
et aux points d’eau où se rendent beaucoup de per-
sonnes (Tallman et al., 2023).

On estime qu’un accès à des services élémentaires 
d’alimentation en eau permettrait aux femmes d’éco-
nomiser l’équivalent de 77 millions de jours de travail 
par an (WaterAid, 2023). Ce phénomène est particu-
lièrement marqué dans les 80 % des foyers ruraux 
qui sont éloignés des sources d’eau (UNICEF/OMS, 
2019). En raison de la charge émotionnelle, physique 
et temporelle liée à la collecte de l’eau, les femmes 
peuvent choisir de limiter leur propre consommation 
d’eau, y compris pour l’alimentation, la boisson et 
l’hygiène personnelle, afin de donner la priorité aux 
besoins de leurs enfants et de leur conjoint (Nounkeu 
et Dharod, 2022).
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L’absence de latrines avec accès à l’eau peut consti-
tuer un obstacle important pour les personnes ayant 
leurs règles, en limitant leur mobilité et leur pleine 
participation à la vie publique. De nombreuses 
écolières restent souvent à la maison pour gérer 
leurs règles, manquant ainsi plusieurs jours d’école 
(McMahon et al., 2011).

Gouvernance et leadership
Si l’Afrique subsaharienne est confrontée à de 
profonds défis liés au genre en matière d’accès à 
l’eau, de gouvernance de cette ressource et d’as-
sainissement, la région fait également preuve d’un 
leadership aux conséquences réelles. La Vision afri-
caine de l’eau pour 2025, approuvée par l’Union 
africaine, place l’égalité des genres au centre de la 
sécurité hydrique sur le continent (Union africaine/
CEA/BAD, 2000). Cependant, sa mise en œuvre 
est lente, moins de 30 % des pays africains ayant 
intégré des objectifs liés au genre dans leurs poli-
tiques nationales de l’eau en 2022 (CMAE/Union 
africaine, 2022).

Les normes culturelles et les croyances qui accordent 
la priorité aux hommes en tant que décideurs sur 
les questions liées à l’eau empêchent souvent les 
femmes de participer activement aux discussions 
importantes, même lorsqu’elles sont présentes. 
Les femmes assument souvent la majeure partie 
des tâches ménagères liées à l’eau (voir chapitre 2), 
mais elles sont nettement sous-représentées dans 
le secteur de l’eau (voir chapitre 10 et figure 4.1), n’y 
détenant que 20 % des emplois en 2019 (Banque 
mondiale, 2019). Par rapport aux hommes, elles ont 
généralement un accès moindre aux ressources pro-
ductives tels l’eau, la terre et le bétail (voir chapitre 3).

Partout en Afrique, les femmes peuvent être victimes 
de discrimination lorsqu’elles expriment leur opinion 
dans un contexte professionnel, en raison de normes 
et de pratiques socioculturelles qui attribuent aux 
hommes la responsabilité des décisions commu-
nautaires. Au Malawi, au sein des AUE urbaines, 
les femmes occupent principalement des postes 
peu rémunérés dans les kiosques à eau et sont 
exclues des espaces de prise de décision comme 
les conseils d’administration (Adams et al., 2018).

90%
84% 84% 81% 78% 76% 76% 75% 72% 71% 69% 69% 69% 66% 65%

61% 61% 61% 60% 59% 56% 54% 53% 53%
49% 48%

42% 42% 41%

34% 34% 32%

7% 8%

17%
14% 12%

9% 7% 8%

15%
20% 20%

26% 24%

12%
17% 16%

9% 9% 11%
16%

31% 31%

21%

11% 13%

Remarque : les données ne totalisent pas 100 % car tous les ménages ne collectent pas de l’eau et les données pour certains 

ménages ne sont pas disponibles.

Source : Banque mondiale (2024, figure 1, d’après des données de la Banque mondiale et de l’UNICEF).

Figure 7.1 Répartition par genre (en pourcentage) de la responsabilité première de la collecte d’eau dans les 
zones rurales d’Afrique au sein des foyers pour lesquels l’eau doit être collectée à l’extérieur, 2015
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Malgré une augmentation du nombre de femmes 
diplômées du supérieur dans les disciplines concer-
nées, on continue de considérer que les professions 
ayant trait aux ressources en eau et à la consoli-
dation de la paix sont des « domaines réservés 
aux hommes », ce qui entrave la progression des 
femmes dans leurs études et leurs carrières (Dube, 
2010). Selon des stéréotypes fréquents, les femmes 
auraient une éducation, une expérience de gestion 
et de leadership limitées tout comme elles manque-
raient de temps, de capitaux et de réseaux sociaux. 
Les disparités éducatives, en partie alimentées par 
ces stéréotypes dominants, empêchent souvent les 
filles et les femmes d’acquérir les savoirs et les com-
pétences nécessaires pour prétendre à des postes 
de direction dans ce domaine. Ces stéréotypes 
peuvent être renforcés par les systèmes éducatifs 
existants qui découragent les filles de s’intéresser 
aux sciences, à la technologie, à l’ingénierie et aux 
mathématiques (STIM), limitant ainsi davantage leur 
accès aux carrières techniques dans le secteur de 
l’eau (Mugo et al., 2025). Les lacunes persistantes 
des cadres juridiques et institutionnels, en particu-
lier des lois nationales, qui ne comportent souvent 
pas de dispositions sexospécifiques, exacerbent le 
statu quo (ELI/RRI, 2020).

Une analyse du contenu de certains documents de 
politiques relatives à l’eau, l’assainissement et l’hy-
giène (WASH) au Ghana, au Kenya et en Ouganda 
a révélé que celles-ci ne reconnaissent pas suf
fisamment la violence sexiste et sexuelle (VSS) liée 
aux services WASH et accordent peu d’attention aux 
relations complexes entre genre et services WASH 
(Dogoli et al., 2023). Au-delà des témoignages des 
victimes, les femmes africaines ont initié des mou-
vements populaires qui contestent les inégalités 
structurelles. Des mouvements tels qu’Akina Mama 
wa Afrika et le Réseau de développement et de com-
munication de la femme africaine (FEMNET) plaident 
en faveur d’une justice intersectionnelle relative-
ment aux ressources en eau, d’une aide décolonisée 
et de cadres écologiques féministes qui placent les 
Africains, en particulier les femmes, au cœur de la 
prise de décision, du leadership et des savoirs.

En Afrique subsaharienne, différentes initiatives 
ont permis de recenser les obstacles juridiques à 
des réformes tenant compte des problématiques 
de genre. Le projet Horn of Africa Groundwa-
ter for Resilience, développé en coopération avec 
l’équipe Problématiques de genre et engagement 
communautaire du Global Water Practice de la 

Banque mondiale, a permis d’identifier les inéga-
lités entre les genres et de mettre en œuvre des 
actions afin d’y remédier (Banque mondiale, 2023). 
À Grand-Bassam, en Côte d’Ivoire, l’Association afri-
caine de l’eau et de l’assainissement a organisé une 
formation régionale sur le leadership à destination 
des réseaux de professionnelles afin de remédier à 
la sous-représentation des femmes dans les com-
pagnies publiques d’eau et d’assainissement (AAEA, 
s.d.). Cette formation a réuni des réseaux de femmes 
de quinze pays africains pour leur donner des com-
pétences essentielles en matière de leadership, de 
plaidoyer, d’estime de soi et de mentorat, dans le but 
qu’elles puissent contribuer à une gouvernance plus 
inclusive et diversifiée, à une prise de décision plus 
équilibrée, à une plus grande innovation et à des ser-
vices mieux adaptés aux besoins des communautés.

Lancé en 2017, le Réseau des femmes dans la diplo-
matie de l’eau (WWDN) dans le bassin du Nil est 
une autre initiative importante qui vise à accroître 
la participation des femmes aux processus diploma-
tiques de haut niveau en lien avec l’eau et à améliorer 
l’égalité des genres dans la gestion transfrontalière 
des ressources en eau (SIWI, 2022). Au Zimbabwe, 
les principales autorités responsables de la gestion 
des ressources en eau (GRE) ont désigné des points 
focaux chargés d’examiner les politiques et les préoc
cupations en matière de genre (Centre PNUE-DHI/
Partenariat mondial pour l’eau/ONU-Femmes, 2025).

Eau, écosystèmes et changement 
climatique
En Afrique subsaharienne, les précipitations irré-
gulières et les sécheresses se font de plus en 
plus fréquentes, aggravant la pénurie d’eau. La 
dégradation des zones humides et des forêts peut 
compromettre la capacité des populations à s’ap-
provisionner en eau et en nourriture, ce qui touche 
de manière disproportionnée les femmes qui en 
sont généralement les principales responsables 
pour leur foyer (ONU-Femmes, 2023). Malgré leur 
rôle central pour l’adaptation au changement cli-
matique, les femmes ne fournissent souvent que 
la main-d’œuvre aux projets d’adaptation tandis 
que les hommes occupent généralement les postes 
techniques et décisionnels d’après une étude 
menée en Afrique subsaharienne. Cette situa-
tion peut limiter l’influence des femmes sur les 
stratégies destinées à accroître la résilience des 
écosystèmes et des ressources en eau (Mutanda 
et Nhamo, 2024).



7  Perspectives régionales
    |    99

De nombreux pays d’Afrique subsaharienne, en par-
ticulier les états fragiles, sont confrontés à des défis 
en matière de gouvernance et à des contraintes 
fortes sur leurs ressources, qui peuvent entraver 
l’efficacité des efforts d’adaptation au changement 
climatique et de la gestion de l’eau. Face à ces 
défis, un ensemble de solutions à faible impact est à 
l’étude pour traiter simultanément les problèmes de 
pénurie d’eau et de dégradation des écosystèmes, 
et pour renforcer la résilience climatique (Banque 
mondiale, 2025). La Vision africaine de l’eau pour 
l’après-2025 contribue à faire progresser l’égalité 
des genres en soulignant l’importance d’intégrer une 
dimension sexospécifique à la gouvernance de l’eau. 
Elle reconnaît que la participation égale et significa-
tive des femmes aux processus de décision et à la 
gestion des ressources en eau (GRE) peut conduire 
à un accès plus équitable à ces ressources et à un 
développement durable.

Technologie et innovation
Plusieurs problèmes émergents remettent en cause 
l’intégration du genre et de la technologie au sein 
des politiques de gestion de l’eau, notamment la 
disparité persistante entre genres dans les filières 
STIM. Cela peut affecter la capacité des femmes 
à contribuer à l’élaboration d’innovations techno-
logiques susceptibles d’améliorer la conception, 
le suivi et la mise à l’échelle de solutions fondées 
sur la nature pour la gestion des ressources en 
eau. En Afrique subsaharienne, l’inclusion numé-
rique constitue un défi majeur en matière d’égalité 
des genres. Par exemple, pour 100 hommes qui 
maîtrisent les tableurs informatiques, seules 40 à 
44 femmes ont des compétences équivalentes, et 
moins d’un diplômé en STIM sur trois est une femme 
(UNESCO, 2024).

Les initiatives visant à accroître la participation des 
femmes aux filières STIM, comme l’initiative sur les 
eaux souterraines au Sahel, visent à lever les ob
stacles à l’éducation et à créer des environnements 
de travail propices aux femmes dans ces domaines. 
Des projets menés dans la région des Grands Lacs, 
tels que la formation à la gouvernance transfronta-
lière des ressources en eau dans une perspective 
sexospécifique dispensée par la Coopération pour 
les eaux internationales en Afrique (CIWA), ont 
également montré l’importance de recueillir les 
contributions des femmes et des organisations lo-
cales pour renseigner les stratégies de gestion des 

ressources en eau (Hagerman, 2021). La décentrali-
sation des systèmes solaires d’alimentation en eau 
au niveau communautaire ainsi que les dispositifs de 
financement de l’irrigation à partir de la téléphonie 
mobile se multiplient rapidement en Afrique, offrant 
des solutions adaptables et en phase avec le nexus 
(GSMA, 2024 ; CCNUCC, 2025).

Les jeunes femmes intéressées par l’innovation sont 
des moteurs essentiels aux secteurs de gestion de 
l’eau et du climat en Afrique — qu’il s’agisse de déve-
lopper des applications d’irrigation intelligentes sur 
le plan climatique ou de diriger des associations 
dans le domaine de la gestion de l’hygiène mens-
truelle. Cependant, leur participation est souvent 
limitée par le manque de financement, de mentorat 
et de représentation dans les organes décision-
naires. Des investissements ciblés dans des 
solutions axées sur le nexus et élaborées par des 
jeunes pourraient accélérer les progrès vers les 
objectifs de développement durable (ODD) tout en 
comblant l’écart entre les générations en matière 
d’égalité des genres (PNUD, 2025).

Renforcement des capacités
Les programmes de renforcement des capacités et 
de formation sont essentiels pour que progresse 
une gouvernance de l’eau tenant compte des problé-
matiques de genre en Afrique subsaharienne. Des 
initiatives telles que celles de l’Institut de gestion 
des eaux souterraines (Groundwater Management 
Institute) de la Communauté de développement 
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de l’Afrique australe (SADC) jouent un rôle déter-
minant dans la promotion de l’égalité des genres. 
Elles s’intéressent à la diversité dans les professions 
liées aux eaux souterraines et veillent à ce que les 
femmes et les jeunes soient inclus dans les activités 
de renforcement des capacités, afin d’accroître leurs 
compétences techniques, professionnelles et de lea-
dership (Huang et Hagerman, 2023). Des projets, 
telle l’initiative Résilience climatique et sécurité de 
l’eau en Angola, qui soutiennent la participation des 
femmes aux organisations communautaires et à la 
gestion de l’alimentation en eau, contribuent égale-
ment à ces efforts (Aguero et al., 2023).

La formation des femmes et des filles aux com-
pétences numériques dans les zones fragiles, en 
conflit ou violentes du Nigeria est un exemple d’ini-
tiative qui vise à améliorer l’autonomie des femmes 
et leur accès aux opportunités économiques (Lawal 
et Robinson, 2025). De tels programmes peuvent 
fournir aux femmes les compétences et les savoirs 
nécessaires pour être leader et prendre des déci-
sions éclairées ayant trait au secteur de l’eau.

Financement de l’eau
La Banque africaine de développement a estimé 
que l’investissement annuel nécessaire pour 
atteindre les objectifs liés aux services WASH en 
Afrique subsaharienne s’élevait à 64 milliards de 
dollars EU, mais les investissements actuels n’at-
teignaient qu’entre 10 et 19 milliards de dollars par 
an (Union africaine, 2023). L’Afrique subsaharienne, 
confrontée à une perception exagérée des risques 
de la part de potentiels investisseurs que vient 
compliquer sa dépendance à l’égard de projets 
pilotes financés par des donateurs, pourrait devoir 
se tourner vers des mécanismes de financement 
au niveau national. Les modèles de financement 
mixte, les systèmes régionaux de mutualisation des 
risques climatiques, les obligations détenues par 
la diaspora et le fonds Africa50 pourraient offrir 
des options gazelles qui réduisent la dépendance à 
l’égard de l’aide étrangère (Fondation Mo Ibrahim, 
2025). Les investisseurs ont tendance à considérer 
les investissements dans le secteur de l’eau comme 
plus risqués et moins attrayants que ceux réalisés 
dans d’autres secteurs en raison des longs délais 
de réalisation des projets, des coûts d’immobilisa-
tion élevés, des incertitudes réglementaires, des 
rendements faibles ou imprévisibles, de la com-
plexité technique et de l’exposition aux risques 

environnementaux et climatiques. Dans ces condi-
tions, attirer des investissements peut être plus 
difficile (Farnault et Sarr, 2024).

Dans toute l’Afrique subsaharienne, les prix des 
compagnies des eaux sont nettement inférieurs 
aux coûts de recouvrement ; moins de la moitié des 
pays africains sont en mesure de récupérer plus de 
80 % des coûts d’exploitation et de maintenance 
des services WASH grâce aux seuls paiements des 
usagers (Farnault et Sarr, 2024). Le recouvrement 
total des coûts est rare dans les zones urbaines 
comme rurales du continent (voir figure 7.2), mais les 
zones rurales sont particulièrement sous-financées, 
de nombreux pays ne récupérant que moins de la 
moitié des coûts. Cette situation met en évidence 
les inégalités persistantes entre zones urbaines et 
zones rurales en matière de financement de l’ap-
provisionnement en eau et de l’assainissement, 
les populations rurales étant plus exposées aux 
défauts d’investissement.

Le secteur de la distribution d’eau et de l’assainis
sement est loin derrière des secteurs attirant 
fortement les capitaux de financement privés, n’ayant 
reçu en moyenne que 2 % des investissements pri-
vés en Afrique entre 2012 et 2020 (Farnault et Sarr, 
2024). Les autres voies de financement du secteur 
de l’eau, tels les impôts, les aides ou prêts multila-
téraux, sont insuffisantes pour répondre aux besoins 
croissants du secteur. Par conséquent, de nombreux 
pays d’Afrique subsaharienne ne disposent pas des 
infrastructures nécessaires pour capter, stocker et 
distribuer l’eau de manière efficace. L’insuffisance 
des investissements dans les infrastructures hydrau-
liques peut alourdir la charge de travail domestique 
non rémunéré, ce qui peut avoir un impact dispropor-
tionné sur les femmes de la région.

Il est possible d’augmenter le financement des par-
tenariats public-privé (PPP) dans le secteur de l’eau 
en regardant plus loin que les seules transactions 
financières. Des pays comme la Côte d’Ivoire et le 
Gabon ont mis en œuvre de multiples réformes, 
notamment « la présentation d’une législation pro-
tégeant les femmes contre la discrimination fondée 
sur le genre dans les services financiers et contre la 
violence domestique ainsi que l’instauration d’une 
rémunération égale pour un travail de valeur égale » 
(Tavares et Benetatos, 2023).
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7.1.2 Conclusions

En Afrique subsaharienne, les barrières socio
économiques, les coutumes et les traditions comme 
les droits de succession qui favorisent les hommes 
exacerbent les inégalités d’accès aux ressources 
en eau. De fait, les personnes d’identités de genre 
diverses ne participent pas toutes sur un pied d’éga-
lité à l’exploitation des ressources en eau et à la lutte 
contre le changement climatique tout comme elles 
n’en subissent pas les mêmes conséquences. Ren-
forcer les structures de gouvernance peut contribuer 
à garantir un accès plus équitable aux ressources 
en eau et aux services WASH, en reconnaissant 
le rôle essentiel des femmes dans la gestion et 
les processus de décision tout en intégrant les 
savoirs autochtones.

Les initiatives de renforcement des capacités 
peuvent également contribuer à rendre plus auto-
nomes les femmes et les jeunes à travers l’éducation 

et l’évolution professionnelle, favorisant l’égalité 
des genres dans les métiers du secteur de l’eau. 
Afin de prévenir les disparités d’accès à l’eau, les 
campagnes de sensibilisation, le suivi et l’évalua-
tion sont susceptibles d’entraîner des changements 
comportementaux en matière de participation et 
d’usages au sein des communautés. Par l’intégration 
des problématiques de genre dans la gestion des 
ressources en eau et dans les efforts de résilience 
climatique, l’Afrique subsaharienne peut obtenir des 
avancées plus équitables et plus durables en matière 
de développement.

L’Afrique subsaharienne souffre d’un manque de 
financement dans le secteur de l’eau. Il est néces-
saire d’augmenter les investissements afin de 
soutenir les initiatives tenant compte des problé-
matiques de genre. Un financement inclusif et 
sexospécifique peut aider à relever les défis liés à 
l’eau dans cette région. Le recours à des technolo-
gies de paiement mobile pour le recouvrement des 

Figure 7.2 Niveaux de recouvrement des coûts d’assainissement et de distribution d’eau potable (au 
travers des tarifs) en Afrique, 2021

Remarque : l’étude a été menée dans 47 pays. Les coûts sont les coûts d’exploitation et de maintenance.

Source : à partir de Farnault et Sarr (2024, figure 2.1, p. 22).
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factures, la promotion des partenariats public-privé 
et la mise en œuvre de stratégies de marketing 
et de communication ciblées sont des éléments 
essentiels pour renforcer la confiance et attirer les 
investissements indispensables à l’amélioration 
des infrastructures et des services.

Dans le secteur de l’eau, l’innovation peut être sti-
mulée par des financements tenant compte des 
problématiques de genre lorsque ceux-ci encou-
ragent l’élaboration de solutions qui répondent aux 
besoins spécifiques des femmes et des groupes 
marginalisés. Les gouvernements, les organisations 
internationales et les acteurs du secteur privé doivent 
être unis dans leurs efforts pour mobiliser assez de 
ressources et garantir des mécanismes de finance-
ment inclusifs et équitables en Afrique subsaharienne.
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7.2	 Asie et Pacifique

La région Asie-Pacifique compte 4,7 milliards d’ha-
bitants, soit environ 60 % de la population mondiale 
(CESAP, 2024). Elle présente une grande diversité 
culturelle, socio-économique et environnementale, 
qui détermine la manière dont les populations 
accèdent aux ressources naturelles, notamment 
l’eau, les gèrent et en tirent profit. Si l’on constate 
des différences dans les dynamiques de genre selon 
les contextes, les femmes et les filles jouent un rôle 
essentiel dans la gestion des ressources en eau tant 
pour les besoins domestiques que pour les activités 
productives. Dans la région, elles sont pourtant 
confrontées à des défis qui leur sont spécifiques : il 
s’agit notamment d’un accès limité et inégal aux res-
sources en eau, des risques supplémentaires sur la 
santé, la sécurité, l’éducation, les opportunités d’em-
ploi et de subsistance, une sous-représentation dans 
la gouvernance de l’eau et des menaces croissantes 
dues au changement climatique.

Il est essentiel de mettre en évidence ces inter-
connexions car la région est loin d’avoir atteint les 
ODD d’ici à 2030 (CESAP, 2025). Un avenir où les 
problématiques de genre sont prises en compte 
dans la gestion des ressources en eau de la région 
est possible si une approche performative, incluant 
des processus ascendants et descendants, est 
adoptée pour intégrer le genre dans l’élaboration 
des politiques et modifier les mentalités et les 
normes sociales.
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7.2.1 Changement climatique, eau 
et vulnérabilités propres au genre

La région rassemble certains des pays les plus vul-
nérables au changement climatique, notamment 
dans les zones du Pacifique, d’Asie du Sud, d’Asie 
du Sud-Ouest et d’Asie du Sud-Est (ND-GAIN, 
s.d.), où les femmes et les filles peuvent être tou-
chées de manière disproportionnée par ses effets. 
La plupart des victimes de catastrophes hydrau-
liques liées au changement climatique sont des 
femmes. Au Myanmar en 2008, les décès cau-
sés par le cyclone Nargis étaient pour 61 %, ceux 
de femmes. Dans certains villages en Inde et en 
Indonésie, 70 % à 80 % des décès enregistrés à 
la suite du tsunami de 2004 dans l’océan Indien et 
91 % des décès provoqués par le cyclone de 1991 
au Bangladesh concernaient des femmes (PNUD, 
2013). Ces taux de mortalité élevés s’expliquent en 
partie par le fait que les femmes tendent à rester 
sur place pour s’occuper des enfants et des proches 
en raison des normes sociales et par le fait qu’elles 
sont moins susceptibles d’avoir appris à nager ou à 

escalader, ce qui est bien davantage enseigné aux 
garçons (Oxfam, 2005 ; Alam et Rahman, 2014 ; 
SIWI, 2017). Les inondations et les sécheresses ont 
entraîné une augmentation des tâches ménagères 
et de la violence sexiste et sexuelle, ce qui exa-
cerbe les risques et les menaces propres au genre 
(ONU-Femmes, 2024).

Bien que les femmes représentent plus de la moitié 
de la main-d’œuvre dans les systèmes agroalimen-
taires de certaines sous-régions d’Asie (FAO, 2023a), 
elles détiennent moins de 20 % des terres agricoles 
dans certains pays d’Asie (Shen, 2024). Associées 
aux conséquences du changement climatique, ces 
inégalités économiques et ces dépendances propres 
au genre risquent de s’intensifier (ONU-Femmes, 
2022a ; Oxfam, 2023). Dans les pays asiatiques où 
le mariage infantile est encore répandu et favorisé 
d’un point de vue socio-culturel, une corrélation a 
été établie entre une augmentation des taux d’aridité 
et un nombre plus élevé de filles mariées avant l’âge 
de 18 ans (ONU-Femmes, 2022b ; figure 7.3).

Source : à partir d’ONU-Femmes (2022b, figure 10, p. 12).
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Figure 7.3 Proportion de femmes âgées de 18 à 49 ans qui ont été mariées avant l’âge de 18 ans en fonction 
de l’indice d’aridité dans certains pays d’Asie et du Pacifique, 2015 (en %)
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Les petits États insulaires en développement (PEID) 
d’Asie et du Pacifique ont connu de graves pénuries 
d’eau potable et des problèmes d’irrigation en rai-
son de l’augmentation de la consommation en eau, 
conjuguée aux effets du changement climatique tels 
que les sécheresses prolongées, les précipitations 
extrêmes et l’élévation du niveau de la mer (UNESCO, 
2015). De plus, l’élévation du niveau de la mer et la 
surexploitation des nappes phréatiques entraînent 
une intrusion d’eau salée dans les aquifères côtiers, 
aggravant la pénurie d’eau dans toute la région 
(Kumar, 2012 ; Islam et al., 2019).

Au Bangladesh, où plus de 44 millions de personnes 
vivent sur les zones côtières (Ahsan et al., 2024), 
les femmes doivent souvent parcourir de longues 
distances à pied pour aller chercher l’eau douce 
indispensable à leur famille, car les nappes phréa-
tiques ont été salinisées. Elles s’exposent parfois 
également à des risques sanitaires spécifiques à 
leur genre. La consommation d’eau souterraine salée 
est notamment associée à un risque beaucoup plus 
élevé d’hypertension lors de la grossesse. Par ail-
leurs, l’emploi d’eau souterraine salée pour le lavage 
de serviettes hygiéniques ou pour la toilette peut 
augmenter fortement le risque de contracter des 
infections gynécologiques (Khanam et al., 2023).

Au Népal, l’organisation Practical Action a adopté 
une approche dite des voix manquantes (Missing 
Voices) qui a favorisé l’inclusion réelle des femmes 
et d’autres groupes à risque ou marginalisés au 
sein des stratégies de réduction des risques de 
catastrophe naturelle et la planification des sys-
tèmes d’alerte précoce (Brown et al., 2019). Au 
Vietnam, un recueil de données ventilées par sexe, 
âge et handicap a été créé, permettant d’amélio-
rer le suivi des données afin de mieux comprendre 
les impacts des catastrophes naturelles, y compris 
les impacts des risques liés à l’eau sur les femmes 
et les filles au sein des communautés vulnérables 
(CESAP/ONU-Femmes, 2024). Aux Fidji, Women’s 
Weather Watch utilise la radio communautaire pour 
fournir aux femmes des informations météorolo-
giques actualisées ainsi que des informations sur 
la sensibilisation et la préparation aux catastrophes 
naturelles. L’organisation en fait ainsi les premières 
intervenantes en cas d’aléas telles les inondations 
(femLINKpacific, 2020).

Dans toute la région, plusieurs initiatives visent à 
rendre plus autonomes les femmes afin qu’elles 
puissent faire face aux risques climatiques liés à 

l’eau et renforcer leur résilience. Au Bangladesh, le 
projet Reducing Vulnerability of Women Affected 
by Climate Change through Viable Livelihood Op-
tions (Réduire la vulnérabilité des femmes touchées 
par le changement climatique grâce à des choix de 
subsistance viables) lancé par le BRAC (Bangladesh 
Rural Advancement Committee) vise à rendre auto-
nomes les femmes afin qu’elles puissent mettre en 
œuvre des initiatives d’adaptation au changement 
climatique dans leurs communautés. Pour ce faire, 
elles reçoivent des formations sur les pratiques agri-
coles durables et la préparation aux catastrophes 
naturelles (BRAC, s.d.). En Inde, les agricultrices 
sont formées à l’emploi et à l’entretien du système 
Bhungroo, qui permet une recharge artificielle des 
aquifères afin d’alimenter les systèmes d’irrigation 
pendant les périodes de sécheresse. Ce système 
a été reproduit dans d’autres parties de l’Asie et 
de l’Afrique, en utilisant des matériaux locaux et 
en comptant sur l’implication des usagers dans la 
construction et l’entretien (Groupe Femmes et genre, 
2018). Au Pakistan, le projet de la FAO Transforming 
the Indus Basin with Climate Resilient Agriculture 
and Water Management (Transformer le bassin de 
l’Indus grâce à une agriculture et une gestion de 
l’eau résilientes au climat) prévoit d’atteindre un 
quota de 10 % de techniciennes dans les secteurs 
de l’agriculture et de la GRE, traditionnellement do-
minés par les hommes. Il fournit, directement ou 
indirectement, des formations à l’agriculture ré-
siliente au climat et aux pratiques de gestion des 
ressources en eau sur les exploitations agricoles à 
48 000 femmes et jeunes par l’établissement d’un 
millier de centres de formation agricoles ouverts 
aux femmes entre 2020 et 2026 (FAO, 2023b). Le 
Bangladesh, le Népal et le Pakistan ont également 
répondu à l’appel de l’Accord de Paris en faveur 
d’une adaptation au changement climatique te-
nant compte des problématiques de genre et ont 
élaboré des plans d’action climatique, sensibles au 
genre et mettant fortement l’accent sur l’eau (UICN, 
2012 ; Ministère de l’environnement, des forêts et du 
changement climatique de la République populaire 
du Bangladesh, 2013 ; UICN Pakistan, 2022).

7.2.2 Égalité des genres et eau 
potable, assainissement et 
hygiène
Les progrès significatifs réalisés dans le domaine 
des services WASH dans la région Asie et Pacifique 
ne doivent pas occulter les défis qui subsistent en 
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zones rurales et dans les établissements informels, 
où les femmes et les filles sont encore les plus affec-
tées. En 2000, 107 millions de femmes et de filles en 
Asie centrale buvaient de l’eau provenant de sources 
d’eau de surface non améliorées. Ce nombre est 
ensuite passé à 61 millions en 2015 puis à 31 millions 
en 2022. En Asie de l’Est et en Asie du Sud-Est, ce 
nombre est passé de 188 millions en 2000 à 73 mil-
lions en 2015 puis à 30 millions en 2022. Cependant, 
dans les PEID du Pacifique, le nombre correspondant 
de femmes et de filles est resté stable à 2 millions 
entre 2000 et 2015, puis est passé à 3 millions 
en 2022 (ONU-Femmes/DAES, 2023).

En 2018, dans toute la région, les femmes consa-
craient 4,1 fois plus de temps que les hommes aux 
tâches domestiques et aux soins non rémunérés, 
principalement en raison des normes sociales et de 
genre traditionnelles (OIT, 2018). Les tâches telles 
que la cuisine, le ménage et les soins aux malades, 
qui nécessitent toutes une consommation d’eau 
importante, incombent souvent aux femmes. En Asie 
centrale, en Asie du Sud et en Asie du Sud-Ouest, 
24 % de la population a recours à la collecte d’eau 
hors site ; dans plus des deux tiers des cas, ce sont 
les femmes et les adolescentes qui s’en chargent 
(CESAP/ONU-Femmes, 2024).

Dans plusieurs pays de la région Asie et Pacifique, 
les femmes et les filles marchent plus longtemps 
et dépensent plus de temps pour collecter l’eau 
que les hommes (figure 7.4). Cette situation peut 
empêcher les filles d’aller à l’école et limiter la 
capacité des femmes à se livrer à d’autres activi-
tés productives. Elles sont également exposées à 
des risques d’agression et de harcèlement (CESAP/
ONU-Femmes, 2024). Une méta-analyse réalisée 
en 2016 a par ailleurs révélé qu’un quart des filles 
en Inde n’allaient pas à l’école pendant leurs règles 
(Van Eijk et al., 2016), ce qui peut être attribué à un 

manque de toilettes adaptées. Cependant, l’augmen-
tation du nombre de toilettes adaptées et spécifiques 
à chaque sexe dans les écoles a entraîné une hausse 
significative du taux de scolarisation des filles 
pubères (Adukia, 2017).

Divers projets et approches ont été mis en œuvre 
dans la région pour lutter contre les disparités entre 
les genres en matière d’eau, d’assainissement et 
d’hygiène. Au Timor-Leste, des investissements 
dans les infrastructures ont été menés en parallèle 
d’un engagement communautaire à travers des dis-
cussions sur les services WASH, sur les rôles liés au 
genre et les rapports de force, ce qui a permis d’amé-
liorer les pratiques d’assainissement et d’accroître la 
participation des femmes. Cela s’est appliqué à la 
GRE et a également permis aux femmes d’accéder 
à des rôles de leadership au sein de la communauté 
(WaterAid/WSUP/UNICEF, 2018). Au Bangladesh, 
le projet Rural Water, Sanitation, and Hygiene for 
Human Capital Development (Eau, assainissement 
et hygiène en milieu rural pour le développement du 
capital humain) a permis aux femmes d’accéder à 
des microcrédits et à des subventions pour l’assai-
nissement afin d’améliorer les installations WASH 
dans les foyers. Il a notamment permis de fournir 
des financements à 150 entrepreneures afin de les 
aider à mieux commercialiser et vendre du savon, 
des désinfectants et des produits d’hygiène mens-
truelle directement auprès des foyers, garantissant 
un accès à ces produits aux femmes qui hésitaient à 
les acheter sur les marchés (Banque mondiale, s.d.). 
De même, au Cambodge, le Water for Women Fund, 
SHE Investments et International Development 
Enterprises ont organisé des incubateurs d’entre-
preneuriat pour soutenir les femmes propriétaires 
d’entreprises d’assainissement (Water for Women 
Fund, s.d.). Aux Philippines, la Commission écono-
mique et sociale pour l’Asie et le Pacifique a mis en 
œuvre un projet pour réduire la charge de travail non 
rémunéré qui revient, de manière disproportionnée, 
aux femmes et aux filles. Ce projet a donné lieu à 
l’élaboration d’un règlement sur les soins au niveau 
local, règlement visant à réduire le temps consacré 
aux tâches domestiques non rémunérées, en parti-
culier dans les zones reculées ou défavorisées, en 
engageant les autorités locales à investir dans l’amé-
lioration des infrastructures hydrauliques (pompes à 
jet, systèmes d’alimentation en eau) ainsi que dans 
d’autres équipements permettant de gagner du 
temps et de réduire la pénibilité du travail, telles les 
machines à laver et les cuisinières (CESAP, 2022).

Dans plusieurs pays de la région 

Asie et Pacifique, les femmes et 

les filles marchent plus longtemps 

et dépensent plus de temps pour 

collecter l’eau que les hommes 
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7.2.3 Femmes et gouvernance des 
ressources en eau

Plusieurs études ont montré que l’intégration des 
problématiques de genre dans les projets et poli-
tiques liés à l’approvisionnement en eau comme la 
participation des femmes améliore l’efficacité et 
la durabilité de ces projets et politiques ainsi que 
le partage équitable des bénéfices qu’ils peuvent 
engendrer (Gross et al., 2001 ; Bouman-Dentener, 
2015). Les femmes, y compris celles issues des 

communautés autochtones et locales, possèdent 
des compétences et des savoirs ainsi que des expé-
riences, des idées et des points de vue uniques, 
indispensables à l’élaboration des politiques et des 
programmes, à la répartition des financements et au 
dialogue international relativement aux ressources 
en eau. L’inclusion des femmes permet également 
à un projet ou à une politique de mieux refléter les 
réalités, les rôles et les dynamiques décisionnelles 
propres au genre et spécifiques à chaque contexte 
au sein des communautés locales.

Remarque : tous les pays pour lesquels des données sont disponibles à partir de 2000 dans les bases de données des enquêtes à 

indicateurs multiples et des enquêtes démographiques et de santé ont été inclus.

Source : à partir d’ONU-Femmes (2022b, figure 5, p. 7).

Figure 7.4 Répartition des ménages selon la personne chargée d’aller chercher l’eau et temps médian pour se 
rendre à la source pour les ménages sans eau sur place, dernière année disponible en fonction des pays de la 
région Asie et Pacifique (pourcentage, minutes)
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Des études de cas menées dans la région 
Asie et Pacifique ont montré que le fait de ne pas 
reconnaître ces dynamiques de genre particulières 
au lieu ou ne pas en tenir compte entrave grande-
ment l’avancée des projets de développement et 
des projets d’exploitation des ressources en eau 
(GCRAI/ICRISAT, 2019). Néanmoins, les femmes 
restent largement sous-représentées au sein des 
organes décisionnaires, en particulier aux niveaux 
communautaire et régional (Grant et al., 2019). La 
prise en compte du genre d’une manière signifi-
cative est un processus de transformation sociale 
lent, qui se joue à plusieurs niveaux et à travers plu-
sieurs secteurs, et nécessite plus que le leadership 
individuel de femmes. Il requiert également la 
montée en puissance des femmes dans la société 
civile afin que cette dernière puisse dialoguer, de 
manière significative, avec les décideurs, les prati-
ciens, les hommes et les garçons. Le renforcement 
des groupes de femmes au sein des communau-
tés peut garantir que leur participation ne soit pas 
juste « symbolique », mais qu’elle s’inscrive dans le 
cadre de partenariats d’action à l’appui de solutions 
qui tiennent compte des problématiques de genre 
(Bouman-Dentener et Schuster-Wallace, 2024).

La collecte de données ventilées par sexe est 
nécessaire pour suivre l’évolution de la place des 
femmes au sein de la gouvernance des ressources 
en eau, mais aussi pour permettre une gouver-
nance efficace qui s’attaque aux inégalités et aux 
vulnérabilités spécifiques au genre grâce à des 
politiques et à des projets tenant compte des pro-
blématiques de genre. Sans ces données, les défis 
uniques auxquels sont confrontés les femmes et 
les groupes marginalisés risquent de rester invi-
sibles. Cependant, la région Asie-Pacifique a du 
mal à collecter des données ventilées par sexe 
(Open Data Watch/Data2X/CESAP, 2021). Même 
si les données sont suffisantes pour la plupart des 
indicateurs de l’ODD 6, la ventilation par sexe fait 
largement défaut ou les informations ont été col-
lectées de manière fragmentée et non coordonnée 
à travers la région.

Quelques cas de renforcement d’une gouvernance 
des ressources en eau tenant compte du genre ont 
eu des issues positives. Aux Philippines, la Charte 
pour les femmes (Magna Carta of Women) adoptée 
en 2009 a imposé une représentation des femmes 
de 40 % au sein des conseils de développement 
(PCW, 2010) qui supervisent la planification des 

services WASH et la gestion intégrée des res-
sources en eau (GIRE). En outre, depuis 1995, les 
agences publiques et départements gouvernemen-
taux de tous niveaux doivent consacrer au moins 
5 % de leur budget à des programmes ayant trait 
aux problématiques de genre et de développe-
ment (Ministère du budget et de la gestion de la 
République des Philippines, 2024). De même, en 
République de Vanuatu, l’amendement de 2016 à 
la loi sur la gestion des ressources en eau requiert 
une représentation de 40 % des femmes dans 
tous les comités ruraux chargés de ces ressources, 
l’application de l’amendement étant garantie par 
un enregistrement des membres des comités 
(République de Vanuatu, 2016). En Australie et dans 
certains PEID du Pacifique, des femmes autoch-
tones ont pris des positions de pouvoir dans la 
gouvernance de l’eau, favorisant l’intégration des 
savoirs traditionnels dans la gestion des ressources 
en eau (Jiménez et al., 2014). En Asie centrale et 
en Afghanistan, le projet Women, Water Manage-
ment and Conflict Prevention (Femmes, gestion 
de l’eau et prévention des conflits) a permis de 
rendre autonomes les femmes travaillant dans le 
secteur de l’eau en soutenant leur évolution de car-
rière et leur recours à des réseaux professionnels. 
Il a également favorisé le partage d’expériences 
et d’apprentissages afin de sensibiliser davantage 
aux pratiques de gouvernance et de diplomatie de 
l’eau qui tiennent compte du genre (OSCE, s.d.). En 
Inde, l’organisation Parmarth Samaj Sevi Sansthan 
a lancé la campagne Jal Saheli Abhiyan dans le 
Bundelkhand, une région sujette à la sécheresse. 
Cette initiative a permis d’impliquer les femmes 
en tant que gestionnaires de l’eau et leaders com-
munautaires en leur apprenant des méthodes 
traditionnelles et durables de restauration des 
étangs et des puits ainsi qu’à surveiller les bar-
rages pour la recharge des nappes phréatiques. 
Les femmes se sont activement impliquées dans 
l’élaboration de plans pour l’alimentation en eau 
des villages et participent aux conseils de village 
concernant l’eau (Tripathi, 2025).

Dans toute la région, des projets et des initiatives 
ont vu le jour pour améliorer la collecte de données 
ventilées par sexe. Dans le Pacifique, l’Organisa-
tion des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture (UNESCO) et la Banque asiatique de 
développement ont lancé un projet visant à rendre 
les futurs politiques et projets relatifs à l’eau plus 
inclusifs en matière de genre. L’une des principales 
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mesures mises en place consiste à améliorer la 
disponibilité des données ventilées par sexe dans 
quatorze États insulaires du Pacifique. Ces don-
nées étaient auparavant très rares (Imburgia et al., 
2025). En Asie du Sud-Est, le Secrétariat de l’Asso-
ciation des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) 
et ONU-Femmes ont lancé, en 2023, le Groupe de 
coopération Sud-Sud et de coopération triangulaire 
de l’ASEAN sur les statistiques de genre permet-
tant de suivre les progrès réalisés dans la réalisation 
des ODD et au-delà. Grâce à la collaboration et au 
partage des connaissances, ce mécanisme visait à 
stimuler la production et l’emploi de données sexo
spécifiques tout en soutenant la mise en œuvre de 
la Vision de la communauté de l’ASEAN à l’hori-
zon 2025 et le suivi des ODD dans une perspective 
sexospécifique. Il a permis de renforcer les efforts 
continus de l’ASEAN, notamment la publication de 
l’ASEAN Gender Outlook, pour mettre en évidence 
les disparités de genre et orienter les politiques 
relatives aux ODD (ONU-Femmes, 2023 ; ASEAN/
ONU-Femmes, 2024).

7.2.4 Conclusions

Garantir l’égalité des genres dans l’accès à l’eau 
comme dans la gouvernance et la gestion des res-
sources en eau n’est pas seulement une question 
de justice sociale mais aussi une condition préa-
lable au développement durable et à la résilience 
climatique. Les défis relatifs au genre et aux res-
sources hydriques auxquels sont confrontés les 
pays d’Asie et du Pacifique nécessitent de faire 
évoluer les mentalités et les normes sociales, ainsi 
que de réformer les systèmes de données, les poli-
tiques et les investissements. Divers exemples 
à travers la région illustrent la manière dont les 
responsables politiques et les praticiens peuvent 
renforcer la gouvernance de l’eau en améliorant les 
approches qui tiennent compte des problématiques 
de genre, la prise de décision inclusive et les inter-
ventions ciblées qui reconnaissent le rôle clé des 
femmes et des filles en tant qu’agents du change-
ment. De façon générale, l’ODD 5 et l’ODD 6 ne 
peuvent être atteints l’un sans l’autre. En favorisant 
une gouvernance de l’eau tenant compte du genre, 
la région Asie-Pacifique pourrait s’assurer un avenir 
plus juste et plus durable, garant d’une plus grande 
sécurité hydrique.
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2020). De plus, l’absence d’installations sanitaires 
adéquates expose les femmes et les filles à des 
risques sanitaires et à des violences, notamment 
des agressions physiques et sexuelles, lorsqu’elles 
parcourent de longues distances pour aller chercher 
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7.3.1 Travail et éducation : 
approvisionnement en eau et 
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tation scolaire des filles, en particulier pendant les 
périodes de règles, et limiter leur participation aux 
activités communautaires.

Le manque d’accès à ces services élémentaires 
peut également limiter la participation des femmes 
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aux offices religieux ou à d’autres rassemblements 
publics. En 2018, 17 % des femmes surinamiennes 
déclaraient s’abstenir de participer à des activités 
pendant leurs règles en raison de l’insuffisance des 
installations sanitaires de même que 6,7 % des 
Costariciennes, avec une prévalence plus élevée en 
zones rurales qu’en zones urbaines. Ce taux attei-
gnait 16,1 % lorsque le chef de famille n’avait pas 
suivi d’enseignement primaire (MS/INEC/UNICEF, 
2018 ; Ministère des affaires sociales et du logement 
du Suriname, 2019).

Bien que l’importance de politiques tenant compte 
du genre en matière de services WASH soit de plus 
en plus reconnue, les progrès en Amérique latine 
et dans les Caraïbes restent inégaux (figure 7.5). 
En 2021, moins de la moitié des pays de la région 
disposaient de politiques et de plans prévoyant des 

mesures spécifiques destinées aux femmes et aux 
filles : 46 % pour l’eau potable, 46 % pour l’assainis-
sement et 38 % pour l’hygiène. Un nombre encore 
moindre de pays déclaraient suivre les progrès réa-
lisés dans l’extension de ces services aux femmes 
et aux filles : seulement 23 % pour l’hygiène, 20 % 
pour l’eau potable et 18 % pour l’assainissement. En 
matière de financement, seuls 19 % des pays ont 
appliqué de manière cohérente des mesures spéci-
fiques pour allouer des fonds aux services d’hygiène 
destinés aux femmes et aux filles et 38 % pour 
l’eau potable et l’assainissement. Ces lacunes en 
matière de planification, de financement et de suivi 
soulignent la nécessité d’un engagement institution-
nel plus important et d’investissements ciblés pour 
garantir que les services WASH répondent vérita-
blement aux besoins des femmes et des filles dans 
divers contextes (OMS, 2022).

Figure 7.5 Proportion de pays d’Amérique latine et des Caraïbes mettant en œuvre des mesures WASH 
tenant compte du genre, 2021

Source : auteurs, sur la base des informations fournies par l’OMS (2022).
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Pour combler les écarts présentés sur la figure 7.5, 
il faudrait notamment accorder la priorité aux inves-
tissements dans les services WASH au niveau 
des zones mal desservies, en particulier dans les 
écoles rurales dépourvues de toilettes et dans les 
communautés où les femmes et les filles marchent 
pendant des heures pour aller chercher de l’eau, de 
même qu’adopter des mesures de protection (enca-
dré 7.1). Il s’agit notamment de mettre en place des 
programmes de sécurisation des routes afin de per-
mettre aux filles et aux jeunes femmes de se rendre 
aux toilettes ou aux points d’eau sans crainte comme 
d’installer des éclairages et des clôtures autour des 
installations sanitaires communautaires pour préve-
nir les VSS (Saravia Matus et al., 2022).

7.3.2 L’accès aux ressources en 
eau pour l’agriculture

En Amérique latine et dans les Caraïbes, l’accès 
aux ressources en eau pour l’agriculture est étroite-
ment lié au régime foncier, qui constitue souvent une 
condition juridique préalable à l’obtention de droits 
d’usage sur l’eau. Or, en zones rurales, seuls environ 
30 % des femmes détiennent des titres fonciers, ce 
qui limite leur accès aux systèmes d’irrigation, aux 
subventions et à l’assistance technique. Le suivi de 
cette situation reste difficile en raison du manque de 
données actuelles. Les chiffres disponibles montrent 
que dans des pays comme Haïti ou le Pérou, les 
femmes géraient environ 30 % des terres agri-
coles tandis qu’au Guatemala et au Honduras, cette 
proportion était nettement inférieure, avec respecti-
vement environ 19 % et 14 % (FAO, 2025)17. Au-delà 
des droits fonciers et des droits d’usage de l’eau, les 
femmes peinent également à accéder au crédit, à la 
technologie, à la location et à la formation, des défis 
qui s’ajoutent au fardeau des tâches domestiques 
non rémunérées.

Si certaines politiques d’irrigation mises en place 
dans la région18 visent à améliorer la productivité 
agricole et l’accès aux terres, souvent ces instru-
ments ne permettent pas de remédier pleinement 
aux limitations d’accès des femmes rurales à la tech-
nologie et aux financements, perpétuant les 

17	  Données provenant du Guatemala en 2015, d’Haïti en 2016, du Honduras en 2012 et du Pérou en 2019.

18	 On peut citer le Programa Mas Inversiones para Riego, le Programa Nacional de Riego con Enfoque de Cuenca (2014) 

dans l’État plurinational de Bolivie et le Programa Nacional para la Igualdad entre Mujeres y Hombres (2020-2024) 

au Mexique.

inégalités de genre en matière de productivité et de 
bien-être. En Argentine, le programme En Nuestras 
Manos, lancé en 2015, visait à financer, par des 
fonds non remboursables, un transfert de technolo-
gies, des équipements et des fournitures pour des 
projets coopératifs menés par des femmes issues de 

Encadré 7.1  Davantage d’autonomie pour 
les femmes wixárika grâce à l’accès à l’eau : 
le projet Ha Ta Tukari

Mené de 2010 à 2019 dans les communautés 
wixárika de Mezquitic, dans l’État de Jalisco 
au Mexique, le projet Ha Ta Tukari a contribué 
à l’autonomisation des femmes au travers d’un 
meilleur accès à l’eau. Grâce à l’installation de 
56 systèmes de collecte d’eaux de pluie, la dis-
ponibilité quotidienne de cette ressource est 
passée de 6 litres à 17,7 litres par personne. Ce 
volume reste inférieur aux quantités minimales 
recommandées par l’Organisation mondiale 
de la Santé, mais il représente un changement 
concret pour les foyers isolés. Avant la mise 
en œuvre du projet, les femmes consacraient 
jusqu’à deux heures par jour pour récupérer 
l’eau dans des sources contaminées. La réduc-
tion de cette charge de travail (une diminution 
de 88 % du temps consacré à la collecte d’eau) 
leur a permis de se consacrer au jardinage, à 
l’artisanat et à des programmes d’éducation 
sanitaire, ce qui a contribué directement à la 
génération de revenus et à l’amélioration du 
bien-être de toute la communauté. Les résul-
tats en matière de santé ont été également très 
positifs avec une baisse de moitié des mala-
dies diarrhéiques. Grâce à leur formation et leur 
participation à des ateliers sur la maintenance 
et la durabilité des systèmes, les femmes sont 
devenues des gestionnaires actives de l’eau 
au sein de leurs communautés, renforçant leur 
rôle de premier plan dans les décisions envi-
ronnementales et domestiques.

Source : Lobo (2019).
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communautés agricoles familiales, rurales et au
tochtones. Grâce à onze comités fédéraux et à la 
collaboration des autorités de vingt-deux provinces, 
182 projets complets ont été approuvés en 2021 
pour un montant total de plus de 807 millions de 
dollars EU, bénéficiant directement à plus de 
2700  femmes (Ministère argentin de l’écono-
mie, s.d.).

Au Chili, la loi no 18.450 sur la promotion des inves-
tissements privés dans les ouvrages d’irrigation et 
de drainage (Congrès national du Chili, 1985) visait à 
augmenter la superficie irriguée du pays en encou-
rageant un usage plus efficace des ressources en 
eau et en intégrant de nouveaux terrains aux sur-
faces agricoles. Le 2 août 2023, une nouvelle loi sur 
l’irrigation a été promulguée, modifiant et prolon-
geant la loi no 18.450 pour une durée de sept ans. 
La réforme stipule explicitement que la distribu-
tion de ses bénéfices sera réalisée au travers d’une 
méthode inclusive d’un point de vue du genre afin 
de favoriser la participation des femmes. Parmi les 
effets notables de cette modification, on peut citer 
l’allocation de 2 milliards de pesos chiliens (environ 
2 millions de dollars EU) en 2024 pour soutenir des 
projets d’irrigation réalisés par des agricultrices à 
travers le pays ainsi que le lancement du premier 
cours en ligne destiné aux ingénieures du secteur 
agricole qui traite de la conception de systèmes d’ir-
rigation alimentés par des cellules photovoltaïques 
(Congrès national du Chili, 2023 ; INDAP, 2024).

Cependant, le manque persistant d’investissements 
dans des politiques agricoles qui tiennent compte 
du genre au niveau des pays de la région conti-
nue de freiner le renforcement des capacités et de 
limiter les opportunités pour les femmes dans ce 
secteur. Ce sous-investissement se traduit par un 
accès réduit à des ressources essentielles tels les 
services financiers, les programmes de vulgarisation 

et d’apprentissage technique. Ces éléments sont 
pourtant cruciaux pour renforcer le rôle des femmes 
dans les systèmes agroalimentaires et favoriser leur 
pleine participation à l’économie (FAO, 2023).

7.3.3 La gouvernance inclusive 
des ressources en eau

La dynamique complexe entre pouvoir, traditions et 
cadres de politiques peut affecter la participation 
des femmes à la gouvernance des ressources en 
eau en Amérique latine et dans les Caraïbes. Si les 
structures de gouvernance officielles restent sou-
vent dominées par des hommes (voir chapitre 9), les 
expériences locales montrent que les femmes jouent 
un rôle important, bien que souvent informel, dans 
la gestion et la répartition des ressources en eau.

Une étude de cas menée à Cochabamba, dans l’État 
plurinational de Bolivie, a révélé que si les hommes 
dominaient les structures officielles de gouvernance 
des ressources en eau, les femmes détenaient un 
pouvoir collectif grâce auquel la distribution d’eau 
aux membres les plus vulnérables de la communauté 
était assurée. Leurs décisions étaient respectées par 
l’autorité officielle en majorité composée d’hommes 
(Wutich, 2012).

Cependant, au Chiapas au Mexique, une étude a 
révélé que seulement 17 % des membres des comi-
tés de gestion de l’eau étaient des femmes, leur 
participation étant souvent entravée par des obsta-
cles juridiques et normatifs. Les femmes dépourvues 
de titre foncier ont souvent été jugées inéligibles 
par leurs communautés et les contraintes socio-
culturelles limitent leur engagement public, leurs 
propositions étant souvent rejetées car elles ne 
correspondent pas aux normes de comportement 
des hommes (Gutiérrez Villalpando et al., 2013). En 
Amérique centrale, la gouvernance de l’eau (eaux 
de surface et eaux souterraines) est assurée par 
des associations d’usagers ou des agences locales. 
En 2016, 1120 personnes participaient à cette gou-
vernance, dont seulement 27 % de femmes (PHI de 
l’UNESCO, 2016). L’absence de politiques de suivi 
et d’investissements ciblés peut compromettre 
les efforts visant à améliorer la participation des 
femmes à la gouvernance des ressources en eau.

Certains pays ont pris des mesures concrètes pour 
remédier à ces déséquilibres. Au Brésil, l’Agência 
Nacional de Águas e Saneamento Básico (Agence 

En Amérique latine et 

dans les Caraïbes, l’accès 

aux ressources en eau pour 

l’agriculture est étroitement 

lié au régime foncier
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nationale de l’eau ) a créé, en 2016, la Comissão 
Permanente de Equidade de Gênero (Commission 
permanente pour l’égalité des genres) afin de mettre 
en œuvre le Plan de politique nationale pour les 
femmes. Cette initiative visait à éliminer les inégali-
tés de genre en matière d’accès à l’eau et de gestion 
de l’eau en encourageant la prise de responsabilités 
des femmes. Des stratégies ont ainsi été mises en 
place pour accroître la représentation des femmes 
aux postes de direction et améliorer l’égalité des 
genres dans la gouvernance de l’eau (ANA, 2021).

Le Costa Rica est un pionnier en matière d’inté-
gration de la dimension de genre au sein de sa 
politique de l’eau. Depuis 2021, la politique d’éga-
lité des genres de l’Autoridad Reguladora de 
Servicios Públicos (Autorité régulatrice des ser-
vices publics, ARESEP) garantit l’égalité d’accès 
aux services publics et à la prise de décision aux 
femmes. Début 2025, l’ARESEP a déclaré avoir 
formé 1 895 femmes à la connaissance de leurs 
droits en tant qu’usagères des services publics. La 

formation concernait le dépôt de plainte auprès des 
prestataires de services, l’interprétation des factures 
d’eau et d’électricité, les conditions de coupure de 
services et autres procédures pratiques, ces efforts 
s’inscrivant dans le cadre de la politique générale 
de l’ARESEP en matière d’égalité des genres. En col-
laboration avec l’Institut national pour les femmes, 
l’ARESEP a signé un protocole d’accord visant à pro-
mouvoir une réglementation des services publics 
tenant compte du genre et à protéger les droits des 
femmes (ARESEP, 2025).

Le rôle des femmes dans la préservation 
des écosystèmes et la résilience 
climatique
En Amérique latine et dans les Caraïbes, les femmes 
sont souvent à l’avant-garde des mouvements de 
défense de l’environnement et du territoire, jouant un 
rôle essentiel dans la protection des écosystèmes, 
des savoirs traditionnels et du bien-être des com-
munautés. Cependant, leur rôle de leader les expose 
souvent à des situations dangereuses et les rend 
très vulnérables. L’Amérique latine et les Caraïbes 
sont l’une des régions les plus dangereuses au 
monde pour les défenseurs des droits environne-
mentaux et fonciers. En 2021, sur 200 défenseurs 
tués dans le monde, 20 étaient des femmes dont 
16 vivaient en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(Global Witness, 2022). Cette disproportion met 
en évidence les risques auxquels les femmes mili-
tantes sont exposées ainsi que la perte considérable 
que leur disparition fait subir aux communautés 
qui dépendent de leur leadership, de leurs savoirs 
ancestraux et de leurs pratiques culturelles. Ces 
femmes qui défendent les droits environnementaux 
protègent la terre et l’eau mais aussi un patrimoine 
et une durabilité pour les générations futures.

Face à ces risques et à la nécessité urgente de sou-
tenir les militantes écologistes, diverses initiatives 
ont été lancées dans toute la région pour renforcer 
le rôle des femmes dans la gouvernance de l’eau et 
de l’environnement à tous les niveaux. L’exemple du 
Chocó en Colombie (encadré 7.2) est représentatif 
d’un projet de premier plan au niveau territorial. On 
peut aussi citer, au niveau régional, l’Accord régio-
nal sur l’accès à l’information, la participation du 
public et la justice à propos des questions environ-
nementales en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(Accord d’Escazú ; ONU, 2018). 
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7.3.4 Conclusions

L’intégration de l’égalité des genres dans les poli-
tiques relatives à l’eau des pays d’Amérique latine 
et des Caraïbes est non seulement possible mais 
aussi porteuse de changement. Cependant, elle 
progresse lentement et à une échelle insuffisante. 
Les femmes, notamment celles issues des com-
munautés rurales et autochtones, jouent un rôle 
essentiel bien que souvent méconnu dans la distri-
bution et la gestion des ressources en eau comme 
dans la protection environnementale. Lorsqu’elles 
sont soutenues par des politiques et des pro-
grammes inclusifs, leur leadership peut contribuer 
à une gouvernance de l’eau plus équitable et plus 
durable. Des obstacles structurels persistent néan-
moins. Les inégalités de genre ne cessent d’être 
renforcées par les restrictions sur l’accès à des ser-
vices WASH sécurisés, par un partage inégal des 
terres et des ressources ainsi que par le manque 
de représentation des femmes à des postes de 
direction. À ceci s’ajoute le fait que les femmes 
effectuent des tâches en rapport avec l’eau de 
façon non rémunérée, ce qui limite leurs possibi-
lités d’éducation, d’emploi et de participation à la 
vie communautaire.

Des initiatives prometteuses ont été mises en 
place. Elles pourraient être reproduites en tenant 
compte des contextes locaux, puis adaptées et 
transposées à l’échelle régionale. La reconnais-
sance et l’intégration des savoirs traditionnels 
et locaux, en particulier ceux des communautés 
autochtones, sont cruciales à l’élaboration de poli-
tiques de l’eau qui soient culturellement pertinentes 
et durables. Parvenir à l’égalité des genres dans 
la gouvernance des ressources en eau passe par 
un changement systémique qui inclut la collecte 
de données ventilées par sexe, la suppression des 
barrières institutionnelles, l’investissement dans 
des infrastructures de distribution d’eau en zones 
rurales et le renforcement de la participation des 
femmes à la gestion de l’eau et à d’autres secteurs 
connexes telles la gestion foncière et la technolo-
gie. Ces actions sont incontournables pour garantir 
la justice sociale et bâtir des communautés rési-
lientes dont l’alimentation en eau soit assurée dans 
toute la région.

Encadré 7.2  Renforcer la participation des 
femmes à la gouvernance environnementale 
au Chocó (Colombie)

En 2018, le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement a lancé un projet pilote dans la 
région colombienne du Chocó afin de renforcer la 
participation des femmes à la gouvernance environ-
nementale et d’instaurer une voie vers une paix plus 
durable. Cette initiative, axée principalement sur la 
gestion de l’eau et la résilience climatique, recon-
naît le rôle essentiel que les femmes jouent dans la 
protection des ressources naturelles et la recons-
truction des territoires après un conflit. Au cœur 
de ce projet se trouvait un programme diplômant 
appelé Women, Biodiversity, and Peacebuilding 
in Chocó (Femmes, biodiversité et consolidation 
de la paix dans le Chocó) qui a fourni aux femmes 
les outils nécessaires pour concevoir et mettre en 
œuvre des projets communautaires en lien avec 
l’environnement, en particulier pour améliorer l’ac-
cès à l’eau, la gestion de l’emploi et l’adaptation au 
changement climatique. Le programme a ensuite été 
reproduit dans douze communautés et a permis de 
dispenser une formation à la résolution des conflits 
et au leadership.

Les participantes ont témoigné d’un gain de 
confiance et de capacités à participer à la gou-
vernance de l’eau et de l’environnement. La 
participation des femmes aux processus locaux 
de décision a augmenté, notamment dans le 
cadre de l’application de la décision T-622/16 
de la Cour constitutionnelle colombienne, qui a 
reconnu le fleuve Atrato comme sujet de droits. 
Ainsi les perceptions, tant chez les femmes qu’au 
sein des institutions, de la capacité des femmes 
à jouer un rôle de premier plan dans la gouver-
nance de l’eau et des ressources naturelles ont 
changé. Le programme a également contribué à 
renforcer la capacité des institutions publiques 
et des organisations de la société civile à soute-
nir une gouvernance de l’eau tenant compte du 
genre. Malgré les risques auxquels les femmes qui 
défendent les droits humains et environnementaux 
sont toujours confrontées, le projet a démontré que 
l’autonomie des femmes est essentielle pour bâtir 
des communautés dont l’approvisionnement en 
eau, la résilience et la paix sont assurés.

Source : Grupo Regional de Trabajo sobre Género y 

Medio Ambiente (2022).
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7.4	 Europe

En Europe, l’eau fait pleinement partie des compo-
santes sociales, économiques et institutionnelles 
de la vie quotidienne. Un accès sûr, fiable et abor-
dable à l’eau est essentiel au bien-être humain et au 
développement durable. D’importantes extensions 
en matière d’infrastructures ont permis à de nom-
breuses personnes en Europe de disposer d’une 
alimentation en eau et d’un assainissement à leur 
domicile. Cependant, des disparités entre les genres 
persistent, notamment en matière de prise de déci-
sion, de répartition des tâches, d’exposition aux 
risques climatiques et de reconnaissance au sein 
des systèmes de gouvernance et de savoirs (Crider 
et Ray, 2022 ; UNICEF/OMS, 2023).

7.4.1 L’égalité des genres dans la 
gouvernance de l’eau : situations 
et lacunes
L’évolution de la gouvernance de l’eau en Europe a 
été notamment orientée par la Directive-cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de 
l’eau de l’Union européenne et du Cadre de Sendai 
pour la réduction des risques de catastrophe (2015-
2030). L’égalité des genres reste toutefois 
insuffisamment intégrée à une bonne part des stra-
tégies de gestion des ressources en eau au niveau 
national et au niveau des bassins hydrographiques. 
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La seule représentation formelle n’a pas permis aux 
femmes, en particulier celles issues de zones rurales 
ou de minorités, d’exercer une influence significative. 
La limitation de cette influence dépend aussi de fa
cteurs intersectionnels : le statut socio-économique, 
l’origine ethnique, l’âge, le handicap, la situation ma-
trimoniale et la stigmatisation sociale peuvent influer 
sur les possibilités de participation significative à la 
gouvernance des ressources en eau et sur l’accès aux 
postes de direction. Les femmes issues de groupes 
ethniques marginalisés ou les femmes mariées avec 
des responsabilités familiales sont souvent con
frontées à de multiples obstacles qui peuvent limiter 
leur participation aux processus de décision (Filčák 
et al., 2017 ; Crider et Ray, 2022).

Pour parvenir à une participation réelle, les 
approches en matière de politiques doivent aller 
au-delà d’une simple représentation symbolique 
et adopter des stratégies intersectionnelles qui 
reconnaissent la diversité des expériences afin 
de permettre aux femmes d’accéder à des postes 
de direction et de prise de décision importants. 
Des analyses ont montré que des facteurs socio-
économiques et démographiques peuvent aggraver 
les vulnérabilités, soulignant l’importance cruciale 
de politiques qui s’attachent aux problématiques de 
genre et au cumul des inégalités face à la gouver-
nance de l’eau (Anthonj et al., 2020). Les inégalités 
structurelles peuvent s’aggraver dans les situations 
de déplacement et de migration, où l’accès à l’eau 
et à l’assainissement devient encore plus précaire. 
Dans les centres d’accueil des îles grecques, l’in-
suffisance d’installations WASH adaptées au genre 
a accru les risques sanitaires et aggravé l’exposi-
tion à la violence sexiste et sexuelle à l’encontre 
des femmes et des filles. Le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés rapporte que 
les salles de bains et les latrines sont considérées 

comme dangereuses après la tombée du jour et que 
certaines femmes évitent de prendre une douche 
pendant des mois par crainte d’être agressées 
(HCR, 2018).

Une étude sur les projets participatifs dans le sec-
teur de l’eau en Europe centrale et orientale a révélé 
que, bien que des instances multipartites existent, 
les points de vue des femmes et des groupes mar-
ginalisés sont rarement pris en compte lors des 
décisions finales (Biancardi Aleu et al., 2022 ; Cri-
der et Ray, 2022). Les aléas climatiques liés à l’eau, 
telles les sécheresses, les inondations et les conta-
minations, peuvent toucher tout le monde mais la 
perception du danger et des vulnérabilités varie 
selon le genre. Des enquêtes menées à l’échelle 
européenne indiquent que les femmes sont plus 
préoccupées et plus disposées à adopter des com-
portements de préservation des ressources en eau 
que les hommes. Cette différence est souvent liée 
aux responsabilités familiales et à la conscience des 
risques (Ergun et al., 2024).

Une gouvernance de l’eau qui tient compte du genre 
peut se heurter à la prédominance de processus 
de décision et de pratiques techniques qui ont été 
façonnés principalement par des hommes et qui 
négligent souvent les savoirs locaux et empiriques 
des femmes. Dans de nombreux pays européens, 
les départements d’ingénierie et d’hydrologie, qui 
conçoivent la planification de la gestion des res-
sources en eau et son évaluation, sont largement 
dominés par des hommes. Les connaissances 
situées des femmes, à savoir par exemple l’obser-
vation de l’épuisement de certains aquifères ou 
l’apparition de nouveaux besoins d’assainissement, 
manquent de légitimité institutionnelle (Crider et 
Ray, 2022). Cette hiérarchie épistémique peut être 
renforcée lors de la planification de l’adaptation au 
changement climatique, où les modèles quantitatifs 
excluent souvent les déterminants sociaux et cultu-
rels. En Hongrie et en Slovaquie, des projets pilotes 
ont permis de constater que la présence de femmes 
dans la surveillance participative des ressources 
hydriques pouvait améliorer la qualité et la perti-
nence de la planification locale. Pourtant, ces projets 
restent limités et sous-financés (GGCA/PNUD, 2011).

Les disparités entre régions peuvent aggraver ces 
écarts. L’Europe de l’Est et l’Europe du Sud ont 
connu des cycles de sécheresse intenses qui ont eu 
des impacts importants sur l’agriculture paysanne. 
Cependant, les initiatives d’adaptation renforcent 
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souvent les disparités entre les genres. Dans la 
région méditerranéenne, des études ont mon-
tré que les programmes d’irrigation économes en 
eau profitaient davantage, et de façon dispropor-
tionnée, aux exploitations agricoles commerciales 
dirigées par des hommes, tandis que les femmes, 
souvent engagées dans des travaux non rémunérés 
ou dans l’agriculture à petite échelle, étaient exclues 
des mécanismes de consultation et de financement 
(Minoia, 2007). Cette situation reflète une tendance 
plus générale dans la politique agricole européenne, 
où l’éligibilité aux subventions est souvent liée à la 
détention de titres fonciers et à l’adhésion à des 
associations d’usagers d’eau où les hommes sont 
fréquemment majoritaires.

L’eau est au cœur des soins et des tâches domes-
tiques, qui sont effectués par les femmes dans 
toute l’Europe. Dans des pays comme l’Espagne et 
la Türkiye, les femmes contribuent souvent beau-
coup plus que les hommes aux économies d’eau, au 
recyclage et à l’adaptation aux contraintes d’approvi-
sionnement (Tong et al., 2016 ; Granda et al., 2024). 
Cependant, les politiques de l’eau et la conception 
des infrastructures tiennent rarement compte de ce 
travail. Les barèmes de tarification et les évaluations 
de qualité de services considèrent généralement 
chaque foyer comme une unité uniforme, sans 
prendre en considération les dynamiques internes 
et le coût de la collecte de l’eau, de la gestion de 
l’hygiène et de l’entretien des installations sanitaires 
qui diffère selon les genres (Minoia, 2007). Dans les 
zones rurales de Roumanie et dans certaines par-
ties des Balkans occidentaux, l’insuffisance des 
infrastructures impose des contraintes physiques 
et psychiques disproportionnées aux femmes, en 
particulier aux femmes âgées et à celles qui vivent 
dans des foyers dirigés par une femme (Crider et 
Ray, 2022). Il en résulte un décalage persistant entre 
la logique des investissements publics et les réali-
tés de gestion et de valorisation de l’eau dans la vie 
quotidienne des personnes.

7.4.2 Vers une gouvernance 
inclusive de l’eau

Au-delà des disparités structurelles, une gouver-
nance inclusive de l’eau nécessite des approches qui 
reconnaissent les inégalités de genre tout en créant 
activement des opportunités pour la participation 
et le leadership des femmes. Partout en Europe, des 
pratiques émergentes montrent la manière dont l’in-

tégration des perspectives de genre dans la gestion 
des ressources en eau peut renforcer la résilience 
et l’équité. En Albanie par exemple, des projets de 
gestion des bassins versants, soutenus par la com-
munauté internationale, ont offert aux femmes de 
vraies opportunités de surveillance, de formation 
et de leadership dans le domaine du reboisement 
(ADA/CEE/GWP-Med, 2021). Ils ont permis d’amé-
liorer la résilience des écosystèmes et l’égalité des 
genres, montrant que des approches intégrées 
peuvent remédier aux exclusions historiques.

Les investissements dans le secteur de l’eau en 
Europe dépendent rarement de cadres budgétaires 
ou de suivi tenant compte des problématiques de 
genre. Par conséquent, les projets peuvent involon-
tairement accroître les inégalités en ignorant, par 
exemple, qui sont les bénéficiaires ou qui endosse 
les coûts. La modernisation des infrastructures 
hydrauliques qui entraîne une hausse des tarifs sans 
mesures progressives de mise à niveau financier 
peut affecter de manière disproportionnée les foyers 
dirigés par des femmes et les foyers à faibles reve-
nus (Rachunok et Fletcher, 2023).

L’Autriche fait figure de modèle progressiste, car 
des outils de budgétisation tenant compte du genre 
sont utilisés dans la planification du fonctionnement 
des infrastructures hydrauliques municipales. Des 
données ventilées peuvent aider les responsables 
politiques à identifier et à corriger les disparités 
de genre en matière d’accès, de sécurité et d’in-
frastructures sanitaires publiques, ce qui profite 
particulièrement aux femmes âgées et aux foyers 
monoparentaux (Minoia, 2007). Transformer la 
culture institutionnelle des organismes de gestion 
de l’eau et investir dans des systèmes de ressources 
humaines tenant compte du genre sont des moyens 
d’accentuer les changements.
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Des outils tels que l’Échelle d’évaluation de la prise 
en compte du genre, mise au point par l’OMS pour 
l’évaluation des politiques, ou encore les réformes 
budgétaires au niveau municipal en Autriche, offrent 
des modèles pour intégrer l’égalité des genres dans 
le financement des ressources en eau tout en garan-
tissant des bénéfices sociaux et économiques. Le 
déploiement de ces outils à l’échelle des pays et 
des secteurs nécessite toutefois un engagement 
politique, un renforcement des capacités et des inci-
tations institutionnelles. Des stratégies inclusives et 
adaptables en matière de gestion des ressources en 
eau peuvent être mises en place en reconnaissant 
la validité de multiples systèmes de savoirs, y com-
pris les connaissances empiriques et traditionnelles 
des femmes.

À cet égard, l’Outil d’évaluation 2.0 concernant 
l’équité en matière d’accès (CEE/OMS-Europe, 2024) 
est un outil pratique d’autoévaluation élaboré dans le 
cadre du Protocole sur l’eau et la santé. Utilisé dans 
quinze pays, dont récemment l’Albanie (octobre 2023 
à juin 2024), la Géorgie (décembre 2024 à septe
mbre 2025) et le Monténégro (janvier à juillet 2023), 
il a aidé les instances publiques à collecter des don-
nées ventilées par sexe, à identifier les inégalités de 
genre dans le secteur de l’eau, de l’assainissement et 

de l’hygiène et à renseigner les mesures politiques, 
notamment pour améliorer l’assainissement des 
écoles et les initiatives en matière d’hygiène mens-
truelle. Ces exemples illustrent la manière dont des 
instruments de suivi structurés peuvent catalyser des 
réformes de politiques et des actions tenant compte 
des problématiques de genre dans le secteur de l’eau 
ainsi que fournir des modèles concrets à d’autres 
pays qui cherchent à renforcer l’égalité au sein des 
services WASH.

7.4.3 Conclusions

Bien que l’Europe ait réussi à étendre la distribu-
tion d’eau et l’assainissement à la quasi totalité de 
son territoire, des disparités entre genres persistent 
dans ce secteur à plusieurs niveaux. Malgré des 
progrès notables en matière d’égalité des genres 
au sein des institutions européennes, les femmes 
restent sous-représentées aux postes techniques 
comme aux postes de direction et de décision. Des 
obstacles structurels, tels le manque de mentorat, 
des attentes professionnelles dépendantes du genre 
et le déséquilibre entre vie professionnelle et vie pri-
vée, peuvent contribuer à l’attrition des femmes et à 
la limitation de leur évolution de carrière.
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De telles inégalités entre genres ne résultent pas 
seulement de déficits techniques ; elles résultent de 
véritables angles morts qui persistent aux niveaux 
institutionnel et socioculturel dans la concep-
tualisation, la gouvernance et le financement des 
systèmes de distribution d’eau. Le rôle des femmes 
dans les travaux impliquant des ressources en eau, 
notamment les tâches et les soins domestiques, 
reste sous-évalué et largement invisibilisé dans 
la planification et la budgétisation de l’emploi de 
ces ressources. Afin de garantir une participation 
significative des femmes aux processus de déci-
sion, il convient de mettre en place des procédures 
de recherche et des méthodes d’élaboration des 
politiques au sein desquelles les femmes sont consi-
dérées comme sujets actifs.

Repenser l’intégration des analyses sexospécifiques 
dans la gouvernance de l’eau pourrait contribuer à 
surmonter ces obstacles. Les institutions pourraient 
notamment collecter et utiliser, de manière systé-
matique, des données ventilées par sexe lors de la 
conception, la mise en œuvre et le suivi des poli-
tiques relatives à l’eau. De même, la valorisation 
des soins et des tâches domestiques non rémuné-
rés au sein des systèmes de distribution d’eau et 
des barèmes tarifaires aiderait à la pleine reconnais-
sance de la contribution économique des femmes à 
la gestion de l’eau. Les connaissances empiriques et 
situées des femmes devraient être abordées comme 
un élément essentiel de la prise de décisions sur 
les ressources en eau, en particulier dans le cadre 
de la planification de l’adaptation au changement 
climatique et de la gestion des risques de catas-
trophe naturelle.

En prenant en compte les réalités intersectionnelles 
liées au genre, à l’âge, à l’origine ethnique et à la 
situation économique — qui, toutes ensemble, déter-
minent la vulnérabilité aux problèmes liés à l’eau —, 
les évaluations des risques pourraient contribuer 
à l’inclusivité. Aux niveaux national et européen, le 
recours à des outils de budgétisation tenant compte 
des problématiques de genre encouragerait les 
investissements dans le secteur de l’eau afin de pro-
mouvoir l’efficacité technique, l’égalité sociale et la 
durabilité à long terme.

En définitive, la gouvernance de l’eau en Europe doit 
dépasser ses limites technocratiques pour reflé-
ter les réalités vécues par toutes les personnes qui 
dépendent de l’eau, et ce non seulement pour que 

progresse l’égalité des genres mais aussi pour que 
soit renforcée la résilience et préparé un avenir véri-
tablement durable autant pour les populations que 
pour les écosystèmes naturels.
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7.5	 Région arabe

La région arabe compte parmi les régions les 
plus pauvres en eau du monde. Sur les 22 États 
arabes, 19 répondent aux critères officiels de 
pénurie d’eau et 13 répondent aux critères offi-
ciels de pénurie absolue d’eau19 (CESAO, 2024). 
Le changement climatique, les conflits et les bou-
leversements socio-économiques et politiques 
peuvent en outre exacerber les problèmes liés à 
l’eau. En 2017, l’Initiative régionale pour l’évaluation 
des répercussions des changements climatiques 
sur les ressources en eau et la vulnérabilité socio-
économique dans la région arabe prévoyait une 
augmentation de la durée et de la fréquence des 
sécheresses dans la région (CESAO, 2017).

Les femmes et les filles supportent souvent, de 
manière disproportionnée, les effets de ces impacts 
étant donné qu’elles peuvent être des membres 
vulnérables de la communauté, tenus d’exercer les 
rôles traditionnels dévolus à leur genre. On estime 
que 15 % des établissements scolaires de la région 
arabe ont un accès limité ou nul à l’eau tandis que 
18 % ne disposent pas de services élémentaires 
d’assainissement (OMS/UNICEF, s.d.). En période de 
pénurie d’eau ou lorsque les infrastructures WASH 
sont inexistantes ou insuffisantes, les adolescentes 
peuvent être obligées de manquer l’école si elles ne 
disposent pas des installations nécessaires à leur 
cycle menstruel (voir chapitre 2). De plus, il arrive 
que les familles gardent leurs filles à la maison lors 
des périodes de crise, comme les sécheresses et les 
inondations, car elles sont censées s’occuper des 
enfants plus jeunes (UNICEF/Karama, 2023).

La pénurie d’eau peut également affecter la parti-
cipation des femmes au marché du travail et leur 
indépendance financière. Environ 14 % de tous les 
emplois détenus par des femmes dans la région 
arabe concernent le secteur agricole, très vulné-
rable aux pénuries d’eau (Banque mondiale, s.d.). 
Dans plusieurs des pays les moins avancés (PMA) 
et des États touchés par des conflits de la région, 
les femmes sont les principales responsables de la 
collecte de l’eau (figure 7.6). Au fur et à mesure que 
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la pénurie d’eau s’intensifie, cette tâche devient de 
plus en plus longue et dangereuse, obligeant souvent 
les femmes à parcourir de plus longues distances 
pour accéder à des sources d’eau potable.

7.5.1 Le leadership selon le 
genre, les rôles techniques 
et les tendances en matière 
d’intégration

Bien que l’impact de la pénurie d’eau sur les femmes 
de la région arabe soit réel, celles-ci n’occupent 
pas nécessairement des postes de décision très 
influents au sein des compagnies d’eau et d’assai-
nissement, n’étant qu’en nombre limité aux postes 
techniques et de direction (tableau 7.1).

Dans la région arabe, le nombre de femmes oc
cupant des postes de responsable politique dans 
le secteur de l’eau et les secteurs connexes (y 

compris les femmes ministres de l’eau et de sec-
teurs connexes) est limité mais augmente (figure 7.7). 
Le rapport d’étape 2024 sur la mise en œuvre de 
la gestion intégrée des ressources en eau dans la 
région arabe, rapport qui couvre 19 pays, établit que 
l’intégration des problématiques de genre au sein 
de la GIRE est limitée. Il s’agissait pour les États 
arabes de rendre compte des activités et des résul-
tats en matière d’intégration des problématiques de 
genre dans la GIRE et de la manière dont ces acti-
vités et ces résultats avaient été réalisés, examinés 
et revus selon des mécanismes de responsabilisa-
tion. Si, d’après ces auto-évaluations, les pays du 
Conseil de coopération du Golfe ont obtenu de bons 
résultats, la plupart des autres États de la région ont 
obtenu des résultats moyens ou faibles (tableau 7.2). 
Certains PMA (les Comores, Djibouti, la Somalie, le 
Soudan et le Yémen) ont obtenu des scores particu-
lièrement faibles (CESAO/Centre PNUE-DHI, 2025).

Figure 7.6 Responsabilité première de la collecte d’eau dans les zones rurales de certains pays 
arabes, par sexe, 2015

Remarque : données limitées signifie que la collecte d’eau est une activité qui ne concerne pas tous les foyers et que les 

données ne sont pas disponibles pour tous.

Source : CESAO (2025, p. 2), sur la base des données de l’UNICEF/OMS (2017).
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Tableau 7.1 Les femmes dans les compagnies d’eau et d’assainissement dans certains pays arabes, vers 2015

Pourcentage de femmes parmi les employés des services d’eau 
et d’assainissement

Pays

0 %-9 % État de Palestine, Égypte

10 %-19 % Algérie, Tunisie

20 %-29 % Iraq

Source : à partir de données de la Banque mondiale (2019, figure 1.2, p. 5).

Remarque  : Ce graphique à barres groupées montre la proportion de femmes occupant des postes de direction au sein des 

ministères de l’eau des États membres de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale ainsi que dans les ministères 

dont les attributions comprennent certains aspects de la gouvernance de l’eau ou de la fourniture de services relatifs à l’eau. Les 

chiffres sur l’axe des ordonnées représentent le nombre de femmes ministres ayant occupé leurs fonctions pendant au moins un 

mois au cours de l’année indiquée. L’inclusion de données provenant des secteurs connexes s’explique par le fait que, dans certains 

pays, la gestion des ressources en eau est répartie entre deux ministères. Par exemple au Maroc, le Ministère du transport et de 

la logistique et le Ministère de la transition énergétique et du développement durable (qui englobe « l’énergie, les mines, l’eau et 

l’environnement »)  ; à Oman, le Ministère des municipalités régionales et des ressources en eau et le Ministère de l’agriculture, 

de la pêche et des ressources en eau ; aux Émirats arabes unis, le Ministère de l’énergie et des infrastructures (qui s’occupe des 

barrages et des voies navigables) et le Ministère du changement climatique et de l’environnement (qui comprend la vie marine et 

le développement vert).

Source : auteurs d’après les sites web des ministères, LinkedIn, la FAO et des articles de presse.

Figure 7.7 Nombre de femmes ministres de l’eau et de secteurs connexes dans la région arabe, 2015-2025
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Tableau 7.2  Scores de l’indicateur 6.5.1 des objectifs de développement durable concernant l’intégration 
de la dimension de genre dans la gestion intégrée des ressources en eau (institutions et participation) 
dans les sous-régions arabes, 2023

Conseil de 
coopération 
du Golfe

Maghreb Machreq Sud Région arabe

Intégration des 
problématiques de genre 
dans la gestion intégrée 
des ressources en eau

Élevée
(88)

Intermédiaire 
à élevée
(60)

Intermédiaire 
à élevée
(57)

Faible à 
intermédiaire
(40)

Intermédiaire 
à élevée
(61)

Remarque  : « élevé » signifie que certains objectifs de gestion durable de l’eau ont été atteints (proches de la cible)  ; 

« intermédiaire à élevée » signifie que la mise en œuvre a commencé mais qu’elle n’est pas toujours efficace ; « faible à 

intermédiaire » signifie que les dispositions ont été généralement approuvées et institutionnalisées mais que leur mise en 

œuvre est limitée.

Source : adapté de CESAO/Centre PNUE-DHI (2025, tableau 5, p. 24).

Malgré les défis, il existe de nombreuses oppor-
tunités et d’efforts considérables pour promouvoir 
l’inclusion des femmes aux postes de direction et 
de prise de décision dans le secteur de l’eau de 
la région arabe. Ceci peut permettre de mettre en 
lumière les impacts différentiels des pénuries d’eau 
sur les femmes et de trouver des solutions pour 
y remédier.

7.5.2 Politiques et pratiques 
d’inclusion

Plusieurs éléments essentiels peuvent accroître la 
participation des femmes dans le secteur de l’eau. 
Grâce à l’éducation et à la formation, il est pos-
sible de doter les femmes et les filles des savoirs 
et des compétences nécessaires pour exercer une 
influence. Des politiques d’intégration des problé-
matiques de genre peuvent contribuer à favoriser 
l’insertion des femmes dans le secteur de l’eau aux 
niveaux national et territorial. Des politiques pour-
raient aussi faciliter la mise en place de programmes 
et de projets créant des opportunités de participa-
tion des femmes au secteur. Il importe de mettre 
en place des mécanismes robustes de suivi et de 
compte rendu — ainsi que de partager les bonnes 
pratiques, les réussites et les enseignements — afin 
d’orienter les initiatives futures visant à promouvoir 
la place prépondérante des femmes dans les sec-
teurs de la gestion de l’eau et des services WASH 

comme dans les processus de décision tout en com-
battant les stéréotypes sexistes qui peuvent entraver 
leur participation.

Renforcement des capacités et formation
En ce qui concerne l’éducation, les données de 
l’UNESCO pour la période 2020-2024 (ISU, s.d.) 
montrent que les femmes sont moins nombreuses 
que les hommes à obtenir un diplôme dans les 
filières STIM, qui sont les filières d’études les plus 
adaptées à la gestion des ressources en eau et à 
l’assainissement (figure 7.8).

Selon une étude réalisée en 2021, cette faible 
proportion de femmes dans les programmes d’ensei-
gnement des STIM se reflète sur le monde du travail. 
En Jordanie, les femmes représentaient 11 % de l’ef-
fectif total dans le secteur de la GRE et occupaient 
17,5 % des postes de direction et de supervision, 
sans qu’aucune n’atteigne le niveau décisionnaire. 
Au Maroc, le taux d’emploi des femmes au sein des 
services publics, y compris le Ministère de l’eau, 
était d’environ 34,5 %. Dans l’État de Palestine, le 
pourcentage de femmes employées dans le secteur 
public était de 31,4 %, la gestion des ressources en 
eau au niveau supérieur étant considérée comme 
un rôle d’homme alors que les femmes sont sou-
vent considérées comme plus aptes à effectuer des 
tâches administratives et de bureau. En Égypte, bien 
que le nombre de femmes diplômées en STIM soit 
inférieur à celui de la Jordanie et du Maroc, 41 % 
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des ingénieurs du Ministère des ressources en eau 
et de l’irrigation étaient des femmes, dont 15 % oc
cupaient des postes à haute responsabilité (Afailal 
et al., 2021).

Au Maroc, le projet de renforcement des capacités 
H2O Maghreb, soutenu par l’Agence des États-Unis 
pour le développement international, a été mis en 
œuvre de 2017 à 2022 dans le cadre d’un parte-
nariat public-privé de développement établi entre 
le Gouvernement marocain, l’Office national de 
l’électricité et de l’eau potable et d’autres entités. 
L’objectif initial, qui était de fournir des contenus 
de formation relatifs aux ressources en eau, a été 
élargi pour se concentrer spécifiquement sur la for-
mation technique des femmes dans ce secteur. Sur 
les 112 stagiaires inscrits au projet H2O Maghreb, 
76 % étaient des femmes. Les résultats du pro-
gramme ont montré que 47 % des participantes 
avaient trouvé un emploi dans le secteur de la ges-

tion des ressources en eau et des services WASH 
contre 50 % des participants (ONUDI, 2022).

À l’échelle territoriale, l’initiative Water Wise 
Women, financée par l’Agence de coopération 
allemande pour le développement (GIZ) et mise 
en œuvre par le Fonds hachémite jordanien pour 
le développement humain, a permis à plus de 
300 femmes vivant en milieu rural en Jordanie de 
suivre une formation pour renforcer leurs capaci-
tés de gestion des ressources en eau au sein de 
leur foyer et d’échange avec les fonctionnaires 
locaux. Les femmes responsables communau-
taires qui y participaient ont suivi une formation 
intensive sur des sujets tels l’efficacité des ser-
vices WASH, les relations entre usagers de l’eau 
et prestataires publics et privés, la plomberie ou le 
stockage de l’eau (Ibáñez Prieto, 2018). Le module 
de formation en plomberie visait à aider les parti-
cipantes à réduire la consommation d’eau de leur 

Figure 7.8 Pourcentage moyen de diplômé.e.s des programmes d’enseignement supérieur en sciences, tech-
nologie, ingénierie et mathématiques par sexe dans la région arabe, 2020-2024

Source : auteurs d’après les données de l’ISU (s.d.).
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foyer et à les encourager à utiliser ces nouvelles 
compétences en plomberie pour générer des reve-
nus. Les participantes au programme Water Wise 
Women ont déclaré avoir créé des entreprises de 
plomberie avec leur conjoint et utilisé la formation 
pour construire de nouveaux systèmes d’irrigation 
durables dans leurs jardins familiaux20.

Politiques nationales visant à promouvoir 
le rôle des femmes dans la gestion des 
ressources en eau
Si la formation et le renforcement des capacités 
peuvent contribuer à l’autonomie des femmes, des 
politiques nationales sont également nécessaires 
pour que celles-ci puissent traduire leurs apprentis-
sages en actes. Au Maroc, des dispositions relatives 
à l’égalité des genres ont été intégrées aux lois sur 
l’eau et au Plan national de l’eau. La loi 36-15 sur 
l’eau stipule qu’au moins un quart des sièges des 
principaux organes de gouvernance des ressources 
en eau — notamment le Conseil supérieur de l’eau 
et du climat, les agences de bassin hydrographique 
et les commissions préfectorales ou provinciales de 
l’eau — doivent être réservés aux femmes (Royaume 
du Maroc, 2016).

Dans d’autres États de la région, les femmes sont 
mentionnées dans les politiques nationales de l’eau, 
mais aucune stratégie claire n’a été définie pour 
assurer leur participation. La loi sur l’eau de l’Arabie 
saoudite, qui fait partie la Vision 2030 saoudienne — 
le plan national du gouvernement pour le progrès et 
la diversification économiques et sociaux — ne men-
tionne les femmes que pour déclarer que « chaque 
femme a le droit d’obtenir une eau propre et salu-
bre qui réponde aux spécifications approuvées » 
(Royaume d’Arabie saoudite, 2016).

Certains pays arabes intègrent l’autonomie des 
femmes dans des stratégies nationales de déve-
loppement plus larges sans toutefois mettre 
spécifiquement l’accent sur la GRE. Le programme 
Vision 2040 Oman, visant à moderniser le pays, 
souligne la nécessité de programmes d’autonomi-
sation socio-économique en faveur des femmes qui 
comprennent l’octroi d’aide financière aux asso-
ciations de femmes omanaises, qui jouent un rôle 
essentiel dans la promotion du développement 

20	 Information fournie par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie occidentale (CESAO) et 

l’Agence de coopération allemande pour le développement (GIZ),  communication personnelle, 19 Mai 2025.

communautaire. Cependant, malgré ces efforts, il 
n’existe aucune disposition spécifique visant à pro-
mouvoir directement la participation des femmes à 
la GRE (Sultanat d’Oman, s.d.).

De même, le programme Vision 2035 du Koweït, 
également connu sous le nom de «  Nouveau 
Koweït », met l’accent sur l’autonomisation des 
femmes comme pilier essentiel de son développe-
ment. Le gouvernement souhaite que les femmes 
occupent 35 % des postes à responsabilité. Des lois, 
des accords internationaux et un engagement poli-
tique à assurer la place des femmes dans la société 
soutiennent cette vision (PNUD, 2022). Toutefois, 
pour évaluer véritablement l’efficacité de ces ini-
tiatives, il est essentiel de surveiller leur impact et 
d’en rendre compte afin de déterminer si elles ont 
conduit à une augmentation significative de la par-
ticipation des femmes à la gestion des ressources 
en eau et d’identifier les lacunes ou les possibilités 
de soutien supplémentaire.

Dans l’ensemble, si l’on constate un progrès dans 
l’inclusion des femmes dans la GRE par le biais 
des nouvelles politiques ainsi que dans le nombre 
croissant de femmes occupant des postes de direc-
tion dans le secteur de l’eau, des études menées 
en Jordanie, au Liban, au Maroc et dans l’État de 
Palestine font état d’obstacles et de préoccupa-
tions communs relativement aux problématiques de 
genre. À ce propos, il faut noter que les femmes ont 
le sentiment que les stéréotypes de genre entravent 
leur participation à la gestion des ressources en 
eau comme en témoignent les questions discrimi-
natoires posées lors des entretiens d’embauche. Les 
participantes à des études antérieures sur l’inclu-
sion des femmes dans la GRE ont indiqué qu’elles 
estimaient qu’un plus grand anonymat (lorsque les 
recruteurs n’ont aucune connaissance du genre du 
candidat) lors des premières étapes du recrutement 
augmentait leurs chances de trouver un emploi dans 
ce secteur (ONUDI, 2022). Les sociétés patriarcales 
où prévalent des perceptions négatives du lea-
dership féminin sont profondément ancrées dans 
la région. Des efforts sérieux de la part des respon-
sables politiques et de la société dans son ensemble 
sont nécessaires pour surmonter ces perceptions 
(Carmi et al., 2019).
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7.5.3 Conclusions

Les défis liés à l’eau dans la région arabe sont 
immenses et se multiplient du fait du changement 
climatique et des crises complexes tels les conflits 
et les bouleversements socio-économiques. Dans ce 
contexte, la pénurie d’eau et d’autres problèmes liés 
à l’eau sont susceptibles de toucher les membres 
vulnérables de la communauté, telles les femmes, de 
manière disproportionnée. Il est donc essentiel que 
les femmes leaders jouent un rôle actif dans l’identi-
fication et l’expression des difficultés qu’engendrent 
les problèmes liés à l’eau pour les femmes comme 
dans l’élaboration de solutions.

Si des progrès ont été réalisés vers plus d’inclusion 
des femmes dans la gestion des ressources en eau, 
cette dynamique doit encore être renforcée. Cela 
peut se faire en faisant connaître des cas de réussite 
en ce sens mais aussi en continuant à encourager 

les femmes à s’inscrire à des programmes de for-
mation à l’ingénierie. Il est également important 
d’établir et de mettre en œuvre des politiques natio-
nales encourageant la participation des femmes 
tout en suivant de près la mise en œuvre des visions 
et des stratégies des États arabes visant à inté-
grer, au fil du temps, les femmes dans la gestion 
des ressources en eau. En outre, il est nécessaire 
de disposer de données ventilées par sexe dans le 
domaine de la gestion de l’eau et des services WASH 
afin de montrer l’impact des crises hydriques sur les 
femmes et les filles et de suivre les progrès réalisés 
en matière d’intégration.

Compte tenu de la diversité des contextes sociaux, 
politiques et économiques qui caractérisent les États 
arabes, une approche tenant compte des spécifici-
tés de chaque pays peut s’avérer plus efficace qu’un 
modèle unique, étant donné que les différences de 
statut économique et d’accès aux ressources des 

Photo: © Rawpixel.com/Shutterstock.com*
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femmes sont importantes dans la région. Si cer-
tains pays ont franchi des étapes cruciales, d’autres 
continuent d’être confrontés à des normes sociales 
profondément ancrées qui limitent la participation 
des femmes. Les solutions doivent donc être holis-
tiques, en intégrant les projets, les formations, les 
politiques, les visions et les évaluations mais en res-
tant suffisamment souples pour s’adapter au rythme 
et aux réalités propres à chaque État.

Les stéréotypes sexistes constituent un obstacle 
persistant à l’inscription des femmes dans les filières 
STIM et à leur obtention de postes d’encadrement 
dans le secteur de l’eau. De nombreuses mesures 
dont des procédures d’embauche plus équitables et 
des programmes visant à accroître l’influence des 
femmes pourraient être appliquées pour y parvenir. 
Ainsi les jeunes générations de femmes verraient 
que le changement est possible et qu’elles ont leur 
place dans les secteurs des ressources en eau et 
des services WASH (ONUDI, 2022).
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Afin de lutter contre les inégalités liées au genre 
dans le secteur de l’eau, des données de qualité, 
l’éducation et le renforcement des capacités sont 
indispensables à plusieurs niveaux de décision. La 
ventilation des données selon des critères perti-
nents, notamment le sexe, permet d’analyser les 
inégalités sociales selon les rôles tenus, les coûts 
endossés et les bénéfices tirés de la gestion et 
de l’usage des ressources en eau. La réduction 
des inégalités liées au genre dans l’éducation et 
le renforcement des capacités peut contribuer à 
l’élaboration de solutions plus durables dans le 
secteur de l’eau, susceptibles d’avoir des retom-
bées positives sur les plans social, économique 
et environnemental.

Les données collectées en rapport avec la partici-
pation au marché du travail, l’éducation, la santé et 
l’alimentation sont généralement ventilées par sexe. 
Toutefois, les données sur l’accès à l’eau ou sur les 
tâches relatives à l’eau sont rares et lorsque dispo-
nibles, elles sont souvent récoltées et présentées au 
niveau du foyer (Miletto et al., 2019 ; Caruso, 2023). 
Pourtant, le foyer constitue une unité sociale au sein 
de laquelle existent des inégalités de pouvoir. Les 
données récoltées au niveau d’un foyer ne reflètent 
pas qui, au sein de ce foyer, a accès à l’eau, ni le type 
d’efforts nécessaires pour accéder et gérer cette 
ressource, ou qui effectue ce travail, qui en retire 
des bénéfices, ou qui utilise l’eau et à quelles fins 
(Crider et Ray, 2022).

Collecter et présenter des données de qualité ven-
tilées par sexe sur l’accès à l’eau, la répartition et la 
gestion de celle-ci pourrait permettre de :

•	 obtenir des ratios d’analyse coûts-bénéfices 
et des ratios d’accessibilité financière plus 
réalistes lors de l’évaluation d’une nouvelle 
technologie hydraulique ou d’un nouveau sys-
tème de gestion des ressources en eau, étant 
donné que c’est au sein du foyer — où les iné-
galités de pouvoir peuvent être défavorables 
aux femmes — que se décident les dépenses 
à engager et par qui elles seront payées 
(Cherukumilli et al., 2023).

•	 estimer de manière plus réaliste le fardeau 
invisible, assumé de façon disproportion-
née par les femmes, que représente le temps 
consacré à une technologie hydraulique ou 
au traitement de l’eau afin de promouvoir 

des technologies qui réduisent le travail non 
rémunéré et d’éviter celles qui l’aggravent (les 
technologies dites « bon marché » peuvent 
involontairement accroître le travail non rému-
néré par exemple) (Caruso et al., 2023).

•	 mieux estimer les avantages de services d’ali-
mentation en eau plus accessibles et plus 
abordables étant donné que les coûts non 
reconnus et sexospécifiques des services 
d’alimentation en eau de mauvaise qualité 
peuvent conduire à un sous-investissement 
dans ces services.

•	 identifier les occasions de soutenir la par-
ticipation et le leadership des femmes, en 
particulier lorsque celles-ci peuvent contri-
buer à un emploi et à une gestion plus 
durables ou plus productifs des ressources 
en eau (Caruso et Sinharoy, 2019).

Il apparaît donc nécessaire de récolter, d’analyser 
et d’utiliser des données ventilées par sexe pour 
les évaluations et les statistiques relatives à l’eau 
(FAO, s.d.a ; WWAP de l’UNESCO, s.d.). La collecte, 
l’analyse et la diffusion régulières de données venti-
lées par sexe sur l’eau permettraient de lutter contre 
des idées reçues profondément ancrées, selon les-
quelles le travail des femmes a fondamentalement 
peu de valeur ou selon lesquelles les besoins des 
foyers et ceux des femmes sont si peu dissociables 
qu’il n’est pas nécessaire de les évaluer séparé-
ment (Nussbaum, 2001) — autant de préjugés qui 
entravent à la fois l’égalité des genres et la gestion 
durable des ressources en eau.

Les hypothèses et les évaluations qui ne sont pas 
réalistes conduisent à l’élaboration de politiques et 
d’approches dans le secteur de l’eau qui ne sont ni 
adoptées ni durablement mises en œuvre ; de nom-
breux projets infructueux en témoignent (De Wit 
et al., 2024). Il ne faut pas sous-estimer la contri-
bution de toutes les personnes, quelle que soit leur 
identité de genre, à la gestion des ressources en 
eau, au risque de freiner sinon les efforts visant à 
développer des capacités et des politiques inclu-
sives afin de gérer les ressources en eau au sein 
des communautés, des exploitations agricoles et 
des services publics (Miletto et al., 2019 ; WWAP 
de l’UNESCO, 2021). Le rôle central que jouent 
les femmes dans la gestion des ressources en 
eau au sein des foyers et des communautés a été 
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officiellement reconnu à de multiples reprises, 
y compris par les Principes de Dublin de 1992 
(ICWE, 1992), sans que leur contribution soit pour 
autant valorisée.

Le présent chapitre rend compte des efforts en 
cours pour collecter des données ventilées par sexe 
dans le secteur de l’eau et pour utiliser des indica-
teurs permettant de mesurer les accès et les usages 
aux fins de l’approvisionnement en eau potable, l’as-
sainissement et l’hygiène (WASH) ainsi qu’au sein du 
secteur de la gestion des ressources en eau (GRE). 
Il examine les capacités humaines nécessaires pour 
collecter et analyser les données relatives à l’eau 
afin que les savoirs et les pratiques puissent évo-
luer vers une plus grande égalité entre les genres. 
Il aborde également les besoins des femmes en 
matière d’éducation et de formation afin qu’elles 
puissent participer de manière significative aux 
décisions relatives au secteur de l’eau, la question 
de la formation de toutes les personnes, quelle que 
soit leur identité de genre, sur les façons d’intégrer 
les besoins des femmes et les financements qui 
pourraient rendre ce type d’initiative plus fréquem-
ment possible.

8.1	 Données, informations 
et analyses

Le manque de données dans le secteur WASH 
comme dans celui de la GRE fait qu’il est difficile 
de calculer tous les coûts et bénéfices des services 
d’approvisionnement en eau, qu’ils soient de bonne 
ou de mauvaise qualité. Dans le secteur WASH, des 
écarts sexospécifiques particulièrement importants 
ont été relevés, notamment en ce qui concerne : 

a)	le temps et les coûts d’opportunité des tâches 
relatives à l’eau — collecte, stockage, traitement, 
rationnement (Cherukumilli et al., 2023) ; 

b)	le temps nécessaire aux tâches domestiques non 
relatives à l’eau — qui limite le temps disponible 
pour de nouvelles initiatives pour l’eau ; 

c)	 les coûts liés à la santé des personnes chargées de 
transporter l’eau — troubles musculo-squelettiques 
par exemple (Geere et al., 2018) ; 

d)	les coûts liés à la santé mentale, y compris les 
conflits interpersonnels en cas d’accès non sécu-
risé aux services WASH (Wutich et Ragsdale, 
2008 ; Bisung et Elliott, 2017).

En outre, sous-estimer les bénéfices peut conduire 
à sous-estimer le rapport entre les coûts et les béné-
fices sociaux tirés d’un investissement dans des 
services d’alimentation en eau fiables.

Des études de cas menées dans plusieurs pays 
montrent que la ventilation des données permet 
de mieux évaluer la qualité des services WASH. En 
Zambie par exemple, l’accès à des infrastructures 
d’adduction d’eau fiables en zone rurale a permis 
aux femmes de consacrer plus de temps à la pro-
duction alimentaire dans leurs potagers (Winter 
et al., 2021). Au Brésil, les femmes ont déclaré que 
les économies de temps réalisées leur permettaient 
de se reposer davantage et de s’occuper de leurs 
enfants (Silva et al., 2020). Au Ghana, des données 
ont montré que l’assiduité scolaire des filles avait 
augmenté de manière notable grâce à la réduction 
du temps consacré à la collecte de l’eau (Nauges et 
Strand, 2017).

S’agissant de la GRE, principalement appliquée au 
secteur agricole, les lacunes les plus importantes 
concernent les données relatives au travail agricole 
des femmes et à l’accès sécurisé à l’irrigation. Les 
femmes ne disposent pas toujours de droits officiels 
sur l’eau car ces droits sont souvent liés aux droits 
fonciers (voir chapitre 3). Les données sur le travail 
agricole des femmes sont également limitées car 
elles proviennent généralement d’enquêtes auprès 
des foyers — la plupart des agricultrices travaillant 
dans des unités de production familiales, leurs ac-
tivités spécifiques ne sont pas prises en compte 
lors des collectes de données conventionnelles. 

Des études de cas menées dans 

plusieurs pays montrent que la 

ventilation des données permet 

de mieux évaluer la qualité des 

services WASH
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En 2016, une étude sur les rendements agricoles 
ventilés par parcelles exploitées par des femmes ou 
par des hommes a révélé des écarts de rendement 
atteignant en moyenne 20 % à 30 % dans les pays 
à revenu ffaible et intermédiaire (PRFI) (FAO, 2016). 
En revanche, dans les systèmes agricoles mixtes où 
les femmes jouent un rôle important dans la prise de 
décision, on constate une productivité plus élevée 
lorsque l’eau et les autres ressources sont partagées 
équitablement (Van Koppen, 2001 ; Van Koppen et 
Hussain, 2007). Il convient toutefois de tenir compte 
du fait que la manière dont la productivité est mesu-
rée au sein des foyers (par culture, par exploitation, 
par parcelle ou par productivité du travail) peut in-
fluer les données sexospécifiques (Doss, 2025).

En matière de GRE, les données ventilées par 
sexe peuvent permettre d’axer les politiques sur 
les exploitations agricoles gérées par des femmes, 
sur l’équité dans les régimes fonciers et les droits 
sur l’eau ainsi que sur la participation des hommes 
et des femmes aux coopératives de producteurs 
et aux AUE (FEM, 2018 ; Imburgia et al., 2020a). 
Les données ventilées par sexe peuvent également 

guider les financements et les initiatives nouvelles 
là où elles sont les plus nécessaires ou les plus 
susceptibles de bénéficier à un grand nombre de 
personnes et de communautés.

8.1.1 Quels indicateurs pour des 
données ventilées par sexe

Des instruments largement utilisés, telles les 
enquêtes en grappes à indicateurs multiples du 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) 
et les enquêtes démographiques et de santé, four-
nissent surtout des données sur l’accès aux services 
WASH (ou leur coût) principalement au niveau du 
foyer, même lorsqu’ils comprennent des questions 
sur la collecte de l’eau et les personnes qui s’en 
chargent. Certaines initiatives récentes visant à 
collecter des données plus nuancées sur l’insécu-
rité de l’alimentation en eau des foyers comportent 
également des questions concernant l’ensemble du 
foyer — « Est-ce que vous ou un membre de votre 
foyer… ? » par exemple (Young et al., 2019).

Encadré 8.1  Favoriser la collecte de données ventilées par sexe et le renforcement des capacités grâce 
à la coopération internationale

Afin de répondre au besoin de données ventilées par sexe dans le secteur de l’eau et de renforcer les capacités en 
matière de collecte et d’emploi de celles-ci, le WWAP de l’UNESCO a mené des projets de formation intensive axés 
sur la collecte et l’analyse de données ventilées dans le secteur de l’eau et l’emploi d’indicateurs tenant compte 
des problématiques de genre (WWAP de l’UNESCO, s.d.) dans le but de se servir de ces données pour concevoir 
des politiques performatives sur les problématiques de genre et de mener des analyses « d’apprentissage par la 
pratique » qui établissent des liens entre l’eau, le climat, le genre et les moyens de subsistance.

Par exemple, l’élaboration et la mise en œuvre de formations et d’évaluations de terrain sur la participation des 
femmes à la gestion des ressources en eau dans l’agriculture au Belize et en Jamaïque ont mis en évidence les 
contraintes spécifiques auxquelles les femmes sont confrontées en raison de l’imperfection du régime foncier 
en Jamaïque comme les améliorations qui se produisent dans la gestion de l’eau lorsque les femmes occupent 
des postes de responsables au sein des associations des usagers de l’eau au Belize (UNESCO, 2023a ; UNESCO, 
2023b). Des études sur les différents impacts de la variabilité climatique sur l’accès et la gestion des ressources 
en eau par les femmes et les hommes ont permis de générer de nouvelles données ventilées par sexe et de fournir 
des outils pratiques afin de faire progresser l’égalité des genres dans des contextes hydrologiques vulnérables 
au changement climatique en Amérique du Sud et en Amérique centrale (Imburgia et al., 2025a) ainsi que dans 
les petits États insulaires en développement du Pacifique (Imburgia et al., 2025b). Dans le second cas, les indica-
teurs tenant compte des problématiques de genre du WWAP de l’UNESCO ont permis à l’Autorité des eaux et au 
Service météorologique des Fidji d’analyser conjointement, pour la première fois, des données sur l’eau ventilées 
par sexe et issues d’enquêtes de terrain, et des séries de données nationales sur les précipitations. Cette étude 
a donné lieu à des recommandations importantes pour améliorer le programme national de formation du pays en 
matière de gestion des eaux pluviales.
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Toutefois, l’importance de la collecte de données 
ventilées par sexe tend à être davantage reconnue 
tout comme les outils et les méthodes applicables à 
cet effet. Dans le secteur WASH, une nouvelle étude 
soutenue par le Programme commun OMS/UNICEF 
de suivi de l’approvisionnement en eau, de l’assai-
nissement et de l’hygiène intègre des instruments 
sexospécifiques avec de nouveaux indicateurs priori-
taires concernant le temps, le travail et les risques liés 
à la collecte de l’eau, ainsi que l’eau disponible pour 
l’hygiène menstruelle, ventilés par sexe et par âge 
(OMS/UNICEF, 2025). Des questions très courtes, 
distinctes pour les hommes et les femmes et portant 
uniquement sur l’assainissement, ont également été 
proposées et testées (Akter et al., 2025). Ces indica-
teurs et d’autres similaires peuvent être adaptés à de 
nombreux contextes socio-économiques.

Cependant, certaines des tâches relatives à l’eau 
effectuées par les femmes restent peu étudiées. 
Ainsi, si la collecte de l’eau constitue une corvée 
bien connue pour laquelle existent des données, le 
stockage et le traitement de l’eau à domicile (après 
la collecte ou après l’utilisation d’un robinet qui 
fonctionne par intermittence) prennent également 
beaucoup de temps. Des techniques de traitement 
de l’eau bon marché sont régulièrement promues 
sans que l’on sache qui, au sein du foyer, paie (et 
gère le budget) ou subvient aux autres besoins fonda-
mentaux du foyer. De telles données qui concernant 
le foyer même sont plus difficiles à collecter qu’il l’est 
de mesurer le temps consacré à la collecte de l’eau à 
partir d’un point de collecte.

En ce qui concerne la GRE et les problématiques 
de genre, les agences de l’ONU ont mis au point 
plusieurs outils de collecte de données qu’elles 
ont ensuite validés dans le cadre d’études de cas 
menées en Afrique, en Amérique latine et en Asie. 
Grâce à AQUASTAT notamment, l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agricul-
ture (FAO) diffuse des données statistiques et des 
études de cas sexospécifiques sur la répartition des 
tâches et l’accès aux systèmes d’irrigation à l’échelle 
mondiale (FAO, s.d.b). Le Département des affaires 
économiques et sociales des Nations Unies a, quant 
à lui, proposé un ensemble minimal d’indicateurs 
sensibles au genre pour les données nationales 
(DAES, 2020).

Le Programme mondial de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture (UNESCO) pour l’évaluation des ressources 
en eau (WWAP) a mis au point des outils complets de 
gestion des données tels que la Boîte à outils pour 
le suivi et l’évaluation de données sur l’eau ventilées 
par sexe et des indicateurs sexospécifiques (Miletto 
et al., 2019), applicables à un large éventail de sec-
teurs du développement (encadré 8.1). La mise en 
œuvre de ces approches analytiques a permis au 
WWAP de l’UNESCO d’évaluer, de documenter et 
de mettre en évidence l’accès des femmes à l’eau 
et leur usage de cette ressource (Imburgia, 2024) 
ainsi que la participation des femmes à la gestion 
et à la gouvernance de l’eau (Imburgia et al., 2020b ; 
Imburgia et al., 2025a ; Imburgia et al., 2025b).

L’Initiative d’ONU-Eau pour le suivi intégré de 
l’ODD 6 s’est dotée d’un cadre d’indicateurs relatifs 
au genre et d’outils connexes qui ont été élaborés et 
testés afin de contextualiser les problématiques de 
genre lors du suivi et de la communication des résul-
tats sur cet objectif (ONU-Eau, 2023). Les recherches 
menées par l’Institut international de gestion des 
ressources en eau ont débouché sur la création de 
méthodes de collecte de données qui établissent 
une distinction entre, d’une part, les femmes prati-
quant l’irrigation et ayant un pouvoir décisionnel et, 
de l’autre, celles qui travaillent dans les exploitations 
agricoles familiales, ainsi que d’indicateurs du par-
tage des bénéfices entre les hommes et les femmes 
dans l’agriculture irriguée (Merrey et Lefore, 2018).

Dans des secteurs autres que celui de l’eau, les indi-
cateurs relatifs à l’autonomie et au leadership des 
femmes peuvent servir à orienter la collecte de don-
nées pour la GRE. À l’inverse, le secteur de l’eau peut 
s’inspirer d’outils de collecte d’informations sexo
spécifiques utilisés dans des secteurs proches de 
la GRE, telles l’agriculture et l’alimentation, et les 
adapter (Alkire et al., 2013).

Deux considérations d’ordre pratique doivent guider 
l’analyse des données et l’élaboration d’indica-
teurs. Premièrement, la viabilité de la collecte de 
données supplémentaires et de la réalisation de 
nouvelles enquêtes est aussi essentielle à l’élimina-
tion des lacunes qu’à l’élaboration d’indicateurs. La 
conception d’indicateurs sur l’intégration des problé-
matiques de genre doit être issue d’un compromis 
entre maniabilité et exhaustivité. Si des ensembles 
d’indicateurs vastes et complexes peuvent rendre 
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compte fidèlement des dynamiques de genre, un 
ensemble d’indicateurs restreint est davantage 
susceptible d’être utilisé, de façon régulière, dans 
les contextes défavorisés. Deuxièmement, la plu-
part des travaux sur le genre et les ressources en 
eau sont présentés sous forme d’études de cas à 
petite échelle provenant de sites géographiques et 
socio-économiques très divers, ce qui rend difficiles 
la comparaison et la généralisation aux fins de l’éla-
boration d’indicateurs. Des exemples bien connus 
où des « principes de conception » communs ont 
été tirés de multiples études de cas peuvent ser-
vir de feuilles de route pour dégager des principes 
généraux applicables à la collecte et à l’analyse de 
données sur les femmes et l’eau (Ostrom, 1990). 
Renforcer les compétences en matière de collecte 
et d’analyse de données ventilées par sexe, en par-
ticulier pour mettre au jour les données « cachées » 
au niveau des foyers et des petites exploitations 
agricoles, pourrait être rendu possible grâce à des 
investissements dans des initiatives d’éducation, de 
formation et de renforcement des capacités.

8.2	 Éducation, formation et 
renforcement des capacités

Toutes les personnes, peu importe leur identité de 
genre, devraient avoir les mêmes chances de par-
ticiper aux décisions en matière de gestion et de 
gouvernance des ressources en eau. L’implication 
des femmes dans la gestion de l’eau peut non seu-
lement promouvoir l’égalité des genres mais aussi 
apporter de nouvelles perspectives dans un secteur 
où les femmes occupant des postes à responsa-
bilité restent minoritaires dans la plupart des pays 
(Banque mondiale, 2019). Il est donc nécessaire de 
former et de renforcer les capacités de toutes et tous 
afin que les femmes puissent assumer des rôles de 
direction et de prise de décision au sein des institu-
tions éducatives, professionnelles et politiques. Le 
renforcement des capacités des femmes et la sup-
pression des normes qui entravent leurs potentiels 
doivent être menés de front.

8.2.1 Le secteur éducatif formel

Le secteur de l’éducation formelle désigne l’en-
seignement (primaire, secondaire et supérieur) 
institutionnalisé, dans lequel les compétences de 
base sont développées selon des critères normés. 
Si la plupart des pays ont réalisé des progrès con-
sidérables en matière de scolarisation des filles 
et des garçons dans l’enseignement primaire et 
secondaire, les filles sont globalement toujours 
moins nombreuses que les garçons à terminer 
leurs études secondaires dans les régions à faible 
revenu : 36 % contre 41 % en Asie du Sud et 25 % 
contre 31 % en Afrique subsaharienne en 2022 
(Sosale et al., 2023 ; Rapport GEM de l’UNESCO/
ISU, 2024). Les disciplines les plus pertinentes pour 
la gestion de l’eau, telles l’ingénierie, l’économie ou 
l’agronomie, correspondent à des spécialisations 
généralement accessibles après le secondaire. 
Or, dans 87 % des pays qui communiquent des 
données sur les inscriptions dans les filières de 
sciences, technologie, ingénierie et mathématique 
(STIM), les écarts entre genres sont visibles dès le 
secondaire (Straza, 2024). La faible participation 
des femmes à la gestion et à la gouvernance des 
ressources en eau s’explique, au moins partielle-
ment, à leur faible niveau de formation aux postes 
techniques et de direction dans ce secteur (WWAP 
de l’UNESCO, 2021). Même lorsqu’elles s’inscrivent 
dans les filières STIM, les femmes sont moins 
susceptibles que les hommes de faire carrière dans 
l’ingénierie, la fabrication et la construction (Straza, 
2024). En Argentine, une étude nationale réalisée 
en 2020 a révélé que 65 % des étudiants inscrits 
et 67 % des diplômés universitaires issus de cursus 
directement liés aux processus hydriques et aux 
infrastructures hydrauliques, comme l’hydrologie, 
le génie hydraulique, le génie civil et l’agronomie, 
étaient des hommes (Imburgia et al., 2020b).

L’achèvement des études secondaires permet de 
disposer d’une solide base de savoirs dans les 
STIM. Certains éléments indiquent également que 
terminer ses études secondaires contribue à ren-
forcer la confiance en soi et la connaissance de ses 
droits (Unterhalter, 2012). Dans de nombreux pays, 
des stéréotypes négatifs entravent les femmes 
qui souhaitent poursuivre une carrière dans les 
STIM ou une carrière scientifique. Selon plusieurs 
études, la scolarisation des adolescentes et l’ac-
croissement des opportunités professionnelles 
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pour les jeunes diplômées crée un cercle vertueux : 
les filles sont plus susceptibles de terminer leurs 
études secondaires si celles-ci leur assurent de 
nouvelles opportunités de carrière et davantage 
d’opportunités de carrière (dans le secteur de l’eau 
et au-delà) s’offrent aux filles lorsqu’elles terminent 
leurs études supérieures. Des enquêtes de terrain 
laissent entendre que la présence d’une instal
lation sanitaire plus accessible dans les écoles et 
les communautés est associée à l’amélioration du 
taux de scolarisation des enfants (Koolwal et Van de 
Walle, 2013), en particulier des filles.

Au-delà du secondaire, les inscriptions dans les 
filières STIM de l’enseignement supérieur restent 
insuffisantes par rapport aux besoins du marché du 
travail de nombreux pays (IWA, 2014). À l’échelle 
mondiale, les femmes actives sont moins nom-
breuses que les hommes à se former ou à travailler 
dans ces filières. Cette disparité est encore plus mar-
quée dans des régions telles que l’Asie du Sud, où 
la participation des femmes à la population active 
déclarée est généralement faible (Sosale et al., 2023). 
Néanmoins, comme pour l’enseignement secondaire, 

l’accroissement des opportunités pour les femmes 
sur le marché du travail et l’augmentation du nombre 
de femmes inscrites dans les filières STIM au sein 
de l’enseignement supérieur peuvent se renforcer 
mutuellement (Özler, 2015). Les efforts pour promou-
voir l’inscription des femmes dans les filières STIM 
(telles les bourses d’études), ouvrir des opportunités 
de carrière aux personnes aux identités de genre 
diverses et lutter contre les préjugés qui découragent 
les femmes de se former aux STIM sont autant de 
moyens d’inciter davantage de femmes à travailler 
dans la gouvernance de l’eau (Banque mondiale, s.d.).

8.2.2 L’enseignement et 
la formation techniques et 
professionnels
Au-delà du système éducatif conventionnel , 
l’enseignement et la formation techniques et pro-
fessionnels (EFTP) institutionnalisés peuvent jouer 
un rôle majeur dans le renforcement des capacités. 
L’EFTP et son système de certification peuvent per-
mettre de combler les écarts entre les compétences 
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requises pour exploiter les réseaux d’alimentation 
en eau et d’assainissement, et la main-d’œuvre pos-
sédant ces compétences. Toutefois, bon nombre de 
ces dispositifs n’ont pas encore pleinement intégré 
les problématiques de genre, l’EFTP étant large-
ment considéré comme s’adressant aux hommes 
(Bray-Collins et al., 2022). Des exemples positifs au 
Cameroun et en Sierra Leone montrent que lorsque 
les programmes d’EFTP sont conçus non seule-
ment pour dispenser une formation technique, mais 
aussi pour renforcer la confiance en soi et les capa-
cités de gestion du temps comme lutter contre la 
discrimination, ils peuvent lever les obstacles qui 
entravent depuis longtemps l’égalité des genres 
face à l’emploi (Wignall et al., 2023). De même, au 
Mexique, la formation et le soutien systématiques 
des femmes occupant des postes de direction et de 
techniciennes au sein des services de distribution 
d’eau ont prouvé qu’ils contribuaient à augmenter 
rapidement le nombre de femmes travaillant dans le 
secteur de l’eau (ANEAS, s.d.). En 2023, l’Asociación 
Nacional de Entidades de Agua y Saneamiento 
(ANEAS) a formé 5 554 femmes travaillant dans 
les services de distribution d’eau du Mexique (soit 
33 % du nombre total de participants) ; en 2024, ce 
nombre est passé à 9 675 et représentait 40 % du 
nombre total de participants21.

8.2.3 La formation pratique

Grâce à une formation non officielle, mais stru
cturée, sur les problèmes liés à l’eau, les usagers 
bénéficient d’un même accès à l’information 
et peuvent renforcer leurs capacités. Une telle 
formation peut être conçue de façon à cibler spé-
cifiquement les femmes. Pour être efficaces, ces 
initiatives éducatives doivent être pensées comme 
des processus bidirectionnels dans lesquels a) les 
savoirs sur l’eau et la gestion des ressources en eau 
sont mises à disposition dans des formats faciles 
d’utilisation ; b) les formateurs et les animateurs 
tirent des enseignements au contact des femmes 
qui gèrent l’eau au sein des foyers ou des exploita-
tions agricoles, ce qui permet de reconnaître leurs 
connaissances tacites et empiriques (FAO, 2016 ; 
FEM, 2018).

21	  Informations fournies par le Directeur général de l’ANEAS, juillet 2025, communication personnelle.

Dans certains contextes, il peut être opportun d’or-
ganiser des formations pratiques et des activités de 
renforcement des capacités dans la langue locale, 
car la maîtrise de cette langue peut être nécessaire 
pour mener à bien les initiatives de développement 
durable au niveau communautaire (Trudell, 2009 ; 
Trudell, 2010). La participation active des femmes à 
l’enrichissement des savoirs, de la formation et des 
compétences présente plusieurs avantages : elle met 
en évidence les connaissances des femmes, rendues 
souvent invisibles par la répartition du travail ; elle 
favorise le développement de capacités pertinentes 
et utiles ; elle contribue à réduire les inégalités de 
pouvoir (Biancardi Aleu et al., 2022). En outre, les 
femmes qui participent aux initiatives de formation 
ont tendance à s’investir dans leur apprentissage 
dès le début, malgré le temps inévitablement requis 
pour ce faire.

De nombreuses organisations non gouverne-
mentales (ONG) à travers le monde, qu’elles aient 
une portée internationale, nationale ou régionale, 
œuvrent en faveur de l’éducation et du renforcement 
des capacités des usagers et des gestionnaires (of
ficiels et non officiels) des ressources en eau dans 
une perspective d’égalité des genres (GRAVIS, 
2017 ; CSE, s.d.; The Mvula Trust, s.d. ; Sukarya, s.d. ; 
Tsogang Water and Sanitation, s.d.).

Outre d’être plus que nécessaire, la réforme des 
services publics de vulgarisation et de conseil aux 
petits exploitants agricoles (dont beaucoup sont 
des femmes) nécessite, entre autres, d’adapter les 
dispositifs institutionnels aux besoins actuels, de 
mettre en place des mécanismes de financement 
efficaces et durables, de renforcer les capacités 
humaines et de favoriser diverses formes de parte-
nariats public-privé, tout en garantissant la mise en 
œuvre de politiques appropriées (Yang et Ou, 2022). 
Ces réformes ont tout particulièrement leur impor-
tance dans des régions telles que l’Afrique australe 
et septentrionale, l’Asie de l’Est et du Sud, ainsi que 
les Caraïbes, où ces services sont dominants.

Ces formes d’éducation et de formation continues 
nécessitent une collaboration avec les représen-
tants des autorités locales et régionales, même si 
celle-ci peut s’avérer difficile et frustrante. En effet, 
il arrive, d’une part, que les ONG ne bénéficient pas 



142    |    Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau 2026 – L’Eau en partage : une égalité des droits et des accès

d’une réelle autonomie vis-à-vis du gouvernement 
dans de nombreux PRFI. D’autre part, la révision des 
programmes d’éducation continue et de formation 
pratique dans le secteur WASH et celui de la GRE 
dépend, dans une large mesure, du soutien des auto-
rités locales et de leur volonté d’appropriation. Enfin, 
l’intégration systématique des problématiques de 
genre dans les politiques relatives à l’eau nécessite 
un cadre juridiquement contraignant, que les acteurs 
non étatiques ne peuvent fournir.

8.2.4 La formation 
professionnelle continue

Historiquement, seuls les pays dotés d’un secteur 
de l’eau professionnel et réglementé ont réussi à 
atteindre une couverture quasi universelle des ser-
vices WASH et à fournir des services d’irrigation 
fiables (même si l’accès à ces services et leur qua-
lité varient) (Ray et Smith, 2021). S’il est certain que 
les foyers, les entreprises, les communautés et les 
fournisseurs indépendants continueront de jouer 
un rôle constructif dans les années à venir, l’essor 
de services d’alimentation en eau professionnels et 
d’agences spécialisées dans la GRE constitue une 
étape cruciale vers la mise en place d’une distribu-
tion fiable et universelle. Par le passé, les services 
d’alimentation en eau employaient principalement 
des hommes et, bien que cette situation soit en 
train de changer, cela reste vrai même dans les pays 
à revenu élevé (Banque mondiale, 2019 ; voir cha-
pitre 4). Il est possible de remédier à ce déséquilibre, 
pour favoriser l’égalité des genres et — potentielle-
ment — améliorer la gestion des ressources en eau, 
en mettant en place des programmes de formation 
continue professionnelle, destinés aux employés 
mais aussi aux dirigeants, quelle que soit leur iden-
tité de genre.

Garantir un accès équitable à la formation en mana-
gement et à la création d’entreprise au sein des 
agences de l’eau prend du temps, mais de nombreux 
exemples prouvent que des efforts ciblés peuvent 
donner des résultats positifs. Ainsi, le WWAP de 
l’UNESCO a travaillé en collaboration avec Manila 
Water, une entreprise reconnue pour avoir instauré 
la parité des genres aux postes de direction (Escosio, 
2025) ; avec ANEAS Mexico pour accroître la pré-
sence de femmes dirigeantes dans le secteur de 
l’eau (UNESCO, s.d.) ; avec l’agence brésilienne de 
l’eau, qui a mis en place des programmes visant à 
garantir la prise en compte des points de vue des 

femmes dans la planification et la prise de décision 
dans les compagnies des eaux (ANA, s.d.). En Afrique 
du Sud, le réseau Women in Water & Sanitation 
Network met en place des initiatives menées par des 
femmes au sein des services d’eau et d’assainisse-
ment (IWA, s.d.). Parallèlement, aux États-Unis, 
l’Association des commissaires de régulation des 
services publics (NARUC), avec le soutien de 
l’Agence des États-Unis pour le développement 
international (USAID), a largement collaboré avec les 
compagnies des eaux des PRFI afin d’intégrer des 
considérations spécifiques au genre aux cadres poli-
tiques et réglementaires (NARUC, s.d.).

La formation professionnelle continue des cadres 
supérieurs, quelle que soit leur identité de genre, 
peut contribuer à améliorer la faible représentation 
des femmes dans les compagnies des eaux. Dans 
certains pays, la formation continue des femmes 
au sein des agences WASH et des services d’ir-
rigation se heurte à des obstacles tels que les 
stéréotypes qui voudraient que les femmes soient 
plus aptes à accomplir des tâches administratives 
et que les hommes ne supportent pas d’avoir une 
supérieure hiérarchique, le harcèlement sexuel 
qui reste impuni ou encore l’absence de toilettes 
sûres sur les chantiers de construction et les sites 
d’étude sur le terrain (Burt et al., 2020 ; Ambassa 
et Bidiasse, 2025). Mettre l’accent sur l’importance 
d’embaucher des femmes qualifiées et de créer 
un environnement et des conditions de travail qui 
favorisent l’égalité des genres devrait permettre 
d’améliorer la gouvernance des agences et des 
compagnies des eaux.

La collecte de données ventilées 

par sexe, la formation et le 

perfectionnement professionnel 

comme la promotion d’initiatives 

de renforcement des capacités en 

faveur de l’égalité des genres dans 

le secteur de l’eau requièrent des 

financements ciblés
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8.3	 Financer la collecte de 
données, la formation et le 
renforcement des capacités

La collecte de données ventilées par sexe, la forma-
tion et le perfectionnement professionnel comme la 
promotion d’initiatives de renforcement des capaci-
tés en faveur de l’égalité des genres dans le secteur 
de l’eau requièrent des financements ciblés. Tou-
tefois, il est rare que le coût de ces activités soit 
pris en compte dans les budgets et la planification 
des projets relatifs à l’eau. Dans la pratique, si les 
donateurs internationaux conditionnent souvent 
leurs aides à la mise en place d’activités de ren-
forcement des capacités locales et de systèmes de 
suivi et d’évaluation sensibles aux problématiques 
de genre pour les projets relatifs à l’eau, ils ne pré-
voient pour celle-ci que peu de temps et d’argent. 
Si les besoins sont toujours plus nombreux que les 
capacités financières, le financement de l’informa-
tion, de l’éducation et de la formation est crucial 
pour atteindre la parité dans le secteur de l’eau.

Mobiliser l’aide internationale et cibler la répar-
tition de fonds publics limités, sur la base du 
principe d’égalité des genres, sont des priorités. 
Hiérarchiser les actions évoquées ci-dessus en 
fonction de leur impact durable et de leurs retom-
bées est aussi un passage obligé. Le chapitre 10 
traite des questions plus générales de finance-
ment ; la section suivante se concentre, elle, sur les 
aspects financiers de l’éducation, de la formation 
et du renforcement des capacités.

8.3.1 Des sources de financement 
internes et externes

Le financement de l’éducation et du renforcement 
des capacités repose généralement sur le versement 
direct de fonds publics (état ou territoires), prove-
nant d’impôts et d’obligations (si la notation de la 
dette le permet). Lorsque le rapport impôts/produit 
intérieur brut est faible (inférieur à 10 %), il peut être 
nécessaire d’augmenter l’assiette fiscale, ce qui est 
difficile sur le plan politique et/ou financier, en par-
ticulier pour les pays pauvres. Les impôts peuvent 
également être redirigés vers le financement d’ini-
tiatives en faveur de la parité dans le secteur WASH 

et celui de la GRE. Outre les impôts, d’autres options 
peuvent être envisagées, telles que l’annulation de 
la dette, l’aide au développement (de la FAO, de 
l’UNICEF ou de l’OMS par exemple) spécifiquement 
affectée au renforcement des capacités, à la col-
lecte de données (enquêtes démographiques et de 
santé financées par l’USAID par exemple) et à la 
formation des femmes, ou encore une déclinaison 
de la « taxe sur la fortune » telle que promue par des 
économistes influents (Saez et Zucman, 2019), étant 
donné que les améliorations dans le secteur de l’eau 
constituent souvent une adaptation au changement 
climatique. En matière d’aide étrangère au dévelop-
pement, les subventions sont préférables aux prêts 
car lorsque les services sociaux sont réduits pour 
rembourser la dette nationale, la charge du travail 
non rémunéré des femmes a tendance à augmenter.

8.3.2 Priorités de financement

Définir des priorités de financement en matière 
de développement signifie allouer des ressources 
publiques limitées de manière efficace et équitable, 
conformément aux conventions relatives aux droits 
humains, au droit du travail et au droit de l’envi-
ronnement. Comme tout ne peut pas être financé 
en même temps, le financement de la collecte de 
données et du renforcement des capacités peut 
permettre de déterminer les activités qui auront le 
plus grand impact par rapport à l’investissement 
requis et de leur donner la priorité, d’orienter les 
politiques des organismes gouvernementaux, des 
ONG, du secteur privé et des citoyens et enfin 
d’avoir des retombées positives au-delà du sec-
teur de l’eau. Au nombre des priorités, on compte 
le financement de la formation et du renforcement 
des compétences au niveau national aux fins de 
la collecte et de l’utilisation de données ventilées 
par sexe, la mise en place de formations dans les 
filières STIM plus particulièrement destinées aux 
filles, aux femmes et aux groupes sous-représen-
tés afin d’élargir leurs possibilités de participation 
professionnelle, et l’octroi de petites subventions 
spécifiques pour le renforcement des capaci-
tés dans le cadre d’initiatives menées par des 
femmes et des communautés, en particulier dans 
les zones rurales et à faibles revenus (Schalatek et 
Nakhooda, 2015).
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8.3.3 Exemples d’initiatives de 
financement tenant compte des 
problématiques de genre
La collecte de données et les projets d’éducation 
et de formation en faveur de l’égalité des genres 
revêtent une importance qui leur est propre, mais 
ils permettent aussi d’estimer plus précisément les 
coûts et les bénéfices de la main-d’œuvre et des 
technologies, et (potentiellement) de mettre en 
place une gestion des ressources en eau plus repré-
sentative et plus réactive. Bien que la collecte de 
données et le renforcement des capacités souffrent 
généralement d’un manque de financement, plu-
sieurs exemples positifs viennent confirmer l’intérêt 
de les financer.

Le Fonds vert pour le climat a été l’une des pre-
mières initiatives internationales à généraliser 
l’intégration des problématiques de genre et la 
réalisation d’évaluations sexospécifiques au sein 
de tous ses projets d’adaptation (FVC, s.d.). De 
même, le Fonds pour l’environnement mondial a 
intégré la collecte de données et le renforcement 
des capacités dans sa politique d’évaluation sexo-
spécifique pour l’ensemble de ses projets (FEM, 
2018). Compte tenu du fait que les progrès enre-
gistrés sont inégaux, le FEM renforce les critères 
d’utilisation d’indicateurs tenant compte des pro-
blématiques de genre et améliore les compétences 
des gestionnaires de projets afin qu’ils puissent 
mettre en œuvre des approches intégrant les 
problématiques de genre tout au long du cycle 
de vie des projets (IW:LEARN du GEF/WWAP de 
l’UNESCO, à paraître).

Les programmes de formation du WWAP de 
l’UNESCO visant à aider les pays dans leurs efforts 
pour collecter et utiliser des données ventilées par 
sexe sur l’eau (encadré 8.1) ont obtenu des résultats 
grâce à des partenariats établis en coopération avec 
des organismes de financement internationaux et 
des institutions des États membres, notamment le 
Fonds commun pour les objectifs de développement 
durable, la Banque asiatique de développement et le 
Ministère espagnol de la transition écologique et du 
défi démographique.

En partenariat avec des organisations d’Amérique 
latine, d’Europe et d’Afrique, le réseau mondial 
Community of Women in Water renforce les capa-
cités et les compétences des femmes afin qu’elles 

puissent exercer des professions liées au secteur 
WASH dans les zones rurales et urbaines à tra-
vers le monde (CWiW, s.d.). En Amérique latine et 
dans les Caraïbes, l’organisation à but non lucra-
tif Green Empowerment œuvre à la promotion des 
rôles de leadership au sein des programmes com-
munautaires ruraux relatifs à l’eau et à l’énergie. Ses 
programmes de formation s’appuient sur les savoirs 
traditionnels des populations autochtones et des 
femmes (Green Empowerment, s.d.). Ces initiatives 
sont certes nécessaires, mais elles ne suffisent pas à 
garantir la réussite des femmes en tant que gestion
naires de l’eau et responsables des politiques (voir 
chapitre 9). À mesure que de nouvelles initiatives 
de ce type voient le jour, davantage de données 
peuvent être tirées de leurs cas et servir à définir 
les actions prioritaires afin de financer l’inclusion 
des femmes dans la gestion des ressources en eau 
à tous les niveaux.

8.4	 Conclusions

Afin d’améliorer la vie des femmes et des hommes 
partout dans le monde et de parvenir à un dévelop-
pement durable au-delà du secteur de l’eau, il est 
essentiel de garantir que toutes et tous ont accès 
aux ressources en eau et à la gestion de celles-ci, 
de disposer de données sur les progrès réalisés 
en matière d’égalité des genres comme de cursus 
d’éducation et de renforcement des capacités qui 
favorisent l’égalité.

Afin de parvenir à une gestion 

plus équitable et efficace des 

ressources en eau, il importe de 

renforcer, au niveau national, les 

compétences et les capacités qui 

permettront la surveillance et 

l’évaluation des programmes relatifs 

à l’eau sous un angle sexospécifique
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La demande en données ventilées par sexe dans 
le secteur de l’eau n’est pas nouvelle. Ce type de 
données est régulièrement collecté dans d’autres 
secteurs, même si les méthodes de mesure du 
temps consacré par les femmes à des tâches 
considérées comme mineures, pour autant qu’elles 
existent, restent peu employées. Au mieux, les 
lacunes en matière de données sexospécifiques 
représentent des occasions manquées de réduire 
les disparités dans le secteur de l’eau. Au pire, elles 
font que les communautés considèrent comme 
acquis le travail « gratuit » des femmes de même 
que le considèrent les chercheurs, les donateurs 
et les responsables politiques qui continuent de 
concevoir et de promouvoir des technologies dites, 
à tort, bon marché alors qu’en réalité, si l’on tient 
compte des coûts de main-d’œuvre associés, ces 
technologies sont onéreuses.

Afin de parvenir à une gestion plus équitable et 
efficace des ressources en eau, il importe de ren-
forcer, au niveau national, les compétences et les 
capacités qui permettront la surveillance et l’éva-
luation des programmes relatifs à l’eau sous un 
angle sexospécifique. La formation des femmes, 
grâce à un accès plus égalitaire aux filières et aux 
opportunités professionnelles liées aux STIM, 
peut leur permettre de prendre part et de diriger 
la production de savoirs et la prise de décision 
relatives à la gestion des ressources en eau à 
tous les niveaux. Les femmes doivent être encou-
ragées à acquérir des compétences (et à obtenir 
des diplômes) afin de remédier à leur surrepré-
sentation dans des emplois peu rémunérés et 
peu valorisés du secteur de l’eau ainsi qu’à leur 
sous-représentation aux postes d’encadrement 
mieux rémunérés. Historiquement, les États ont 
porté la responsabilité de ce renforcement des 
capacités, mais le secteur privé et les partenariats 
de la société civile peuvent apporter un soutien 
technique, administratif et financier considérable. 
Des financements internes et externes, guidés par 
des principes de durabilité et d’équité dans l’ac-
cès et la gestion, peuvent contribuer à faciliter la 
transition vers un secteur de l’eau plus équitable 
et plus efficace.
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Promouvoir l’égalité des genres22 et la participation 
pleine, égale et significative des femmes23 ainsi 
que leur leadership dans la gouvernance de l’eau

La gouvernance de l’eau désigne « les systèmes 
politiques, sociaux, économiques et administratifs 
qui influent sur l’emploi et la gestion des ressources 
en eau » (SIWI, s.d.). Elle a une incidence directe sur 
la réalisation du droit humain à l’eau, en favorisant 
l’égalité d’accès à cette ressource et en permettant 
d’assurer sa durabilité pour les générations actuelles 
et futures.

Les normes et les cadres internationaux relatifs 
aux droits humains ont rendu explicite l’importance 
primordiale de la gouvernance de l’eau. Parmi ces 
textes, citons la Déclaration universelle des droits 
de l’homme ainsi que les résolutions de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations Unies sur 
le droit de l’homme à l’eau et à l’assainissement 
(Assemblée générale des Nations Unies, 2010) et 
sur les droits de l’homme à l’eau potable et à l’assai-
nissement (Assemblée générale des Nations Unies, 
2015a). D’autres textes font spécifiquement référence 
à l’égalité des genres comme la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (Assemblée générale des Nations 
Unies, 1979), la Déclaration de Dublin sur l’eau dans 
la perspective d’un développement durable (ICWE, 
1992), la Déclaration et le Programme d’action de 

22	 Pour des précisions, en anglais, sur le vocabulaire gender equality, gender mainstreaming, gender-responsive, 

gender-diverse ainsi que d’autres termes et principes relatifs au genre, veuillez consulter ONU-Femmes (2022a).

23	 Ce libellé correspond à celui convenu par les États Membres de l’ONU dans de nombreux résolutions et documents de 

conclusion de l’ONU, et s’appuie sur la Déclaration et le Programme d’action de Beijing.

Beijing (FWCW, 1995) et le Programme de développe-
ment durable à l’horizon 2030 (Assemblée générale 
des Nations Unies, 2015b), qui stipule l’interdépen-
dance entre l’ODD 5 et l’ODD 6.

La gouvernance comme l’accès, la distribution, les 
services et l’approvisionnement pour les ressources 
en eau ont une incidence profonde sur les droits, la 
résilience, les moyens de subsistance, la santé et 
le bien-être des personnes ainsi que sur le déve-
loppement durable dans son ensemble. Cela est 
particulièrement vrai pour les femmes, les filles, 
les personnes aux identités de genre diverses ainsi 
que les foyers et communautés auxquelles elles 
appartiennent (ECOSOC, 2022 ; ECOSOC, 2025 ; 
Assemblée générale des Nations Unies, 2023 ; 
ONU-Femmes, 2023a).

Depuis des décennies, des voix s’élèvent pour récla-
mer l’intégration des problématiques de genre dans la 
gestion des ressources en eau et la prise de décision 
afférente alors qu’il est prouvé que la participation 
des femmes est essentielle à la mise en œuvre de 
projets efficaces et durables dans le secteur de l’eau 
ainsi qu’à l’amélioration de la gouvernance locale de 
cette ressource (Jalal, 2014 ; ONU-Femmes, 2014 ; 
Jenniskens, 2022 ; Centre PNUE-DHI/Partenariat 
mondial pour l’eau/ONU-Femmes, 2025). Des inéga-
lités flagrantes entre les genres persistent pourtant 
au niveau de la gouvernance, de l’encadrement et du 
financement aux niveaux national, municipal et local, 
au sein des administrations gouvernementales, des 
services publics et privés de distribution d’eau ainsi 
que dans les groupes de gestion et les associations 
d’usagers de l’eau (voir chapitres 3 et 4).

Bien que la part de la population mondiale ayant 
accès à des services de distribution d’eau potable 
gérés de façon sûre soit passée de 69 % en 2015 
à 73 % en 2022, 1,8 milliard de personnes ne dis-
posent toujours pas d’un accès à l’eau potable à 
domicile et, dans deux tiers des foyers, les femmes 
et les filles sont chargées de l’approvisionnement 
en eau (ONU, 2024). Dans 53 pays pour lesquels 

Les normes et les cadres 

internationaux relatifs aux droits 

humains ont rendu explicite 

l’importance primordiale de la 

gouvernance de l’eau
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on dispose de données, les femmes et les filles 
consacrent 250 millions d’heures par jour à la col-
lecte de l’eau, soit trois fois plus que les hommes et 
les garçons (ONU-Femmes, 2024a). Ces données 
montrent combien la gouvernance de l’eau est loin 
d’être accessible à toutes et tous, en particulier aux 
communautés marginalisées qui ne disposent pas 
des ressources, des services et des infrastructures 
adéquats. Dans ces situations, la responsabilité de 
l’approvisionnement en eau et de la gestion de cette 
ressource revient souvent aux femmes et aux filles. 
Souvent, les femmes ne parviennent pas à faire 
valoir leurs droits sur les ressources en eau, à en 
contrôler l’accès et à en tirer profit. Le respect des 
droits humains à l’eau potable et à l’assainissement 
comme les responsabilités quotidiennes liées à l’eau 
présentent des disparités notoires entre genres 
(Acevedo-Guerrero et al., 2024).

L’intégration des problématiques de genre et la 
participation des femmes et d’autres groupes margi-
nalisés à la gouvernance des ressources en eau sont 
parfois très loin d’exister (Acevedo-Guerrero et al., 
2024), alors même que l’eau est considérée comme 
l’« affaire des femmes » dans de nombreux pays en 
développement (Jalal, 2014). Selon une étude menée 
dans le cadre du suivi de l’indicateur 6.5.1 des ODD 

pour évaluer le degré d’intégration du genre dans les 
lois, politiques, plans ou stratégies de gestion des 
ressources en eau, le taux moyen est passé de 54 % 
à 58 % dans les pays ayant répondu entre 2020 
et 2023. Cependant, en 2023, seuls 27 % des pays 
ont déclaré avoir atteint leurs objectifs en matière 
d’égalité des genres tandis que 15 % ne disposaient 
d’aucun mécanisme d’intégration des probléma-
tiques de genre et 31 % étaient confrontés à des 
limites en matière de mise en œuvre, de budget ou 
de suivi (Centre PNUE-DHI/Partenariat mondial pour 
l’eau/ONU-Femmes, 2025 ; figure 9.1).

Lorsque les femmes et les jeunes participent à la 
gouvernance de l’eau, cette participation est souvent 
purement cosmétique. Dans ce cas, elle se résume 
à une inclusion symbolique ou figurative lors des 
réunions et des consultations accompagnée de la 
simple mention de leur présence, sans considéra-
tion pour leurs obligations en matière de mobilité 
et pour leurs responsabilités dans les soins et les 
travaux domestiques non rémunérés, et sans non 
plus chercher à savoir s’ils participent activement 
ou influencent réellement les décisions ou les poli-
tiques (Eaton et al., 2021 ; Dickin et Caretta, 2022 ; 
Singaraju et al., 2025).

Figure 9.1 Niveau d’intégration des problématiques de genre dans la gestion des ressources en eau 
par pays, 2023

27%

31%

15%

Pays ayant une mise en œuvre, 

un financement et un suivi des 

mécanismes limités

Pays ayant rempli les objectifs en 

matière d’égalité des genres

Pays sans mécanismes

Source : à partir de Centre PNUE-DHI (s.d.).
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Le présent chapitre présente les arguments en faveur 
d’une approche féministe de la gouvernance de l’eau 
telle que préconisée notamment par ONU-Femmes 
(2023a). Il reconnaît le rôle crucial qui revient aux 
femmes et aux filles dans l’approvisionnement et 
la gestion de l’eau au sein des établissements et 
des communautés tout en soulignant que l’exclu-
sion des femmes de la gouvernance des ressources 
hydriques peut compromettre la gestion, la durabi-
lité et l’égalité des accès et des bénéfices tant au 
niveau économique que social. La gouvernance de 
l’eau féministe24 appelle à une participation égale et 
proportionnée des femmes à la prise de décision, à 

l’élaboration des politiques et au leadership dans le 
secteur de l’eau à tous les niveaux. Ce faisant, elle 
met en évidence les relations entre les droits des 
femmes, l’égalité des genres, l’équité globale et la 
durabilité d’une part, et l’eau potable et l’assainis-
sement d’autre part (c’est-à-dire entre l’ODD 5 et 
l’ODD 6). Pour que cette gouvernance de l’eau fémi-
niste soit possible, une transformation des politiques 
et des institutions mais aussi des structures et des 
pratiques professionnelles est nécessaire dans le 
secteur de l’eau (Zwarteveen, 2017 ; ONU-Femmes, 
2023a ; Joshi et Nicol, 2024).

24	  Ce terme fait écho au concept de politique étrangère féministe, adopté au cours des dix dernières années par plusieurs 

gouvernements (ONU-Femmes, 2022b) et au concept de « justice climatique féministe », adopté par des universitaires 

et des militantes féministes entre autres (ONU-Femmes, 2023b).

9.1	 Les défis d’une 
gouvernance de l’eau 
féministe

Les études de cas sur l’accélération des pays pour 
l’ODD 6, notamment celles de l’Arabie saoudite, du 
Bhoutan, du Brésil, du Ghana, de la Jordanie, du 
Rwanda, de Singapour et de la Tchéquie, ont montré 
qu’une véritable gouvernance de l’eau nécessite cer-
taines conditions favorables qui incluent une volonté 
et un engagement politiques forts, des cadres juri-
diques, politiques et institutionnels fiables, ainsi 
qu’une conscience et une pratique locales et muni-
cipales de la gestion intégrée des ressources en 
eau (GIRE) comme de la gestion des services d’eau 
potable, d’assainissement et d’hygiène (WASH). Tou-
tefois, ces études de cas ne tiennent pas compte des 
considérations liées au genre (ONU-Eau, s.d.).

De nombreux pays ont entrepris des réformes 
juridiques, politiques et institutionnelles en vue 
d’élargir les participations à la prise de décision et 
la décentralisation sur la base du principe de subsi-
diarité. Conformément à ce principe, les personnes 
qui dépendent des ressources en eau et les utilisent 
doivent prendre part à leur gouvernance au niveau 
le plus immédiat ou le plus bas qui convienne. Ceci 
concerne notamment l’utilisation durable de l’eau 
et la fourniture de services aux communautés et 
aux autorités locales, aux AUE publiques et pri-
vées, aux associations de la société civile, ou par 
celles-ci. L’application d’un tel principe exige un 
financement adéquat et ciblé (voir chapitre 10), des 
capacités renforcées, une réglementation appro-
priée mais aussi des mesures de responsabilisation 
afin de garantir l’application de la loi et de réduire 
la corruption (SIWI, s.d.). La Bosnie-Herzégovine, le 
Cambodge, la Jordanie et la République démocra-
tique populaire lao (SIWI, 2023) comme l’Afrique 
du Sud, l’Argentine, le Brésil , le Royaume des 
Pays-Bas et la Tunisie (OCDE, 2023) ont entrepris 
de telles réformes, sans faire cependant référence, 
ou très peu, aux femmes, à l’égalité des genres ou 
à l’intégration des problématiques de genre.

Lorsque les femmes et 

les jeunes participent à la 

gouvernance de l’eau, cette 

participation est souvent 

purement cosmétique
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Une gouvernance de l’eau féministe pourrait contri-
buer à remédier aux disparités systémiques entre 
les genres, tant au niveau des lois, des politiques et 
des institutions que des pratiques dans ce secteur. 
Les inégalités de genre peuvent trouver leur origine 
dans des économies historiquement extractives qui 
pensent l’eau comme une ressource illimitée qui 
permet de générer des profits plutôt que comme un 
bien commun précieux, à employer avec prudence 
et de façon durable pour le bien de toutes et de tous 
comme pour celui de la planète.

Les rapports de pouvoir entre femmes et hommes 
comme la répartition inégale et genrée du travail 
au sein des foyers, des communautés, des sociétés 
et des économies peuvent aggraver l’extractivisme 
(Mies, 1986 ; Mellor, 1997 ; Salleh, 1997). Alors que 
bon nombre de responsabilités relatives à l’appro-
visionnement et à la gestion de l’eau reviennent 
aux femmes et aux filles, les hommes détiennent et 

exercent souvent des droits et un pouvoir nettement 
supérieurs aux leurs à tous les échelons de la gou-
vernance des ressources en eau. Ainsi, les hommes 
peuvent bénéficier d’une expertise et de savoirs 
reconnus, qui les place de façon privilégiée dans 
une position d’autorité et de prise de décision qui 
n’est pas remises en question — car normalisée et 
jugée naturelle (Liebrand et Udas, 2017).

La gouvernance de l’eau féministe peut reposer 
sur des préoccupations concernant une forme de 
justice épistémique : qui fournit les savoirs, qui 
orientent les lois, les politiques, les institutions et 
les pratiques de gestion dans le secteur de l’eau 
? Quels savoirs, quel langage et quelle expertise 
sont considérés comme valides et importants ? Il 
n’est pas rare que les réponses à ces questions 
pointent, de manière implicite ou explicite, vers des 
hommes et des technocrates qui sont, dans ce cas, 
considérés comme les dépositaires et les agents du 

Photo: © Creative Stock Footage/Shutterstock.com*
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savoir et du savoir-faire. Par rapport aux ressources 
en eau, les discours et les institutions subissent 
dès lors une empreinte masculine (ONU-Femmes, 
2014 ; ONU-Femmes, 2023a ; Zwarteveen, 2017 ; 
Zwarteveen et Rap, 2017 ; Joshi et al., 2024). De 
plus, cette hiérarchie des genres peut se coupler, 
selon les contextes, à des inégalités de classe, 
de race, d’origine ethnique, d’âge, d’orientation 
sexuelle et de capacités, entraînant des formes 
multiples et croisées de discrimination auxquelles 
les femmes peuvent être confrontées dans la gou-
vernance de l’eau. Entre 2011 et 2021, les données 
recueillies dans 93 pays à faible revenu et à revenu 
intermédiaire montrent que les femmes et les filles 
des foyers ruraux les plus pauvres bénéficient d’un 
accès à l’eau inférieur à la moyenne nationale et à 
celui des femmes des foyers urbains les plus riches. 
Lorsque les femmes et les filles issues de com-
munautés autochtones, ethniques ou minoritaires 
sont en plus victimes de discrimination basée sur le 
revenu et le lieu de résidence, leur accès à l’eau est 
encore plus limité (ONU-Femmes, 2023a). Il s’agit 
là de situations complexes qui peuvent contribuer 
à renseigner la gouvernance de l’eau.

Selon l’étude menée dans le cadre du suivi de 
l’indicateur 6.5.1 des ODD, le manque de volonté 
politique et d’imputabilité des responsables 
concernés comme les manques de financement, de 
capacités et de formation qui tiennent compte des 
problématiques de genre (voir chapitres 8 et 10) ont 
entravé l’intégration de ces problématiques dans 
les dispositifs de gouvernance relatifs à l’eau. Sans 
une représentation significative des femmes aux 
postes techniques et décisionnels et sans données 
sexospécifiques et intersectionnelles, l’élaboration 
et le suivi de politiques qui soient fondées sur des 
données probantes et tiennent compte des pro-
blématiques de genre deviennent plus difficiles 
(Centre PNUE-DHI/Partenariat mondial pour l’eau/
ONU-Femmes, 2025).

En 2021-2022, alors que la plupart des politiques 
et plans nationaux relatifs aux ressources en eau 
cherchaient à prendre en considération les femmes 
et les filles, moins de la moitié d’entre eux com-
portaient des mesures de suivi et moins d’un quart 
disposaient du financement nécessaire à assurer 
les mesures prévues (OMS, 2022). Une telle situa-
tion peut être qualifiée de « biais d’intégration », 
c’est-à-dire que les ressources allouées à la pro-
motion de la transformation du secteur de l’eau en 
matière d’égalité des genres sont limitées, voire 

inexistantes, et que l’intégration des probléma-
tiques de genre est considérée comme un aspect 
accessoire qui ne nécessite pas de ressources sup-
plémentaires en termes de financement, de temps, 
d’efforts et de savoirs (Ndjiki et al., 2023).

Même lorsque des considérations de genre ont été 
intégrées aux cadres politiques nationaux relatifs 
à l’eau, la gouvernance de l’eau au niveau local ne 
se met pas à tenir compte des problématiques de 
genre pour autant. À titre d’exemple, le faible niveau 
de représentation des femmes à la tête des AUE a 
été associé à une gestion inefficace, à un manque 
d’équité, à une durabilité moindre ainsi qu’à un 
faible ancrage au sein des communautés (Imburgia 
et al., 2020). En outre, il arrive souvent que les 
femmes soient exclues des AUE et des prises de 
décision si elles ne détiennent pas de titre de pro-
priété foncière ou n’ont pas le contrôle de terres, car 
les droits sur l’eau et la terre sont souvent liés (Jha 
et al., 2024). Les impacts persistants des normes 
et pratiques patriarcales, le fossé entre les lois of
ficielles et les lois coutumières, le manque général 
d’application et d’imputabilité ainsi que les effets 
sans précédent et sexospécifiques du changement 
climatique et de la dégradation de l’environnement 
ont accru l’insécurité hydrique des femmes et des 
filles (Acevedo-Guerrero et al., 2024).

D’un point de vue historique, ce sont les ingénieurs 
de sexe masculin qui ont dominé les professions 
du secteur, instaurant certaines normes et attentes 
en matière de savoirs et d’expertise aux fins de la 
gouvernance et à la gestion de l’eau (Zwarteveen, 
2017). D’après les données recueillies auprès de 
64 compagnies d’eau et d’assainissement dans 
vingt-huit pays à faible revenu et à revenu intermé-
diaire, moins d’un travailleur sur cinq est une femme 
et celle-ci est moins bien rémunérée que ses homo-
logues masculins (Banque mondiale, 2019). En 2019, 
l’écart salarial entre hommes et femmes restait en 
moyenne proche de 20 % à l’échelle mondiale (OIT, 
2019) tandis que les femmes ne constituent que 
23 % des ingénieurs et des cadres. Un tiers des 
compagnies d’eau n’employaient pas d’ingénieures 
et 12 %, aucune femme cadre (Banque mondiale, 
2019). Les femmes peuvent être majoritaires en 
revanche dans les emplois administratifs, peu valo-
risés ou peu qualifiés, et souvent reléguées à des 
tâches invisibles, dangereuses et stigmatisées 
dans de nombreux secteurs de l’économie infor-
melle (Dickin et Caretta, 2022). En 2021-2022, les 
femmes occupaient moins de la moitié des postes 
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WASH dans la fonction publique de 79 sur 109 pays 
sondés et moins de 10 % de ces postes dans près 
d’un quart des pays (OMS, 2022). Une enquête 
menée auprès de 173 organisations du secteur de 
l’eau de pays en développement a montré que 36 % 
des femmes occupaient des postes moins qualifiés, 
38 % des postes de niveau intermédiaire et seu-
lement 26 % des postes de direction (Oluwasanya 
et al., 2024). Peut-être est-ce une tendance promet-
teuse. Toutefois, le ralentissement de la progression 
des femmes vers des postes de haut niveau reflète 
un écart obstiné entre les genres qui peut entraver 
une gouvernance équitable de l’eau (Oluwasanya 
et al., 2024).

Nombre de causes sous-jacentes peuvent expliquer 
la sous-représentation persistante des femmes dans 
toutes les professions et catégories d’emploi du 
secteur de l’eau. On peut citer l’enracinement pro-
fond de cultures institutionnelles discriminatoires 
et patriarcales, ou encore l’existence de politiques 
et de pratiques qui nuisent au recrutement, à la 
rétention et à la promotion des femmes (Banque 
mondiale, 2019). Il peut s’agir aussi de préfé-
rences sexospécifiques pour certaines disciplines 
qui conduisent à un nombre relativement faible de 
femmes diplômées dans les filières des sciences, 
des technologies, de l’ingénierie et des mathéma-
tiques (STIM) par lesquelles on accède aux métiers 
du secteur de l’eau (voir chapitre 8).

Le peu de valorisation du travail, des savoirs et de 
l’expertise des femmes, comme les stéréotypes 
sexistes sur l’aptitude inférieure des femmes dans 
certains types d’emplois, notamment ceux impli-
quant des déplacements et du travail de terrain, 
contribuent à une ségrégation professionnelle et des 
écarts de rémunération entre femmes et hommes. 
Faute de politiques axées sur le respect et les soins, 
les femmes assument souvent une part dispropor-
tionnée des tâches domestiques et des soins non 
rémunérés. À cela peuvent s’ajouter des environ-
nements de travail très fermés et un harcèlement 
sexuel systémique encore très répandu. Un audit 
public du Metropolitan Water District of Southern 
California a révélé des pratiques de harcèlement 
racial et sexuel, régulières et impunies, qui per-
durent depuis des années à l’égard des femmes et 
des personnes racisées (Elmahrek, 2022).

Il arrive que la place des femmes dans la gouver-
nance des ressources en eau soit précaire et 
qu’elles soient exclues des institutions. L’hostilité 
de certains lieux de travail, l’absence d’égalité sala-
riale, les difficultés d’accès aux postes de direction 
et d’encadrement ainsi que la difficulté à concilier 
les exigences professionnelles avec les responsa-
bilités familiales et les tâches domestiques peuvent 
y contribuer (ONU-Femmes, 2019  ; Banque 
mondiale, 2019). Les femmes et les filles peuvent 
être exposées à une menace omniprésente de VSS 
ainsi qu’au harcèlement sexuel de même que dans 
de nombreux cas, au travail pénible et à l’usure phy-
sique causés par la collecte et le portage de l’eau. 
Tant et si bien que « le corps des femmes devient 
une partie intégrante de l’infrastructure de distribu-
tion d’eau, en lieu et place des canalisations » 
(ONU-Femmes, 2014, p. 96).

Les responsabilités domestiques et familiales 
non rémunérées des femmes par ailleurs actives 
ou occupant des postes à responsabilité ne sont 
souvent pas reconnues par les politiques et les pra-
tiques alors même qu’elles posent de vrais enjeux. 
En outre, les femmes doivent parfois travailler plus 
dur que les hommes pour obtenir la reconnaissance 
de leurs pairs et exercer une influence sur la gou-
vernance de l’eau. Elles doivent également parfois 
jongler avec des charges de travail écrasantes, que 
ce soit dans leur vie professionnelle ou privée, en 
raison de contraintes liées à une « deuxième journée 
de travail » (Hochschild et Machung, 2012).

Certaines compagnies des 

eaux prennent des mesures en 

faveur d’une intégration des 

problématiques de genre
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9.2	 Représentation, 
participation et prise de 
décision tenant compte de la 
diversité des genres

Promouvoir la participation réelle et effective des 
femmes et des filles à la gouvernance de l’eau 
implique de mettre en œuvre des réformes juri-
diques et des politiques d’accompagnement, de 
sensibiliser aux problèmes, de plaider contre la dis-
crimination et l’exclusion comme de renforcer les 
capacités des parties prenantes afin que celles-ci 
puissent influencer, en toute connaissance de cause, 
les processus de décision et l’élaboration des poli-
tiques aux niveaux local, national et international 
(IWRAW Asie-Pacifique, 2022 ; Shiva et Saha, 2025).

Dans certaines régions comme l’Amérique latine 
et les Caraïbes, plus de la moitié des politiques 
nationales relatives à l’eau analysées visaient à 
lutter directement et de diverses manières contre 
les inégalités de genre au sein de la gouvernance. 
Elles prévoyaient notamment le renforcement des 
capacités des AUE, un soutien au niveau territo-
rial pour intégrer une perspective sexospécifique 
dans les politiques, les programmes et les projets, 
ainsi que des actions au niveau des communau-
tés et des quartiers pour accroître la participation 
active des femmes et de leurs associations à la 
prise de décision au sein des organismes publics 
et privés (Saravia Matus et al., 2022). Au Pérou, la 
Direction des associations des usagers de l’eau 
a mis en place le Plan de Fortalecimiento de las 
Capacidades para la Igualdad de Oportunidades 
de Hombres y Mujeres en las Organizaciones de 
Usuarios del Agua (Plan de renforcement des capa-
cités pour l’égalité des chances entre les hommes 
et les femmes dans les associations des usagers 
de l’eau ; Dirección de Organización de Usuarios de 
Agua, 2019). Ce plan comprend une évaluation de 
la participation des femmes à la gestion des AUE 
et aux formations proposées ainsi que des inter-
ventions visant à renforcer les capacités afin de 
faciliter le leadership des femmes (Saravia Matus 
et al., 2022).

Dans la région Asie-Pacifique, le Cambodge a mis 
en place un plan stratégique quinquennal sur les 
ressources en eau et la météorologie (2024-2028) 

ainsi que des projets relatifs aux ressources en 
eau qui prévoient une GIRE tenant compte des 
problématiques de genre, assortie de budgets spé-
cifiques et d’indicateurs précis (Centre PNUE-DHI/
Partenariat mondial pour l’eau/ONU-Femmes, 
2025). En Amérique du Nord, le Canada applique 
l’Analyse comparative entre les sexes Plus (ACS 
Plus) en vue de faire progresser l’intégration des 
problématiques de genre au sein des politiques, de 
la planification et de la gestion des ressources en 
eau. À partir d’une approche intersectionnelle sont 
évalués les effets des politiques, programmes et 
initiatives sur les femmes, les hommes et les per-
sonnes aux identités de genre diverses en tenant 
compte du sexe et du genre ainsi que de la race, 
de l’origine ethnique, de la religion, de l’âge et du 
handicap mental ou physique (PNUE, 2024).

Promouvoir l’accès des filles et des femmes aux 
filières STIM constitue une étape cruciale si l’on 
veut augmenter le nombre de femmes occupant 
des postes spécialisés, techniques et de dire
ction dans le secteur de l’eau (Kemenkes/UNICEF, 
2022), notamment au sein des instances décision-
naires, des organismes de réglementation et autres 
postes à responsabilité. À cet égard, le mentorat et 
le réseautage revêtent une importance non négli-
geable. L’adoption et la mise en œuvre de politiques 
et de pratiques en faveur de l’égalité des genres 
en matière de soins, de lutte contre le harcèlement 
sexuel, d’égalité salariale et de progression de car-
rière peuvent aider les institutions et les entreprises 
à recruter et à garder des femmes dans leurs effec-
tifs (Banque mondiale, 2019).

Certaines compagnies des eaux prennent des 
mesures en faveur d’une intégration des probléma-
tiques de genre. En Ouganda, le service public d’eau, 
la National Water and Sewerage Corporation (NWSC), 
a délibérément « mis en place… des programmes 
d’amélioration des performances visant à assurer 
une prestation de services efficace » (NWSC, 2022, 
p. 33). Pour ce faire, elle a eu recours à des indicateurs 
d’équilibre entre genres au sein de la composition de 
son personnel et de son conseil d’administration. 
Dans son Plan d’entreprise 2024-2027, la NWSC 
met l’accent sur l’intégration des problématiques de 
genre comme élément constitutif d’une bonne gou-
vernance et indique que les femmes représentent 
environ 33 % des membres de son conseil d’admini
stration et de son personnel (NWSC, 2024).
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L’application de quotas de genre aux niveaux local 
et national s’est avérée un moyen efficace d’assurer 
l’équité et la durabilité au sein de la gouvernance des 
ressources en eau et d’autres ressources (ECOSOC, 
2022 ; ECOSOC, 2025). Le nombre de femmes à 
la tête de ministères de l’environnement — dont 
dépend l’eau — est passé à 28 % en janvier 2024 
contre 15 % en 2020 et 12 % en 2015 (UICN, 2021 ; 
figure 9.2). Cette évolution pourrait traduire l’ef
ficacité potentielle des quotas dans le renforcement 
de la participation politique des femmes dans tous 
les pays et l’amélioration de la gouvernance de 
l’eau tenant compte des problématiques de genre. 
Il faut toutefois atteindre un « seuil critique » de 
femmes — au moins un tiers des effectifs, voire la 
moitié — dans différentes sphères et à différents 
niveaux de gouvernance pour que leur participation 
ne soit plus juste symbolique ou purement formelle. 
Cet objectif peut être atteint en favorisant la solida-
rité, le soutien mutuel, l’autonomie et les alliances 
stratégiques entre personnes, quelle que soit leur 
identité de genre, afin d’apporter des changements 
et de garantir l’application du principe de respon-
sabilité envers les groupes concernés et les parties 
prenantes (Agarwal, 2023).

Au Maroc, le nouveau projet de loi sur l’eau fixe 
un seuil de représentation des femmes au sein du 
Conseil Supérieur de l’Eau et du Climat (CSEC), 
des conseils de bassin et des comités provin-
ciaux de l’eau. En outre, les considérations liées au 
genre sont désormais prises en compte dans les 

budgets annuels et dans le plan national pour l’eau 
(Centre PNUE-DHI/Partenariat mondial pour l’eau/
ONU-Femmes, 2025). En Inde, les conseils de villa
ge, dont la composition prévoit une représentation 
obligatoire des femmes, sont particulièrement aptes 
à traduire les préoccupations des femmes en matière 
d’eau potable dans les décisions de politique et 
d’investissement qu’ils prennent (Chattopadhyay et 
Duflo, 2004 ; Agarwal, 2023). Au Vanuatu, l’amende-
ment de la loi sur la gestion des ressources en eau 
requiert que tous les comités de l’eau locaux aient 
40 % de femmes parmi leurs membres, les comi-
tés ne se conformant pas à cette exigence perdant 
leur accréditation (Centre PNUE-DHI/Partenariat 
mondial pour l’eau/ONU-Femmes, 2025). En 
République-Unie de Tanzanie, la participation déci-
sive des femmes dans la gestion autonome des 
bassins versants communs en milieu rural a conduit 
à une plus grande équité et une plus grande justes
se du partage des ressources en eau en période 
d’abondance comme en période de pénurie, nonob
stant le statut social des femmes par rapport à celui 
des hommes (Lecoutere et al., 2015).

Cependant, le suivi des effets d’une mise en place 
de quotas de genre atteste de résultats mitigés. Si 
ces quotas ont permis d’accroître la participation 
officielle des femmes aux associations de gestion de 
l’eau sur les zones côtières du Bangladesh, ce sont 
toujours les hommes qui dominent les décisions. Cet 
exemple souligne l’importance de stratégies visant 
une participation réelle, et non plus symbolique, et 

Figure 9.2 Proportion de femmes à la tête de ministères de l’environnement, 2015-2024

12%

15%

28%

2020

2015

2024

Source : à partir de UICN (2021) et ONU-Femmes (2024b).
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de temps suffisant pour progresser concrètement 
vers une gouvernance équitable des ressources en 
eau (Singaraju et al., 2025). Au Népal, l’obligation 
d’avoir au moins 33 % de femmes dans les AUE et de 
recruter des femmes à des postes de gestion com-
munautaire sont parmi les exigences qui ont permis 
de donner aux femmes leur place dans les politiques 
de l’eau. Pour que la participation des femmes à la 
prise de décision soit significative, des quotas de 
genre peuvent être portés par les plans d’action, les 
allocations budgétaires, le renforcement des capaci-
tés et le suivi systématique (Joshi et Ghimire, 2024). 
D’après des données provenant d’Afrique de l’Est, 
les quotas instaurés au niveau des villages ne sont 
pas toujours respectés ou échouent à renforcer le 
pouvoir de décision des femmes, car les normes et 
hiérarchies sexistes ancrées dans les institutions et 
reproduites par celles-ci portent atteinte aux droits 
des femmes et des filles tout comme elles discrédi
tent leur voix et leur capacité d’action (Eaton et al., 
2021). En République-Unie de Tanzanie, certaines 
interventions prometteuses visant à faire évoluer 
les normes de genre au niveau communautaire ont 
vu le jour grâce à des campagnes de communica-
tion, consistant à partager des connaissances via les 
réseaux sociaux. Les effets sur la participation des 
femmes à la prise de décision en ont été positifs, 
notamment lorsqu’elles impliquent les femmes et 
les hommes (aussi bien celles et ceux qui occupent 
des postes d’encadrement que celles et ceux qui 
n’en occupent pas), qu’elles tiennent compte de la 
crainte de représailles et qu’elles adoptent une per
spective intersectionnelle. Toutefois, leur impact sur 
l’évolution de la gouvernance des ressources en eau 
au niveau local n’a pas été pleinement établi (Eaton 
et al., 2021).

Il convient de souligner le rôle essentiel des associa-
tions féministes et des associations de défense des 
droits des femmes dans la mobilisation en faveur 
d’une gouvernance de l’eau féministe. En République 
démocratique populaire lao, l’Union des femmes lao 
a mené une initiative pionnière visant à accroître 

la participation des femmes à la conception des 
systèmes de distribution d’eau, à faciliter leur inté-
gration dans les structures locales de gestion d’eau 
et à garantir leur leadership dans la prise de déci-
sion (ONU-Habitat, 2025). Au Salvador, le Colectiva 
Feminista para el Desarrollo Local (Collectif fémi-
niste pour le développement local) a soutenu les 
efforts de la municipalité de Suchitoto pour défendre 
et garantir le droit humain à l’eau potable grâce à 
une gestion communautaire tenant compte des pro-
blématiques de genre (GAGGA, 2019). De même, le 
réseau Women and Rivers Network rassemble des 
femmes leaders, issues des communautés riveraines 
de cours d’eau et de communautés autochtones, de 
la société civile, du monde universitaire et de la 
sphère politique dans le but de relever les défis liés 
aux ressources en eau, à l’énergie et au changement 
climatique affectant les bassins fluviaux transfron-
taliers ainsi que de renforcer le rôle des femmes 
dans la défense des cours d’eau à travers le monde 
(Women and Rivers Network, s.d.) L’encadré 9.1 
traite également des aspects sexospécifiques de la 
coopération transfrontière dans le secteur de l’eau.

9.3	 Conclusions

Le présent chapitre a examiné les défis liés à la 
mise en œuvre d’une approche féministe de la gou-
vernance de l’eau afin de surmonter les normes 
patriarcales traditionnelles, les disparités systé-
miques entre genres et les inégalités de pouvoir 
parfois instaurées par les lois, les politiques, les 
institutions et les pratiques qui régissent le secteur 
de l’eau. Une telle gouvernance est synonyme d’une 
pleine et égale participation comme d’un leadership 
significatif des femmes et des personnes aux iden-
tités de genre diverses dans la production et l’usage 
des savoirs ainsi que dans la prise de décision et 
l’élaboration de politiques à tous les niveaux. De 
même, elle implique l’application des principes de 
transparence et d’imputabilité dans la planification, 
le financement, la mise en œuvre et la répartition 
des bénéfices. Ce chapitre a également exposé les 
défis à relever pour y parvenir ainsi que des initia-
tives et des pratiques prometteuses qui peuvent 
montrer la voie à suivre.

Le suivi des effets d’une mise 

en place de quotas de genre 

atteste de résultats mitigés
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Remettre en question les normes et les pratiques 
patriarcales, repenser les systèmes de savoir et 
de gouvernance conçus par les hommes, et trans-
former les institutions pour adopter des modes de 
prise de décision plus égalitaires et plus collabora-
tifs exige un effort concerté de la part de l’ensemble 
de la société et des autorités publiques ainsi qu’une 
volonté politique et un engagement social sans 
précédent. Toutefois, on peut d’ores et déjà poser 
quelques jalons.

Shiva et Saha (2025) ont proposé une série d’élé-
ments dont l’assemblage est susceptible de faire 
progresser la gouvernance de l’eau féministe à plu-
sieurs échelles. Les voici sous une forme simplifiée 
et adaptée.

Lois et politiques :

•	 Les droits humains à l’eau sont inscrits dans 
les lois et politiques nationales.

•	 Aux niveaux national et territorial, les poli-
tiques, normes et directives relatives aux 
ressources en eau traitent de l’égalité des 
genres à partir de dispositions, d’objectifs et 
de budgets pertinents.

•	 La participation et l’engagement des femmes 
et des personnes aux identités de genre 
diverses sont favorisés dans la prise de déci-
sions et la mise en œuvre des lois, politiques 
et programmes relatifs à l’eau. 

Institutions et lieux de travail :

•	 Les institutions chargées de la gestion des 
ressources en eau — ministères, agences et 
départements publics, services de distribu-
tion, groupes de gestionnaires et d’usagers 
— s’engagent activement dans l’intégration 
des problématiques de genre afin de par-
venir à un équilibre entre genres comme à 
une représentation et une participation éga-
litaires des femmes et des personnes aux 
identités de genre diverses dans les pro-
cédures de conception, de planification, de 
prise de décision, de mise en œuvre et de 
suivi des politiques, notamment par des inter-
ventions comme les quotas de genre.

Encadré 9.1  Intégration des problématiques 
de genre dans la coopération transfrontière 
dans le secteur de l’eau

Envisager la gestion de l’eau en tenant compte 
des problématiques de genre est indispensable 
à tous les niveaux de gouvernance, y compris 
dans le cas des cours d’eau, des lacs et des 
aquifères transfrontaliers. Historiquement, les 
hommes ont souvent dominé les institutions 
chargées de négocier et de mettre en œuvre 
les accords de coopération transfrontière pour 
les ressources en eau. Toutefois, la nécessité 
d’une meilleure répartition entre les genres de 
la prise de décisions relative aux eaux trans-
frontalières commence à s’imposer, notamment 
grâce aux institutions conjointes tels les orga-
nismes de bassin. En Afrique du Sud, plusieurs 
commissions de bassins fluviaux, de fleuves 
et de cours d’eau promeuvent ainsi des stra-
tégies d’intégration des problématiques de 
genre, à l’instar de la Stratégie pour l’égalité 
des sexes et l’inclusion sociale (2021-2025) de 
la Commission du bassin du Limpopo.

Selon une analyse des rapports nationaux sur le 
suivi de l’indicateur 6.5.2 des ODD, seuls 19 % 
des organismes de gestion des bassins fluviaux 
prévoient la « promotion de l’égalité et de l’in-
clusion, y compris l’égalité des sexes » dans les 
accords de coopération sur les eaux transfron-
talières. De même, seuls 15 % des organismes 
de gestion de bassins fluviaux spécifient que 
les « aspects de la gestion de l’eau liés au 
genre » font partie du mandat des organes 
conjoints. De plus, la participation des associa-
tions de femmes à la prise de décision de ces 
organes conjoints est faible. Les associations 
de femmes ont un statut d’observateur dans 
seulement 10 % des organismes de gestion 
des bassins fluviaux et un rôle consultatif, dans 
seulement 8 %. Par conséquent, d’importants 
efforts restent à fournir pour faire progresser 
l’égalité des genres dans la coopération trans-
frontière dans le secteur de l’eau.

Source : CEE/UNESCO/ONU-Eau (2024)
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•	 Un budget et d’autres mesures de financement 
public tenant compte des problématiques de 
genre sont adoptés et appliqués aux fins d’une 
intégration réelle des problématiques de genre 
dans la gouvernance des ressources en eau.

•	 Des initiatives de renforcement des capacités 
et de formation visant à encourager et à faci-
liter la participation des femmes et de leurs 
associations à la gouvernance de l’eau sont 
mises en place.

•	 Des activités de plaidoyer et de sensibilisa-
tion de la communauté au sens large contre 
les normes et pratiques discriminatoires dans 
le secteur de l’eau et de la gouvernance sont 
menées. 

•	 Des politiques et pratiques visant à pro-
mouvoir l’égalité des genres sont adoptées 
et mises en œuvre en ce qui concerne les 
soins (conditions de travail flexibles, options 
de garde d’enfants et congé parental par 
exemple), le harcèlement sexuel (prévention, 
protection et réparation, codes de conduite 
et sanctions, hébergements sécurisés par 
exemple), l’amélioration des infrastructures 
de travail (installations sanitaires, vestiaires 
et salles d’allaitement séparés, sécurisés et 
privés par exemple), l’égalité salariale et l’évo-
lution de carrière.

Transparence et responsabilité :

•	 Une autorité dédiée est mise en place pour 
réglementer les aspects susmentionnés, 
notamment par le biais d’audits sexospéci-
fiques des politiques, des institutions, des 
budgets et des projets.

•	 Les données et statistiques sexospéci-
fiques nécessaires au suivi sont accessibles 
au public.

De telles mesures pratiques et systémiques, conçues 
pour satisfaire une gouvernance de l’eau féministe, 
permettent de poser les bases nécessaires à la réal-
isation de l’égalité des genres, des droits humains, 
de l’équité et de la durabilité dans l’emploi et la ges-
tion des ressources en eau.
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Le financement, l’investissement et la réalisation 
de dépenses efficaces dans les infrastructures 
hydrauliques comme pour la gestion et la gouver-
nance des ressources en eau ont des incidences 
socio-économiques considérables sous l’angle 
de plusieurs objectifs de développement durable 
(encadré 10.1). Les décisions financières pèsent 
directement sur le choix des projets, dictant ainsi 
quelles personnes verront leurs besoins en eau trai-
tés en priorité. Le financement permet aux cadres 
de gouvernance (voir chapitre 9) d’être changés en 
mesures et programmes concrets, à condition que 
les fonds soient utilisés de manière équitable, prag-
matique et efficace.

Beaucoup reste encore à faire pour prendre plei-
nement en compte les problématiques de genre à 
l’endroit d’intersection des secteurs de la finance et 
de la gouvernance. Selon le mode de levée et d’al-
location des fonds, les inégalités peuvent être soit 
renforcées, soit activement combattues. Depuis 
plusieurs dizaines d’années, il ne fait plus de doute 
que l’égalité des genres et la gestion efficace des 
ressources en eau se renforcent mutuellement 
(Taukobong et al., 2016 ; Okesanya et al., 2024).

Appliquer ce principe dans la pratique nécessite de 
trouver des stratégies de financement créatives. Il 
faut également tout mettre en œuvre pour remettre 
en cause l’idée que les femmes et les filles ne 
seraient que des usagères vulnérables et pour, au 
contraire, les reconnaître en tant que potentielles 
investisseuses, innovatrices et vectrices d’effica-
cité en ce qui concerne la gestion de l’eau. Une telle 
évolution permettrait de démontrer que les investis-
sements actifs et sensibles aux problématiques de 
genre dans le secteur de l’eau peuvent générer des 
rendements plus élevés.

De nombreux projets et initiatives internationaux 
(parmi lesquels le sixième objectif de dévelop-
pement durable ne tiennent pas compte des 
problématiques de genre ni des réalités, besoins, 
savoirs et contributions spécifiques des femmes et 
des filles (Taing et Oluwasanya, 2022). Des études 
sur l’adaptation urbaine au changement climatique 
dans le domaine de l’eau en Afrique subsaharienne 
soulignent par exemple que les interventions font 
souvent abstraction des dynamiques de genre, des 
risques de violence et des inégalités dans l’obten-
tion de compétences techniques (Tandon et al., 
2022 ; Tallman et al., 2023 ; Mutanda et Nhamo, 
2024). De ce fait, elles passent à côté d’opportu-
nités qui permettraient d’améliorer l’impact et la 
rentabilité des initiatives dans le secteur de l’eau. 
Or, compenser ces opportunités ratées engendre 
des coûts qui risquent d’augmenter au fur et à 
mesure que les infrastructures vieillissent, que 
les risques climatiques s’accroissent et que la 
population mondiale s’accroît. La communauté 
internationale devra donc probablement rééva-
luer les méthodes de financement traditionnelles 
afin de mieux tenir compte des problématiques de 
genre. Ce faisant, elle pourra corriger le manque 
d’investissement historique à l’égard des priorités 
relatives au genre dans le secteur de l’eau tout en 
mettant en place une gestion des ressources en 
eau plus durable, plus inclusive et plus résiliente.

Encadré 10.1  Les dividendes sexospécifiques de l’eau et de l’assainissement

Les investissements dans les secteurs de l’eau et de l’assainissement génèrent, a-t-il été prouvé, d’im-
portants bénéfices financiers comme des avancées notables en matière d’égalité des genres. Au Bénin, 
au Kenya, au Nigéria, en Ouganda et en Sierra Leone, l’économie de l’assainissement pourrait générer 
près de 19 milliards de dollars EU d’ici à 2030, permettant la création d’emplois, le soutien aux industries 
circulaires de valorisation des déchets et la multiplication des opportunités pour les entreprises dirigées 
par des femmes (Economist Impact, 2023 ; SHF, 2023). Parallèlement, le manque d’accès à l’eau conti-
nue de causer des pertes économiques importantes, étant donné que les coûts liés à la collecte de l’eau 
s’élèvent à près de 10 % du revenu mensuel minimum par porteur d’eau (Schmidt et al., 2024) et que 
les femmes et les filles passent des milliards d’heures chaque année à collecter de l’eau alors qu’elles 
pourraient se consacrer à leur éducation ou à un emploi rémunéré (Water.org, s.d.).
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10.1	 Un déficit 
d’investissement de 
plusieurs milliards

En  2022, les investissements mondiaux dans les 
infrastructures hydrauliques et la gestion des res-
sources en eau s’élevaient à environ 300 milliards 
de dollars EU par an. Le déficit de financement à 
combler pour garantir la sécurité hydrique d’ici 
à  2030 était, lui, estimé à 700  milliards de dol-
lars EU par an (OCDE, 2022). Si rien n’est fait pour 
accroître les niveaux d’investissement, les besoins 
de financement cumulés pour les infrastructures 
hydrauliques devraient atteindre 6 700 milliards de 
dollars EU d’ici à 2030 et 22 600 milliards de dol-
lars EU d’ici à 2050 (Khemka et al., 2023 ; Voegele 
et al., 2024). Ce déficit mondial touche particu-
lièrement les régions où l’accès à une eau et à un 
assainissement gérés de façon sûre reste le plus 
faible, notamment l’Afrique subsaharienne et l’Asie 
du Sud (UNICEF/OMS, 2023).

Bien qu’impérative, la mobilisation de financements 
est difficile. Les sources de financement tradition-
nelles, tels les tarifs, les taxes et les transferts, sont 
généralement insuffisantes. En outre, les réductions 
des budgets publics peuvent accroître le travail non 
rémunéré relatif aux ressources en eau. Même les 
compagnies des eaux peuvent subir des pertes 
financières en raison des manques d’efficacité, per-
tes estimées à environ 15 % de l’ensemble des coûts 
d’exploitation. Le financement du secteur de l’eau 
pose une série de défis — notamment la fragmenta-
tion des sources de financement, la solvabilité limitée 
des compagnies des eaux publiques et le manque de 
conditions propices — qui conduisent à s’interroger 
sur la capacité du secteur à atteindre ses objectifs 
dans un délai raisonnable (Joseph et al., 2024).

En 2023, le déficit de financement pour l’ensemble 
des ODD s’élevait à 4 000 milliards de dollars EU 
par an, dont une part significative concernait l’ODD 6 
(ONU, 2024). Combler le déficit de financement 
dans le secteur de l’eau entraînerait des répercus-
sions positives en cascade sur le programme de 
développement durable. Ainsi, en 2014, on estimait 
que chaque dollar EU investi dans le secteur de l’eau 
générerait environ 4,3 dollars EU de bénéfices grâce 
à la réduction des dépenses de santé (ODD 3), la 
diminution des niveaux de pollution (ODD 11 et 13) et 
l’augmentation de la fréquentation scolaire (ODD 5) 
(OMS/ONU-Eau, 2014).

10.1.1 Panorama du financement 
des ressources en eau

Le financement des ressources en eau (couvrant 
l’alimentation en eau et l’assainissement, l’ir-
rigation, le transport de l’eau et la production 
hydroélectrique) provient principalement de fonds 
publics, les allocations budgétaires gouverne-
mentales et les investissements réalisés par les 
entreprises publiques constituant la plupart des 
dépenses totales (Joseph et al., 2024). Les apports 
publics prennent généralement la forme de trans-
ferts de recettes fiscales issues des collectivités 
nationales, régionales et locales et visent à couvrir 
les dépenses en capital, à subventionner les prix 
ou à combler les déficits d’exploitation des servi
ces hydrauliques (Goksu et al., 2017). Elles sont 
complétées par l’aide publique au développement 
(APD), dont le montant engagé pour l’approvision-
nement en eau et à l’assainissement a diminué 
de 9 % entre 2022 et 2023. Cependant, dans le 
même temps, l’intégration des objectifs relatifs à 
l’égalité de genre dans l’APD allouée au secteur 
de l’eau a progressé. La part de l’APD consacrée 
à l’eau et à l’assainissement comportant au moins 
un objectif majeur en matière d’égalité des genres 
a augmenté régulièrement pour atteindre 35 % en 
2023 (OMS/UNICEF, 2025).

La part des investissements privés reste margi-
nale car investir dans le secteur de l’eau comporte 
des défis importants, notamment les coûts ini-
tiaux élevés, les délais de rentabilisation longs et 
la faible solvabilité des bénéficiaires (Rodriguez 
et al., 2012). Compte tenu des pressions budgétaires 
croissantes et du recul de l’APD, une plus grande 
attention est désormais accordée à la mobilisation 
des capitaux privés en vue de combler les déficits 
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de financement. Parmi les instruments de finan-
cement mixte courants, on peut citer les lignes de 
crédit concessionnelles, le rehaussement de crédit 
par émission de garanties, l’octroi de subventions, 
les investissements directs dans des entreprises et 
des entités à vocation spécifique, les participations 
au capital d’organismes de placement collectif ou le 
cofinancement (Machete et Marques, 2021). Dans ce 
contexte, les partenariats public-privé (PPP) dans le 
secteur de l’eau prennent également de l’ampleur : 
en 2017, 9 % des infrastructures d’alimentation en 
eau et d’assainissement avaient été financées par 
des PPP (Joseph et al., 2024).

De nouvelles sources de financement font aussi 
leur apparition. Les obligations à usage spécifique, 
telles les obligations vertes, les obligations bleues, 
les obligations climat et les obligations environ
nement, suscitent un intérêt croissant tout comme 
la création d’institutions et de fonds de financement 
dédiés à la mobilisation d’investissements dans le 
secteur de l’eau tels que les fonds renouvelables 
pour l’eau potable et l’assainissement aux États-Unis 
d’Amérique et la NWB Bank au Royaume des Pays-Bas 
(OCDE, 2022).

Dans le cas des installations hydrauliques à petite 
échelle telles que l’irrigation et le traitement des 
eaux usées communautaires, le microfinancement 
et les banques de détail peuvent également jouer un 
rôle majeur ((Khemka et al., 2023).

10.2	 Le financement du 
nexus eau-genre

Outre le déficit d’investissement colossal évoqué 
plus haut, les modalités d’allocation et les modes 
d’accès aux financements revêtent une importance 
cruciale. Les dynamiques de genre, les inégalités 
sociales et les défis en matière de gouvernance 
peuvent en effet influer sur l’efficacité et le caractère 
inclusif des investissements dans le secteur de l’eau. 
Par conséquent, les mécanismes de financement 
qui tiennent compte de ces dynamiques peuvent 
contribuer à réduire les disparités existantes, en 
particulier pour les femmes et les groupes margi-
nalisés susceptibles d’avoir à endosser, de façon 
disproportionnée, le coût de services d’alimentation 
en eau inadéquats.

10.2.1 Reconnaissance 
internationale des déficits de 
financement
Depuis plusieurs dizaines d’années, la communauté 
internationale a pris conscience de l’importance 
du rôle des femmes dans la lutte contre l’insé-
curité hydrique (ONU, 1990 ; Fong et al., 1996 ; 
Rathgeber, 1996). À travers leurs déclarations, un 
bon nombre de gouvernements ont apporté leur 
soutien à l’intégration des problématiques de genre 
dans la planification, l’évaluation et le financement 
des services d’eau potable, d’assainissement et 

Photo: © Christian Vinces/Shutterstock.com*
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d’hygiène (WASH). Cependant, on constate encore 
des défauts de mise en œuvre. D’après une étude 
de 2015, seuls 16 % des plans nationaux relatifs 
aux ressources en eau désignaient explicitement 
les femmes comme parties prenantes essentielles 
ou participantes de premier plan à l’adaptation au 
changement climatique (Fletcher et Schonewille, 
2015). Les déclarations de soutien à la participation 
des femmes ne se sont pas souvent transformées 
en allocations significatives de fonds et en enga-
gements financiers ou institutionnels.

Dans les régions où les déficits de financement sont 
importants, les femmes et les filles peuvent endos-
ser une part disproportionnée du travail relatif à 
l’eau. L’insuffisance des investissements dans les 
infrastructures hydrauliques risque donc d’accroître 
les inégalités de genre. Même dans les régions 
où les déficits de financement sont relativement 
faibles, comme en Amérique latine, la proportion de 
femmes et de filles assumant la charge des tâches 
liées à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène peut 
rester élevée, ce qui souligne la nécessité d’investis
sements ciblés par rapport aux problématiques de 
genre (UNICEF/OMS, 2023 ; Joseph et al., 2024).

Outre les déficits de financement, les problèmes de 
gouvernance, en particulier la corruption, peuvent 
limiter l’efficacité du financement sexospécifique 
dans le secteur de l’eau. La corruption prive les 
bénéficiaires visés de ressources et compromet 
la fourniture de services, ce qui peut exacerber de 
nombreuses formes d’inégalité. Elle se manifeste 
sous de multiples façons même si les données pré-
cises sur le sujet sont limitées. Au niveau des foyers, 
la corruption peut prendre la forme de pots-de-vin 
versés en échange de réparations, de falsification de 
relevés de compteurs ou de paiements illicites pour 
de nouveaux raccordements (Breen et Gillanders, 
2024). Au niveau institutionnel, les fonds alloués aux 
services WASH sont parfois détournés ou alloués à 
tort, contribuant ainsi à la persistance des défail-
lances dans la fourniture de services (Ohwo, 2019).

Les manquements en matière de gouvernance 
peuvent renforcer les inégalités de genre, les 
femmes et les filles devant souvent compenser les 
défaillances des systèmes officiels (voir chapitre 9). 
Mobiliser de nouvelles ressources et protéger les 
investissements grâce à un suivi participatif, à une 
budgétisation tenant compte des problématiques 
de genre et à des systèmes de distribution transpa-
rents contribuerait à résoudre ces problèmes. Sans 

ces garde-fous, les engagements financiers risquent 
d’être compromis et les possibilités d’obtenir des 
transformations risquent de s’épuiser.

10.2.2 Financement tenant 
compte des problématiques de 
genre
Les déficits de financement dans le secteur de l’eau 
et leurs répercussions en cascade ont conduit à un 
appel en faveur d’un financement tenant compte des 
problématiques de genre (ou financement dans une 
perspective genrée). En l’occurrence, il s’agit de pri-
vilégier des investissements qui tiennent compte de 
la différence des besoins en eau et des rôles dans 
la gestion de l’eau selon les genres (Achampong, 
2023). Cette approche s’inspire du concept de finan-
cement inclusif dont les composantes principales 
sont présentées dans la figure 10.1. Contrairement 
aux approches qui prévoient des impacts uniformes, 
le financement tenant compte des problématiques 
de genre reflète les différentes manières dont l’insé-
curité hydrique et la distribution d’eau ont des effets 
différents selon les personnes.

En zones rurales, la responsabilité de la collecte de 
l’eau revient souvent, de façon disproportionnée, 
aux femmes et aux filles ; en zones urbaines, les 
foyers dirigés par des femmes peuvent connaître 
des difficultés financières particulières quand les 
prix augmentent. Il est possible de mettre en place 
des dispositifs de financement à tous les niveaux, 
qu’il s’agisse de subventions de la part des col
lectivités locales ou de partenariats public-privé. Ce 
financement peut : a) s’appuyer sur une participa-
tion significative et inclusive des parties prenantes ; 
b) conduire à un partage équitable des bénéfices 
entre les genres (étayé par des données ventilées 
par sexe), afin de réduire spécifiquement les ob
stacles rencontrés par les femmes et les filles ; c) 
soutenir le leadership et l’autonomie des femmes à 
chaque échelon de la chaîne de valeur de l’eau. La 
section 10.4 fournit des exemples de financement 
tenant compte des problématiques de genre.

Si le financement tenant compte des probléma-
tiques de genre est indispensable pour renforcer 
l’égalité, il constitue également une stratégie d’in-
vestissement prudente, susceptible de générer 
des rendements importants. Mettre en place une 
stratégie de financement tenant compte des pro-
blématiques de genre permet en effet d’accroître 
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les retours sur investissement. Certaines études 
ont ainsi montré que le recours à des approches 
participatives dans le développement communau-
taire améliorait considérablement l’efficacité des 
projets. Selon une étude consacrée à l’examen de 
121 projets de distribution d’eau en milieu rural 
dans 49 pays, les projets mettant l’accent sur la 
participation communautaire étaient plus efficaces 
que ceux conçus et mis en œuvre avec une contri-
bution locale minime (Narayan, 1995). Bien que 
l’étude n’ait pas porté spécifiquement sur le genre, 
elle a constaté que les femmes étaient souvent les 
plus actives dans ces projets en raison de leur rôle 
central dans la collecte et la gestion de l’eau au 
sein du foyer. Plus récemment, d’autres études ont 
confirmé que lorsque les points de vue des femmes 
sont pris en compte dans la planification et la prise 
de décision, les projets ont tendance à être plus 
durables et mieux adaptés aux besoins des com-
munautés (Gross et al., 2001).

Un financement équitable peut contribuer à amélio-
rer les sources de revenus. Une étude a ainsi révélé 
qu’en 2024, 90 % des investisseurs appliquant une 
stratégie d’investissement tenant compte des pro-
blématiques de genre avaient atteint ou dépassé 
leurs objectifs et 51 % faisaient état de résultats 
significatifs en termes d’impact et une améliora-
tion de leurs performances financières (Hand et al., 
2024). Selon cette même étude, ces résultats s’ex-
pliquaient par le fait que les projets tenant compte 
des problématiques de genre favorisent une plus 
grande diversité d’avis et d’idées, ce qui se traduit 
par de meilleures performances (Hand et al., 2024).

Un financement tenant compte des problématiques 
de genre peut également réduire les risques d’in
vestissement. Les projets qui ne tiennent pas compte 
des besoins sexospécifiques peuvent se heurter à la 
résistance des communautés, à une sous-utilisation 
des infrastructures ou à un échec total, entraînant 

Figure 10.1 Composantes fondamentales d’un financement inclusif de l’eau

Source : auteurs.
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des coûts irrécupérables. Par contre, les cadres de 
financement inclusifs peuvent atténuer ces risques 
en favorisant l’appropriation et la responsabilisation 
des communautés, ce qui diminue la probabilité 
d’une refonte coûteuse des projets ou d’un rempla-
cement prématuré des infrastructures (Mangai et 
De Vries, 2018). Les éléments ci-dessus constituent 
autant d’arguments solides en faveur d’une au
gmentation des financements qui tiennent compte 
des problématiques de genre dans le secteur de 
l’eau. Il s’agit là d’une stratégie financière prudente, 
susceptible de générer un retour sur investissement 
plus élevé que lorsque les problématiques de genre 
sont ignorées.

10.3	 Au-delà du rendement 
financier

Au-delà des gains financiers immédiats, les orga-
nismes de financement et les donateurs peuvent 
choisir d’adopter une vision à long terme au 
moment de définir leurs priorités d’investissement. 
Les institutions financières internationales, les 
organisations non gouvernementales, les acteurs 
du secteur privé et les gouvernements ont certes 
des priorités différentes, mais tous recherchent 
généralement un rendement significatif de leurs 
investissements financiers. En raison des critères 

classiques de financiabilité utilisés par ces acteurs, 
seuls les projets promettant un retour sur inves-
tissement financier évident sont généralement 
financés (Ellis et Pillay, 2017). Cependant, le concept 
de financiabilité évolue et inclut désormais des 
dimensions sociales et économiques plus larges 
que le seul profit ou rendement direct (McCoy et 
Schwartz, 2023).

De fait, il devient essentiel d’évaluer le temps et 
les pertes financières qu’entraînent les activités 
domestiques relatives à l’eau pour les femmes et 
les filles. Investir dans des projets qui réduisent 
ces charges peut avoir un effet économique direct 
sur les communautés, en renforçant notamment 
le capital social. Dans le cadre de cette évolution 
des mentalités, la priorité pourrait être accordée 
aux projets ascendants qui combinent bénéfices 
sociaux et efficacité d’emploi des ressources 
hydriques étant donné que le calcul du retour sur 
investissement tient désormais compte des réper-
cussions socio-économiques à long terme plutôt 
que des seuls résultats financiers. Leur mise en 
œuvre effective nécessiterait probablement de 
faire appel à des partenaires spécialisés dans 
les problématiques de genre afin que les inves-
tissements soient inclusifs et durables et qu’ils 
produisent de meilleurs résultats à long terme.

10.4	 Intégration du genre 
dans les dépenses relatives 
aux ressources en eau

Investir en faveur de l’égalité des genres et de 
l’autonomie des femmes contribue à accélérer la 
gouvernance durable de l’eau et la fourniture de 
services WASH. Les nouvelles modalités et straté-
gies de financement reconnaissent de plus en plus 
la valeur des approches tenant compte des problé-
matiques de genre pour renforcer l’efficacité, la 
responsabilisation et les rendements à long terme. 
Les sections ci-dessous présentent des illustra-
tions d’approches et de stratégies qui vont au-delà 
des mesures classiques de rentabilité et intègrent 
la valeur financière et sociale.

Des études ont confirmé que 

lorsque les points de vue des 

femmes sont pris en compte dans la 

planification et la prise de décision, 

les projets ont tendance à être 

plus durables et mieux adaptés aux 

besoins des communautés 
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10.4.1 Financement par le secteur 
public et financement mixte

La budgétisation tenant compte des problématiques 
de genre repose sur une approche performative 
qui inclut une analyse sexospécifique dans l’allo-
cation et l’exécution des budgets publics. À titre 
d’exemple, le Maroc a adopté, en 2014, une loi de 
finances tenant compte des problématiques de 
genre ; celle-ci requiert la publication de déclara-
tions budgétaires annuelles sexospécifiques pour 
plus de vingt-sept services, dont ceux chargés de 
l’eau et des infrastructures (ONU-Femmes, 2014 ; 
Gouvernement du Maroc, 2025). Cette loi, qui intègre 
les problématiques de genre dans le financement 
de l’eau, a permis de fixer un quota de genre selon 
lequel au moins 25 % de femmes doivent siéger 
dans les comités régionaux de l’eau (ISDB, 2019). 
Ces efforts montrent que la prise en compte du point 
de vue des femmes peut modifier l’allocation des 
ressources et la prise de décision. L’encadré 10.2 
présente un autre exemple, celui de l’Inde. Toute-
fois, il reste à relever certains défis dont le manque 
de données ventilées par sexe, la faiblesse de la 
volonté politique et les lacunes dans l’application 
des mesures — qui peuvent faire de la budgétisation 
tenant compte des problématiques de genre une 
mesure purement symbolique.

Le financement mixte — qui associe des capitaux 
publics, philanthropiques et privés de façon stra-
tégique autour d’objectifs communs — peut influer 
fortement l’échelle des investissements comme 
l’égalité des genres, mais seulement si les critères 
de référence en matière d’égalité des genres font 
partie intégrante de la structure du dispositif de 
financement. Or, entre 2019 et 2024, les transactions 
tenant compte des problématiques de genre n’ont 
représenté que 28 % de l’ensemble des transactions 
de financement mixte pour le climat (Convergence 
2025). Des initiatives, tel le Programme de finance-
ment de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène 
de l’Agence des États-Unis pour le développement 
international, ont connu un certain succès dans le 
cadre de ces dispositifs financiers, notamment en 
améliorant la solvabilité au Népal et en élargissant 
l’accès au financement en Afrique du Sud (Segura 
Consulting LLC, s.d.).

Pourtant, la plupart des financements mixtes 
donnent la priorité à des projets à faible risque 
et « finançables », qui souvent excluent les popu-
lations vulnérables (Attridge et Engen, 2019). De 

plus, les capitaux privés ne représentent que 38 % 
des financements mixtes (Convergence, 2025) tan-
dis que 70 % des financements mixtes en faveur 
de l’action climatique sont destinés à des entre-
prises internationales, marginalisant ainsi les 
acteurs locaux (Mazzucato, 2025). Sans critères 
spécifiques en matière d’égalité des genres et 
sans inclusion significative des femmes, les prio-
rités commerciales peuvent prendre le pas sur les 
objectifs d’égalité et, partant, limiter l’efficacité 
du financement.

Le financement tenant compte des problématiques 
de genre gagne également en notoriété dans le 
secteur de l’APD. Le Fonds vert pour le climat en est 
un excellent exemple. Pour chaque investissement, 
une évaluation de l’impact sexospécifique ainsi 
qu’un plan d’action en faveur de l’égalité des genres 
à l’échelle du projet sont exigés. Cela garantit que 

Encadré 10.2  En Inde, des entreprises de 
distribution d’eau potable, d’assainissement et 
d’hygiène détenues et gérées par des femmes

C’est en zone rurale que la Maharashtra State Rural 
Livelihoods Mission a lancé, grâce à un financement 
mixte, un projet pilote visant à mettre en place 
une usine modèle de traitement des eaux gérée 
de façon communautaire dans des régions où soit 
l’eau est polluée, soit les raccordements au réseau 
de distribution d’eau sont inexistants ou peu fiables 
(Anand, 2022). Cette initiative, qui s’inscrit dans 
le cadre des directives politiques de la Jal Jeevan 
Mission (ou L’eau dans chaque foyer) du Gouverne-
ment indien, bénéficie du financement de groupes 
d’entraide de femmes, de femmes entrepreneures, 
d’institutions financières et de Water.org.

Ce projet a pour principe que les usines sont déte-
nues et gérées par des femmes, ce qui permet de 
créer des entreprises sociales dirigées par des 
femmes, et fournissent de l’eau potable, à un prix 
raisonnable aux communautés mal desservies. 
Depuis 2021, 39 usines ont été installées dans le 
Maharashtra ; elles emploient 156 femmes, soit 
l’ensemble de leur personnel, avec 4 femmes en 
moyenne par usine. Ces usines alimentent 100 à 
150 foyers en eau traitée de façon fiable et à un prix 
modéré. Le taux de remboursement des prêts est 
de 100 % et les usines deviennent généralement 
rentables au bout de deux ans (Water.org, 2025).
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les projets intègrent une analyse sexospécifique 
dès leur conception, fixent des objectifs ventilés 
par sexe et encouragent une même participation 
et un même leadership dès le départ (FVC, 2017). 
Au Vietnam, un projet de ce type a connu un suc-
cès retentissant : plus de 62 000 personnes en ont 
directement bénéficié de par la garantie d’accès 
à l’eau qu’il a fourni aux petits propriétaires agri-
coles et le soutien qu’il a apporté au leadership des 
femmes au sein des groupes d’usagers de l’eau et 
de gestion des étangs (Taishi, 2023).

Le financement selon résultats peut également se 
révéler un outil efficace pour garantir la sécurité 
hydrique et l’autonomie des femmes. Consistant à 
indexer la mise à disposition de financements sur 
des résultats vérifiés, telles la fiabilité des services 
ou l’égalité d’accès, ce financement vise à renfor-
cer l’efficacité ainsi que l’application du principe de 
responsabilité (Castalia Strategic Advisors, 2015). 
À titre d’exemple, le Partenariat mondial pour l’aide 
basée sur les résultats (GPRBA) de la Banque mon-
diale a soutenu de nombreux projets de distribution 
d’eau et d’assainissement (GPRBA, s.d.a ; GPRBA, 
s.d.b ; GPRBA, s.d.c). Fixer des objectifs spécifiques 
aux problématiques de genre pour les cadres de 
financement basé sur les résultats peut améliorer 

l’efficacité et l’équité en remédiant aux disparités 
en matière d’accès, d’autonomie et de bénéfices, 
tout en favorisant des interventions durables dans 
le secteur de l’eau. Cependant, le financement basé 
sur les résultats nécessite un suivi rigoureux et des 
données actualisées, ce qui peut s’avérer difficile 
dans des contextes où les fonds sont limités.

L’intégration d’une perspective de genre dans les 
PPP du secteur de l’eau permet de garantir que les 
besoins et les contributions des femmes sont pris 
en compte tout au long du cycle de vie des projets, 
depuis la conception et la passation des marchés 
jusqu’à la mise en œuvre et au suivi. La Banque 
mondiale souligne que l’application d’une pers-
pective de genre aide à identifier les obstacles à 
la participation des femmes, à intégrer des objec-
tifs tenant compte des problématiques de genre 
dans les documents d’appel d’offres et à garantir 
que les partenaires publics ou privés ont l’obliga-
tion de rendre compte d’une répartition équitable 
des bénéfices. Une telle approche peut renforcer 
les impacts sociaux et améliorer la durabilité à long 
terme des PPP dans le secteur de l’eau (Banque 
mondiale, 2024).

Photo: © Amorn Suriyan/Shutterstock.com*
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10.4.2 Investissements à petite 
échelle et services bancaires aux 
particuliers
La microfinance et le microcrédit à caractère 
sexospécifique permettent de proposer des instru-
ments financiers flexibles à petite échelle, adaptés 
aux besoins et aux capacités de remboursement 
spécifiques des bénéficiaires. La microfinance 
sexospécifique privilégie les femmes en tant que 
clientes, reconnaissant ainsi que ces dernières ont 
toujours été exclues des institutions financières 
classiques dans les pays en développement, tout 
en soulignant leur impact crucial sur le dévelop-
pement de l’accès à l’eau. Ce dispositif finance 
généralement des projets telles la construction de 
latrines domestiques, la mise en place de systè
mes de traitement des eaux et la fourniture de kits 
d’irrigation à petite échelle.

L’initiative WaterCredit de Water.org a été l’une 
des premières à mettre en place un programme 
de microcrédit dans les pays en développement 
(Banque mondiale, 2024). Lancée en 2004, elle 
a aidé, jusqu’en 2021, plus de 30 millions de 
personnes, dont 87 % de femmes, dans 13 pays 
(Damon et White, 2021). En Inde, des groupes 
d’entraide, composés principalement de femmes, 
ont ainsi mobilisé des capitaux importants pour 
améliorer l’assainissement. Dans l’État d’Odisha, 
l’initiative Mission Shakti a permis à des groupes 
de femmes d’exploiter et d’entretenir des systèmes 
d’assainissement tandis que le programme iJal a 
aidé des femmes à gérer de petites entreprises de 
distribution fournissant de l’eau potable à un prix 
abordable aux foyers ruraux (Dang et al., 2022 ; 
Safe Water Network, 2024). D’autres exemples 
similaires voient le jour dans d’autres régions de 
l’Inde, où des groupes de femmes solidaires jouent 
un rôle actif dans la gestion des ressources en eau 
et la planification de l’irrigation (IWMI, 2024).

Les cas présentés ci-dessus prouvent que les sys-
tèmes financiers communautaires dirigés par des 
femmes peuvent renforcer la fourniture de ser-
vices, améliorer la situation sanitaire et la prise de 
responsabilité tout en réduisant la dépendance à 
l’égard des grandes infrastructures centralisées. 
Toutefois, l’expérience du Bangladesh montre que 
l’accès au financement ne suffit pas à garantir l’au-
tonomie, les normes patriarcales pouvant limiter 

le contrôle des femmes sur les ressources (Shohel 
et al., 2021). D’après les données disponibles, les 
programmes qui intègrent à leur financement, des 
mesures qui protègent le pouvoir de décision, le 
renforcement des capacités et la participation à la 
gouvernance des femmes semblent plus suscep-
tibles de produire des résultats positifs durables.

Il arrive que des entreprises gérées par des 
femmes, comme les kiosques à eau au Kenya 
(Siemens Stiftung, 2024), soient plus performantes 
que celles dirigées par des hommes en termes de 
recouvrement des coûts, de qualité de service et 
de gestion du crédit (Iskenderian, 2022). Malgré 
un retour sur investissement élevé, ces entreprises 
n’en restent pas moins confrontées à des obstacles 
systémiques tels les faibles apports en capital et 
l’accès limité au marché, ce qui souligne la néces-
sité de politiques de soutien et d’investissements 
de la part d’entités internationales et privées. Si les 
institutions financières commencent à donner la 
priorité à ce type d’entreprises, les inégalités qui 
pèsent sur les femmes et les filles depuis bien long-
temps pourraient en être atténuées.

Les investissements qui privilégient les entreprises 
au service des femmes et qui remettent délibéré-
ment en cause les normes discriminatoires ont le 
potentiel de changer la donne en matière d’égalité 
des genres. En Inde, les distributeurs automatiques 
d’eau gérés par des femmes et les modèles de fran-
chise de Piramal Sarvajal ont permis un meilleur 
accès à une eau potable de qualité et à un coût 
abordable aux communautés à faibles revenus tout 
en permettant aux femmes d’obtenir des franchises 
et d’opérer au sein du système (Piramal Sarvajal, 
s.d.). Au Kenya, le système d’assainissement par 
conteneurs de Sanivation emploie des femmes 
qui assurent la fourniture de services d’assainis
sement décentralisés, leur offrant ainsi des moyens 
de subsistance stables tout en améliorant l’accès 
à des installations sanitaires sûres dans les zones 
urbaines mal desservies. Ces exemples illustrent 
la manière dont des capitaux au service d’une mis-
sion peuvent apporter des solutions qui tiennent 
compte des problématiques de genre et soient 
inclusives socialement dans le secteur de l’eau et 
de l’assainissement.
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10.5	 Conclusions

Le déficit de financement dans le secteur de l’eau 
reste considérable et nécessite de mobiliser près de 
7 000 milliards de dollars EU d’ici à 2030 (Khemka 
et al., 2023 ; Voegele et al., 2024). Un financement 
effectif, tenant compte des problématiques de genre 
dans ce secteur, pourrait permettre d’augmenter les 
rendements et l’efficacité financière, d’offrir des ser-
vices plus inclusifs, d’améliorer la viabilité financière 
et d’accélérer les progrès vers un accès universel à 
l’eau. De fait, sans une véritable intégration des con-
sidérations liées au genre dans le financement du 
secteur de l’eau, la réalisation des ODD, en particu-
lier ceux relatifs à l’eau et à l’assainissement, restera 
hors de portée.

Une budgétisation sensible aux problématiques de 
genre doit être fortement encouragée et accompa-
gnée par des mécanismes de responsabilisation 
clairs et une transparence totale. L’expérience a 
montré que les approches volontaires ou ponc-
tuelles ne donnent généralement pas les résultats 
escomptés car elles tendent à se limiter à des 
répartitions de façade et à des investissements 
insuffisants et non durables. En conséquence de 
quoi, les femmes ne sont pas consultées ou n’ont 
qu’une influence marginale sur les décisions. Les 
considérations liées au genre peuvent être mises 
de côté au profit de la construction d’infrastru
ctures de grande échelle. Néanmoins, tout prête 
à penser que la prise en compte des femmes peut 
améliorer les rendements financiers en améliorant 
la prise de décision, l’adhésion des populations 
et l’efficacité des projets. Afin de garantir l’inté-
gration des priorités dès le début des projets, des 
politiques et des programmes pilotes sont néces-
saires et doivent être éventuellement assortis d’une 
budgétisation tenant compte des problématiques 
de genre.

Mettre au point des évaluations qui ne se limitent 
pas aux calculs habituels de rentabilité finan-
cière mais qui s’inscrivent dans une perspective 
socio-économique plus large et plus longue pour-
rait aider les stratégies financières à refléter le rôle 
essentiel, mais souvent sous-évalué, des femmes et 
des filles dans les systèmes d’approvisionnement en 
eau. Ces évaluations pourraient inclure des éléments 
(les tâches domestiques non rémunérées relatives 

à l’eau ayant une valeur économique importante par 
exemple) devant être pris en compte dans les stra-
tégies de financement. L’évaluation des effets en 
cascade et des valeurs à long terme, quoique diffi-
cile, est cruciale. Une participation significative au 
processus de financement peut, en outre, renfor-
cer la confiance, la transparence et l’appropriation 
au sein de la communauté, ce qui peut améliorer 
la durabilité des investissements. Des modalités et 
des stratégies spécifiques et adaptées sont néces-
saires pour surmonter les obstacles structurels, tel 
l’accès limité à la propriété foncière, aux services 
bancaires et au crédit, sans perpétuer les cycles 
d’endettement. Un financement tenant compte des 
problématiques de genre devrait éviter de renforcer 
la dépendance à l’égard de l’aide étrangère et per-
mettre plutôt une participation à long terme sur un 
pied d’égalité à l’instauration de la sécurité hydrique. 
La dette des pays peut avoir des effets en cascade 
sur toutes les personnes et toutes les communautés.

Les femmes et les filles peuvent jouer un rôle impor-
tant d’investisseuse, d’innovatrice et de vectrice 
d’efficacité dans la gestion de l’eau. Les investis
sements qui accordent la priorité aux femmes 
ont maintes fois permis d’obtenir des rendements 
nettement supérieurs à ceux des stratégies de finan-
cement traditionnelles dans le secteur de l’eau. La 
transition vers un développement durable grâce à 
l’eau peut être facilitée par un changement de posi-
tionnement au niveau international afin que toute 
personne soit davantage que juste un usager.

La généralisation d’un financement de l’eau tenant 
compte des problématiques de genre nécessite 
la participation des institutions financières inter-
nationales comme du secteur privé. À l’avenir, la 
mobilisation de capitaux internationaux, notamment 
par le biais d’institutions financières internationales, 
de PPP et d’acteurs privés, deviendra probable-
ment encore plus cruciale. Des institutions, telles la 
Banque mondiale ou des entreprises multinationales, 
vont probablement jouer un rôle central, au cours 
des décennies à venir, dans le façonnement des flux 
de capitaux et des normes internationales de finan-
cement. Toutefois, des garde-fous sont nécessaires 
pour éviter que les prêts et les investissements n’ag-
gravent le niveau déjà élevé d’endettement ainsi que 
la dépendance vis-à-vis des pays développés. Le 
système actuel d’endettement limite déjà l’autono-
mie budgétaire de nombreux pays en développement 
(Mohammed, 2025).
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La lutte contre la corruption, l’amélioration de la 
transparence et la réduction de la dette historique 
pourraient accroître l’efficacité du financement de 
la distribution de l’eau. Les cadres de financement 
tenant compte des problématiques de genre peuvent 
être améliorés par l’intégration de mesures strictes 
de responsabilisation et de lutte contre la corruption. 
Une plus grande transparence des flux financiers 
pourrait protéger les apports tout en améliorant 
les résultats en matière d’égalité des genres dans 
le financement du secteur. Le financement tenant 
compte des problématiques de genre ne doit pas 
aggraver le poids de la dette des pays en développe-
ment ni créer de nouvelles dépendances financières 
qui compromettraient les progrès vers l’égalité des 
genres dans le secteur de l’eau.
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Il existe des relations étroites entre l’eau et l’éga-
lité des genres, qui touchent à presque tous les 
aspects du développement durable. Les inégalités 
dans l’accès aux services d’eau et d’assainissement 
ainsi qu’aux ressources en eau douce contribuent 
directement à maintenir les inégalités de genre dans 
de nombreux domaines.

Les résolutions de l’Organisation des Nations Unies 
relatives aux droits humains à l’eau potable et à l’as-
sainissement (chapitres 1 et 2) demandent à ce que 
ces droits soient respectés pour toutes et tous, de 
façon égalitaire et sans discrimination. Cependant, 
malgré quelques progrès, des millions de personnes 
n’ont toujours pas accès à l’eau potable et à l’assai-
nissement au sein de leur foyer, à l’école, sur leur lieu 
de travail ou dans les établissements de santé. Ces 
manques touchent de façon disproportionnée les 
femmes et les filles en situation de pauvreté.

De même, les inégalités liées au genre dans l’accès 
aux ressources en eau douce à des fins produ
ctives peuvent désavantager certains groupes de 
personnes. Ainsi, l’accès aux ressources en eau 
(c’est-à-dire les droits sur l’eau) étant souvent 
dépendant de droits fonciers, certaines règles de 
la législation foncière, officielle ou coutumière, à 
caractère discriminatoire à l’encontre des femmes 
empêchent celles-ci d’obtenir des droits à l’irrigation.

Bien que la responsabilité de la gestion de l’eau 
au sein du foyer et à proximité — depuis la collecte 
de l’eau jusqu’aux divers emplois domestiques — 
revienne souvent aux femmes, celles-ci restent 
insuffisamment représentées, voire exclues, de la 
plupart des processus institutionnels de décision 
et de gouvernance relatifs à l’eau, notamment la 
répartition de l’eau entre différents usages ainsi 
que la conception et le contrôle des infrastructures 
hydrauliques. Elles sont ainsi privées de la liberté 
d’exprimer leurs préoccupations, de définir les prio-
rités et de contribuer à l’amélioration de la gestion 
de l’eau au sein de leur foyer, de leur communauté, 
dans les champs, dans les industries et au-delà.

Aussi préoccupante que puisse paraître la situa-
tion actuelle, le présent rapport a mis en évidence 
certaines solutions qui, suivies individuellement ou 
collectivement, peuvent remédier aux divers désé-
quilibres entre genres dans le secteur de l’eau, pour 
le plus grand bénéfice de toutes et de tous.

Pour commencer, il faut reconnaître l’ampleur et les 
répercussions des inégalités liées au genre dans le 
secteur de l’eau et chercher à s’attaquer aux causes 
plutôt qu’aux symptômes. À titre d’exemple, même si 
l’amélioration de la parité entre les genres au sein des 
instances décisionnaires en matière de ressources en 
eau constitue une mesure légitime, il faut aussi trai-
ter les causes socio-économiques sous-jacentes de 
cette disparité. À défaut, les initiatives visant à garan-
tir une participation minimale des femmes n’auront 
qu’une valeur purement symbolique.

Au-delà des droits humains à l’eau potable et à l’as-
sainissement, la réalisation d’autres droits humains 
fondamentaux — notamment les droits au travail, 
à l’éducation, au logement et à un niveau de vie 
décent ainsi que le droit de ne pas faire l’objet 
de discrimination et le droit à un environnement 
propre, sain et durable — peut contribuer à faire 
progresser l’égalité des genres dans le secteur de 
l’eau. D’un point de vue légal, toute loi ou politique 
discriminatoire à l’encontre des femmes, que ce 
soit de manière directe ou indirecte, doit être révi-
sée ou abolie. Sont concernés les cadres juridiques 
du régime foncier (chapitre 3) et du droit au loge-
ment (chapitre 2) ainsi que les politiques en matière 
d’éducation (chapitre 8) et d’emploi (chapitre 4). Il 
est également essentiel de prendre en compte les 
contextes culturels et socio-économiques dans les-
quels s’inscrivent ces lois et politiques (chapitre 9), 
et de reconnaître comment et quand celles-ci 
peuvent entraver les progrès.

Partout dans le monde, on observe des évolutions 
encourageantes, qu’il s’agisse de programmes et 
d’activités au niveau des communautés locales ou 
de politiques et législations nationales visant à lut-
ter contre la discrimination fondée sur le genre et 
à favoriser une inclusion significative. Leur portée 
varie, allant de tentatives particulières pour élimi-
ner la violence sexiste et sexuelle liée à l’accès à 
l’eau à usage domestique (chapitre 2) à l’intégration 
des problématiques de genre dans la coopération 
transfrontière dans le secteur de l’eau et à d’autres 
initiatives régionales et internationales (chapitre 9). 
Ensemble, ces exemples d’approches tenant compte 
des problématiques de genre ou performatives sur 
ces dernières portent un message clair : des pro-
grès considérables peuvent être réalisés grâce à une 
bonne compréhension, une législation effective et 
des mesures ambitieuses.
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Le changement climatique et les catastrophes 
hydrométéorologiques, qui ne sont pas sans rapport 
avec l’eau ou l’égalité des genres, constituent une 
préoccupation puisqu’ils peuvent aussi renforcer 
les inégalités systémiques existantes entre les per-
sonnes aux identités de genre diverses (chapitre 5). 
Les cadres politiques internationaux tels l’Accord 
de Paris et le Cadre de Sendai pour la réduction des 
risques de catastrophe (2015-2030) ont intégré des 
perspectives de genre, qui peuvent inspirer et guider 
des processus qui s’appliqueront spécifiquement au 
secteur de l’eau. En outre, d’autres approches qui 
tiennent compte et traitent des disparités de genres 
dans la gestion des ressources en eau et des éco-
systèmes peuvent contribuer à réduire les inégalités 
liées au genre tout en renforçant l’adaptation au 
changement climatique et en améliorant la santé 
comme la résilience des écosystèmes (chapitre 6).

Disposer de données et d’informations est essen-
tiel pour renseigner (et, dans certains cas, réformer) 
les politiques, les processus de décision et les 
cadres juridiques (chapitre 8). Tout au long de ce 
rapport, ont été démontrés la nécessité et l’intérêt 
de collecter des données ventilées par sexe (dans 
le secteur de l’eau et au-delà) qui reflètent claire-
ment les différences entre personnes aux identités 
de genre diverses comme les inégalités liées au 
genre. Par exemple, les données sur la participa-
tion des femmes à la gouvernance et à la prise 
de décision dans le secteur de l’eau (chapitre 9) 
ou sur leur emploi dans les compagnies des eaux 
(chapitre 4) prouvent qu’il existe des déséquilibres 
entre les genres dans ce secteur. Permettre aux 
filles de suivre des études dans les filières des 
sciences, de la technologie, de l’ingénierie et des 
mathématiques ainsi que promouvoir, pour les 
femmes, l’égalité des chances dans les carrières 
techniques en rapport avec l’eau peuvent corriger 
cette situation et, surtout, donner des résultats 
positifs (chapitre 8). Les femmes, notamment celles 
issues des communautés autochtones et locales, 
possèdent des compétences et des savoirs ainsi 
que des expériences, des idées et des points de 
vue uniques, indispensables à l’élaboration des 
politiques et des programmes, au financement des 
budgets et au dialogue international en relation 
avec l’eau (chapitre 7).

Pour atteindre tous ces objectifs, la volonté poli-
tique est indispensable et il faut, dans certains 
cas, que les normes culturelles et les idées reçues 
changent, en plus d’un financement approprié. 
Bien que le secteur de l’eau soit notoirement 
sous-financé, en particulier dans les pays à faible 
revenu, le présent rapport montre qu’il ne s’agit 
pas tant d’engager des dépenses supplémentaires 
que de restructurer les financements existants qui 
font obstacle à l’égalité des genres. Le financement 
tenant compte des problématiques de genre favo-
rise la participation de toutes les parties prenantes, 
ce qui conduit à un partage équitable des béné-
fices, en s’attaquant spécifiquement aux difficultés 
rencontrées par les femmes et les filles, et peut 
favoriser le leadership et l’autonomie des femmes 
à différents niveaux de la chaîne de valeur de l’eau 
(chapitre 10).

Atteindre, grâce à l’égalité des genres, l’objectif d’un 
accès à l’eau de toutes et tous nécessitera un effort 
concerté de la part de l’ensemble des parties pre-
nantes, des praticiens locaux aux responsables les 
plus haut placés.

Il incombe aux autorités locales et aux gouverne-
ments nationaux d’élaborer et d’appliquer des lois 
et des politiques qui privilégient les approches et 
les mesures tenant compte des problématiques 
de genre (chapitre 9). Parmi celles-ci figurent la 
suppression de toutes les formes de barrières 
spécifiques au genre tels certains régimes fon-
ciers (chapitre 3), le soutien à l’entrepreneuriat 
des femmes dans le secteur des services d’eau 
(chapitre 4) et la promotion de programmes d’édu-
cation et de formation adaptés aux besoins des 
femmes et des hommes (chapitre 8). Des politiques 
appropriées sont également nécessaires pour lutter 
contre les inégalités face au travail domestique non 
rémunéré (chapitres 2 et 8), qui comprend notam-
ment les soins et l’approvisionnement en eau des 
foyers, ainsi que pour promouvoir une éducation 
inclusive, qui tienne compte des besoins spécifiques 
des filles et des jeunes femmes et qui élimine les 
obstacles auxquels elles font face. L’adoption et 
l’application d’une budgétisation tenant compte des 
problématiques de genre et d’autres mesures de 
financement public sont également essentielles aux 
fins d’une intégration réelle des problématiques de 
genre dans la gestion et la gouvernance des res-
sources en eau (chapitre 10).
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Coda

L’égalité des genres est un facteur d’importance 
pour l’accès aux ressources en eau et la réalisation 
des droits humains à l’eau et à l’assainissement.

Bien que les femmes et les filles assument encore 
largement la responsabilité des tâches domestiques 
relatives à l’eau, elles sont touchées de manière dis-
proportionnée par le manque d’accès à l’eau potable, 
à l’assainissement et aux services d’hygiène dans 
les écoles, sur les lieux de travail, dans les établis
sements de santé et au sein des foyers.

L’accès aux ressources en eau est généralement lié 
aux droits de propriété foncière, ce qui a une inci-
dence directe sur la disponibilité de l’eau à des fins 
de production, notamment agricole, désavantageant 
certaines femmes et certains hommes d’un point de 
vue social et économique.

Le manque de données ventilées par sexe relative-
ment à l’eau reste une lacune majeure qui masque 
les inégalités d’accès, de travail et de prise de déci-
sion. Il est important de combler cette lacune afin 
de garantir des politiques et des investissements 
efficaces et responsables dans le secteur de l’eau.

Les femmes y sont souvent sous-représentées en 
termes d’emplois et de prises de décision, ce qui 
compromet leur aptitude à contribuer à l’amélio-
ration des pratiques de gestion des ressources en 
eau. Toutefois, de nombreuses femmes issues de 
milieux socio-économiques, éducatifs et profes-
sionnels divers contribuent, depuis des décennies, 
à la gestion de l’eau. Le présent rapport s’appuie sur 
leur travail et présente des exemples qui pourront 
servir à réduire les disparités entre les genres dans 
ce domaine.

Lutter contre les inégalités de genre en rapport avec 
l’eau est essentiel si l’on veut réduire la pauvreté, 
garantir les droits humains à l’eau et à l’assainis
sement, et atteindre la plupart des objectifs de 
développement durable.

Lorsqu’il s’agit de l’eau, l’égalité des genres est 
source d’opportunités pour toutes et tous.
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ANA	 Agência Nacional de Águas e 
Saneamento Básico 

ANEAS	 Asociación Nacional de Entidades 
de Agua y Saneamiento

APD	 Aide publique au développement

AQUASTAT	 Système d’information mondial de la 
FAO sur l’eau et l’agriculture

ASEAN	 Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est

AUE	 Association des usagers de l’eau

CCNUCC	 Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques

CIWA	 Coopération pour les eaux 
internationales en Afrique

COP	 Conférence des Parties

CSA	 Comité de la sécurité alimentaire 
mondiale

EFTP	 Enseignement et formation 
techniques et professionnels

FAO	 Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture

FVC 	 Fonds vert pour le climat

GIRE	 Gestion intégrée des ressources en 
eau

GIZ	 Agence de coopération allemande 
pour le développement

GRE	 Gestion des ressources en eau

IFI	 Institution financière internationale

NARUC	 Association des commissaire de 
régulation des services publics

ODD	 Objectif de développement durable

OMS	 Organisation mondiale de la Santé

ONG	 Organisation non gouvernementale

ONU-Habitat	 Programme des Nations Unies pour 
les établissements humains

PEID	 Petit(s) État(s) insulaire(s) en 
développement

PMA	 Pays les moins avancés

PNA	 Plan national d’adaptation

PNACC	 Plans nationaux d’adaptation au 
changement climatique

PPP	 Partenariat public-privé

PRFI	 Pays à revenu faible et intermédiaire

RRC	 Réduction des risques de 
catastrophe naturelle

ROI	 Rendement de l’investissement

RRC	 Réduction des risques de 
catastrophe naturelle

SHARP	 Schéma holistique pour l’auto-
évaluation paysanne de la résilience 
climatique

SIWI	 Institut international de l’eau à 
Stockholm

SMHN	 Service météorologique et 
hydrologique national

STIM	 Sciences, technologie, ingénierie et 
mathématiques

UNESCO	 Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la 
culture

UNICEF	 Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance

USAID	 Agence des États-Unis pour le 
développement international

VSS	 Violence sexiste et sexuelle

WASH	 Eau, assainissement et hygiène 
(services)

Acronymes

WWAP de 
l’UNESCO	

Programme mondial de 
l’UNESCO pour l’évaluation des 
ressources en eau
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ONU-Eau coordonne les efforts des entités de l’Organisation des 
Nations Unies et des organisations internationales qui travaillent 
sur les questions relatives à l’eau et à l’assainissement. Ce faisant, 
ONU-Eau cherche à accroître l’efficacité de l’appui fourni aux États 
Membres dans leurs efforts pour parvenir à des accords internationaux 
sur l’eau et l’assainissement. Les publications d’ONU-Eau s’appuient 
sur l’expérience et l’expertise des membres et partenaires d’ONU-Eau.

Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur des 
ressources en eau

Abordant un thème différent chaque année, le Rapport mondial des 
Nations Unies sur la mise en valeur des ressources en eau est le rapport 
phare d’ONU-Eau sur les problématiques liées à l’eau et à l’assainisse-
ment. Le rapport est publié par l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture (UNESCO) au nom d’ONU-Eau et sa 
production est coordonnée par le Programme mondial de l’UNESCO 
pour l’évaluation des ressources en eau. Il expose les principales évo-
lutions de l’état, de l’utilisation et de la gestion des ressources en 
eau douce et de l’assainissement sur la base des travaux réalisés par 
les membres et les partenaires d’ONU-Eau. Publié à l’occasion de la 
Journée mondiale de l’eau, le rapport met à disposition des décideurs 
des connaissances et des outils pour leur permettre de concevoir et 
de mettre en œuvre des politiques durables en matière d’eau. Il pré-
sente aussi certaines des meilleures pratiques ainsi que des analyses 
approfondies, qui stimuleront les idées et galvaniseront les actions 
aux fins d’une meilleure gestion dans le secteur de l’eau et au-delà.

Stratégie en matière d’eau et d’assainissement à l’échelle du 
système de l’ONU

À la suite de la Conférence des Nations Unies sur l’eau 2023, l’Assemblée 
générale des Nations Unies, dans sa résolution A/RES/77/334, « [prie] 
le Secrétaire général de présenter une stratégie en matière d’eau et 
d’assainissement à l’échelle du système des Nations Unies, en consulta
tion avec les États Membres, avant la fin de sa soixante-dix-huitième 
session ». Cette stratégie a pour but d’améliorer la coordination et la 
mise en œuvre des priorités en matière d’eau au sein de l’ensemble du 
système des Nations Unies afin d’apporter un soutien plus stratégique, 
plus effectif, plus cohérent et plus efficace aux États Membres dans 
leurs efforts pour accélérer les progrès dans l’application des plans 
et priorités nationaux, vers les objectifs et cibles convenus au niveau 
international pour les ressources en eau et vers des solutions trans-
formatrices pour répondre aux défis actuels et futurs liés à l’eau. La 
stratégie a été lancée en juillet 2024 lors du Forum politique de haut 
niveau pour le développement durable à New York.

Plan de mise en œuvre collaboratif

Le Plan de mise en œuvre collaboratif décrit les modalités de mise en 
œuvre conjointe que doit suivre l’ensemble du système des Nations 
Unies pour appliquer la Stratégie en matière d’eau et d’assainissement 
à l’échelle du système de l’ONU. Couvrant la période 2025-2028, il 
identifie des priorités et des mesures communes visant à renforcer 
la coordination, à harmoniser les plans de travail des différentes 
agences et à fournir un soutien plus cohérent et plus efficace aux 
États Membres.

Analyse et évaluation mondiales d’ONU-Eau sur l’assainissement 
et l’eau potable (GLAAS)

GLAAS est produite par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et 
le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) pour le compte 
d’ONU-Eau. Il s’agit d’un compte-rendu actualisé des cadres poli-
tiques, des accords institutionnels, des ressources humaines et des 
flux financiers, internationaux et nationaux, concernant l’eau et de 
l’assainissement. Il contribue, de manière substantielle, aux activités 
relatives à l’assainissement et l’eau pour tous (SWA) ainsi qu’à l’élabo-
ration du bilan de mise en œuvre du sixième objectif de développement 
durable (ODD 6).

Rapports d’activité du Programme commun OMS/UNICEF de 
suivi de l’approvisionnement en eau, de l’assainissement et de 
l’hygiène (JMP)

Le JMP est affilié à ONU-Eau et assure le suivi mondial des progrès 
réalisés en vue d’atteindre les cibles de l’ODD 6, à savoir un accès uni-
versel à l’eau potable, sûr et abordable, ainsi qu’à un assainissement et 
une hygiène adéquats et équitables. Tous les deux ans, le JMP publie 
des estimations et des rapports d’activité actualisés sur les services 
WASH dans les foyers (dans le cadre du suivi de la mise en œuvre de 
l’ODD 6), les écoles et les établissements de soins de santé.

Rapport de synthèse de l’ONU sur l’objectif de développement 
durable 6 relatif à l’eau et à l’assainissement

Le Rapport de synthèse sur l’objectif de développement durable 6 re-
latif à l’eau et à l’assainissement est une publication de l’Organisation 
des Nations Unies rédigée par ONU-Eau et dont la parution est stra-
tégiquement programmée pour apporter une contribution à l’examen 
approfondi périodique de l’ODD 6 lors du Forum politique de haut 
niveau pour le développement durable. En identifiant les manques, les 
tendances  évolutives et les actions prioritaires, ce rapport aide les 
gouvernements, les entités de l’ONU et leurs partenaires à comprendre 
ce qui est requis pour accélérer les progrès et garantir un accès univer-
sel à l’eau et à l’assainissement comme leur gestion durable.

Études de cas sur l’accélération des pays publiées par ONU-Eau

Afin d’atteindre plus rapidement les cibles de l’ODD 6 conformément au 
Cadre mondial d’accélération de la réalisation de cet objectif, ONU-Eau 
publie des études de cas sur l’accélération des pays pour l’ODD 6, qui 
permettent d’examiner les méthodes adoptées par chaque pays pour 
progresser plus rapidement vers la réalisation de cet objectif au niveau 
national. Ces études de cas décrivent les bonnes pratiques à suivre 
pour atteindre les cibles de l’ODD 6 et examinent comment ces progrès 
peuvent être intensifiés dans un pays donné. Depuis 2022, des études 
de cas ont été publiées pour l’Arabie saoudite, le Bhoutan, Brésil, le 
Cambodge, le Costa Rica, le Ghana, la Jordanie le Pakistan, le Rwanda, 
le Sénégal et la Tchéquie.

Notes d’orientation et notes analytiques d’ONU-Eau

Les notes d’orientation d’ONU-Eau fournissent des conseils d’orientation 
des politiques, brefs et informatifs, sur les questions les plus pressantes 
liées à l’eau potable en s’appuyant sur les expertises combinées du sys-
tème des Nations Unies. Les notes analytiques fournissent une analyse 
des problèmes émergents et peuvent servir de base à des recherches, 
des discussions et des décisions politiques futures.

PUBLICATIONS D’ONU-EAU À VENIR

•	 Note d’orientation d’ONU-Eau sur les eaux transfrontalières — mise à jour

•	 Note analytique d’ONU-Eau sur les innovations dans le secteur de l’eau

•	 Note d’orientation d’ONU-Eau sur le changement climatique, l’environnement et les droits humain

Pour de plus amples informations : www.unwater.org/unwater-publications/

RAPPORTS D’ONU-EAU ET AUTRES 
PUBLICATIONS PERTINENTES

https://www.unwater.org/unwater-publications/


L’Organisation des Nations Unies désigne 
certaines journées, semaines, années et 
décennies pour en faire des occasions 
de marquer des évènements ou d’attirer 
l’attention sur des sujets particuliers dans le 
but de promouvoir, grâce à des activités de 
sensibilisation et des actions, ses objectifs.

Ces célébrations internationales sont 
l’occasion d’instruire le public sur des 
sujets de préoccupation, de galvaniser les 
volontés politiques, de mobiliser les ressources pour répondre aux problèmes 
mondiaux, ainsi que de célébrer et de renforcer les accomplissements de 
l’humanité.

La majorité de ces dates ont été établies par des résolutions de l’Assemblée 
générale des Nations Unies. La Journée mondiale de l’eau (22 mars) est issue 
de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement 
de 1992, lors de laquelle une célébration internationale de l’eau fut 
recommandée.

En réponse, l’Assemblée générale des Nations Unies a désigné le 22 mars 
1993 comme la première Journée mondiale de l’eau. Elle est depuis célébrée 
chaque année, étant l’une des journées internationales les plus mobilisatrices 
avec la Journée internationale des femmes (8 mars), la Journée internationale 
de la paix (21 septembre) et la Journée des droits de l’homme (10 décembre).

Chaque année, ONU-Eau — le mécanisme de coordination des Nations Unies 
en matière d’eau et d’assainissement — choisit, pour la Journée mondiale de 
l’eau, un thème qui correspond à un défi, actuel ou futur, lié aux ressources en 
eau. Ce thème oriente également le Rapport mondial des Nations Unies sur 
la mise en valeur des ressources en eau, rapport qui est présenté lors de la 
Journée mondiale de l’eau. Cette publication est le rapport phare d’ONU-Eau 
et met à disposition des décideurs, des connaissances et des outils pour 
leur permettre de concevoir et de mettre en oeuvre des politiques durables 
en matière d’eau. Elle expose aussi les principales évolutions de l’état, de 
l’utilisation et de la gestion de l’eau douce et de l’assainissement, sur la base 
des travaux réalisés par les membres et les partenaires d’ONU-Eau.

Le rapport est publié par l’UNESCO, au nom d’ONU-Eau, et sa production est 
coordonnée par le Programme mondial de l’UNESCO pour l’évaluation des 
ressources en eau.

LA JOURNÉE MONDIALE DE L’EAU ET LE RAPPORT MONDIAL DES NATIONS UNIES 

SUR LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES EN EAU



Les inégalités de genre en matière d’accès, d’emploi, de gestion 
et de gouvernance des ressources en eau, y compris au niveau 
des services d’alimentation en eau et d’assainissement, ont 
ralenti les progrès vers la réalisation du droit humain à l’eau et 
de la plupart des objectifs de développement durable.

Intitulé L’Eau en partage : une égalité des droits et des accès, 
le présent rapport fournit un résumé complet, fondé sur des 
données factuelles, des relations qui existent entre l’eau et 
l’égalité des genres ainsi que des progrès qui ont été réalisés à 
cet égard. Il décrit comment les cadres normatifs et les politiques 
permettent d’analyser les problèmes, de définir des principes 
de conception des programmes et de mettre en œuvre des 
mesures stratégiques dans le secteur de l’eau, en apportant 
des solutions qui profitent à toutes et tous.

Abordant un thème différent chaque année, le Rapport mondial des Nations Unies 
sur la mise en valeur des ressources en eau est le rapport phare d’ONU-Eau sur 
les questions d’eau et d’assainissement. Le rapport est publié par l’UNESCO, au nom 
d’ONU-Eau, et sa production est coordonnée par le Programme mondial de l’UNESCO 
pour l’évaluation des ressources en eau. Il expose les principales évolutions de l’état, 
de l’emploi et de la gestion des ressources en eau douce et de l’assainissement sur la 
base des travaux réalisés par les membres et les partenaires d’ONU-Eau. Publié à l’oc-
casion de la Journée mondiale de l’eau, le rapport met à disposition des décideurs, des 
connaissances et des outils afin de leur permettre de concevoir et de mettre en œuvre 
des politiques durables. Il présente aussi certaines des meilleures pratiques ainsi que 
des analyses approfondies, qui stimuleront les idées et galvaniseront les actions aux 
fins d’une meilleure gestion dans le secteur de l’eau et au-delà.

Nous remercions le 
Gouvernement italien et 
la Regione Umbria pour 
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